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PRÉFACE. 

La Géologie ou science de la terre a pour obj et 

l'étude delà constitution physique de l'écorce 

de la planète que nous habitons, c'est-à-dire 

tout ce qui concerne sa forme extérieure, la na

ture et la position des matériaux qui la compo

sent, leur ordre de succession, les rapports qui 

existent entre eux, les lois qui ont régi leurs 

associations, enfin les règlçs que présente leur 

disposition actuelle. Elle s'est élevée au rang 

des sciences positives, depuis que les natura

listes , renonçant aux théories systématiques 

sur la structure de notre globe, se sont attachés 

à l'étude des faits, et n'ont adopté d'autres hy

pothèses que celles qui servent à coordonner 

entre elles les diverses observations, et à éta

blir des liens rationnels entre les conséquences 

déduites de ces observations. 

Quoique la Géologie ait fait de grands pro

grès depuis quelques années ,j>esJbornes sont 



loin d'être aussi reculées que celles des autres 

sciences positives, et tout ouvrage qui ren

ferme de nouvelles observations géologiques 

ou qui confirme celles déjà faites ailleurs , 

doit contribuer au développement de cette 

science, et par conséquent, doit être accueilli 

avec quelque faveur, lors même qu'il laisse 

beaucoup à désirer. Cette considération a été 

d'un grand poids pour nous déterminer à 

nous occuper de la statistique minéralogique 

et géologique du département de la Haute-

Saône. D'ailleurs nous avons espéré qu'une 

telle statistique serait de quelque utilité dans 

un département riche en productions miné

rales et en établissemens destinés à leur éla

boration, en faisant connaître aux exploitans 

des substances minérales, à ceux qui ont le 

projet de se livrer à leurs recherches, et aux 

industriels qui font usage de ces substances, 

leur gisement et le rôle qu'elles jouent dans 

la stucture du globe ; nous avons pensé qu'à 

une époque où le désir d'acquérir des con

naissances est si général, beaucoup de per

sonnes étrangères à l'industrie seraient bien 



aises d'avoir des notions minéralogiques et géo

logiques sur les localités qu'elles voient jour

nellement ; enfin nous avons conçu l'espoir 

que, hors du département, les géologues pren

draient connaissance avec quelque intérêt 

d'une description, fruit de plusieurs années 

d'observations, qui comprend presque toutes 

les formations minérales connues. 

Si les ouvrages géologiques spéciaux, du 

genre de celui que nous publions , étaient 

plus nombreux , le goût de la géologie se ré

pandrait, et l'on s'occuperait davantage d'une 

science à laquelle ne s'adonnent aujourd'hui 

qu'un petit nombre de personnes, bien qu'elle 

soit des plus intéressantes. Est-il en effet une 

science plus digne d'intérêt que celle qui nous 

révèle en quelque sorte les lois de la création, 

en nous apprenant que des êtres organiques 

ont vécu successivement à la surface du 

globe, doués d'une organisation parfaitement 

en rapport avec les variations de l'état phy

sique de cette surface , de sorte que chacun 

d'eux a été créé à l'époque la plus convenable 

pour son développement et son bien-être ? 



Cette science ne nous apprend-elle pas 

aussi qu'à diverses époques notre globe a 

éprouvé d'immenses catastrophes ; que son 

équilibre n'a été troublé que rarement depuis 

l'apparition de l'espèce humaine ; et qu'il 

jouit aujourd'hui d'un état de stabilité qui 

semble indiquer à l'homme qu'il est un être 

privilégié, auquel le sublime auteur de toutes 

choses a réservé une destinée différente de 

celle des êtres plus anciens dans la série or

ganique , dont l'existence a été troublée ou 

interrompue subitement par d'horribles bou

leversemens? La géologie en outre a un but 

d'utilité bien réelle : elle donne des principes 

certains pour la recherche et la découverte 

des substances minérales qui se présentent 

associées avec certaines roches qu'elle ap

prend à distinguer ; elle fait connaître au mi

neur les lois auxquelles sont soumis l'allure 

et les accidens des gîtes qu'il exploite ; elle 

enseigne à l'industriel quels sont les terrains 

qui peuvent recéler les matières minérales 

dont il a besoin pour le genre de fabrication 

qu'il a adopté ; elle indique à l'architecte 



les gisemens des bonnes pierres de taille et 
des divers matériaux nécessaires pour les 
constructions superficielles et hydrauliques ; 
elle fournit au cultivateur des indications 
d'une grande importance sur les terrains qui 
conviennent le mieux pour telle ou telle cul
ture ; elle apprend à celui qui a besoin d'eau 
quelles sont les formations minérales qui 
offrent des couches perméables ou criblées 
de fissures et de cavités, situées entre des 
couches imperméables, etqui en conséquence 
peuvent renfermer des nappes d'eau souter
raines; enfin elle fait connaître au géographe 
les relations de la forme du relief des terrains 
avec la nature minéralogique et la structure 
géologique de leurs parties constituantes 

Cette statistique étant destinée principa
lement à faire connaître dans le département 
de la Haute-Saône les richesses minérales de 
son sol, nous avons pensé qu'il était conve
nable de faire précéder leur description de 
quelques considérations géologiques géné
rales , afin de mettre au courant de l'état 
actuel de la géologie les lecteurs qui ne sont 



pas versés dans cette science. L'Introduction 

renferme ces notions générales. 

La partie descriptive de l'ouvrage se com

pose de deux divisions. La première fait con

naître la constitution physique du départe

ment, c'est-à-dire sa situation, son étendue, 

sa configuration générale , la nature de son sol 

sous le rapport de la culture, les cours d'eau 

qui l'arrosent, en un mot tout ce qui se rap

porte à la géographie physique. 

La seconde division comprend la constitu

tion minéralogique et géologique du départe

ment. Elle fait connaître les minéraux et 

roches qui y existent, le groupement des 

roches en formations et terrains, la nature 

des assises de chaque terrain, les substances 

minérales exploitées ou susceptibles de l'être, 

les particularités géologiques des différens 

groupes, les débris du règne végétal et du 

règne animal qu'on y trouve enfouis , enfin 

les hypothèses qui paraissent les plus vrai

semblables pour expliquer l'origine de cha

que terrain. 

L'ouvrage est terminé par un tableau des 



communes dans l'ordre alphabétique , indi

quant sommairement les divers terrains , les 

mines, minières, carrières et autres richesses 

minérales qui existent dans chacune d'elles. 

La carte géologique qui l'accompagne a été 

dressée , pour le tracé géométrique , sur celle 

de l'Atlas national que nous avons revue et 

corrigée en ce qui concerne l'indication des 

montagnes , des routes et des cours d'eau. 

Cette carte comprend les parties des dépar-

temens voisins , limitrophes de la Haute-

Saône , dont la constitution géologique est en 

connexion avec celle de ce département. Les 

profils que nous y avons joints, et qui sont 

destinés à représenter exactement le relief 

du sol, ainsi que l'ordre de superposition des 

masses minérales qui le constituent, ont été 

tracés d'après un grand nombre d'observa

tions barométriques que nous avons faites 

avec tout le soin possible, et dont l'ensemble 

est indiqué dans un tableau qui fait partie 

du texte. Nous avons adopté pour ces profils 

la même échelle des longueurs que pour la 

carte, c'est-à-dire 00 m 000038 pour mètre, et 



pour les hauteurs, celle de 0m 00005 pour 

mètre, c'est-à-dire une échelle treize fois plus 

grande , afin que les inégalités du sol fussent 

plus sensibles. 

Nous devons la détermination d'un grand 

nombre de fossiles organiques à M. Voltz , 

ingénieur en chef des mines, qui a eu l'ex

trême complaisance de dénommer les espèces 

nouvelles, ainsi que celles décrites dans plu

sieurs ouvrages que nous ne possédons pas , 

et qui en outre a bien voulu contrôler toutes 

nos indications. Personne n'étant plus versé 

que cet habile géologue dans la zoologie fos

sile , nous pensons que nos désignations zoo

logiques méritent toute confiance. 

Enfin nous sommes redevables à M . Ber-

thier, ingénieur en chef des mines, membre 

de l'Institut, des analyses de quelques mi

nerais de fer du département. 



INTRODUCTION. 

L A terre a la forme d'un globe qui diffère un peu 

d'une sphère parfaite , en ce qu'il est légèrement 

aplati aux deux pôles et renflé à l'équateur. Sa 

surface se compose d'eaux et de terres. 

Les eaux couvrent près des trois quarts du globe, 

et sont plus abondantes dans l 'hémisphère austral 

que dans l 'hémisphère boréal . Elles se trouvent 

dans les parties les plus basses, et constituent les 

mers qui forment une ceinture que l 'on prend 

pour point de départ dans la mesure des inégalités 

de l 'écorce so l ide , en la considérant comme la v é 

ritable surface de la ter re , par la raison que ces 

inégalités sont beaucoup moins prononcées , rela

tivement aux dimensions de notre planète, que ne 

le sont les aspérités de la peau d'une orange par 

rapport à son volume. 

Les terres forment autour du globe , tant au 

dessus qu'au dessous du niveau des m e r s , une 

enveloppe continue dont la surface est inégale. 

Leur densité est variable, mais telle que la densité 

moyenne des diverses matières minérales connues 

n'est que moitié environ de la densité de la masse 

totale du globe ; ce qui prouve que le noyau ter

restre est composé de matières beaucoup plus c o m -



pactes, beaucoup plus denses que celles qui c o n 

stituent l 'écorce terrestre. 

Les astronomes ont reconnu par le calcul que 

la terre avait précisément la forme qu'aurait dû 

prendre une masse fluide douée d'un mouvement 

de rotation autour d'un axe. D 'un autre côté , un 

grand nombre de phénomènes géologiques fort im

portans, dont les principaux sont la température 

croissante vers l'intérieur de la terre , les éruptions 

volcaniques et les tremblemens de terre, la chaleur 

et la composition des eaux thermales et la nature 

des eaux minérales , nefin le relief des montagnes, 

ne peuvent s'expliquer d'une manière satisfai

sante , comme nous l 'exposerons ci-après, qu'en 

admettant que l'intérieur du globe est à l'état de 

fluide igné , et que son é c o r c e , aujourd'hui sol ide , 

a elle-même été fluide , qu'elle s'épaissit continuel

lement par suite du refroidissement, et qu'elle a 

été soumise aux actions résultant de ce refroidisse

ment. Mais rien ne peut faire connaître si la terre, 

primitivement solide, a été fondue en s'approchant 

d'un foyer de chaleur, ou si elle a été un astre in

candescent , comme le soleil et les étoiles, lequel 

s'est éteint progressivement ; ou bien si c'est un 

fragment énorme d'un astre de cette nature, déta

ché et lancé dans l'espace par l'effet du c h o c d'un 

autre astre , qui est devenu obscur et solide à sa 

surface. La cause de sa fluidité est au surplus peu 

importante ; ce qu'il est essentiel de savoi r , c'est 

que les considérations astronomiques, comme les 

phénomènes géologiques , prouvent d'une manière 



incontestable qu'elle a été anciennement fluide. 

D'après un grand nombre d'expériences faites 

dans des mines profondes en Suisse, en Saxe , en 

France , en Angleterre et en Amér ique , il est cer

tain que la température augmente à mesure que 

l'on descend dans l'intérieur de la terre, et l 'on 

peut, d'après M . Cord ier , évaluer l'augmentation 

moyenne à un degré du thermomètre centigrade 

pour 25 mètres de profondeur. Il s'ensuit qu'à 

2500 mètres ou une demi-lieue de la surface, la 

température est égale à celle de l'eau bouil lante, 

et qu'à dix myriamètres, la fluidité intérieure doit 

c o m m e n c e r , puisque la température à cette p ro 

fondeur atteint 100 degrés du pyromètre de W e d g -

w o o d correspondant à 7200 degrés centigrades, cha

leur qui est plus que suffisante pour fondre toutes les 

laves et la majeure partie des roches connues. Dans 

cette supposition, l'épaisseur moyenne de l 'écorce du 

globe serait de 20 lieues de 5ooo mètres, c'est-à-dire 

de 1763e environ de la longueur moyenne du rayon 

terrestre. Quelque grande que soit la chaleur inté

rieure qui doit excéder 250,000 degrés au centre de 

la terre , elle influe aujourd'hui à peine , d'après le 

célèbre physicien Fourrier, pour 1730e de degré sur 

celle de la surface, produite par l'action des rayons 

solaires ; et le rayonnement à l'extérieur n'a occa

sionné qu'un abaissement extrêmement faible de 

17300e de degré depuis 2000 ans , la perte résultant 

du rayonnement étant à peu près compensée par 

l'effet de la transmission de la chaleur solaire q u i , 

d'après les lois de la propagation de la cha leur , 



s'opère uniformément du dehors au dedans , mais 

seulement jusqu'à une petite profondeur : il n'est 

donc pas à craindre que la température de la surface 

puisse encore diminuer sensiblement. Toutefois, si 

la déperdition de la chaleur centrale n'a plus d'in

fluence aujourd'hui à la surface du globe , elle est 

sensible nécessairement à de grandes profondeurs, 

et elle occasionne un refroidissement continuel dans 

la masse intérieure, duquel résulte un accroisse

ment d'épaisseur dans l 'écorce terrestre, par suite 

de la formation de roches analogues à celles des 

terrains pr imordiaux, accroissement qui ne cessera 

qu'après le laps de temps immense qui sera néces

saire , d'après la marche lente du refroidissement, 

pour la coagulation complète du noyau terrestre. 

La température intérieure des mers n'est pas sou

mise à la même loi que celle des terres. Les mers 

sont tantôt plus froides à une certaine profondeur 

qu'à leur surface, et tantôt plus chaudes. Ces varia

tions s'expliquent par les effets de la densité de 

l'eau sous diverses températures ; car on sait que 

l'eau à 3 ou 4 degrés atteint son maximum de den

sité, et qu'au dessus, comme au dessous de ce terme, 

sa densité diminue. Par conséquent l'eau , dont la 

température est de 3 ou 4 degrés , devant toujours 

occuper la région la plus basse , la température 

intérieure doit diminuer jusqu'à ce terme à mesure 

que l'on descend, quand celle de la surface est au 

dessus de 4 degrés , tandis qu'elle doit augmenter, 

sans toutefois excéder 4 degrés , quand la tempé

rature de la surface est au dessous de 3 ou 4 degrés. 



Ce phénomène, se complique d'ailleurs par le 

double effet des courans d'eau froide qui s'établis

sent au fond de la mer, des pôles vers l'équateur , 

et ceux d'eau chaude qui ont lieu à sa surface, de 

l'équateur vers les pôles. 

L'hypothèse de la chaleur centrale donne les 

moyens d 'expl iquer , d 'une manière simple et sa

tisfaisante, les éruptions volcaniques et les tremble-

mens de terre. En effet, le refroidissement conti

nuel du noyau terrestre, en faisant solidifier une 

portion de la matière en liquéfaction, produit des 

parties solides et des parties gazeuses, comme on le 

voit dans les laves qui sont émises par nos volcans. 

Les matières gazeuses , sollicitées par la force ex

pansive dont elles sont douées naturellement, font 

des efforts violens pour se porter à la surface du 

sol ; et leurs mouvemens internes occasionnent 

tantôt les secousses qui donnent naissance aux 

tremblemens de terre , quand des obstacles s ' oppo

sent à leur sortie , et tantôt l 'épanchement des ma

tières volcaniques, par une cause analogue à celle 

qui fait extravaser une boisson en fermentation, 

quand ces matières peuvent pénétrer , par les fis

sures et crevasses qu'a produites la contraction 

dans les masses solidifiées, jusqu'aux canaux sou

terrains qui aboutissent aux cratères déjà existans. 

La chaleur et la composition des eaux thermales, 

ainsi que la nature des eaux minérales, semblent 

aussi être une conséquence de la grande chaleur du 

noyau terrestre. On conçoit très bien en effet que 

les eaux pluviales, en s'infiltrant entre les strates 



et par les fissures des diverses assises de l 'écorce 

du globe , peuvent parvenir aux couches fortement; 

échauffées par la transmission du feu central, dont 

elles prennent la haute température ; qu'elles s'y 

chargent de substances salines et gazeuses p rove

nant des émanations plutoniques, et qu'elles remon

tent encore chaudes à la surface du sol , pressées 

dans les fissures souterraines par les gaz qui les for 

cent à s'élever jusqu'au jour , comme l 'on voit dans 

un éolipyle la vapeur presser l'eau et la faire jaillir 

de son réservoir à une grande hauteur. D'ailleurs, 

les substances contenues en dissolution dans les 

eaux minérales, chaudes et froides, étant analogues 

à celles qui s'exhalent soit des volcans pendant et 

après les irruptions , soit des courans de laves lors

qu'ils se coagulent , il est naturel d'admettre que 

toutes ces substances proviennent des matières en 

liquéfaction dont est formé le noyau terrestre. 

Le globe ayant été doué primitivement à sa sur

face d'une très haute température , son refroidisse

ment a dû être fort rapide d'abord et suivre une loi 

décroissante ; car nous voyons tout corps chaud 

perdre plus de chaleur dans les premiers instans de 

son refroidissement que dans les periodes suivantes. 

Par conséquent son volume a diminué progressive

ment , par suite de la contraction des matières 

fluides qui passaient à l'état solide ; et la production 

des gaz résultant de cette solidification, qui avait 

été immense d'abord , a e l l e - m ê m e été en décrois

sant. L e retrait de l 'enveloppe solide a exercé sur 

le noyau fluide une pression de moins en moins con-
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sidérable, laquelle jointe à l'action puissante de la 

force expansive des gaz a occasionné des épanche-

mens de la matière fluide par les fissures de la croûte 

solidifiée. Ces épanchemens et les mouvemens in 

ternes, nécessairement très violens, qui les a c c o m 

pagnaient, ont soulevé l 'écorce solide avec d'autant 

plus de facilité que son épaisseur était moindre , et 

d'autant moins fréquemment que l'âge du globe 

s'approchait de l 'époque actuelle. Ce sont ces sou-

lèvemens et les affaissemens qu'ont dû éprouver en 

même temps diverses parties du sol avoisinant, qui 

ont produit à différentes époques les chaînes de 

montagnes , et par suite toutes les vallées autres 

que celles formées par l'action érosive des eaux. 

Comme l'épaisseur de la croûte solidifiée, a aug

menté avec le temps , les chaînes qui ont été soule

vées les dernières, doivent être généralement les 

plus élevées; conséquence qui a été confirmée r é . 

cemment par M . Elie de Beaumont , clans son beau 

travail sur l'ancienneté relative des chaînes de mon

tagnes (*) ; mais qui est contraire aux anciennes 

hypothèses sur l'origine des montagnes, d'après 

lesquelles les plus hautes étaient considérées comme 

étant les plus anciennes. 

Si on suppose que les principales inégalités du 

sol ont été produites par des soulèvemens qui ont 

fait surgir du sein des mers de grandes masses mi

nérales, on concevra très bien la présence à plu-

(*) Recherches sur quelques-unes des révolutions de la surface du 

globe. — Annales des sciences naturelles de 1829 et 1830 , tom. 18 

et 19. 

b** 



sieurs milliers de mètres au dessus du niveau des 

mers actuelles, de roches qui doivent avoir été for

mées sous les eaux de la m e r , puisqu'on y trouve 

empâtés un grand nombre de débris d'animaux ma

rins; tandis que l 'hypothèse du séjour de la mer à 

de telles hauteurs exigerait qu 'on admît des phé

nomènes trop extraordinaires pour être vraisem

blables. 

Mais depuis long-temps l'épaisseur de l 'écorce 

du globe est devenue telle qu'elle offre trop de ré

sistance pour être soulevée sur de grandes étendues 

superficielles ; et les effets du refroidissement du 

noyau terrestre se bornent maintenant aux érup

tions de nos volcans, et à des soulèvemens volcano-

marins très circonscrits, tels que ceux qui formèrent, 

en 1707, une île voisine de Santorin dans l 'Archipel 

grec , et, en 1831, un îlot dans la mer de Sicile. 

Ajoutons aux considérations qui précèdent sur 

la chaleur centrale de la terre , que la vaste inon

dation dont font mention la Genèse et les traditions 

de la plupart des peuples , peut difficilement se con

cevoir dans l 'hypothèse de pluies assez abondantes 

pour submerger toutes les terres, cette hypothèse 

forçant d'admettre des causes météorologiques e x 

traordinaires , desquelles seraient résultées subi

tement l 'évaporation et la condensation d'une masse 

d'eau immense , ce qui est peu vraisemblable d'a

près la loi de continuité incontestable , qui lie inti

mement les phénomènes actuels avec ceux qui ont 

eu l i eu , puisque nous ne voyons actuellement au

cun phénomène météorologique analogue à celui 



qui aurait pu produire une telle inondation. Il est 

également peu probable que cette inondation soit 

due au choc oblique de la terre par une comète, choc 

qui aurait permis aux eaux de se mouvoi r autour 

du globe arrêté un instant dans sa marche, et de 

franchir les sommets des plus hautes montagnes; 

car il serait résulté d'un tel choc une perturbation 

dont les effets ne se seraient pas bornés à un simple 

déplacement des eaux ; et d'ailleurs, cette hypothèse 

une fois admise, il faudrait la renouveler pour expli

quer toutes les grandes inondations antérieures 

de la surface du globe. Mais ces diverses inonda

t ions, et notamment le déluge historique , s'expli

quent tout naturellement par un phénomène qui 

s'est reproduit fréquemment, ainsi que nous l 'avons 

dit ci-dessus, savoir le soulèvement de l 'écorce du 

globe par des actions plutoniques. Aussi M . Elie de 

Beaumont attribue-t-il le déluge de la Genèse à l'ap

parition de la vaste chaîne des Andes , qui traverse 

dans toute sa longueur l 'Amérique méridionale, et 

qui étant composée presque entièrement de roches 

volcaniques modernes , au milieu desquelles exis

tent encore aujourd'hui vingt-six volcans en acti

vi té , forme vraisemblablement le trait le plus ré 

cent de la configuration actuelle du globe. On con

çoit bien effectivement que le soulèvement, hors du 

sein de la mer, d'une chaîne de montagnes aussi éten

dues et aussi élevées a pu occasionner l ' inonda

tion de tous nos continens, en déplaçant et refou

lant au loin une masse d'eau immense. 

Nous avons dit ci-dessus que notre planète, après 



avoir été primitivement à l'état fluide , avait dû se 

refroidir progressivement, comme toutes les ma

tières en fusion. Sa haute température ayant dimi

nué , son atmosphère se dépouilla successivement 

des matières volatiles, que la chaleur primitive avait 

tenues en vapeur, et principalement de l'eau située 

aujourd'hui à la surface de la terre: et dès que la 

chaleur se fut abaissée à un degré qui permit l 'exis

tence de la vie animale et végétale, les premiers 

êtres vivans apparurent, organisés de manière à 

pouvoi r supporter des températures élevées qui fe

raient périr les animaux et végétaux actuels. Il pa

raît certain que les animaux existèrent d ' abord , 

car ce sont des débris d'animaux invertébrés ma

rins , que l 'on observe les premiers dans les roches 

les plus anciennes de terrain de transition ; mais 

ils étaient alors en petit nombre , ainsi que le prouve 

la rareté de ces premiers débris. Le règne végétal 

suivit presque immédiatement, et les grands dépôts 

d'anthracite qui existent dans les couches les moins 

anciennes du terrain de transition , prouvent que 

la première végétation, appartenant à la classe des 

cryptogames terrestres, fut fort abondante. 

Les terrains stratifiés se sont formés très proba

blement par l'action des eaux : les roches argileuses 

et arénacées sont des détritus des terrains préexis-

tans qui furent charriés par les eaux , à la manière 

des vases de nos rivières et des sables de la m e r , 

et ces détritus qui étaient plus ou moins menus , 

suivant que les eaux étaient plus ou moins tran

quilles, ont été agglutinés la plupart par un ciment 



sil iceux, formé par de la silice en gelée qui était 

produite vraisemblablement par des sources d'eaux 

minérales ; les roches calcaires, dont on ne conçoit 

pas aussi bien la formation, sont dues sans doute 

les unes aux travaux des zoophytes , qui maintenant 

encore forment dans la mer des bancs fort étendus , 

et les autres au dépôt de sources minérales sourdant 

des terrains alors existans, comme l 'on voit aujour

d 'hui , à Carlsbad et à V i c h y , les sources minérales 

produire de grands dépôts de pisoolithes et de cal

caires compactes. Quant aux terrains non stratifiés, 

on les considère généralement aujourd'hui comme 

des masses solidifiées de l 'écorce du g l o b e , qui ont 

été soulevées à travers les terrains stratifiés par 

l'effet des actions plutoniques. Ces divers terrains 

se sont formés successivement durant de longues 

périodes de tranquillité, qui ont été séparées par 

des périodes de bouleversemens, pendant lesquelles 

avait lieu l'apparition des chaînes de montagnes, 

par suite de soulèvemens et d'affaissemens de l 'é

corce du globe. Chacun de ces bouleversemens 

a nécessairement détruit la vie animale et végétale, 

dans son rayon d 'activité, et a apporté des chan

gemens notables dans la position des strates des ter

rains existans , qui ont dû s'incliner plus ou moins 

à partir des lignes de soulèvement ou d'affaisse

ment. On doit admettre qu'avant l'élévation des 

montagnes , les couches aujourd'hui inclinées 

étaient à peu près horizontales; car les terrains stra

tifiés renferment souvent des galets ou cailloux 

roulés d'une forme allongée, dont les grands axes 



sont toujours placés horizontalement dans les cou

ches horizontales , tandis qu'ils sont inclinés et si

tués parallèlement aux plans de relevée dans les 

couches inclinées , ou tout-à-fait verticaux dans les 

couches verticales. Or , il est évident qu'une telle 

disposition n'aurait pas lieu , si les terrains stratifiés 

s'étaient déposés dans une situation inclinée : les 

cailloux roulés qu'ils renferment, s'y présenteraient 

toujours couchés horizontalement dans le sens de 

leur grand axe qui est leur position de translation. 

Une montagne en s'élevant ayant nécessairement 

redressé toutes les couches minérales existantes 

dans la partie du sol qui a été soulevée, son éléva

tion est postérieure évidemment à la formation des 

assises qui constituent ses flancs, tandis qu'elle est 

antérieure au dépôt de celles qui viennent s'y ap

puyer dans une position horizontale. C'est cette 

considération qui a conduit M . Elie de Beaumont 

à la détermination de l'ancienneté relative des dif

férentes chaînes de montagnes du globe , en admet

tant la coïncidence de la direction moyenne des cou

ches et de celle des chaînes qu'elles constituent, la 

contemporanéité des chaînes parallèles, et l'âge dif

férent de celles qui ne sont pas parallèles, h y p o 

thèses fondées sur beaucoup d'observations, et qui 

n'ont contre elles qu'un petit nombre de faits qui 

rentreraient peut-être dans la règle générale , s'ils 

n'avaient été modifiés par des causes accidentelles. 

D'après cet habile géologue, le globe a été le théâtre 

de treize grandes révolutions dont il a déterminé les 

époques successives, non d'une manière absolue, ce 



qui eût été impossible , mais d'une manière relative 

en les rapportant aux époques de la production des 

différentes assises qui composent l 'écorce terrestre. 

Ainsi , les trois plus anciennes seraient arrivées pen

dant la période qui s'est écoulée entre le dépôt des 

couches du terrain de transition, et celles du ter

rain houiller inclusivement; les six suivantes au

raient eu lieu avant le dépôt des terrains tertiaires ; 

enfin les quatre plus récentes seraient survenues 

entre le commencement des dépôts tertiaires, et la 

fin des formations diluviennes. 

Il est probable que la surface du globe était en

tièrement couverte d 'eau, lorsque les premiers ter

rains s'y sont formés, car les plus anciens terrains 

stratifiés renferment des débris organiques qui indi

quent une formation sous-marine; et aujourd'hui 

même, s'il n'existait pas d'inégalités à cette surface, 

les mers la recouvriraient entièrement. D'ailleurs, 

la masse des eaux devait être plus grande alors qu'ac

tuellement , puisque, si d'un côté l'abaissement de 

la température n'a fait condenser que progressive

ment la vapeur d'eau , qui se trouvait dans l'atmos

phère , de l'autre cette masse a dû diminuer dans 

une plus grande proportion que l'addition due à la 

condensation, par suite de l'immense quantité d'eau 

qui est entrée dans la composition des substances 

minérales, et de celle qu'ont absorbée les végétaux. 

Dès que les commotions plutoniques eurent fait 

surgir du sein des eaux des îlots granitiques, il s'é

tablit sur ces îlots une végétation terrestre fort abon

dante, dont les débris nombreux, renfermés dans 



nos dépôts houillers , indiquent que cette végéta

tion avait lieu dans une atmosphère épaisse, privée 

de l'influence solaire ; car ces débris appartiennent 

à des plantes dont les analogues, nos fougères et nos 

prêles, ne prospèrent aujourd'hui que quand elles 

jouissent d'une grande humidité , et qu'elles sont à 

l'abri de l'action de la lumière solaire. D'ailleurs le 

développement gigantesque de ces plantes prouve 

que l 'atmosphère, au milieu de laquelle elles vi

vaient , avait une température fort élevée : et leur 

organisation était la seule qui convînt à cette époque 

reculée , puisque leur semence, qui est tellement 

ténue qu'elle peut être transportée par les ouragans 

à de très grandes distances, pouvait parvenir sur 

les terrains qui s'élevaient successivement au sein 

des eaux. La flore de l 'époque dont il s'agit devait 

d o n c différer beaucoup de celle de l 'époque a c 

tuel le , et c'est effectivement ce qui a l ieu , car il 

n'existait pas alors de phanérogames dicotylédones 

qui forment plus des 3/5 de nos végétaux ; tandis 

que les cryptogames vasculaires, qui ne constituent 

pas le trentième de la végétation actuelle, c o m p o 

sent à elles seules les 5/6 de la flore houillère. 

Pendant la longue période qui s'est écoulée entre 

la révolution à laquelle est dû le bouleversement du 

terrain houiller ancien, et celle qui a soulevé les ter

rains tertiaires, la surface du globe a été habitée par 

des mollusques d'une taille gigantesque, par rapport 

aux mollusques actuels, par un grand nombre d'ani

maux à sang chaud , et à respiration aérienne de la 

classe des reptiles , dont les formes et les grandes di-



mensions différaient beaucoup de celles de nos rep

tiles , et par quelques animaux à sang chaud de la 

classe des mammifères. Les végétaux étaient alors en 

petit nombre, puisque leurs débris, dans les couches 

formées durant cette période, sont peu abondans. 

Ces débris offrent très peu de dicotylédones, mais 

un grand nombre de conifères et de cycadées , dont 

les analogues sont aujourd'hui rares , et n'existent 

que dans les pays chauds. Au surplus le règne ani

mal, comme le règne végétal , présentent pour ces 

époques des formes qui se rapprochent d'autant 

plus de celles des animaux et végétaux actuels que 

les terrains, dans lesquels existent leurs débris, sont 

plus modernes. 

Les animaux et les végétaux ont continué à avoir 

une organisation, se rapprochant de plus en plus 

de celle de nos animaux et végétaux, dans la pé 

riode qui comprend les révolutions qui ont eu lieu 

entre le commencement des dépôts tertiaires, et la 

fin des formations dites diluviennes ou le commen

cement de l 'époque actuelle. En effet on vo i t , dans 

la classe des mammifères, le nombre des carnas

siers augmenter progressivement, et celui des ani

maux ongulés non ruminans, de l 'ordre des pa

chydermes , diminuer à mesure que les couches 

qui recèlent leurs débris sont plus récentes ; et 

parmi les végétaux, les plantes dicotylédones de 

viennent plus nombreuses , tandis que les m o n o c o -

tylédones sont de plus en plus rares. Du reste la 

faune et la flore de cette dernière grande pé 

riode prouvent, encore que nos contrées tempérées 



et glaciales jouissaient alors d'une température 

beaucoup plus élevée que celle qui y règne aujour

d'hui ; mais cette température devait," dans les der

niers temps , se rapprocher de celle qui a lieu 

maintenant dans la zone torride. 

L 'homme, le chef-d'œuvre de la création, qui était 

destiné à la civilisation, n'a dû être créé qu'à l'é

poque où la terre présentait de grands continens, 

puisqu'auparavant l'espèce humaine et la civilisa

tion n'auraient pu se répandre sur les îles peu éten

dues , qui existaient çà et là au sein des eaux. Aussi 

la géologie donne-t-elle comme un fait à peu près 

certain, que. l 'homme n'a apparu à la surface du 

globe qu'après les catastrophes auxquelles sont dus 

les dépôts dits diluviens, et dont la dernière a pro

duit le déluge historique ; car on ne trouve dans le 

sein de ces dépôts aucune trace de son existence, 

ses débris ne s'étant montrés jusqu'ici que dans des 

dépôts un peu plus modernes , considérés comme 

appartenant à nos alluvions. Toutefois on ne peut 

pas affirmer d'une manière positive que le texte des 

livres saints, qui place la création de l 'homme avant 

le déluge arrivé l'an 2926 avant l'ère chrétienne, 

d'après le texte Samaritain, ou l'an 2349, selon le 

texte hébreux moderne , soit en contradiction avec 

les phénomènes géologiques. En effet, l 'inondation 

subite et passagère, occasionnée par le soulèvement 

des Andes , auquel nous attribuons avec M . Elie de 

Beaumont le déluge historique , n'a pas dû former 

des dépôts diluviens bien puissans ; et il est possible 

qu'on ait rencontré dans ces dépôts diluviens su-



périeurs des débris de l'espèce humaine, qui au

ront été considérés comme provenant des alluvions 

de notre époque , avec lesquelles il est très facile 

de confondre les dépôts diluviens, soit à cause de 

leur composition analogue , soit à cause de leur su

perposition ; ou bien, s'il est certain que des osse-

mens humains n'ont pas encore été rencontrés dans 

les dépôts diluviens , dus à la dernière grande ré

volution du globe, on peut dire que les fouilles faites 

jusqu'à présent n'ont pas été assez multipliées, 

pour qu'on puisse affirmer qu'on n'en trouvera j a 

mais. 

Mais , s'il est impossible de fixer d'une manière 

rigoureuse, la date de l'apparition de l 'homme à la 

surface du g lobe , il est facile de reconnaître que 

cette époque est peu reculée , en examinant les ré

sultats des actions qui ont dû commence r , lorsque 

nos continens eurent pris leur configuration ac 

tuelle, immédiatement après les révolutions qui ont 

formé les dépôts diluviens , c'est-à-dire avant que 

l'espèce humaine eût apparu , ou lorsqu'elle venait 

d'apparaître. En effet les atterrissemens qui se for

ment chaque jour dans la mer à l 'embouchure des 

fleuves, et dont on peut calculer approximative

ment le développement annuel , n'ont pas aujour

d'hui une bien grande étendue ; les dunes ou m o n 

ticules de sable que la mer rejette le long des côtes 

basses, et qui s'avancent progressivement dans les 

terres en envahissant les champs cultivés et les ha

bitations, quand l'industrie humaine ne parvient 

pas à les arrêter, n'ont pu d'après leur étendue a c -



tuelle, commencer à se former depuis plus de 

cinq mille ans; les éboulemens qui existent au pied de 

tous les escarpemens sans les recouvrir entière

ment , bien qu'ils augmentent journel lement , don

nent encore une mesure du laps de temps peu con 

sidérable qui s'est écoulé depuis qu'ils ont c o m 

mencé à se former ; enfin les tourbières qui crois -

sent en puissance , et en étendue dans des propor

tions variables suivant les diverses localités , mais 

qui sont à peu près constantes pour chacune d'elles, 

peuvent aussi servir à prouver, d'après la loi de leur 

développement , que les dépôts successifs des dé

bris végétaux auxquels elles sont dues , ne remon

tent pas à une époque éloignée. 

L'histoire des peuples confirme ce que nous ap

prennent les phénomènes géologiques sur le peu 

d'ancienneté de nos sociétés; caria chronologie d'au

cun d'eux ne date de plus de trois mille ans , en ré

duisant à leur juste valeur ce que certaines tradi

tions ont d'exagéré. L'antiquité excessive attribuée 

aux peuples qui sont considérés comme les plus an

ciens , savoir aux Egyptiens, aux Chaldéens et aux 

Indiens , n'a rien d'historique , ainsi que l'ont dé 

montré les travaux récens des savans versés dans 

la chronologie. On conçoi t , en effet, que la vérité de

vait être dissimulée dans les documens historiques 

de nations chez lesquelles le dépôt de la religion, des 

lo i s , des sciences et de l'histoire était confié à des 

castes sacerdotales héréditaires, qui seules avaient le 

privilège d'écrire et d'expliquer les livres tant sacrés 

que profanes, dont le langage et le style étaient tou-



jours allégoriques , et qui avaient intérêt à ce que 

l'histoire eût, comme la religion, du mystique et du 

merveilleux dans ses traditions, pour que le peuple 

demeurât plongé dans la superstition. On a p ré 

tendu, il est vrai , que des monumens portant e u x -

mêmes leur date ancienne , attestaient les connais

sances astronomiques de certains peuples , et in

diquaient l'état du ciel à une époque très reculée 

qui était celle de leur construction. Mais depuis 

qu'on est parvenu à déchiffrer les caractères hiéro

glyphiques, et à mieux comprendre les inscriptions 

grecques gravées sur ces monumens , on a la certi

tude que tous les temples de l 'Egypte, dans les

quels des zodiaques ont été sculptés, ont été con

struits sous la domination des Romains , et que les 

signes astronomiques qu'ils représentent n 'ont au

cun rapport avec la précession des équinoxes et le 

déplacement du solstice. Ces signes, d'après le c é 

lèbre Champol l ion , sont des groupes allégoriques 

qui indiquent simplement le thème astrologique 

de l 'époque de l 'érection des temples ou de la nais

sance des pr inces , en l 'honneur desquels ils avaient 

été construits. 

A ins i , les chronomètres naturels , et les monu

mens historiques sont parfaitement d ' a cco rd , pour 

démontrer que l'établissement de nos sociétés ne 

saurait remonter à plus de cinq ou six mille ans. 



STATISTIQUE 

MINÉRALOGIQUE ET GÉOLOGIQUE 

DU D É P A R T E M E N T 

D E L A H A U T E - S A O N E . 

PREMIÈRE PARTIE. 

C O N S T I T U T I O N P H Y S I Q U E . 

§ Ier. Situation et étendue. 

L E département de la Haute-Saône-, formé d'une partie 

de l'ancienne Franche-Comté, est compris entre les 4 7 E 

degré 1 6 minutes et 4 8 E degré 1 minute 4 0 secondes de la

titude , et entre les 2 3 E degré 3 minutes et 2 4 E degré 3 0 mi

nutes de longitude , comptée relativement au méridien de 

l'Ile de Fer, ou entre les 3 e degré 2 minutes 3 0 secondes et 

4 E degré 2 9 minutes 3 0 secondes de longitude, par rapport 

au méridien de l'Observatoire de Paris ; ce méridien étant 

situé à 2 0 degrés 3 0 secondes à l'est de celui de l'Ile de Fer. 

Ce département tire son nom de la Saône qui prend 

sa source dans le département des Vosges à Vioménil , 

distant d'environ un myriamètre de la limite septentrionale 

de la Haute-Saône. Cette rivière le traverse sur un dévelop

pement d'environ 1 5 myriamètres , d'abord à peu près dans 

la direction du nord' au sud entre Jonvelle et Conflandey , 

et ensuite dans celle du nord-est au sud-ouest, entre cette, 

dernière localité et le point où elle reçoit la rivière d 'Ognon, 

à Broye-les-Pesmes. 

l* 

Situation. 



Etendue. Les limites du département de la Haute-Saône sont au 

nord le département des Vosges, à l'est celui du Haut-Rhin, 

au sud ceux du Doubs et du Jura, et à l'ouest les dépar

temens de la Côte-d'Or et de la Haute-Marne. 

Sa plus grande longueur est de 11 myriamètres ^ du 

nord-est au sud-ouest, entre l'extrémité orientale du terri

toire de Château-Lambert et l 'embouchure de l 'Ognon dans 

la Saône, à Broye-les-Pesmes ; et sa plus grande largeur est 

de 6 myriamètres — du nord-ouest au sud-est, entre l'extré

mité septentrionale du territoire de Bousseraucourt et le 

village de Larrians. 

La superficie totale du département est de 530,260 hectares 

correspondant à 53 myriamètres carrés 2 kilomètres carrés — , 

ou à 5,302 kilomètres carrés ^ , ou à 331 ~ lieues de poste 

carrées, ou enfin à 268 — lieues anciennes carrées, de 25 

au degré, valant chacune 2,280 toises —. 

Cette superficie se subdivise comme il suit : 

arrondissement de Lure 
id. de Vesoul 
id. de Gray 

186,860 
183,943 
159.457 

hectares. 
530,260 

§ II. Configuration du sol. 

Aspect général. Le point le plus élevé du sol du département est le som

met du ballon de Servance, situé à 1203 - mètres au des-

> 1 0 

sus du niveau de la mer ; et le point le moins élevé est le 

confluent de l 'Ognon et de la Saône, sur le territoire de 

Broye-les-Pesmes, lequel se trouve à 195 mètres seulement 

au dessus du niveau de la mer. L e chef-lieu , Vesoul, se 

trouve à 239 - mètres du même niveau, cette hauteur étant 

prise devant la façade de la préfecture ; Gray est située à 

241 — mètres au dessus du niveau de la mer , cette hau-

1 0 0 ' 

leur étant prise sur la place royale; enfin la ville de Lure 

se trouve à 284 — mètres au dessus du même niveau , 

1 0 0 ' 
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cette hauteur étant comptée dans la Grande rue , devant le 

portail de l'église. 

On sait que les sommets les plus élevés des Vosges se trou-

Vent sur deux lignes à peu près droites, se coupant sous un 

angle d'environ 80 degrés, et allant, l'une vers le nord-nord-

est , du ballon d'Alsace près de Belfort au mont Tonnerre 

situé à 5 myriamètres au sud de Mayence , et l'autre vers 

l'ouest-ouest-nord , de ce même ballon à la montagne de 

Plombières. La ligne de plus grande pente du sol de la 

Haute-Saône est sensiblement perpendiculaire à la direction 

de cette dernière chaîne. 

Dans le plan incliné du nord-est au sud-ouest que forme 

la surface du département, deux grandes dépressions lon

gitudinales , parallèles à la ligne de plus grande pente de ce 

plan, constituent, l'une la vallée qu'arrose la rivière d 'Ognon, 

et l'autre celle dans laquelle coulent l 'Angronne, à partir de 

Plombières jusqu'à son embouchure dans la Semouze ; 

celle-ci, jusqu'à son confluent avec la Lanterne ; cette der

nière , jusqu'à son confluent avec la Saône , et la Saône , 

depuis ce confluent, voisin de Conflandey, jusqu'à Seurre 

( C ô t e - d ' O r ) . Une 3 e dépression longitudinale commence à 

l'extrémité sud-est du département, vers Héricourt, et 

verse ses eaux dans le Doubs , dont le cours est encore sen

siblement parallèle à la ligne de plus grande pente du sol 

de la Haute-Saône. Une 4 e dépression, à peu près perpen

diculaire à la direction des trois autres, forme la vallée où 

coule la partie de la Saône située entre le point où elle en

tre dans le département près de Jonvelle, et celui où elle 

reçoit la Lanterne à Conflandey. 

Le versant occidental de la vallée de la Saône se prolonge 

vers Langres, et se rattache à une petite chaîne de monta

gnes jurassiques, voisines de cette ville, dont la crête est 

encore sensiblement parallèle à notre ligne de plus grande 

pente; et c'est sur ce versant que coulent l 'Apance, la 

1** 



Mance, le Sâlon , la Vingeanne , la Venelle , la Tille et la 

Bèze qui prennent naissance dans la Haute-Marne, et qui 

portent leur tribut à la Saône. 

Montagnes. Le département est traversé, dans le sens de sa longueur, 

par un chaînon ( « 6 de la carte) qui se dirige du nord-est 

au sud-ouest, et dont les points culminans forment la ligne 

de partage des eaux qui se rendent dans la Saône et de celles 

qui se versent dans l 'Ognon. Les principales sommités 

secondaires de ce chaînon, situé entre Château-Lambert et 

Pontaillier ( C ô t e - d ' O r ) , sont : le Mont Jarrot, près de Bi-

thaine ; la montagne de Noroy ; la montagne située entre 

Pennesière et Fondremand ; la butte d'Oiselay ; la monta

gne de G y , et le mont Colombin , près de Charcenne. 

Un second chaînon (7 S de la carie) , parallèle au pre

mier , traverse la partie sud-est du département. Il appar

tient au grand chaînon qui sépare la vallée de l 'Ognon de 

celle du Doubs, et qui se trouve entre Plancher-les-Mines 

et St.-Jean-de-Losne (Côte-d 'Or) . Les principales sommités 

de ce chaînon sont les montagnes d'Etobon , de Béverne et 

de Gonvillards, près de Saulnot. 

Les autres montagnes secondaires du département ne 

forment pas des chaînons continus comme celles dont nous 

venons de parler ; mais, étant alongées dans la direction 

du nord-est au sud-ouest, elles peuvent être groupées pa

rallèlement à cette direction , ainsi qu'il suit : 1° les mon

tagnes de Blonde-Fontaine, de Rosière-sur-Mance et de 

Percey-le-Grand ; 2° la butte de Montdorez, les monta

gnes d'Héricourt, de Jussey, de Montigny-les-Cherlieux, 

de Morey, d'Auvillards, près de Fouvent, et celle de Cham-

plitte, 3° les montagnes de St.-Remy, de Purgerot et de 

Montot ; 4° les montagnes de Meurcourt et de Fleurey ; 

5° la montagne de Brotte-les-Luxeuil, la butte de Monti-

gny , la motte de Vesoul, la montagne de Rosey et celle 

de Gray ; 6° les montagnes de la Chapelle près de R o n -



champ, de Gouhenans et d'Espret ; 7° enfin les montagnes 

de Lomont , de Vellechevreux et de Grammont. 

La moitié du département, située au nord-est d'une ligne 

qui serait tracée de Vesoul perpendiculairement à la ligne de 

plus grande pente du sol , offre un grand nombre de mon

tagnes dont les hauteurs augmentent du sud-ouest au nord-

est , de même que les montagnes de la petite chaîne des 

Vosges , sur le versant de laquelle se trouve la Haute-Saône, 

sont d'autant plus élevées, entre Plombières et le ballon 

d'Alsace, qu'elles sont plus rapprochées de ce dernier point. 

L'autre moitié du département, prise au sud-ouest de la 

perpendiculaire dont il vient d'être question , est aussi mon

tagneuse ; mais les inégalités du sol sont peu élevées, les 

coupures peu profondes, les vallées larges , et les hauteurs 

couronnées de plateaux souvent fort étendus. 

A u nord-est, les montagnes sont composées de roches an

ciennes , attaquables la plupart par les agens atmosphéri

ques ; de grès dont les uns sont dur s , et les autres d'une 

décomposition facile ; de calcaires et de marnes qui s'altèrent 

promptement, de sorte que ces montagnes ne présentent que 

rarement des cimes escarpées, mais souvent des crêtes arron

dies , des dômes qu'on nomme ballons. 

Dans la partie sud-ouest, les proéminences du sol , qui 

sont constituées la plupart par des calcaires, des marnes et 

des argiles ferrugineuses, offrent des plateaux à versans pa

raboliques , des calottes surbaissées et des escarpemens d 'un 

accès facile. 

En général , les Granites et les Syénites forment des 

dômes facilement accessibles, quoique très élevés ; tel est l e 

ballon de Servance. Les Porphyres et les Spilittes con

stituent des cimes arrondies à leur crête et flanquées de dé

chirures à pic ; telle est la montagne de Plancher-les-Mines 

qui se compose de trois sommités, nommées la Planche-des-

Belles-Filles , le Mont-des-Bourrus et la Roche-des-



Sapins. Les Grès, surtout les plus anciens, forment des 

éminences élevées qui sont couronnées de plateaux et bordées 

d'escarpemens en gradins. L e calcaire, dit Muschelkalk, 

forme des proéminences peu élevées et à pente douce. Les 

marnes irisées du terrain keupéiien offrent des montagnes 

alongées dont les sommités sont arrondies, et les pentes fort 

douces. L e terrain liassique forme des dômes coniques, 

couronnés souvent par un plateau de calcaire jurassique, 

ou bien il constitue les flancs paraboliques des escarpemens 

de ce calcaire. L'étage inférieur du terrain jurassique 

forme des montagnes couronnées par de larges plateaux, 

qui d'un côté passent sous les assises du 2 e étage , et qui de 

l'autre sont flanquées à leur partie supérieure d'escarpe

mens calcaires à p i c , et à leur partie inférieure de pentes 

fort douces en marnes liassiques, de sorte que leur profil 

latéral a la forme d'une branche de parabole qui les fait 

reconnaître de fort loin. L e 2 e étage jurassique étant com

posé de marne dans sa partie inférieure, présente des escar

pemens paraboliques, quand la marne est recouverte de 

calcaire, et des promontoires ou des croupes arrondies 

quand elle est à découvert. L e 3 e étage jurassique pré

sente des plateaux peu élevés qui aboutissent à des pentes 

tantôt abruptes et tantôt peu inclinées , suivant que le cal

caire est compacte ou divisé par des assises de marne. L e 

terrain du minerai de fer pisiforme offre des monticules peu 

élevés et de forme bien arrondie. Enfin le terrain tertiaire 

qui se compose de calcaire et de marne, forme de petits es

carpemens à pente douce. O n voit donc que chaque espèce 

de terrain a un relief qui lui est propre , et que la constitu

tion d'une montagne est en quelque sorte indiquée par sa 

configuration. 

Origine des 
montagnes. 

L a plupart des géologues considèrent aujourd'hui les 

montagnes comme ayant été soulevées du fond des mers 

par de grandes commotions analogues à celles qui produi-



sent les éruptions volcaniques. Beaucoup de faits, dont les 

principaux ont été mentionnés dans l 'Introduction, militent 

en faveur de celte hypothèse qui fait concevoir parfaitement 

la présence, à plusieurs milliers de mètres au dessus du ni

veau de la mer, des restes d'animaux marins dont l'existence, 

dans des couches minérales situées à une hauteur aussi con

sidérable, ne s'expliquait précédemment que par des sup

positions extrêmement compliquées. 

Les solutions de continuité qu'ont éprouvées les couches 

soulevées ont isolé quelques massifs plus ou moins étendus ; 

et de cet isolement sont résultés, par l'effet de l'action des 

eaux sur les couches meubles , ces monticules coniques qui 

existent en plusieurs points de la Haute-Saône, et dont les 

plus remarquables sont les mottes de Vesoul et de Montaigu 

près de Colombier. 

Val lées et 
va l lons . 

O n distingue en général les vallées en principales, secon

daires et du troisième ordre. Leu r position varie suivant les 

chaînes ; mais , dans tous les cas , les vallées secondaires sont, 

à leur o r ig ine , sensiblement parallèles aux vallées princi

pales et s'y réunissent ensuite sous un angle a igu , et les 

vallées du 3 e ordre se dirigent à peu près perpendiculaire

ment aux vallées principales ou secondaires qu'elles mettent 

en communication. Les vallées du département sont subor

données au système des Vosges , où les vallées principales 

prennent naissance vers le faite des chaînes, et se dirigent 

à peu près perpendiculairement à leur direction ; tandis 

que les vallées principales des montagnes du Jura se dirigent 

parallèlement à la direction des chaînes principales. Les 

deux vallées qu'arrosent d'une part l 'Angronne , la Se-

mouze , la Lanterne et la Saône , et de l'autre l 'Ognon 

sont, d'après leur direction, des vallées principales par rap

port à la chaîne des Vosges située entre Giromagny et Plom

bières-, les vallées du Conney, du Planet , du Combeauté , 

du Breuchin et du Rabin sont des vallées secondaires ; et 



celles de la Saône en amont de Conflandey, de la Mance , du 

Salon, de la Vingeanne, du Durgeon et de la Luzienne sont 

des vallées du 3 e ordre. 

Les vallons sont les dépressions du terrain qui forment 

comme les ramifications des vallées et qu'arrosent des ruis

seaux. Leur nombre est trop grand pour que nous en fas

sions ici l'énumération. D'ailleurs ils se trouvent indiqués 

dans notre tableau des cours d'eau du département. 

Origine des 
vallées et v a l 
lons. 

Les vallées et vallons sont dus a deux causes : 1° aux 

fentes qu'ont éprouvées les couches de l'écorce du g lobe , 

lorsque soulevées par des commotions souterraines, elles 

ont dû embrasser une surface plus grande que celle qu'elles 

occupaient lors de leur dépôt, ce qui les a forcées à se rom

pre ; 2° à l'action érosive des cours d'eau. Dans la 1re caté

gorie doivent être rangés les vallées et vallons bordés de part 

et d'autre de rochers escarpés, dont le creusement ne saurait 

être attribué à Faction des eaux, d'après les effets lents et 

peu sensibles que nous les voyons exercer maintenant ; et 

la 2 e catégorie comprend les vallées et vallons creusés dans des 

terrains meubles, qui suivent la pente générale du sol , et 

dont la profondeur augmente avec la distance à leur origine. 

Plaines et 
pla teaux. 

Les plaines sont des surfaces planes et étendues qui sont 

situées au pied des montagnes et baignées par un ou plu

sieurs cours d'eau. Elles sont en petit nombre dans le dé

partement. Les principales sont celles de Luxeuil, de Lure, 

de St . -Loup, de Conflans, de Faverney, de Ronchamp et 

de Gray, qui toutes ont leur sol en terrain moderne. L 'es

pace qu'occupent les dépôts tertiaires de Clans, Raze , 

Noidans-le-Ferroux, Neuvelle-les-la-Charité, Pont-de-

Planche, la Chapelle, St.-Quillain et Vellemoz, est un vaste 

bassin offrant aussi un grand nombre de parties planes, 

mais peu étendues, qui sont circonscrites par des collines 

et des monticules dont le relief échappe à l'œil quand on se 

trouve sur les montagnes qui entourent le bassin. 



Les plateaux sont des surfaces planes à peu près horizon

tales, qui se trouvent à la sommité des monticules ou des 

montagnes. On en rencontre un très grand nombre dans la 

partie du département dont le sol est constitué par le ter

rain jurassique. 

Origine des 
plaines et p l a 
teaux. 

Les plaines et les plateaux doivent être attribués à des 

soulèvemens du sol qui ont eu lieu d'une manière égale sur 

des étendues superficielles plus ou moins grandes, et à l'ac

tion des eaux qui ont enlevé les débris de la dislocation des 

couches minérales produite par ces soulèvemens. Il est vrai

semblable, d'après l'inclinaison dont sont affectées généra

lement dans le même sens les diverses assises des formations 

secondaires de la Haute-Saône, que des systèmes entiers de 

plateaux y ont été produits par des soulèvemens uniques qui 

ont agi également sur de grands rayons, et que les vallées 

ou vallons qui séparent ces plateaux sont le résultat des fis

sures occasionées, les unes par les soulèvemens auxquels 

sont dus ces systèmes, et les autres par des soulèvemens 

qui leur sont étrangers, en tant que leur action de dépla

cement a eu lieu sur des points plus ou moins éloignés. 

Failles Les failles sont des glissemens de portions de couches 

désunies que l'on observe soit à la surface du sol, soit clans 

l'intérieur des mines. Elles sont dues très probablement à 

des soulèvemens ou à des affaissemens occasionés par des 

porte-à-faux. Ce sont des accidens qui se reconnaissent par le 

changement de niveau des couches, par leur interruption 

subite ou par la dislocation des parties disjointes. Nous ne 

parlerons ici que des grandes failles, de celles dont la des

cription et le tracé sur une carte peuvent présenter de l'in

térêt. Quant aux petites failles, qui ne sont à vrai dire que 

des fissures, elles sont nécessairement en très grand nom

bre dans la Haute-Saône, comme dans toutes les contrées. 

Les grandes failles indiquées sur la carie sont au nombre 

de quatorze , savoir : 



1° Celle située près de Morey , entre Mélin et Pisseloup. 

qui offre, sur une longueur d'environ 8 kilomètres, le 

2 e étage du terrain jurassique au contact des marnes de l'é

tage supérieur du terrain liassique. 

2° Celle de Rupt , où le 3 e étage jurassique se montre 

adossé contre le premier, sur une longueur d'environ 2 ki

lomètres. 

3° Celle de Conflans, située entre Bourguignon et Fon-

taine-les-Luxeuil, où l'on voit, dans un intervalle d'environ 13 

kilomètres, le grès bigarré, le calcaire dit Muschelkalk, le 

terrain keupérien et les deux étages inférieurs du terrain 

liassique en contact respectivement avec des assises étrangères 

à leur niveau géologique. 

4° Celle située près de Provenchère, entre Port-sur

Saône et Breurey-les-Faverney, qui présente, sur une lon

gueur d'environ 7 kilomètres, le 1 e r étage jurassique et l'é

tage supérieur du terrain liassique louchant l'étage moyen et 

l'étage inférieur du terrain liassique et le terrain keupérien. 

5° Celle située entre Grattery et Gy , où le 3 e étage du ter

rain jurassique se montre adossé contre le premier étage de 

ce terrain, dans un intervalle de plus de 35 kilomètres. 

6° Celle de Charcenne, où l'on voi t , sur une longueur 

d'environ 2 kilomètres, les assises inférieures du 1 e r étage du 

terrain jurassique en contact avec les assises supérieures du 

2 e étage de ce terrain. 

7° Celle de Vesoul , située entre Frottey et Comberjon, 

qui offre, sur une longueur d'environ 3 kilomètres, le 3 e 

étage du terrain liassique en contact avec les couches 

moyennes de l'étage jurassique inférieur. 

8° Celle de Villersexel, située entre Aillevans et Avilley 

(Doubs ) , où les trois étages du terrain jurassique se présen

tent sur une longueur de 21 kilomètres environ, appuyés 

sur le calcaire dit Muschelkalk, le terrain keupérien et les 

deux étages inférieurs du terrain liassique. 



9° Les deux failles voisines de Noroy-l 'Archevèque qui 

offrent, sur 2 à 3 kilomètres, le 3 e étage du terrain liassique 

en contact avec la partie moyenne du 1er étage jurassique. 

10° Les deux failles voisines de Faymont où les assises 

moyennes du grès vosgien se présentent, sur 2 kilomètres 

1l2, en contact avec la partie supérieure du grès bigarré. 

11° Celle de Bonnay ( Doubs) qui offre, sur une longueur 

d'environ 6 kilomètres, l'étage jurassique inférieur s'ap-

puyant sur le terrain keupérien et sur les deux étages infé

rieurs du terrain liassique. 

12° Enfin la faille des environs de Belfort ( H a u t - R h i n ) , 

où le grès bigarré et un lambeau du terrain keupérien tou

chent, sur une longueur de 25 kilomètres au moins , le 

terrain keupérien, les trois étages du terrain liassique et 

les trois étages du terrain jurassique. 

Ces quatorze failles ont cela de remarquable, qu'elles sont 

sensiblement parallèles entre elles, et qu'elles se dirigent du 

sud-ouest au nord-est, parallèlement à la direction de la chaîne 

de la Côte-d'Or, comme si elles avaient été produites par le 

soulèvement de cette chaîne. 
Conjectures 

sur les causes 
du relief et des 
principaux a c -
cidens du so l . 

Le sol du département constitué par les roches du groupe 

du granité et par les autres roches d'origine ignée, telles 

que les porphyres, les spilites, les ophites, e tc . , n'a pris 

vraisemblablement sa configuration actuelle qu'à la suite des 

principales commotions qui ont produit les épanchemens de 

toutes ces roches ; car celles qui ont apparu d'abord ont été 

soumises, après leur apparition, aux actions successives des 

roches qui se sont épanchées ensuite. Or , il est probable que 

les roches du groupe du porphyre noir n'ont cessé de s'é

pancher qu'après la formation du terrain jurassique, ainsi 

que nous le dirons ci-après ; le relief du sol où se montrent 

les roches d'origine ignée, ne serait donc devenu tel que 

nous l'observons qu'après le dépôt de ce terrain. 

La configuration du sol constitué par le terrain de trans-



ition, sur lequel le terrain houiller de Ronchamp et Cham-

pagney repose à stratification discordante, est due , sans 

doute , quant à ses principaux traits, à un épanchement de 

roches porphyriques appartenant au groupe du porphyre 

noir, épanchement qui a redressé les couches du terrain de 

transition, et qui est arrivé probablement, lors de la révo

lution survenue à la surface du globe , d'après M . Elie 

de Beaumont, entre la période du dépôt du terrain de trans

ition, et celle du dépôt du terrain houiller, et à laquelle ce 

géologue attribue le soulèvement de quelques portions des 

Vosges et de plusieurs autres montagnes de la France (* ) . 

La configuration de la partie peu étendue du sol où se 

montre le terrain houiller, paraît devoir être attribuée prin

cipalement, d'après les dérangemens de ce terrain qui se 

dirigent à peu près parallèlement à la petite chaîne des 

Vosges située entre le ballon d'Alsace et Plombières, à la 

révolution qui a produit le soulèvement principal de cette 

petite chaîne, et qui a dû arriver, par suite vraisemblable

ment d'un épanchement de roches appartenant au groupe 

du porphyre noir, entre la période du dépôt du terrain 

houiller et celle du dépôt du grès bigarré, c'est-à-dire à 

l'époque où se sont formés le grès rouge et le grès vosgien. 

Les principaux traits du relief de la partie du sol où règnent 

le grès rouge et le grès vosgien,ont été produits probablement 

par la catastrophe à laquelle M . Elie de Beaumont attribue 

le soulèvement principal de la grande chaîne des Vosges si

tuée entre le ballon d'Alsace et le mont Tonner re , et qu'il 

place entre la période du dépôt du grès vosgien et celle du 

dépôt du grès bigarré, d'après la direction de la grande faille 

qui a donné naissance à la longue falaise qui borde la plaine 

du Rhin depuis les environs de Thann jusqu'au delà de Lan

dau ; catastrophe qui a été produite peut-être aussi par u n i m -

mense épanchement de roches appartenant au porphyre noir. 

(*) Recherches sur quelques-unes des révolutions de la surface du 
globe. Annales des sciences naturelles, tom. 8, pag. 313, 



Les formations comprises entre le grès vosgien et le ter

rain du minerai de fer pisiforme inclinant généralement vers 

le sud-sud-ouest, c'est-à-dire à peu près parallèlement au 

versant méridional de la petite chaîne des Vosges , il est 

probable que ces formations doivent leur inclinaison aux 

épanchemens successifs du porphyre noir, survenus dans 

les Vosges jusqu'après le dépôt du terrain jurassique. D'ail

leurs, comme les failles et les grandes vallées qu'on y observe 

sont sensiblement parallèles à la direction du sud-ouest au 

nord-est qui est celle de la chaîne de la Côte-d'Or et des 

chaînes du Jura, on peut admettre que les derniers traits du 

relief de la partie du sol , constituée par ces formations, sont 

dus au dernier épanchement des roches d'origine ignée, ar

rivé lors de la grande commotion qui a soulevé la Côte-d'Or 

et les montagnes du Jura, et qui a eu l ieu, d'après M . Elie 

de Beaumont, entre l'époque de la formation du terrain jur 

rassique et celle du terrain de la craie. 

Enfin les inégalités de la partie du sol constituée par le ter

rain du minerai de fer pisiforme, par le terrain tertiaire et 

par le terrain moderne, paraissent dues uniquement à l'ac

tion érosive des eaux ; car , si leurs couches avaient ressenti 

les commotions plutoniques qui ont eu lieu à la surface du 

g l o b e , après la formation du terrain crétacé jusqu'à la fin 

du dépôt du terrain diluvien, et qui ailleurs ont soulevé 

des chaînes de montagnes, ces terrains ne se présenteraient 

pas disposés horizontalement. 

Hauteurs des 
points les plus 
remarquables 
du so l . 

C'est au moyen de deux baromètres construits par 

M. Collardeau, artiste de Paris, d'après les principes de 

M . Gay-Lussac, que nous avons déterminé la hauteur au 

dessus du niveau de la mer des différens points du sol du dé

partement. Pour y parvenir, il a fallu trouver la hauteur abso

lue du point où un de nos baromètres se trouvait en perma

nence, pendant que nous nous transportions avec l'autre sur 

les points dont nous voulions déterminer la position relati-



vement à la station fixe. A cet effet nous avons calculé, d'a

près les indications météorologiques, insérées dans les an

nales de physique et de chimie, qu'elle avait été, en 1830, la 

moyenne des observations barométriques, faites chaque jour 

à trois heures du soir, à l'observatoire de Paris. Nous avons 

trouvé que cette moyenne avait été de 756 millimètres 1/4 à 

une température moyenne de 11 degrés 3 / 1 0 . Le baromètre, 

placé dans notre cabinet à Vesoul, avait été observé à côté de 

celui de l'observatoire, et la différence des hauteurs des 

deux colonnes avait été reconnue être de 1 mill. 10 à une 

température de 21 degrés, cette différence étant en plus 

pour notre baromètre. Comme la moyenne des observations 

faites chaque jour à Vesoul, à trois heures du soir, pendant 

la même année 1830, a été de 741 mill. 05 à une tempéra

ture de 9 degrés 4 / 5 , il s'ensuit que la moyenne de ces obser

vations eût été de 739 mill. 95 , si nous nous étions servis 

d'un baromètre tout-à-fait semblable à celui de l'observa

toire, en supposant, ce qu'on peut admettre sans erreur 

sensible, que la différence des hauteurs des deux baromètres 

demeure constante, quelles que soient la température et la 

pression atmosphérique. Cela posé, il a été facile de calcu

ler avec les tables d'Oltmanns, qui sont insérées chaque an

née dans l'annuaire du bureau des longitudes, que notre 

cabinet se trouvait à 178 mètres 3/5 au dessus du 1 e r étage de 

l'observatoire de Paris, ces deux points étant considérés 

comme deux stations barométriques. O r le ler étage de l 'ob

servatoire se trouve à 65 mètres au dessus du niveau de la 

mer, par conséquent notre cabinet est situé à 243 mètres 3 / 5 

au dessus du même niveau. 

Cette hauteur obtenue, nous en avons déduit facilement 

celle de chacun des autres points observés, puisque nos o b 

servations barométriques nous avaient fait connaître, comme 

dans un nivellement ordinaire, leur distance verticale à 

un plan horizontal passant par notre cabinet. Par exemple, 



le 9 juillet 1 8 2 9 , à 11 heures du matin, notre baromètre 

stationnaire indiquait à Vesoul une pression de 732 mill. 

8 = h , et le thermomètre qu'il renferme, une tempé

rature de 19 degrés 3 / 5 = T . Le même jour , à 11 h. 3 / 4 , le 

baromètre portatif indiquait au sommet de la montagne 

dite la Planche-des-Belles-Fi l les , près de Plancher-les-

Mines, une pression de 659 mill. 7 = h ' , et son thermo

mètre marquait 8. d. 1/5 = T ' . Nous sommes resté à cette 

station, comme dans toutes les autres, vingt minutes envi

ron, afin de laisser au mercure du baromètre le temps de 

prendre la température de l'air ambiant, ce qui nous a 

épargné l'embarras d'avoir un thermomètre isolé pour con

stater cette température qui diffère toujours de celle indi

quée par le thermomètre du baromètre, quand on ne donne 

que quelques minutes à chaque station. Comme la différence 

entre les hauteurs indiquées par notre baromètre portatif et 

celles données par notre baromètre stationnaire était de + 

1 mill. 5 , la hauteur barométrique de la Planche-des-Belles-

Filles a été réduite à 658 mill. 2 pour être comparable aux 

indications du baromètre stationnaire. 

Or la table 1re d'Oltmanns donne pour le nombre a cor

respondant à 732 mill. 8 , 5851 , 70 + 8 , 6 4 = 5 8 6 0 , 34 

( l e nombre 8,64 étant donné par la proportion : 1, diffé

rence entre les nombres consécutifs 732 et 733 : 1 0 , 8 , diffé

rence entre leurs correspondans de la table .' '. 0 , 8 , différence 

entre 7 3 2 , 8 et 732 : X ) . La même table donne pour le 

nombre b correspondant à 658 mill. 2 , 5 0 0 5 , 42. La table 

2 e donne pour le nombre c correspondant à la différence 

T - T y (11 degrés 4/10) 16 , 8. La différence de niveau ap

proximative a—b—c est donc égale à 8 3 8 , 12. Pour avoir la 

différence vraie, il faut multiplier la millième partie de ce 

dernier nombre par la double somme 2. ( t + t ' ) des tem

pératures de l'air aux deux stations données par les thermo-

mètres des baromètres. Ajoutant cette correction - 8 ^ ^ x 2 



( 1 9 % [ | n ) — 46,60 au nombre 838, 12, on aura 884 m. 

pour la différence de niveau vraie entre les deux points 

d'observation, en faisant abstraction d'une correction inap

préciable qui serait à faire, d'après la table 3 e , pour la diffé

rence de latitude et la diminution de la pesanteur. En ajoutant 

à la hauteur relative 884 m. J-̂ la hauteur au dessus du ni

veau de la mer de la station f ixe,ou243,60, le nombre 1128 m. 

représentera la hauteur absolue du sommet de la 

Planche-des-Belles-Filles par rapport au niveau de la mer. 

Si on compare les diverses hauteurs absolues que nous 

avons indiquées dans le tableau ci-après, on verra que le 

point le plus élevé de la Haute-Saône est le sommet grani

tique du ballon de Servance situé à 1203 mètres au dessus du 

niveau de la mer , et à 215 mètres au dessous de la sommité 

la plus haute des montagnes des Vosges qui est le ballon de 

Sultz. On verra encore que le village de la Haute-Saône qui 

est le plus élevé est celui de Belfahy, qui se trouve à 724 

mètres 62/100 au dessus du niveau de la mer. Mais nous ferons 

observer qu'il y a plusieurs habitations isolées qui sont encore 

plus élevées que ce village, par exemple la métairie de la Plan

che-des-Belles-Filles , située à peu de distance de sa sommité. 

L'expérience a appris qu'en général, si on pouvait s'élever 

verticalement d'autant de fois 160 mètres qu'il y a d'unités 

dans le nombre qui indique la température moyenne d'une 

contrée, on parviendrait au point où le thermomètre de 

meure moyennement à zéro, c'est-à-dire à la limite infé

rieure des neiges perpétuelles. O r , la température moyenne 

de la France étant d'environ 12 degrés, on en a conclu que 

la limite des neiges perpétuelles devait s'y trouver à 2000 

mètres environ d'élévation au dessus du niveau de la mer ; 

par conséquent le point le plus élevé du sol de la Haute-

Saône est encore à près de 800 mètres des points de l'at

mosphère où la température est telle que la neige et la 

glace ne peuvent y fondre. 



TABLEAU des hauteurs des points les plus remarquables du Dépar-

tement de la Haute-Saône, au-dessus du niveau de la mer, par 

Cantons. 

A R R O N D I S S E M E N T 

de L I E U X D E S STATIONS B A R O M E T R I Q U E S . 

H A U T E U R S 

EN METRES 

AU DESSUS DU 

NIVEAU DE LA MER. 

OBSERVATIONS. 

L u r e . 

A d e l a n s . 

Genevreui l le . 

S t . - G e r m a i n . 

M a g n y - d ' A n i g o n . 

Maufl'ans. 

Mol lans . 

P o m o y . 

Q u e r s . 

C h a m p a g n e y . 

Cla ircgoutte . 

Frahier. 

P lancher-Bas . 

P lancher- les -Mines . 

R o n c h a m p . 

Me l i s ey . 

Be l fahy . 

Fresse. 

Servance. 

Miel l in. 

C h â t e a u - L a m b e r t . 

T e r n u a y . 

F a u c o g n e y . 

Beulotte-s t .Laurent-

Corravil lers. 

devant l'église, 

devant l'église. 

s o m m i t é de la montagnede Genevreui l le . 

devant l'église. 

devant l 'église. 

devant l'église. 

devant l'église. 

devant l'église. 

devant l'église. 

devant l'église, 

devant l'église, 

devant l'église, 

devant l'église, 

devant l'église. 

s o m m e t de la p lanche des Belles-Fil les 

devant l'église. 

s o m m e t de la montagne de la Chapel le . 

devant l'église. 

devant la m a i s o n d u M a i r e . 

au p ied ouest d u m o n t de V a n n e , sur 

les bords de l ' O g n o n . 

s o m m e t de la montagne dite le Planet . 

s o m m e t d u m o n t de V a n n e , 

s o m m e t de la m o n t a g n e dite Sapeau . 

devant l'église. 

s o m m e t du bal lon de Servance . 

devant la verrerie, 

devant l'église, 

près de la source de l ' O g n o n . 

au niveau d e l ' O g n o n sous le p o n t 

I ( é t i a g e ) . 

au niveau d u Breuchin sous l e p o n t 

( é t i a g e ) . 

au p ied de la montagne o ù se trouve la 

chapelle S t . - M a r t i n , 

s o m m e t de la m ê m e m o n t a g n e , 

s o m m e t de la m o n t a g n e d e Chauvil lerain 

devant l'église, 

devant l'église. 

s o m m e t de la montagne dite le haut de 

284 m-97 
298 5 o 

3 3 5 62 
3 o i 18 
3 i 6 92 
3 o i 12 
256 11 
267 28 
292 60 

321 18 
327 3o 
364 85 
3 7 9 13 
492 82 

1128 32* 

317 75 

445 35 

337 25 
724 62 

349 60 
723 5o 
678 80 * 
87g 60 
427 61 

I2o3 80 * 
691 3o 
6 8 5 89 
6 g 5 00 

3 6 o 17 

3 6 8 15* 

375 60 
496 5o 
571 40 
6 3 6 80 
460 1 7 

7 1 2 05 

* Ce m ê m e point 

d'après les observa

tions d'André de G y , 

se trouverait à t i 3 4 m < 

52 au dessus du n i 

veau de la mer , 

* André de Gy a in

diqué ce m ê m e point 

à 680 m . 21 au dessus 

du niveau de la m e r . 

' Ce m ê m e point , 

d'après les observa-

tions d'André de G y , 

se trouverait à 12 10 m. 

34 au dessus du n i 

veau de la m e r . 

* Ce m ê m e point , 

d'après les observa-

tions d'André de Gyr 

se trouverait à 585 m. 

91 au dessus du n i 

veau de la mer . 

2* 



S U I T E D E 

L ' A R R O N D I S S E M E N T 

D E L U R E . 
L I E U X D E S S T A T I O N S B A R O M É T R I Q U E S . 

H A U T E U R S 

EN METRES 

AU DESSUS DU NI

VEAU DE LA MER. 

OBSERVATIONS. 

L a Long ine . 

Ste . -Marie en C h a n . 

Luxeu i l . 

Baudoncourt . 

D a m b e n o î t . 

Lantenot . 

S t . -Valber t . 

S t . - L o u p . 

Ai l levi l lers . 

Conflans . 

F o n t a i n e - l e s - L u x . 

Fougero l l e s . 

Vauv i l l er s . 

Dampierre-Ies-Con -

flans. 

M o n t d o r é . 

P o n t - d u - B o i s . 

Héricourt . 

Beverne . 

Cbalonvi l lards . 

Chagey . 

Corce l les . 

E t o b o n . 

Gonvi l lars . 

Sau lnot . 

T a v e y . 

Vi l l ers -sur-Saulnot . 

Vil lersexel . 

C o u r c h a t o n . 

Fa l lon . 

G r a m m o n t . 

S t . - F e r j e u x . 

s o m m e t de la m o n t a g n e dite la L o u v . 

devant l'église. 

au niveau d u Breuchin sous le p o n t 

( é t iage) . 

devant l 'ancien hôtel de Vi l l e , 

devant l'église, 

devant l'église. 

au niveau d u sol de la Tourbière c o m 

m u n a l e , près d u vi l lage, 

devant l'église. 

devant l'église. 

dans la cour du château de la C h a u d e a u . 

s o m m e t de la montagne qui d o m i n e la 

Chaudeau . 

au niveau de la Lanterne sous le p o n t 

( é t i a g e ) . 

devant l'église, 

devant l'église. 

devant l'église. 

au niveau d u Planet , à l 'usine de V a r i -

g n e y . 

s o m m e t de la but te de M o n t d o r é . 

a u niveau d u C o n e y , près de l 'usine. 

devant la hal le , 

devant l'église, 

devant l'église. 

au niveau de la L u z e n n e , près d u f o u r 

neau. 

s o m m e t de la montagne entre Corcelles: 

et G e m o n v a l . 

devant la fontaine située a u bas d u vil

lage, sur la route départementale . j 

devant l'église. 

s o m m e t de la m o n t a g n e d ' E t o b o n . 

au plus h a u t de la route entre G o n v i l -

lars et Corce l les . 

devant l 'ancienne saline, 

devant l'église, 

à l'entrée de la Grot t e . 

au niveau de l ' O g n o n sous le p o n t 

(étiage). 

devant l'église, 

au niveau de l'étang (étiage). 

s o m m e t de la m o n t a g n e de G r a m m o n t . 

devant l'église. 

7 5 8 m 2 5 
33g 60 

3 o g 15 
322 35 
3oo 80 
285 71 

315 28 
3 6 5 20 

252 77 
294 31 

3 8 5 6 5 

244 8 5 

269 79 
33o 45 

267 55 

25o 82 
3 g 5 5o * 
245 9o 

318 75 
342 3 5 

3 6 3 17 

327 3o 

5 6 8 3 6 

3l2 28 
3 6 q 32 
5 3 y 0 0 * 

478 25 
2go 60 
34.0 3 6 

307 4 ° 

265 80 
315 06 
301 40 
5o9 2 5 * 
274 5 6 

" André de Gy a in

diqué ce m ê m e point 

à 5 g 3 m. 69 au dessus 

du niveau de la mer. 

' Ce m ê m e point, 

d'après les observa-

tions d'André de G y , 

se trouverait à 55a m . 

07 au dessus du ni

veau de la mer . 

' Ce m ê m e p o i n t , 

d'après les observa

tions d'André de G y , 

se trouverait 5 i 4 m . 

53 au dessus du ni

veau de la mer. 



S U I T E D E 

L ' A R R O N D I S S E M E N T 

D E L U R E . 

L I E U X D E S S T A T I O N S B A R O M É T R I Q U E S . 

H A U T E U R S 
EN MÈTRES 

AU DESSUS DE NI-

VEAU DE LA MER. 

OBSERVATIONS. 

M a r a t . 

M e l e c e y . 

Senargent . 

Ve l l echevreux . 

Vi l lers- la-Vi l le . 

S a u l x . 

Bithaine. 

C h a t e n e y . 

Chateno i s . 

M a i l l e r o n c o u r - C h a -

rette. 

A R R O N D I S S E M E N T 

D E 

V E S O U L . 

Vesou l . 

Ande larro t . 

Charmoi l l c . 

Charriez. 

C o l o m b i e r . 

C o u l v o n . 

Echenoz- la -Mel ine . 

Fro tey . 

M o n t c e y . 

Mont igny . 

N a v e n n e . 

Quincey . 

Pusey. 

au niveau d u ruisseau, près des lavoirs, 

devant l'église, 

devant l'église, 

devant l'église, 

devant l'église. 

devant l'église. 

s o m m e t d u m o n t Jarot. 

au point le plus élevé d u village. 

devant l'église. 

au niveau d u Durgeon , près du fourneau. 

notre cabinet , près de la Préfecture. 

devant la Préfecture. 

au niveau du D u r g e o n , sous le pont de 

l 'hôpital (ét iage). 

s o m m e t de la mot te de V e s o u l . 

devant la M a i n e . 

au po int le p lus élevé de la côte , entre 

Ande larro t et Vesou l . 

devant l'église, 

à l'entrée de la grotte, 

s o m m e t d u m o n t G r a d i o n . 

s o m m e t de la m o t t e de M o n t a i g u . 

devant l'église. 

d a n s C o m b e r j o n , au po int le p lus élevé 

de la route . 

à l'entrée de la grotte . 

au niveau d u ruisseau, près d u m o u l i n , 

en face de l'entrée de la grotte . 

à l'entrée de la grotte , 

s o m m e t de la montagne de la roche de 

Frotey . 

devant l'église. 

au s o m m e t de la m o n t a g n e , derrière l 'é

glise. 

s o m m e t de la montagne dite de Cita, 

s o m m e t de la montagne dite de la croix 

de Cass ini . 

devant l'eglise. 

à l'entrée de la grotte. 

devant l'église. 

263 m35 
2g3 78 
2 7 8 5o 
296 75 
307 40 

270 48 
3 g 3 5 o 
293 6 5 

2 7 5 40 

268 92 

243 60 * 
239 3o 

234 10* 
402 30 
294 37 

321 45 
256 3 6 

3 1 2 5 o 

3 8 o 6 6 

325 10 
25o 8 5 

254 70 
249 25 

256 60 
311 3 8 

332 91 
262 52 

271 28 

384 8 2 

447 8 3 

37 
262 3o 
23o 70 

' Ce po in t , où se 
trouvait le baromètre 
stationnaire, est celui 
auquel ont été rap
portés tous les autres. 

"Ce m ê m e po in t , 
d'après les observa-
lions d'André de G y , 
se trouverait à 253 m . 
45 au dessus du ni
veau de la, m e r . 



S U I T E D E 

L ' A R R O N D I S S E M E N T 

D E V E S O U L . 

L I E U X DES S T A T I O N S B A R O M E T R I Q U E S . 

I I A U T E U R S 
EN MÈTRES 

AU DESSUS DU NI
VEAU DE LA MER. 

OBSERVATlONS. 

Jussey. 

Cendrecourt . 

O r m o y . 

A m a n c e . 

Faverney . 

S t . - R e m y . 

Saponcourt . 

P o r t - s u r - S a ô n e . 

Chaux- les -Ports . 

Grattery. 

S e y e . 

V a u c h o u x . 

M e r s u a y . 

V i t r e y . 

B e t o n c o u r t - l e s - M e -

nctrier. 

Chauvirey- le-Vie l . 

S t . - M a r c e l . 

Rosières-sur-Mance. 

Morey . ; 

Combeaufonta ine . 

Purgerot . 

S e m m a d o n . 

Noroy- l e -Bourg . 

Calmout iers . 

E s p r e l . 

Val lero is - le -Rois . 

Scey-sur-Saône. 

A r o z . 

Bourg.- les- la-Char 

devant l'église. 

s o m m e t de la montagne dite des c a p u 

cins. 

au niv. de la S a ô n e , près du fourneau, 

devant l'église. 

devant l'église, 

devant l'église. 

au niveau de la Lanterne sous le pont 

(étiage). 

s o m m e t de la côte dite la Goulo t t e . 

devant le petit Séminaire , 

devant l'église. 

au niveau de la Saône sous le pont 

(étiage). 

à l'entrée de la grotte, 

devant l'église, 

devant l'église. 

au niveau d u ruisseau, sur le chemin de 

S c y e . 

devant l'église. 

devant l'église. 

devant l'église, 

devant l'église. 

s o m m e t de la montagne dite d u Châtel. 

s o m m e t de la montagne de Rosières, 

devant l'église. 

s o m m e t de la montagne dite de M o r e y . 

devant l'église, 

devant l'église. 

s o m m e t de la m o n t a g n e de Purgerot . 

devant l'église. 

devant l'église. 

s o m m e t de la m o n t a g n e de N o r o y . 

au niveau de la C o l o m b e sous le p o n t 

(étiage). 

à l'entrée de la grotte, 

devant l'église. 

devant l'église. 

au niveau de la Saône sous le p o n t 

(étiage). 

devant l'église, 

devant l'église. 

246 m -25 

287 69* 
242 60 
253 5o 

242 82 
239 77 

236 52 
3o2 48 
324 60 
293 90 

228 80 
239 5 o 

228 95 
226 70 

227 10 

244 5o 

268 92 

242 62 
275 55 
361 15 
410 3o 
253 98 
438 5 5 * 

231 60 
248 5o 
368 o5 
254 85 

418 14 
474 9 7 * 

246 5o 
298 60 
265 60 
272 5o 

225 55 
231 o5 
224 17 

' André d e Gy a in -
diqué ee m ê m e point 
à 288 ru. 45 au dessus 
du niveau de la mer. 

' André de Gy a in

diqué ce m ê m e point 

à 44o m. 8 2 au dessus 

du niveau de la m e r . 

' André de Gy a in

diqué ce m ê m e point 

à 465 m . 82 au dessus 

du niveau de la mer . 



S U I T E DE 

L ' A R R O N D I S S E M E N T 

D E V E S O U L . 
L I E U X D E S S T A T I O N S B A R O M E T R I Q U E S . 

H A U T E U R S 

EN METRES 

AU DESSUS DU NI

VEAU DE LA MER. 

OBSERVATIONS 

C h e m i l l y . 

Grandve l i e . 

V y - l e - F e r r o u x . 

L c v r e c e v . 

Mai l l ey . 

N o u v e l l e - les - la-

C h a r i t é . 

Raze . 

M o n t b o z o n . 

Chasscy- les - M o n t 

b o z o n . 

Cognièrcs . 

F i la in . 

L o u l a n s . 

Larr ians . 

R i o z . 

Maizièrcs . 

Pcnnesièrcs . 

V o r a y . 

A R R O N D I S S E M E N T 

D E 

G R A Y . 

G r a y . 

C h a m p v a n s . 

C o r n e u x . 

Igny 

S t . - L o u p . 

No iron . 

Authorei l lc . 

C h o y e 

Ci tey . 

Oise lav . 

L a - C h a p e l l e - S a i n t -

Qui l la in . 

Frasne- le-Châtcau. 

devant l'église, 

devant l'église. 

au niveau de l'étang, près du fourneau, 

au point le plus élevé d u village, 

devant l'église. 

devant l'église, 

devant l'église. 

au niveau de l 'Ognon sous le pont 

(é t iage) . 

devant l'église, 

devant l'église, 

devant l'église. 

au niv. de la L ino t t e , près du fourneau. 

au n iv . de l ' O g n o n , près du fourneau. 

devant l'église, 

devant l'église. 

s o m m e t de la m o n t a g n e de Pcnnesièrcs. 

au niveau de l ' O g n o n sous le pont 

(étiage). 

au niveau de la S a ô n e , sous le pont 

(ét iage) . 

Place R o y a l e . 

devant l'église. 

devant l 'ancienne abbaye . 

au niveau du ru isseau , près des p r e 

mières m a i s o n s . 

au n i v . de la Morte , près du fourneau. 

au niv . de la Tenise , près du fourneau. 

à la p r o m e n a d e en arrivant de V e s o u l . 

au niveau d u ruisseau, près du moul in 

de l'étang, 

devant l'église, 

devant l'église, 

devant l'ancien Château. 

devant l'église. 

s o m m e t de la butte d'Oiselay. 

devant l'église. 

au niveau de la M o r t e , près du moul in 

du Har l in . 

devant l'église. 

228m 60 
218 90 
23o O O 

298 68 
229 60 

211 60 
228 20 

248 92 

267 3e 
259 60 
260 22 
240 5o 
236 75 

260 45 
227 60 
417 33 

231 g6 

206 57 
241 45 
202 35 
215 92 

220 60 
214 25 
208 95 

225 80 

2 ,9 45* 
256 39 
23o 95 
219 3o 
4o2 64 
442 95* 
2 2 7 6 7 

2 2 2 45 
2 4 7 3 o 

* André de Gy a in

diqué ce m ê m e point 

à 230 m . 58 au dessus 

du niveau du lu mer. 

' André de Gy a iu-

diqué ce même point 

;i 45o m. 1 1 au dessus 

:ht niveau de in im;r. 



S U I T E D E 

L ' A R R O N D I S S E M E N T 

D E G R A Y . 
L I E U X D E S S T A T I O N S B A R O M E T R I Q U E S . 

H A U T E U R S 

EN MÈTRES 

AU DESSUS DU N I 

VEAU DE LA MER. 

OBSERVATIONS. 

Mont- les -Etre l les . 

V a u x - l e - M o n c e l o t . 

Ve l l e fraye . 

Champl i t t e . 

Percey- l e -Grand . 

Fouvent- le-Bas. 

Fouvent - l e -Haut . 

Mont- le -Franois . 

Neuve l le - les -Cham-

plitte. 

Larret . 

Pierrecourt . 

Dampierre - s . Sâlon. 

M o n t o t . 

M e m b r e y . 

Mont-St . -Léger. 

Nervezain. 

R a y . 

Renaucourt . 

V a i t e . 

V a u c o n c o u r t . 

R o c h e . 

V e r e u x . 

Vy- l e s -Rapt . 

F r e s n e s t . - M a m è s . 

Beaujeux . 

Fret igney. 

S t . - G a n d . 

Greucourt . 

P o n t - d c - P l a n c h c . 

devant l'église. 

sur la place publ ique . 

au point le plus bas d u village. 

au niveau d u Sa lon , près d u pont . 

devant l'église. 

à l'entrée de la grotte. 

s o m m i t é d u m o n t Cierge. 

à l'entrée de la grotte , 

s o m m e t de la m o n t a g n e d 'Auv i i l ard . 

devant l'église. 

au n iveau d u Sa lon , près du fourneau 

d u C r o c h o t . 

devant l'église, 

devant l'église, 

devant l'église. 

devant l 'ancien couvent d ' A u m o n i è r e . 

devant l'église. 

au niveau du Salon , près du Patouillet 

devant l'église, 

devant l'église. 

au p lus haut de la route royale dans le 

vi l lage. 

au niv . de la S a ô n e , au p ied d u village, 

devant le château. 

au niveau de la G o u r g e o n n e , près du 

fourneau, 

devant la tuilerie. 

au niveau de la G o u r g e o n n e , près du 

fourneau. 

au niveau d u V a n o n , près d u fourneau 

de Trecourt . 

au niveau de la Saône , près d u b a c . 

devant l'église. 

devant l'église. 

au niveau de la Saône , près du fourneau, 

au n iveau d u ruisseau de Montarlot , à 

S t . - V a l i e r . 

devant l'église, 

devant l'église. 

au niveau de la R o m a i n e , au fourneau 

d'Estravaux. 

au point le p lus élevé de la col l ine voi -

sine du vi l lage, 

au niveau de la R o m a i n e sous, le pont , 

devant l 'ancienne abbaye de la Charité. 

268 m-20 
234 43 
222 5 5 

228 5o 
243 70 
268 3o 
298 6 5 

244 55 
443 5o 
262 3o 

238 25 

247 5 6 

273 25 
25o 3 6 

243 8 5 

225 40 
234 70 
243 60 
262 45 

25o 70 
221 75 
273 l 5 

234 60 
225 75 

243 70 

2.31 91 
2i5 27 
23i 7a 

2o5 40 

2l3 78 

210 60 
224 3o 

229 75 

200 25 

226 15 
2o3 90 
210 60 



S U I T E D E 

L ' A R R O N D I S S E M E N T 

D E G R A Y . 
LIEUX D E S S T A T I O N S B A R O M É T R I Q U E S . 

H A U T E U R S 
En MÈTEES 

AU DESSUS DU NI-
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§ III. Division physique du territoire. 

Etendue re

lative de c h a 

q u e port ion d u 

so l . 

En représentant par 1 la surface totale du département, 

que nous avons dite être de 530,260 hectares, les différentes 

portions de cette surface seront représentées approximative

ment par les fractions suivantes : 

Terres labourables 0. 45, 

Prairies 0 . 1 0 . 

Vignes 0. 03. 

Bois , 0. 34. 

Terres vagues, landes et pâtis communaux. 0. 05 . 

Habitations, jardins, routes, chemins, cours 

d'eau, étangs et marais. . . . . . . • 0. 0 3 , 

Total 1. 00. 

S a t u r e du sol . La nature du sol dépend toujours de celle de l'assise mi

nérale sur laquelle repose la terre végétale, et dont elle 

renferme les détritus. Ainsi le sol est calcaire, quand il re

couvre des couches calcaires ; il est marneux ou argileux, 

quand il est superposé à des assises de marne , de calcaire 

marneux ou d'argile ; il est siliceux, quand il repose sur 

des bancs de grès ou sur des roches qui renferment du 

quarz ; il est ferrugineux, quand il se trouve au dessus de 

gîtes de minerai de fer ou de dépôts d'argile ocreuse ; enf in 

il est magnésien, quand il recouvre des assises argileuses 

ou marneuses, ou bien certains calcaires qui contiennent 

de la magnésie. 

En général, la terre végétale se compose de trois sub

stances minérales, la silice, le carbonate de chaux et l'alu

mine , mélangées d 'humus, c'est-à-dire du résidu de la 

décomposition naturelle des matières végétales et animales 

que fournissent les engrais. Les proportions diverses de ces 

trois substances minérales font varier la nature du sol, qui 

ne peut être fertile qu'autant qu'il n'est ni trop compacte. 



ni trop poreux, qu'il dorme accès à l'air atmosphérique, et 

qu'il retient une quantité d'eau convenable. Comme les 

trois substances prises isolément, ou deux à deux, ne peu

vent satisfaire aux conditions que nous venons d'indiquer, 

il est nécessaire qu'elles existent toutes trois, dans de justes 

proportions, pour que le sol soit bon. 

Outre les trois substances minérales qui forment la hase 

de la terre végétale, quelques sols du département renfer

ment de l'oxide de fer et de la magnésie, ainsi que nous 

l'avons dit ci-dessus, et des sulfates de chaux, de fer et d'a

lumine, substances accessoires qui proviennent des roches 

inférieures, et qui nuisent toujours à la fertilité de la terre 

végétale. 

Les cultivateurs divisent les différentes sortes de sol en 

deux grandes classes, les sols chauds et les sols froids. Cette 

division est fondée sur l'aptitude plus ou moins grande des 

terres à se laisser pénétrer par les eaux. Ainsi les terres si

liceuses et calcaires qui ne conservent pas long-temps l'eau, 

qui deviennent brûlantes par l'action prolongée du soleil, 

et qui retiennent long-temps la chaleur, sont dites chaudes ; 

tandis que les terres marneuses ou argileuses, qui s'échauf

fent lentement et peu par l'action du soleil, à cause de la 

présence de l'eau qu'elles retiennent long-temps, sont dites 

froides. 

Nous pensons que l'on peut faire cinq classes des diffé

rais sols du département, d'après leur constitution miné-

ralogique, savoir : 1° les terres fortes ; 2° les terres légères; 

3° les terres maigres ; 4° les terres ferrugineuses ; 5° les 

terres magnésiennes. 

Terres fortes . Les terres fortes ont du liant, sont compactes, difficiles 

à labourer, et se laissent difficilement pénétrer par l'eau. 

Elles sont jaunâtres, rougeâtres ou d'un gris noirâtre. Ces 

terres, qui sont marneuses ou argileuses, sont fertiles quand 

l'alumine n'est pas en trop forte proportion ; car, si elle 



prédomine, la terre est trop long-temps humide, l'eau ne 

pouvant s'en échapper facilement, et les racines des végé

taux y pourrissent. 

T e r r e s l é 

gères. 
Les terres légères n ont que peu ou point de liant, sont 

friables et d'un labour facile : leur couleur ordinaire est gri

sâtre ou jaunâtre. Elles sont sablonneuses, calcaires ou mar

neuses, et doivent leur friabilité, soit à la silice ou à la chaux 

qui domine parmi leurs principes constituans, quand elles 

sont sablonneuses ou calcaires ; soit à la pierraille calcaire 

qui les divise, quand elles sont marneuses. Elles sont très 

productives, lorsque la proportion de silice ou de chaux 

n'est pas assez forte pour les empêcher d'absorber la quantité 

d'eau convenable pour la végétation, ou lorsque la pierraille 

calcaire est peu abondante, auquel cas cette pierraille a 

l'avantage de permettre l'introduction de l'eau dans le sol , 

et de l'échauffer en transmettant la chaleur atmosphérique 

mieux que la terre qui l 'environne. 

Terres mai -
gres . 

Les terres dites maigres sont celles qui , étant sabloneuses 

ou calcaires, contiennent beaucoup de silice ou de chaux. 

Leur couleur est généralement le gris blanchâtre ou le gris 

jaunâtre. Elles sont d'un faible rapport, parce qu'elles ne 

retiennent pas assez d'eau pour transmettre aux végétaux la 

quantité qui leur est nécessaire pour se développer. 

Terres fer
rugineuses. 

Les terres ferrugineuses ont une couleur rougeâtre plus 

ou moins foncée, et sont toujours argileuses. Elles sont gé

néralement peu fertiles, parce que l'oxide de fer, dont elles 

sont chargées, contient souvent une petite quantité de pro-

toxide de fer que l'expérience a démontré être très nuisible 

à la végétation. 

Terres ma
gnésiennes. 

Enfin les terres magnésiennes sont grisâtres ou noirâtres 

et marneuses. Elles sont toutes d'un faible rapport, par la 

raison que la magnésie exerce sur les végétaux une action 

pernicieuse. 



Culture . On cultive en plein champ, dans le département, le fro

ment , le seigle, l 'orge, l 'avoine, le maïs et le millet parmi 

les graminées ; le sarrazin ou blé noir parmi les polygonées ; 

la pomme de terre parmi les solanées ; le sainfoin, le trèfle, 

la luzerne, les pois, les fèves, les haricots, la vesce, le lupin et 

les lentilles parmi les légumineuses ; les carottes et les panais 

parmi les ombellifères ; le lin parmi les Huées ; le chanvre 

parmi les urticées ; le colza et la navette parmi les cruci

fères. 

Le froment réussit parfaitement dans les terres fortes ; 

les autres céréales, la pomme de terre et les plantes légu

mineuses sont cultivées avec avantage dans les terres lé

gères ; la vigne prospère dans les terrains marno-calcaires, 

quand l'exposition et l'élévation du sol sont convenables (* ) . 

Enfin les bois viennent bien dans les terrains sablonneux ou 

ferrugineux : on en voit croître sur des montagnes à peine 

recouvertes de terre végétale, et on remarque que ceux 

d'essence tendre réussissent mieux dans les lieux élevés que 

partout ailleurs, tandis que ceux d'essence dure ont en 

plaine une végétation plus active. 

Causes qui 

influent sur les 

produits du 

so l . 

La composition du sol n'est pas la seule cause de la varia

tion de ses produits : l'exposition exerce aussi une grande 

influence, en activant plus ou moins la végétation. L'incli

naison du terrain occasionne encore de grandes différences, 

en rendant l'écoulement des eaux plus ou moins facile. Enfin 

une autre cause, dont l'action est très sensible, est la hau

teur du terrain au dessus du niveau de la mer ; car c'est 

d'elle principalement que dépend la température qui con

vient à telle ou telle plante. Pour prouver combien est 

grande l'influence de cette dernière cause, nous citerons la 

culture de la vigne, qui n'occupe que 1326 hectares de 

(*) Le sommet du Montdore près de Vauvillers, situé à 395 mètres 
au dessus du niveau de la mer, est le point le plus élevé du dépar
tement où l'on cultive la vigne. 



terrain dans l'arrondissement cle Lure, le plus élevé du dé

partement, tandis qu'il y a 4428 hectares de terrain en 

vignes clans l'arrondissement de Vesoul , et 6880 hectares 

dans celui de Gray, qui est le moins élevé. 

§ IV. Sources, fontaines intermittentes, eaux minérales 

et thermales, eaux salées, rivières et ruisseaux. 

Origine des 
sources. 

On sait que la quantité d'eau qui tombe annuellement 

clans chaque lieu varie suivant la température, la distance à 

la mer, le voisinage des forêts, celui des montagnes. D'après 

les observations du bureau des longitudes, l'épaisseur 

moyenne de la couche d'eau qui tombe à Paris, chaque an

née, est de 0 m. 54 ou 20 pouces. Celle qui tombe annuel

lement clans le département doit être à peu près égale. Une 

portion de cette eau, et c'est la plus grande, est rendue à 

l'atmosphère par l'évaporation ; l'autre s'infiltre dans les 

divers terrains par leurs fissures ou par les interstices 

existans entre leurs strates, et s'y enfonce jusqu'à ce qu'elle 

rencontre des bancs de contexture poreuse ou renfermant 

des cavités, situées au, dessus de couches imperméables, où 

elle se rassemble et forme des nappes d'eau souterraines. 

Celte eau revient ensuite à la surface du sol par les flancs des 

montagnes et collines, ou clans les coupures qui forment les 

vallées, après avoir suivi des canaux souterrains, ou bien les 

inclinaisons et les superpositions des différentes couches. 

Telle est l'origine de toutes les sources. 

Nature des 
sources. 

Les eaux restent dans leur état de pureté quand elles tra

versent des terrains qui ne contiennent aucun principe so-

luble ; mais si elles coulent à travers des roches qui renfer

ment des sels terreux ou métalliques, elles se chargent de 

ces substances étrangères et deviennent impures. C'est ainsi 

que les sources salées doivent l'hydrochlorate de soude ou 

chlorure de sodium, qu'elles contiennent, à des bancs de sel 

gemme sur lesquels passent des eaux douces. Observons 



toutefois qu'il est probable que les sources minérales ne ti-

rent pas leurs sels des roches qu'elles traversent, mais qu'elles 

les doivent à des émanations plutoniques. Ces sources, en 

effet, existent généralement soit près des volcans, près des 

roches de nature évidemment volcaniques, telles que les 

basaltes et les trachytes ; soit près des granités et des por

phyres, qui sont vraisemblablement d'origine plutonique ; 

soit encore dans le voisinage des hautes montagnes ou des 

grandes failles, qui sont considérées comme produites par de 

grands soulèvemens. D'ailleurs les sources minérales se lient 

souvent aux sources thermales ; car il arrive qu'elles se trou

vent dans la même localité, comme à Luxeuil et à Plom

bières, ou qu'elles sourdent de la même chaîne ; et nous 

avons dit, dans l'introduction, que la chaleur et la composi

tion des eaux thermales s'expliquaient très bien par l'action 

des substances salines et gazeuses, produites par le refroidis

sement continuel du noyau terrestre. 

Les sources d'eau douce qui surgissent des granités, des 

porphyres ou des schistes de transition, sont en général nom

breuses, mais peu abondantes, par la raison que les eaux 

pluviales ne peuvent s'y infiltrer qu'entre leurs superposi

tions et par des fissures peu spacieuses ; mais elles sont lim

pides, douces et salubres. 

Les sources des terrains argileux ou marneux sont peu 

nombreuses et peu abondantes, attendu que la nature i m 

perméable de ces terrains s'oppose à ce que les eaux plu

viales y pénètrent en grande quantité. Leurs eaux sont ra

rement pures, et contiennent presque toujours des sulfates 

de chaux, de magnésie et de fer, des carbonates de chaux et 

de magnésie, de l'acide carbonique et de l'acide hydrosul-

furique. Le sulfate de chaux provient du gypse qui 

se trouve dans plusieurs dépôts marneux ; le sulfate de fer 

est dû à la décomposition du sulfure de fer (pyrite ou kyss), 

que recèlent la plupart des schistes argileux ; les sels de 



magnésie sont dus à l'action des acides sulfurique et carbo

nique sur la magnésie qui entre dans la composition cle la 

plupart des marnes et de plusieurs calcaires ; le carbonate 

de chaux, qui constitue les calcaires et qui entre dans la 

composition des marnes, est dissous par l'eau lorsqu'elle est 

chargée d'acide carbonique ou d'acide hydrosulfurique ; les 

acides sulfurique et hydrosulfurique proviennent de l'action 

de l'air et de l'eau sur le sulfure de fer ; enfin l'acide car

bonique a la même origine que celle des eaux minérales, 

ou se trouve peut-être naturellement, dans certains cal

caires, comme l'hydrogène carboné dans quelques variétés 

de houille. Nous citerons, comme exemples d'eaux conte

nant des principes étrangers, la source de Breurey-les-Fa-

verney, qui contient de l'hydrochlorate de soude ; celles de 

Villechevreux et des Rèpes près de Vesoul , qui renferment 

des sulfates de chaux et de magnésie, et cle l'acide hydrosul

furique ; le ruisseau d'Echenoz, celui de Meurcourt, et la 

fontaine de Mouliney près de Bitaine, dont les eaux con

tiennent du carbonate de chaux, qu'elles déposent quand 

elles arrivent au jour ; enfin celle de Scey-sur-Saône dont 

l'eau contient du sulfate de magnésie. 

Les eaux qui tombent sur les calcaires s'enfoncent à de 

grandes profondeurs, et se réunissent dans des réservoirs 

fort spacieux, par la raison que ces calcaires renferment 

un grand nombre d'entonnoirs fort vastes, beaucoup de 

fentes, dont quelques-unes sont très profondes, et des ca

vités souterraines d'une grande étendue. On conçoit donc 

que , dans de tels terrains, les sources devront être peu nom

breuses, mais très abondantes ; telles sont la Baignotte qui 

met en mouvement la forge de Baigne à quelques mètres de 

sa source ; la Mor te , sur laquelle se trouve le moulin de 

Roche , à 50 mètres en aval de sa source; la Fon t -de -

Champdamoy, qui fait rouler à sa source un moulin à cinq 

tournans ; les fontaines dites au diable, des Charmilles et 



du T r o u de la Roche , dont les eaux activent 20 usines sur 

le seul territoire d'Echenoz-la-Méline ; la fontaine de Veu-

vey, près cle Calmoutiers, qui fait rouler le moulin de Chan-

tereine ; la fontaine abondante de Saint-Dèle clans la ville de 

Lure ; enfin les fontaines de Filain, de Cugney, d 'Authoi-

son, de Vaugérard à Chatenois, de Gy , de Varogne et de 

Quenoche , si remarquables par le grand volume de leurs 

eaux. 

Intermittence 

de quelques 

sources . 

La disposition des vastes réservoirs et canaux, que ren

ferme le terrain calcaire donne lieu à plusieurs phénomènes 

dont l'explication parait facile. 

1° Fontaine 

intermit tente 

d e B a u d o n -

court . 

Dans la plaine de Baudoncourt, près de Luxeui l , on voit 

sortir d'un sol inculte, à des époques plus ou moins éloi

gnées, un volume d'eau considérable qu i , non loin de là, 

va se jeter dans la Lanterne. Le cours de cette fontaine, à 

laquelle il arrive de demeurer tarie durant plusieurs an

nées, a lieu pendant u n , deux ou trois mois. On peut ex

pliquer cette intermittence, en admettant qu'une caverne, 

formant un vaste réservoir souterrain, se trouve dans le 

calcaire qui se montre à Baudoncourt ; que ce réservoir re

çoit les eaux pluviales qui s'infiltrent dans le sol , et que 

ces eaux d'infiltration se rendent dans la plaine de Bau

doncourt par un canal courbé comme un siphon, qui c o m 

munique avec le réservoir plus élevé que son point 

d'écoulement, et qui peut verser dans un temps donné plus 

d'eau qu'il n'en arrive dans le réservoir pendant le même 

temps. Quand à la suite des pluies abondantes , les eaux se 

sont élevées dans le réservoir et dans le canal jusqu'à la 

hauteur du point culminant de ce canal, elles s'épanchent 

au dehors, par l'effet de la pression atmosphérique, jusqu'à ce 

que leur niveau se soit abaissé clans le réservoir jusqu'à ce 

lui de l'orifice du siphon. Alors celui-ci se v i d e , et l 'écou

lement cesse pour ne reprendre que quand le siphon a été 

de nouveau rempli jusqu'à sa convexité ; ce qui peut exiger 



plusieurs années, si le réservoir ne retient pas bien l'eau. 

Comme les pluies longues et abondantes sont ordinairement 

suivies d'un temps sec, on dit dans le pays que , quand la 

fontaine de Baudoncourt coule , c'est un indice que Tannée 

sera stérile. Aussi l'appelle-t-on la fontaine cle disette. 

2" source in~ 

termittente de 

Virey. 

Il existe près de Virey, canton cle Marnay, une fontaine 

appelée binale, parce qu'elle coule régulièrement deux fois 

l'année. Souvent en été, lorsque les autres sources sont ta

ries, elle donne une eau si abondante, qu'elle forme un gros 

ruisseau, et il lui arrive de disparaître en hiver quand les 

pluies grossissent les autres cours d'eau. Ces circonstances 

s'expliquent aisément, en admettant encore que les eaux 

pluviales qui s'infiltrent clans le sol , se réunissent dans un 

réservoir souterrain auquel aboutit un canal courbé en forme 

de siphon, par où s'effectue l'écoulement des eaux. Ce siphon 

doit être disposé de manière à pouvoir verser, dans un temps 

donné, plus d'eau qu'il n'en entre pendant le même temps 

dans le réservoir par les fissures du terrain, de sorte que 

l'écoulement cesse lorsque l'eau dans le réservoir se trouve 

au niveau de l'orifice du siphon, et que celle qui remplissait 

ce siphon s'est rendue au jour. L'écoulement reprend quand 

les filtrations continuelles ont de nouveau élevé l'eau dans le 

réservoir et dans le canal d'épanchement jusqu'à la hauteur 

cle la convexité de celui-ci ; et cet effet a lieu plutôt en été 

qu'en hiver, parce que c'est clans cette première saison que 

les pluies sont les plus abondantes. 

3" T r o u d u 

Frais-Puits. 
Un entonnoir naturel appelé Frais-Puits, de 12 à 13 mè

tres de profondeur, et de 20 à 25 mètres de diamètre à son 

orifice, se trouve à 4 kilomètres au sud-est de Vesoul , à la 

naissance d'un vallon étroit, sinueux et bien encaissé, qu'ar

rosent en temps ordinaire les eaux de la source abondante du 

Champdamoy, située à 2 kilomètres en aval de cet enton

noir. En été et en automne, après deux ou trois jours de 

pluies abondantes, le trou de Frais-Puits vomit tout-à-coup 



une eau bouillonnante, qui se répand avec impétuosité dans 

le vallon et l'inonde complèlement en quelques heures, ainsi 

que la prairie de Vesoul, sur une étendue de 10 kilomètres. 

Le torrent est alors si violent qu'il entraîne tout ce qui se 

trouve sur son passage, et qu'après avoir fait déborder la 

rivière de Vesoul et envahi la partie basse de la vi l le , il va 

se jeter dans la Saône qu'il fait sortir de ses bords. Cet 

épanchement, qui dure pendant plusieurs heures, cesse peu 

de temps après la pluie. Comme on a trouvé quelquefois 

des brochets dans la partie du vallon submergée par les 

eaux de Frais-Puits, et que ces eaux apportent avec elles 

beaucoup de petits cailloux semblables à quelques-uns de 

ceux que roule l 'Ognon, on en a conjecturé que les eaux 

de Frais-Puits, ainsi que ses poissons et ses cailloux, prove

naient de l 'Ognon, et c'est l'opinion vulgaire. Nous ne la 

partageons pas, attendu que le point le plus rapproché de 

l 'Ognon étant distant de Frais-Puits de 2 myriamètres, il 

est difficile d'admettre qu'il existe un canal de communica

tion aussi étendu ; d'un autre côté, les cailloux émis par 

Frais-Puits, loin d'indiquer qu'il y a communication entre 

ce gouffre et la rivière d 'Ognon , semblent par leur nature 

prouver le contraire. En effet, tous les cailloux que l'on 

rencontre dans le vallon de Frais-Puits sont de nature cal

caire, comme ceux que roulent les cours d'eau voisins, 

tandis que clans le lit de l 'Ognon on trouve, outre les 

cailloux calcaires qui sont en petit nombre, beaucoup de 

cailloux de quarz, de granite et de porphyre provenant des 

roches sur lesquelles coule l 'Ognon depuis sa source jusqu'à 

Mélisey, cailloux que l'on devrait trouver aussi dans le vallon 

de Frais-Puits s'il y avait communication. L'émission de 

certains poissons ne nous parait pas non plus pouvoir don

ner lieu à un argument fondé ; car ou peut très bien ad

mettre qu'ils proviennent d'un réservoir souterrain. 

Voici l'explication qui nous paraît la plus vraisemblable ; 

3 



il existe sans doute dans le voisinage de Frais-Puits une vaste 

cavité souterraine, semblable à celles que présentent fré

quemment les calcaires jurassiques, et dans laquelle se rend, 

par les nombreuses fissures du terrain, la majeure partie 

des eaux pluviales qui tombent dans le canton ; hypothèse 

d'autant plus admissible que les territoires de Villers-le-

Sec, de Lademie et de Colombe sont tout-à-fait dépourvus 

d'eau. A cette cavité aboutit un canal souterrain qui dé

bouche en aval au Champdamoy, et par lequel s'écoule en 

temps ordinaire le trop plein du réservoir qui forme l'abon

dant volume d'eau de la source de celle localité. Le canal 

dont il s'agit est surmonté d'un vaste soupirail, le trou de 

Frais-Puits, dont l'orifice se trouve à un niveau inférieur 

à la convexité ou partie supérieure du réservoir. Or , à la 

suite des pluies abondantes, une grande masse d'eau afflue 

dans le réservoir par les fissures du terrain ; et comme elle 

ne peut s'écouler en totalité par le canal souterrain du 

Champdamoy, dont les dimensions sont trop faibles, son 

niveau s'élève progressivement dans le réservoir et dans le 

soupirail de Frais-Puits, et elle finit par s'épancher par ce 

soupirail qui l'orme une sorte de déversoir de superficie. 

L'écoulement dure ainsi tant qu'il y a affluence extraordi

naire dans le réservoir souterrain ; mais il cesse dès que la 

totalité des eaux peut s'écouler par le canal de débouché 

journalier. Comme les eaux d'infiltration doivent nécessai

rement entraîner avec elles quelques-uns des cailloux cal

caires disséminés à la surface du sol, surtout quand elles 

sont abondantes, il n'est pas étonnant que celles qui sortent 

en bouillonnant par le trou de Frais-Puits, et qui sont 

soulevées par l'impétuosité du courant affiliant, transpor

tent avec elles un assez grand nombre de ces cailloux. On 

conçoit aussi qu'elles doivent entraîner quelques-uns des 

poissons qui vivent dans le réservoir souterrain. 

4° Puits de 
Corboux. 

On voit sur le territoire de Corboux, canton de Rioz, 



un pulls naturel, de forme conique, profond d'environ 

10 mètres, ayant 50 mètres environ de diamètre à son ori

fice, et 12 mètres inférieurement. Ce puits est creusé dans un 

calcaire appartenant à l'étage jurassique inférieur. On en

tend, quand on s'en approche, un léger bruit dû au passage 

des eaux dans un canal souterrain qui est situé au bas du 

puits, et par lequel se rendent à la surface du sol les eaux 

de la Font-de-Courboux, ruisseau qu i , après avoir ser

penté clans la prairie de Pennesière, se précipite en petite 

cascade clans un gouffre profond, et qu i , après avoir par

couru de nouveau un canal souterrain, reparait à 3 kilo

mètres du village de Quenoche dont il prend le nom. 

Quand il a beaucoup p lu , le puits de Courboux se remplit 

progressivement, et bientôt l'eau en découle en si grande 

abondance que tout le vallon est inondé, depuis Courboux 

jusqu'à l'embouchure de la Quenoche dans l 'Ognon. La 

disposition des choses est analogue à ce qui existe à Frais-

Puits. Il y a encore ici un réservoir souterrain qui reçoit les 

eaux d'infiltration, et pour lequel le puits de Courboux 

est un déservoir de superficie, quand il y a affluence ex

traordinaire, tandis qu'en temps ordinaire les eaux du 

réservoir s'écoulent par le canal situé au bas du puits. Il 

parait même que ce canal a des communications souter

raines avec la source d 'Hyet , et peut-être même avec celles 

d'Aulhoison et de Filain, bien que ces dernières en soient 

éloignées de 3 et 5 kilomètres ; car la tradition rapporte 

qu'il survint, en 1750 , un affaissement du sol dans un des 

vergers d'Hyet, qui, pendant 24 heures, barra les conduits 

et fit refluer les eaux de telle manière que le puits de Cour

boux fut rempli, et que les fontaines cle Filain et d 'Aulhoi

son grossirent beaucoup, comme après les pluies abon

dantes. 

5° Sources 

de Rupt. 

Les sources, que l'on appelle les Sept-Fontaines de Rupt, 

sourdent des bancs d'un calcaire marno-schisteux, bleuâtre, 
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qui appartient au 2 e étage jurassique, et qui constitue, dans 

la partie septentrionale de la forêt dite le Grand-Bois, un 

petit escarpement situé entre deux monticules fort élevés. 

Ces sources, qui forment le ruisseau dit le Ru-de-Vaux, 

se composent en été de sept filets d'eau distincts, tandis 

qu'en hiver leur nombre est plus considérable. Leur inter

mittence n'est donc que partielle, et due simplement à l'in

filtration des eaux pluviales ; la nature du terrain dont sont 

formés l'escarpement et les points qui le dominent, étant 

telle qu'il ne se laisse pénétrer qu'à la longue par les eaux; de 

sorte que sa transsudation est plus abondante en hiver qu'en 

tout autre temps, parce que c'est pendant cette saison que 

les pluies sont les plus fréquentes. 

E a u x salées, 

sources d e 

Saulnot . 

Il existe à Saulnot deux sources salées, connues dès le 

12 e siècle, dont on ne lire aucun parti depuis 1 8 2 5 , et 

qu'on n'exploitera probablement plus à cause de leur faible 

degré de salure. Elles sourdent, dans deux puits qui ont 

16 mètres de profondeur, des bancs d'un calcaire compacte, 

grisâtre, avec encrinites, appartenant au terrain dit mus

chelkalk. L'une de ces sources marquait, en toute saison , 

5 degrés à l'aréomètre de Baume, et fournissait par jour 

10,800 litres d'eau ; l'autre, dont le degré de salure était 

aussi invariable, ne marquait que 2 degrés à l'aréomètre de 

Baume, et donnait, par jour , 2,800 litres d'eau. Comme 

chaque degré de l'aréomètre indique, à très peu près, 1/100ème 

de sel dissous, et que les pesanteurs spécifiques de l'eau à 5 

et à 2 degrés sont de 10,340 et 10,133, il en résulte que les 

13,600 litres d'eau devaient contenir 616 kilogrammes de 

sel; c'est effectivement ce que produisait, en 24 heures, la 

saline de Saulnot, quand elle était en activité. 

Les eaux dont il s'agit doivent vraisemblablement leur 

salure à un dépôt de sel gemme appartenant au terrain dit 

keupérien, et analogue à celui qui a été découvert en 1828 

à Gouhenans, distant de Saulnot d'un myriamètre. 



Les sources de Saulnot font partie des salines et raines de 

sel de l'Est, qui ont été concédées pour 99 ans au domaine 

de l'Etat par la loi du 6 avril 1825. 

E a u x m i n é 

rales cle L u -

xeuil . 

Les eaux minérales de Luxeuil sont connues depuis bien 

long-temps. Les Celtes y avaient construit des bains dont on 

a retrouvé les vestiges ; et les Romains y avaient formé un 

vaste établissement sanitaire, dont plusieurs parties se sont 

bien conservées. Aujourd'hui les eaux sont distribuées dans 

plusieurs bassins que renferme un vaste bâtiment d'une 

belle architecture, commodément disposé et environné de 

beaux jardins. 

Il y a deux sortes d'eaux ; les unes sont salines, et les au

tres ferrugineuses. Elles ont divers degrés de température. 

1° Les deux sources du Grand-Bain, qui sont les plus 

chaudes, marquent 55 et 56 1/4 degrés centigrades, ou 44 

et 45 degrés de Réaumur. 

2° Les deux sources du Bain-Gradué ou de Marie-

Thérèse, marquent 47 et 39 degrés centigrades. Elles sont 

mélangées, et se rendent dans quatre compartimens, dont 

les températures sont 45° cent, ou 36° R . ; 42° 1/2 cent, ou 

34° R . ; 40° cent, ou 32° R . ; 38° cent, ou 30° 1/5 R . 

3° Celle du Bain-des-Danies a une température de 46° 

cent, ou 36° 4/5 R . 

4° Les deux sources du bain dit des Hommes ou des 

Bénédictins, marquent 40 et 45° cent, ou 32 et 36° R . 

5° Celle du Bain-Neuf dit des Capucins, a une tempé

rature de 41° cent, ou 32° 4 / 5 R. 

6° Celle du Petit-Bain dit des Cuvettes, marque 46° T / 2 

cent, ou 37° 1/5 R . 

7° La source thermale ferrugineuse a une température 

de 18° cent, ou de 14° 2/5 R . 

8° La source dite Savonneuse ou Fontaine d'Hygie, 

marque 31° 1/2 cent, ou 25° 1/5 R. 



9° Enfin la température de la source ferrugineuse froide; 

est de 10° ' / 2 cent, ou de 8° 3/5 R . 

Les eaux de Luxeuil contiennent de l'hydrochlorate, du 

carbonate et du sulfate de soude, du carbonate et du sulfate 

de chaux, du sulfate de magnésie, du sous-carbonate de 

fer et de la silice. Leur saveur est un peu salée et astrin

gente, et elles n'ont aucune action sur la teinture de tour

nesol et le sirop de violettes. On doit à M . Levrey fils, phar

macien à Luxeuil , quatre analyses de ces eaux que M . le 

docteur Aliès a publiées, en 1 8 3 1 , clans son Précis sur les 

eaux thermales et minérales de Luxeuil , et que nous allons 

rapporter. 

1° Trois litres de l'eau du Grand-Bain, que nous avons 

dit avoir une température de 56 degrés cent., ont donné, par 

l'évaporation à siccité, 25 grains d'une matière saline grisâtre 

et inodore, contenant sur 100 parties : 

Hydrochlorate de soude 2 8 - 0 0 -

Sulfate de soude 32. 00 . 

Sulfate de magnésie 2 0 - 0 0 -

Sulfate de chaux 6. 00. 

Silice 2 - 0 0 -

Perte 1 2 - 0 0 • 

100. 00. 

Il se dégage à la source de celte eau thermale une si grande 

quantité de gaz azote, qu'il semble qu'elle est en pleine 

ébullition (* ) . 

2° Trois litres d'eau de la Fontaine d'Hygie , que nous 

avons dit avoir une température de 31° 1/2 cent. , ont donné, 

par l'évaporation, 20 grains d'une matière saline, verdâtre, 

(*) M. Dauberny a constaté la présence de l'azote dans plusieurs 

eaux thermales des Alpes et dans toutes celles de l'Angleterre. Bulle

tin de la Société géologique de France, loin, 2, pag., 240. 



inodore et d'une saveur très alcaline, contenant pour % 

Carbonate de soude 30. 00. 

Hydre-chlorate de soude 35. 00 . 

Sulfate de soude 7. 50. 

Soude caustique 20. 00 . 

Oxide de fer 5 . 0 0 . 

Silice 2 . 50. 

100. 00 . 

3° Trois litres de l'eau thermale ferrugineuse, que nous 

avons dit avoir une température de 18 degrés cent . , ont 

donné, par l'évaporation, 17 grains d'une matière saline, 

grisâtre et inodore , contenant p . % 

Hydrochlorate de soude 29. 40. 

Sulfate de soude • . . . 23. 52. 

Carbonate de chaux 8. 82. 

Sous - carbonate de fer 26. 46. 

Silice 5 - 8 8 -

Perte 5. 92 . 

100. 00. 

Cette eau a laissé dégager pendant l'évaporation quelques 

bulles d'un produit gazeux, composé d'acide carbonique et 

d'hydrogène carboné dans le rapport de 14 à 1 en volume. 

Il se forme dans son bassin un dépôt abondant qui con

tient p . %. 

Silice 4. 17. 

Argile 37. 50. 

Oxide et sous-carbonate de fer 2. 08 . 

Matière animale 50. 

Perte 6 . 2 5 . 

100. 00. 



4° Quatre litres de l'eau ferrugineuse froide, que nous 

avons dit avoir une température de 10 1/2 degrés cent. , ont. 

donné, par l'évaporation, 15 grains d'une matière saline d'un 

blanc sale, contenant p. % 

Hydrochlorate de soucie 26. 64. 

Sulfate de chaux 13. 32 . 

Sous - carbonate de fer 9. 98. 

Silice. . . . •. 39. 96. 

Perte 10. 10. 

100. 00 . 

Causes p r o 

bables de leur 

apparition et 

de leur cha

leur. 

Les eaux de Luxeuil sortent des bancs du grès dit bigarré, 

qui forme, sur le versant des Vosges, une bande large de 

quelques kilomètres, et constitue le sol des environs de cette 

ville où passe sa limite méridionale. Le grès ne présente dans 

ses assises aucune irrégularité notable ; mais la zone de 

marnes irisées, située au delà de Baudoncourt, est à un ni

veau plus élevé que Luxeuil , tandis qu'elle devrait s'y trou

ver plus bas, d'après la superposition ordinaire à niveau 

décroissant. Il parait donc probable que le terrain des envi

rons de Luxeuil a été soulevé en masse sans dislocation , 

hypothèse qui est conforme à la remarque faite par M . Voltz 

et par quelques autres géologues ( * ) , que les sources miné

rales existent presque toujours en des points où le sol semble 

avoir éprouvé des soulèvemens plus ou moins considérables. 

Le granite est probablement la roche dont le soulève

ment, produit peut-être par un épanchement du porphyre 

noi r , a occasionné les accidens du sol des environs de 

Luxeuil et l'apparition des eaux thermales: car le granité 

se montre au jour à 8 kilomètres au nord - est de Luxeuil 

près de St.-Bresson. Cette hypothèse de soulèvement grani

tique s'accorde parfaitement avec l'existence de la grande 

(*) Mémoires de la Société d'histoire naturelle de Strasbourg, 
Ire livraison, variétés, pag. 11. 



faille qui se trouve à 6 kilomètres au nord-ouest de 

Luxeuil. De plus il est vraisemblable que le grès bigarré et 

le grès vosgien n'ont à Luxeuil qu'une faible épaisseur et 

qu'ils reposent sur le granité qui se montre immédiatement 

au-dessous de ces grès , à Plombières, au Val-d 'Ajot , à 

la Hutte, à Fontenois-le-Chàteau en trois points, et à Ruaux 

dans le département des Vosges, ainsi qu'à Ambiévillers 

(Haute-Saône) , localités qui sont toutes fort rapprochées 

de Luxeuil (* ) . 

Comme nous avons exposé dans l'Introduction les motifs 

qui font attribuer en général la chaleur des eaux thermales 

au feu central qu'on suppose tenir en liquéfaction le noyau 

terrestre, nous croyons superflu de les rappeler ici pour 

expliquer la température des eaux thermales de Luxeuil. 

Eaux d e Scey-

s u r - S a ô n e . 

Il existe à Scey-sur-Saône, dans le boulingrin de l'ancien 

château, une source d'eau minérale qui sourd du calcaire 

marno-schisteux subordonné au dépôt des Chailles du 2 e 

étage jurassique. On prétend qu'elle contient par demi 

kilogramme 0 gr. 69 d'hydrochlorate de soude et 0 gr. 318 

de sulfate de magnésie. Long-temps les habitans de Scey-sur-

(") Une remarque fort intéressante, en ce qu'elle lie les eaux miné
rales aux roches d'épanchement, c'est que dans notre contrée les 
eaux thermales sourdent immédiatement ou médiatement du granite ; 
ainsi, 1° à Luxeuil, nous venons de dire que les sources qui sortent 
du grès bigarra se trouvent à 8 kilomètres environ du terrain grani
tique de St.-Bresson, et que les eaux les plus chaudes marquent 
50° centimètres; 2° à Bains, les sources thermales, dont les plus 
chaudes marquent 46 degrés cent., sortent du grès bigarré, et sont 
situées à 3 kilo m. d'un lambeau de granite existant sur le territoire de 
Fontenois-le-Château, entre la manufacture de Bains et la tréiilerie de 
la Pipée; 3° à Plombières, bâti dans un entonnoir du grès vosgien, 
dont le fond est en granite, les eaux thermales qui marquent 53° 
1/2 cent, sourdent immédiatement de cette roche ; 4° enfin, à Bour-
bonne, les sources thermales qui sortent du calcaire dit Muschelkalk, 
et dont les plus chaudes marquent 65° cent., se trouvent à 6 kilo
mètres environ de la crête granitique qui se trouve à Châtillon-sur-
Saône, sous le grès bigarré. 



Saône et des environs employèrent cette eau contre les af

fections cutanées; mais ils la négligent aujourd'hui, et la 

source est presque encombrée. Cependant les pauvres y 

vont encore journellement chercher l'eau de leur soupe, et 

ils ne s'en servent qu'en la mélangeant d'eau douce. Le 

sulfate de magnésie provient évidemment du calcaire mar

neux qui contient de la magnésie et qui renferme des nodules 

de pyrite de fer ; mais on ne conçoit la présence de l 'hydro-

chlorate de soude qu'en admettant qu'une partie des eaux de 

la source provient du terrain keupérien bien inférieur, lequel 

renferme du sel-gemme, ainsi que nous le dirons par la suite. 

E a u x des 

Rêpes . 

Les eaux des Rêpes, à 2 kilomètres au nord de Vesoul, sont 

connues depuis 1685 .On remarqua qu'elles agissaient comme 

purgatif sur les animaux qui en buvaient ; qu'elles don

naient de l'amertume aux alimens pour la préparation des

quels on les employait, et qu'exposées long-temps à l'air, elles 

déposaient un sédiment noir. Elles eurent, à cause de leur 

vertu purgative, quelque vogue sur la fin du 17 e siècle 

et pendant le 1 8 e ; mais aujourd'hui on n'en fait aucun 

usage, et plusieurs excavations où elles affluent sont pres

que entièrement encombrées. L'analyse qui en a été faite a 

appris qu'elles renferment par 1l2 kil. 0 gramme, 2124 de 

carbonate de chaux et 0 gr. 6370 de sulfate de magnésie. 

Comme ces eaux sourdent au pied de la motte de Vesoul 

des assises marneuses du terrain liassique, lesquelles contien

nent vraisemblablement un peu de magnésie, et empâtent 

des nodules de sulfure de fer à l'état de pyrite, il est fa

cile de concevoir la présence dans ces eaux du sulfate de 

magnésie auquel elles doivent leur propriété purgative. 

E a u x de F é -

dry. 

On avait aussi découvert à Fédry une source d'eau mi

nérale froide qui contenait, dit-on, par demi-kilogramme 

0 gr. 265 de carbonate de fer, 0 gr. 2187 de sulfate de 

chaux, et 0 gr. 2124 de carbonate de chaux; mais cette 

source est aujourd'hui perdue. Elle sortait des bancs du 



calcaire à astartes appartenant au 3 e étage jurassique. Le 

sulfate de chaux provient sans cloute de l'argile du 2 e étage 

jurassique ; quant aux carbonates de chaux et de fer , on 

conçoit très-bien leur présence d'après la nature du sol. 
Probabilité 

de réussite des 

sondages arté

siens. 

Nous terminerons le chapitre concernant les diverses 

sources du département, en faisant observer que plusieurs 

communes, qui sont privées d'eaux salubres, pourraient 

en obtenir au moyen des sondages dits Puits artésiens, les

quels procurent aux nappes d'eau souterraines une issue 

par laquelle l'eau s'élève à une hauteur proportionnée à 

celle du niveau des réservoirs dont elle provient. De tels 

sondages pourraient réussir clans les localités où la con

stitution du sol offre des superpositions alternatives 

de couches perméables et imperméables, si fréquentes 

dans la succession des assises des divers terrains de la 

Haute-Saône ; car c'est entre ces superpositions qu'exi

stent ordinairement les nappes d'eau souterraines, et on en 

obtiendrait des eaux ascendantes, si leurs réservoirs , vo i 

sins ou éloignés, se trouvaient à un niveau plus élevé que 

celui de l'emplacement des sondages. Mais il serait superflu 

d'en pratiquer clans les terrains de granite, de porphyre et 

autres de même époque , attendu qu'ils se composent de 

masses fissiles qui ne renferment aucune couche imperméa

ble et sont coupées par des vallées profondes. Les sondages 

artésiens ne réussiraient pas non plus dans les localités dont 

le sol est formé par une grande épaisseur de calcaires juras

siques criblés d'une multitude de canaux souterrains par 

lesquels les eaux prennent leur écoulement pour se porter 

au jour , comme à Villers-le-Sec, Borrey, Lademie, Co

lombe, etc. A u surplus, c'est seulement par induction théo

rique que nous disons d'une manière générale que les points 

du département dont le sol est argileux ou marneux offri

raient des chances de succès, puisque aucun sondage de ce 

genre n'y a encore donné des eaux ascendantes ; et s'il s'a-



gissait d'en exécuter dans une localité, il serait prudent de 

ne le faire qu'après l'examen de la nature et de la disposi

tion du sol par une personne de l'art. 

Rivières et 

ruisseaux. 
Tous les cours d eau qui arrosent le département de la Haute-

Saône portent leur tribut à la Saône soit immédiatement soit 

par des affluens intermédiaires, et par conséquent leurs eaux 

se rendent dans la Méditerranée. La limite septentrionale 

du département étant déterminée par la ligne de faîte des 

montagnes situées entre Château-Lambert et Corravillers, 

les eaux qui tombent au delà de cette ligne se rendent 

dans la Moselle qui les porte à l 'Océan, tandis que celles 

qui tombent en deçà se rendent dans la Méditerranée. Il 

est à remarquer toutefois qu'il existe trois étangs sur les ter

ritoires de Château-Lambert et de Beulolte-St.-Laurent qui 

aboutissent à la ligne de faite, et dont les eaux peuvent être 

dirigées à volonté vers la Méditerranée ou vers l'Océan, 

suivant qu'on lève leurs pales méridionales ou septentrio

nales. 

Les principales rivières du département sont la Saône, 

l 'Ognon, la Lanterne et le Coney. 

La Saône prend sa source près de Vioménil ( V o s g e s , 

à un myriamètre environ de la limite septentrionale du 

département, ainsi que nous l'avons déjà dit, et elle se jette, 

comme on sait, dans le Rhône à l'extrémité occidentale de la 

ville de Lyon. L'étendue qu'elle parcourt dans le département 

est d'environ 15 myriamètres. Sa largeur moyenne est de 

30 mètres ; sa profondeur moyenne de 3 m. 80 c. ; et sa 

pente moyenne de 1 m. 25 c. par kilomètre ; car sa source à 

Vioménil se t rouve , d'après André de G y , à 395 m. 63 c. 

au dessus du niveau de la mer, et le confluent de l 'Ognon, 

d'après nos observations, à 195 mètres au dessus du même 

niveau, de sorte que sa pente est de 200 m. 64 c. sur une 

longueur de 16 myriamètres. La Saône coule sur le grès 

bigarré depuis sa source jusqu'à Fignéville, puis sur le 



muschelkalk jusque près de Châtillon-sur-Saône où elle 

traverse de nouveau le grès bigarré et un lambeau cle terrain 

granitique ; et, dès qu'elle parvient dans le département, elle 

eoule successivement, ainsi que l'indique la carte, sur le grès 

bigarré, le muschelkalk, le terrain keupérien, le terrain 

liassique, le terrain jurassique, le terrain de minerai de fer 

pisiforme et le terrain moderne. 

L'Ognon prend sa source près de Château-Lambert, à l'ex-

trémité nord-est du département. Cette rivière, qui coule du 

nord-est au s u d - o u e s t , traverse d'abord les cantons de 

Mélisey et de Lure ; puis , à partir de Villersexel, elle sé

pare le département de ceux du Doubs , du Jura et de la 

Côte-d 'Or, jusqu'à son embouchure dans la Saône, à 3 kilo

mètres en aval de Broye-les-Pesmes. L'étendue qu'elle par

court est d'environ 12 myriamètres. Son cours est très ra

pide depuis sa source jusqu'à Lure et sujet à de fréquens 

débordemens. Sa largeur moyenne est de 15 mètres ; sa 

profondeur moyenne de 3 m. 20 c . , et sa pente moyenne de 

3 m. 33 c. par kilomètre ; car sa source se trouve à 695 mètres 

au dessus du niveau de la mer, et son embouchure clans la 

Saône à 195 mètres au dessus du même niveau. L 'Ognon 

coule sur les terrains de transition et d'épanchement de

puis sa source jusqu'à Mélisey, puis sur les grès vosgien et 

bigarré, sur le terrain moderne, et au delà de Lure sur le 

terrain keupérien, le terrain liassique et le terrain juras

sique. 

La Lanterne prend sa source près du village de ce n o m , 

clans l'arrondissement de Lure et se jette dans la Saône 

à Conflandey, après avoir parcouru 5 myriamètres environ 

sur le grès bigarré, le sol moderne, le calcaire dit muschel

kalk et le terrain liassique. Sa largeur moyenne est de 12 

mètres ; sa profondeur moyenne de 2 m. 50 c ; et sa pente 

d'environ 1m. 95 c. par kilomètre; celte rivière, est sujette 

à des débordemens qui ravagent les propriétés riveraines. 



Le Coney prend sa source près du hameau de Cône 

commune d'Uriménil (Vosges ) , à 4 myriamètres de la li

mite septentrionale du département, et se jette dans la 

Saône entre Corre et Ranzevelle. L'étendue qu'il parcourt 

clans le département est d'environ 4 myriamètres. Sa lar

geur moyenne est de 13 mètres ; sa profondeur moyenne 

de 0. m. 60 c , et sa pente moyenne de 1 m. 60 0. par kilo

mètre. Il coule sur le grès bigarré entre sa source et le vil

lage de la Basse-Vaivre, et sur le calcaire dit Muschelkalk 

entre ce village et son embouchure dans la Saône. 

Outre les quatre rivières principales dont il vient d'être 

question, on compte dans le département une centaine de 

petites rivières et ruisseaux qui mettent en mouvement plus 

de 700 établissemens industriels. 

Le tableau suivant indique par ordre alphabétique les 

cours d'eau les plus importans du département, ainsi que 

les lieux où ils ont leurs sources, les localités qu'ils traver

sent, les principaux établissemens industriels qu'ils font 

rouler , et les rivières clans lesquelles ils se jettent. 



NOM 
E T D É S I G N A T I O N 

d u 

C O U R S D ' E A U . 

COMMUNE 
SUR LE TERRITOIRE 

DE LAQUELLE IL 

PREND SA SOURCE. 

COMMUNES. 

SUR L E S T E R R I T O I R E S D E S 

QUELLES IL P A S S E . 

PRINCIPAUX 

ÉTABLISSEMENS INDUS. 

TRIELS QU'IL FAIT 

ROULER 

COURS D ' E A U 

DANS LEQUEL 1LSE 

JETTE. 

Angronne ( 1' ) , pe
tite rivière. 

Baignotte (la) , pe
tite rivière. 

Bâtard ( l e ) , ruis
seau. 

Beaumottc ( l a ) , 
ruisseau. 

Bealletin (le), petite 
rivière. 

Beveuge ( l e ) , ruis
seau. 

Bonote ( le ) , ruis
seau. 

Bouvier ( l e ) , ruis
seau. 

Breuchin ( le ) , pe
tite rivière. 

St. - Bresson (le) , 
petite rivière. 

Buttiers (la), petite 
rivière. 

Champdamoy ( la 
fout de) , grand 
ruisseau. 

Clairegoutte ( la ) , 
ruisseau. 

Colombe (la), petite 
rivière. 

Combe ( la ) , ruis
seau. 

Olichamp 
(Vosges). 

Baigne. 

Breurey- les 
Faverney. 

Beaumotte-
les-Pin. 

Beulotte-st.-
Laurent. 

Beveuge. 

Malval. 

Quinque gro
gne (Vosg.). 

Beulotte-st.-
Laurent. 

La Longine. 

Rioz. 

Quincey. 

Clairegoutte. 

Colombe-les-
Bithaine. 

Maudrevil-
lards. 

Plombières, Aillevillcrs. 

Baigne, Velle, Clans, Mont-
le-Vernois et Boursières. 

Brenrey-les-Faverney, Val-
st.-Eloy, Flagy, Auxon, 
Villeparois. 

Beaumotte-les-Pin. 

Beulotte-st.-Laurent, Es-
moulières , Saphoz-le-Bas. 

Beveuge. 

Malval, Mignavillers. 

Ambiévillers. 

Corravillers, la Longine, 
Amont, Faucogney, la 
Voivre, Fessez-dessous , 
Sainte-Marie en Chanois, 
Langle, la Proisilière, 
Amage, la Bruyère, Breu-
chotte, Froide - Conche, 
Luxeuil, Breuche et Or-
moiche. 

Saint-Bresson , Raddon. 

Rioz, Sorans, Breurey -
les-Sorans, Villers-le-
Temple, Buthiers. 

Quincey, Frottey. 

Clairegoutte. 

Bithainc , la Creuse , Cha-
tenois , Vellemenfroy , 
Colombotte, Calmou-
tiers , Dampvalley et 
Colombe-les-Vesoul. 

Maudrevillards, Lure. 

moulin de la 
Louvière. 

usine à fer de 
Baigne , un 
patouillet. 

deux moulins, 

un moulin. 

plusieurs mou
lins, 

un moulin. 

le moulin de la 
Boulaye. 

usine à fer du 
bas du Mont, 

plusieurs moul. 
la papeterie de 
Breuche. 

papeteries du 
Raddon et de 
St.-Bresson. 

usine à fer de 
Breurey - les-
Sorans. 

un moulin. 

u n m o u l i n . 

plusieurs mou
lins. 

un moulin. 

la Sémouse. 

le Dregeon. 

le Dregeon. 

l'Ognon. 

le Breuchin. 

le Scey. 

le Scey. 

le Coney. 

la Lanterne. 

le Breuchin. 

l'Ognon. 

la Colombe. 

le Rognon, 

le Dregeon. 

la Luzienne. 



NOM 
E T D É S I G N A T I O N 

du 

C O U R S D ' E A U . 

COMMUNE 
SUR LA TERRITOIRE 

DE I.AQUELLE IL 

PREND SA SOURCE. 

COMMUNES 

SUR LES T E R R I T O I R E S D E S 

Q U E L L E S IL P A S S E . 

PRINCIPAUX 

ETABLISSEMENS INDUS-

RIELS QU'IL FAIT 

ROULER 

C O U R S D'EAU 

DANS LEQUEL IL SE 

JETTE. 

Combeauté ( la ) , 
petite rivière. 

Coney (le), rivière. 

Courberupt ( le ) , 
ruisseau. 

Coutenans ( le ) , 
ruisseau. 

Dregeon ouDrugeon 
ou Durgeon (le) ; 

rivière-

Echalonge ( d ' ) , le 
ruisseau. 

Ecoulottes ( les ) , 
ruisseau. 

Faux (le), ruisseau. 
Féry(le), ruisseau. 

Font de Courboux 
(la), ruisseau. 

Fontaine au diable 
(la), ruisseau. 

Fontaine de Filain 
(la), ruisseau. 

Fontaine de Neurey 
(la), ruisseau. 

Fontaine de Noire-
Dame ( la ) , ruis
seau. 

Fontaine d'Authoi-
son (la),ruisseau. 

Fontaine de Gy (la), 
ruisseau. 

Gourgeonne ( la ) , 
petite rivière. 

Hérival 
(Vosges). 

Cône(Vosg.). 

Luxeuil. 

Champey. 

Genevrey. 

Poyans. 

Vars. 

Elobon. 
Preigney. 

Courboux. 

Echenoz-la-
Meline. 

Filain. 

Neurey. 

Leffond. 

Authoison. 

Gy. 

Gourgeon. 

Val-d'Ajot, Fongerolles, St-
Loup. 

Fontenois-le-Château, Pont-
du-Bois, Selles, Corre. 

Luxeuil. 

Champey, Coutenans. 

Mailleroncourt - Charette, 
la Villeneuve, Saulx, 
Colombier, Comberjon, 
Conlevon , Vesoul, Noi-
dans, Vaivre, Montigny, 
Charriez, Pontecy et 
Chemilly. 

Poyans, Essertenne. 

Vuvet, Chargey et Arc. 

Etobon, Lomont, Lyoffans. 
Preigney, Montigney - les 

Cherlieux. 
Pennesières. 

Vesoul. 

Filain , Vy-les-Filain. 

Neurey. 

Charcenne, Choye. 

Authoison. 

Gy. 

Gourgeon, Cornot, Ner-
vezin, Vauconcourt, Re-
naucourt, Mont-St.-Lé
ger, Lavoncourt, Theu-
ley, Tincey, Membrey et 
Recologne. 

plusieurs mou
lins. 

usines à fer du 
Pont-dit- Bois 
et de Frélan, 
plus. moul. 

un moulin. 

plusieurs mou
lins . 

usine de Maille-
roncourt, plu
sieurs moulins 
et deux pat. 

usine à fer d'E-
chalonge. 

usine à fer de 
Bletz , un pa
touillet, pl. m. 

un moulin. 
deux moulins. 

plusieurs moul. 

plusieurs moul. 

plusieurs moul. 

un moulin, 

plusieurs moul. 

plusieurs moul. 

un moulin. 

usines à fer de Re-
naucourt et de 
Vauconcourt, 
plusieurs mou
lins. 

la Sémouse. 

la Saône. 

le Breuchin. 

la Luzienne 

la Saône. 

la Saône, 

la Saône. 

le Rognon. 
l'Ougeotte. 

la Quenoche. 

le Dregeon, 

la Linotte. 

le Val-Saint-
Eloy. 

la Morthe. 

la Quenoche. 

la Morthe. 

la Saône. 



NOM 
E T D É S I G N A T I O N 

du 
C O U R S D ' E A U . 

COMMUNE 
SUR LE TERRITOIRE 

DE LAQUELLE IL 

PREND SA. SOURCE. 

COMMUNES 

SUR L E S T E R R I T O I R E S D E S 

Q U E L L E S IL P A S S E . 

PRINCIPAUX 

ÉTABLISSEMENTS INDUS 

TRIELS QU'IL FAIT 

ROULER. 

C O U R S D ' E A U 

DANS LEQUEL IL SE 

JETTE. 

Jaleux ( le ) , ruis
seau. 

Jouanne ( la ) , ruis
seau. 

Lanccin ( l e ) , ruis
seau. 

Lanterne (la ) , ri
vière. 

Linotte (la), petite 
rivière. 

Luzienneou Liziane 
( l a ) , petite ri
vière. 

Mance (la ) , petite 
rivière. 

Mazibey(le), ruis
seau. 

Meurcourt ( l e ) ou 
ruisseau de la 
Bouloye. 

Morthe ( l a ) , petite 
rivière. 

Morbief (le), grand 
ruisseau. 

Ognon ( l ' ) , ri
vière. 

Champlitte. 

Frasne - le-
Château. 

Poraoy. 

la Lanterne. 

Chassey-les-
Montbozon. 

La Chapelle 
Puschaux 

(Haut-Rhin). 
Rosoy (haute 
Marne). 

Chapelle St.-
Quillain. 

Meurcourt. 

Bucey - les -
Gy-

St. - Valberg. 

Château-Lam-
bert. 

Delain. 

Frasne-le-Château, Saint-
Gand. 

Pomoy, Molans, Oppenans, 
Moimay. 

Belmont, Lantenot, Li-
nexert, Franchevelle, 
Quers , Ailloncourt, 
Brotte, la Chapelle, Bau
doncourt, Ehuns, Ste.-
Marie, Breuche, Fran-
calmont, Briaucourt , 
Conflans , Bassigney , 
Bourguignon , Mersuay, 
Faverney , Fleurey , 
Amoncourt et Conflan-
dey. 

Chassey- les - Montbozon , 
Dampierre, Sorans-les-
Cordiers, Loulans et Ce-
nans. 

Errevet, Echavanne, Che-
nebiè, Chagey, Luze; 

Héricourt, Bussurel. 
Vitrey, Betoncourt, Ro-

zières, Vernois, Barges, 
Raincourt, Cemboing et 
Jussey. 

Chapelle St.-Quillain. 

Meurcourt, la Villedieu , 
Equevilley, Mersuay. 

Gy, Choye, Igny, Angirey, 
St.-Loup-les-Gray, Nan-
tuard, St.-Broing, Cor-
neux, Ancier. 

St.-Valberg, Luxeuil, 

Servance, Mélisey, Lure, 
Villersexel, etc. 

plusieurs mou
lins, 

un moulin. 

plusieurs mou
lins. 

usine à fer de 
Conflandey , 
pl. moulins. 

Usine à fer de 
Loulans, plu-
sieurs moul. 

usine à fer de 
Chagey, plu
sieurs moul. 

plusieurs mou
lins. 

plusieurs lavoirs 
à mine. 

plusieurs mou
lins. 

Usine à fer de 
St.-Loup, 

plusieurs mou
lins, 

un moulin. 

usines à fer de 
Villersexel, Pont, 
Bonnal, Larrians, 
Beaumotte et 
Pesmes, plu
sieurs moulins. 

le Salon, 

la Romaine. 

l'Ognon. 

la Saône. 

l'Ognon. 

la Savou
reuse. 

la Saône. 

la Morthe. 

la Lanterne. 

la Saône. 

le Breuchin. 

la Saône. 

46* 



NOM 
E T D É S I G N A T I O N 

du 
COURS D ' E A U . 

COMMUNE 

SUR LE TERRITOIRE 

DE LAQUELLE IL 

PREND SA SOURCE. 

COMMUNES 

SUR L E S T E R R I T O I R E S D E S 

Q U E L L E S I L P A S S E . 

PRINCIPAUX 

ÉTABLISSEMENS INDUS

TRIELS QU'IL FAIT 

ROULER. 

C O U R S D ' E A U 

DANS LEQUEL IL SE 

JETTE. 

Ougeotte ( l ' ) , pe
tite rivière. 

Plané (le), petite ri
vière. 

Quenoche (la), pe
tite rivière. 

Rahin (le), petite ri
vière. 

Ramier ( le) , ruis
seau. 

Reigne (la ) , petite 
rivière. 

Résie ( l a ) , grand 
ruisseau. 

Rigotte (la ) , ruis
seau. 

Rochère (la), ruis
seau. 

Roges ( les ) , ruis
seau. 

Rognon ( le ) , grand 
ruisseau. 

Romaine (la), ruis-

Ruisseau des Ba
ties. 

Ouge. 

Anjeux. 

Courboux. 

Plancher-les-
Mines. 

Champey. 

Lure. 

Valay. 

la Rochelle. 

la Grande-Ca
therine 
(Vosges). 

St.-Bresson. 

le Magny d'A-
nigon. 

Fondremand 

Les Bâties. 

Ouge , Chauvirey, Mon-
tigny, Noroy-les-Jussey, 
Bougey, Gevigney, Mon-
tureux-les-Baulay. 

Anjeux, Dampierre, Con-
flans. 

Courboux, Pennesière , 
Quenoche, Rubans et 
Aubertans. 

Plancher-les-Mines , Plan
cher-Bas, Champagney, 
Ronchamp , la Côte, 
Roye, Vouhenans et le 
Val. 

Villers-sur-Saulnot, Gon-
villard. 

Lure, le Magny-Vernois. 

Valay, Vadans, Chevi-
gney, la grande Résie et 
Aubigney. 

Molay, Charmes, Bourgui
gnon. 

Passavant. 

Fougerolles, Fontaine-les-
Luxeuil, Francalmont, 
Briauconrt. 

Palante, Andorney, Lyof-
fans. 

Maizières, Granvelle, Bour
guignon , Lieffrans, Neu-
velle, Pont-de-Planche , 

Vezet, Greucourt, Fresne, 
St.-Mamès, Vellexon. 

Les Bâties et les Sept-Fon-
taines. 

plusieurs mou
lins. 

usine à fer de 
Varigney, plu
sieurs mou
lins. 

plusieurs mou
lins. 

papeteries de 
Plancher-les-
Mines et de 
Plancher-Bas, 
pl. moulins et 
scieries à bois. 

deux moulins. * 

usines à fer du 
Magny-Ver
nois, plusieurs 
moulins. 

usine à fer de 
Valay, plu
sieurs moul. 

plusieurs mou
lins. * 

usine à fer de 
Passavant. 

usine à fer du 
Beuchot, plu
sieurs moul. 

deux moulins. 

usines à fer de 
Maizières, de 
Pont-de-Plan-
che, d'Estra-
vaux et de 
Vellexon, pl. 
moulins. 

un moulin. 

la Saône. 

la Sémousc. 

la Linotte. 

l'Ognon. 

* Il se perd 
dans un gouf
fre à Gonvil-
lard. 
l'Ognon. 

l'Ognon. 
*Il se perd 

dans un gouf
fre à Farin-
court (H.-M.) 
le Concy. 

la Lanterne. 

le Scey. 

la Saône. 

la Romaine. 

http://tain.es


NOM 
E T D É S I G N A T I O N 

du 
C O U R S D ' E A U . 

COMMUNE 

sur Le TERRITOIRE 

DE LAQUELLE IL 

PREND SA SOURCE. 

COMMUNES 

SUR L E S T E R R I T O I R E S D E S 

Q U E L L E S I L P A S S E . 

PRINCIPAUX 

ÉTABLISSEMENS INDUS

TRIELS QU'IL FAIT 

ROULEE, 

;X)UI!S D ' E A U 

DANS LEQUEL IL SB 

JETTE. 

Ruisseau de Ste.-
Barbe. 

Ruisseau de Ba-
voux. 

Ruisseau de l'Etan-
chot. 

Ruisseau du Cabry. 

Ruisseau de la 
Douce. 

Ruisseau des Bon
nes-Filles. 

Ruisseau de la Jac-
quenelle. 

Ruisseau du Mal-
gérard. 

Ruisseau de Mon-
tureux. 

Ruisseau des Noi-
rottes. 

Ruisseau des Uriot-
tes. 

Ruisseau de Vy-le-
Ferroux. 

Salon (le), rivière. 

Saône ( la ) , rivière. 

Tremousey 
(Vosges). 

Champagney 

Champagney 

Mont - les-
Etrelles. 

Chalonvillard 

Menoux. 

Blondefon-
taine. 

Rioz. 

Montureux. 

Frahier. 

Champagney 

Etang de Vy-
le-Ferroux. 

Fahy -Billot 
(Haute -
Marne). 

Vioménil 
(Vosges). 

Cuve. 

Champagney, la-Côte. 

Champagney. 

Mont-les-Etrelles, la cha 
pelle St.-Quillain , Vel 
lemoz, Igny, Angirey 
Sauvigney. 

Chalonvillard. 

Menoux. 

Blonde fontaine. 

Rioz , Traitié - Fontaine , 
They, Cromary. 

VIontureux. 

Frahier, Echavanne. 

Champagney, Frahier. 

Vy-le-Ferroux, Traves. 

Leffond, Montarlot, Cham-
plitte, Montot, Dampier
re, etc. 

Jonvelle, Chemilly, Port-
sur-Saône, Scey-sur-
Saône, Gray, etc. 

un moulin, 

deux moulins. 

deux moulins. 

un moulin. 

un moulin. 

un moulin. 

trois moulins. 

usine à fer de 
Montureux. 

un moulin. 

un moulin. 

usine à fer de 
Vy-le-Ferroux, 
plusieurs pa-
touillets. 

usines à fer du 
Crochot et de 
Dampierre, 
Patouillet de 
Montot, plu
sieurs moul. 

usines à fer de 
Cendrecourt, 
Port-sur-
Saône, Scey-
sur-Saône, 
Seveux, Beau-
jeux, un grand 
nombre de 
moulins et 
plusieurs pa-
touiliets. 

le Plauet. 

le Rabin, 

le Rabin, 

la Morthe. 

laSavoureuse 

la Lanterne, 

la Mance. 

l'Ognon. 

la Saône, 

la Luzienne. 

la Luzienne. 

la Saône. 

[a Saône. 

le Rhône. 

4** 



NOM 
E T D É S I G N A T I O N 

du 

C O U R S D ' E A U . 

COMMUNE 

SUR LE TERRITOIRE 

DE LAQUELLE I L 

PREND SA SOURCE. 

COMMUNES 

SUR L E S T E R R I T O I R E S D E S 

Q U E L L E S I L P A S S E . 

PRINCIPAUX 

ÉTABLISSEMENS INDUS

TRIELS QU'IL FAIT 

ROULER. 

C O U R S D ' E A U 

DANS LEQUEL II. S F 

JETTE. 

Scey (le), petite ri
vière. 

Sceyotte (la), grand 
ruisseau. 

Sémouse (la), petite 
rivière. 

Sous-Froide ( la ) , 
grand ruisseau. 

Superbe (la), petite 
rivière. 

Tenise ( la) , petite 
rivière. 

Tounole (la), grand 
ruisseau. 

Vanon (le), petite 
rivière. 

Vaugine (la), ruiss. 
Vingeanne (la), ri-, 

vière. 

Courmont. 

Provenchère. 

Bellefontaine 
(Vosges). 

Autrey. 

Girefontaine 

Cugney. 

Trésilley. 

Fouvent-la-
Ville. 

Pusy. 
Haute-Marne 

la Vacheresse, la Ver-
genne, Athesans, St.-Sul-
pice. 

Provenchère, Bougnon , 
Grattery, Scye, Vau-
choux. 

Aillevillers , Magnoncourt, 
St.-Loup. 

Autrey, Bouhans, Feurg, 
Nantilly et Mantoche. 

Girefontaine , Anehenon-
court, Senoncourt, 
Amance, 

Cugney, Chantonnay, Cre-
sancey, le Tremblois, 
Champvans, Esmoulin. 

rre'silley, Montarlot, Boult 
et Boulot. 

Fouvent-la-Ville, Fouvent-
le-Haut, St. - Andoche , 
Roche, Vaite , Membrey, 
Recologne. 

Pusy. 
Lœuilley. 

usine à fer de 
St,-Georges, 
le moulin 
Grandpierre. 

plusieurs mou
lins. 

usines à fer de 
la Chaudeau , 
d'Aillevillers, 
de la Bran-
leure et de 
Magnoncourt. 

plusieurs pa-
touillets , la
voirs et mou
lins . 

plusieurs mou
lins. 

usine à fer de 
Noiron, plu
sieurs mou
lins, 

usines à fer de 
Montarlot et 
Boult, plu
sieurs moul. 

usine à fer de 
Trécourt, pa-
touillet de Ro
che, pl. moul. 

un moulin. 
usine à fer de 

Lœuilley. 

l'Ognon. 

la Saône. 

la Lanterne, 

la Saône. 

la Saône. 

la Saône. 

1'Ognon. 

la Saône. 

le Dregeon, 
la Saône, 



SECONDE PARTIE. 

CONSTITUTION 

M I N É R A L O G I Q U E E T G E O G N O S T I Q U E . 

§ V . 

Nature des minéraux et roches de la Haute-Saône. 

PREMIÈRE CLASSE. 

Substances métalliques hétéropsides, ou se montrant sous A minéraux. 
un aspect: étranger, et privées naturellement de l'éclat 

métallique. 

P R E M I E R G E N R E . 

Chaux (oxide de calcium). 

PREMIÈRE ESPÈCE. — Chaux carbonatée. 

1° Chaux carbonatée cristallisée. 

E L L E existe dans les filons métallifères du terrain hors de 

série ou d'épanchement, à Plancher-les-Mines, à Château-

Lambert et à St.-Bresson, en nids et en petits filons dans 

les dérangemens du gîte houiller de Ronchamp et Champa-

gney ; en nids dans le grès rouge à Ronchamp et Champa-

gney ; en veinules dans le calcaire marneux dolomitique sub

ordonné aux marnes du terrain keupérien, à S t . -Remy , 

à Senoncourt et à Neurey ; dans les géodes des calcaires de 

l'étage inférieur du terrain jurassique, en beaucoup de 

points, notamment à la Malachère, à Rosey , à Frel igney, 

à Maizières, à Bucey-les-Gy et à Frotey-les-Vesoul ; enfin 



dans l'intérieur des noyaux des calcaires dits à Nérinées de 

l'étage moyen du même terrain, à Charcenne, à Vanne, à 

R a y , à Fédry et dans plusieurs autres localités. 

2° Chaux carbonatée lamellaire. 

A. Elle existe en nodules et en boules dans les calcaires 

dits coralliens appartenant à l'étage moyen du terrain ju

rassique à Bucey-les-Gy et à Fresne-St.-Mamès. 

B. Elle constitue une couche subordonnée aux assises mar

neuses du terrain tertiaire à l'abbaye de la Charité. 

3° Chaux carbonatée concrétionnée (vulgairement sta

lactite et stalagmite). 

Elle se présente dans les grottes à Chénebié, à Echenoz , 

à Qu incey , à Chaux, à Fret igney, à Charcenne, à Beau-

motte-les-Pin, à Calmoutiers, à Percey-le-Grand, à Vi l -

lers-sur-Saulnot et à Charriez. 

4° Chaux carbonatée concrétionnée globuliforme (vul

gairement calcaire oolithique). 

Elle se présente en couches dans le terrain jurassique qui 

occupe plus de la moitié du sol du département. Elle est 

exploitée comme pierre de taille et comme pierre à chaux 

dans beaucoup de localités. Elle fournit d'assez beaux mar

bres à Fouvent-le-Bas. 

5 ° Chaux carbonatée géodique. 

Elle existe en boules creuses dont la grosseur n'excède 

pas celle d'un œuf de poule, dans le dépôt marneux dit 

Oxford- Clay du second étage jurassique à Oiselay, Que-

noche, Fouvent-le-Bas, Larret, Héricourt, G y , Bucey-les-

G y , Pe rcey - l e -Grand , Esprel, Presle, Sorans, Beurey-

les - Sorans, Pennesière, Montarlot, Montboil lon, C o m -

beau-Fontaine, Vallerois-le-Bois, Fontenois-les-Montbozou 

et Roche-sur-Linotte. 

6" Chaux carbonatée compacte, 



A. Calcaire de transition. 

Ce calcaire forme un amas stratiforme dans le schiste ar

gileux de transition à Chénebié, où il renferme des rognons 

de dolomie ferrugineuse et de silex. 

B. Calcaire dit Muschelkalk. 

Ce calcaire forme la partie constituante principale du ter

rain qui porte son n o m , et se trouve dans un grand nom

bre de localités des cantons de St . -Loup, de Vauvillers, 

de Luxeui l , de L u r e , de Saulx, de Jussey, de Villersexel 

et d'Héricourt. On l'exploite comme pierre à chaux grasse, 

et on s'en sert pour l'entretien des routes et chemins. 

C. Calcaire du terrain liassique, dit à Gryphites. 

Ce calcaire forme l'étage moyen du terrain liassique, et se 

montre dans beaucoup de localités des cantons de Vitrey, de 

Jussey, de Combeau-Fontaine, de Port-sur-Saône, de V e -

soul, de N o r o y , de Lure, de Villersexel et d'Héricourt. Il 

est exploité pour l'entretien des roules et chemins. On 

pourrait aussi l'exploiter pour pierre à chaux hydraulique, 

comme dans quelques départemens. 

D. Calcaire jurassique. 

Ce calcaire compacte constitue des bancs très puissans 

qui sont subordonnés aux calcaires oolithiques des trois 

étages jurassiques. Il se trouve dans un grand nombre de 

communes des arrondissemens de Vesoul et de Gray. On 

l'exploite comme pierre détaille, principalement quand il est 

un peu celluleux, parce qu'alors il résiste bien aux intempé

ries de l'air. On l'exploite aussi comme pierre à chaux grasse. 

Enfin on s'en sert pour l'entretien des routes et chemins. 

E. Calcaire tertiare lacustre. 

Ce calcaire, qui est toujours un peu marneux, constitue 

les assises inférieures du terrain tertiare lacustre du dépar

tement. On le trouve à Ponl-de-Planche, à Lieffrans et à 

Neuvelle-les-la-Charité , où il est exploité pour dalles. 



7° Chaux carbonatée marneuse. 

A. Calcaire jurassique. 

Ce calcaire se présente 1° en couches subordonnées à 

la partie supérieure du dépôt marneux dit Oxford- Clay 

appartenant à l'étage moyen du terrain jurassique, à Scey-

sur-Saône, Ferrières, Lavigney, Rup t , Quenoche , Oise-

lay , Montboil lon, Larret, Percey-le-Grand et Loulans; 

nous l'avons nommé calcaire hydraulique ; parce qu'il pour

rait donner de bonne chaux hydraulique, 2° en boules ou 

rognons, dont la grosseur varie depuis celle du poing jus

qu'à celle de la tête, dans le même dépôt marneux, à Oise-

lay, Quenoche , Larret, Fouvent-le-Bas, Héricourt, Per

cey- le -Grand , Champlitte, Bucey-les-Gy, G y , Espre l , 

Presle, Sorans, Breurey-les-Sorans, Pennesière, Montar-

lot , Montboi l lon, Combeaufontaine, Vallerois-le-Boîs, 

Fontenois-les-Montbozon et Roche-sur-Linotte ; ces boules 

et rognons donnent d'excellente chaux hydraulique, et on 

les exploite pour cet usage à Montboillon ; 3° en couches 

schisteuses subordonnées aux calcaires du 3 e étage du terrain 

jurassique dans la plupart des localités où existe cet étage ; 

on exploite cette variété pour moellons. 

B. Calcaire tertiaire lacustre. 

Ce calcaire constitue l'assise supérieure du terrain ter

tiaire lacustre, à Clans, Noidans-le-Ferroux, Pont-de-

Planche, A r o z , Raze et la Chapelle St.-Quillain ; on l 'ex

ploite pour moellons. 

8° Chaux carbonatée sédimentaire (vulgairement tuf). 

Ce calcaire constitue le tuf de formation moderne qu'on 

exploite à Echenoz-la-Méline, pour la construction des che

minées, des voûtes, des murs de refend, etc. 

9° Chaux carbonatée, magnésienne ou dolomie. 

A. Dolomie lamellaire. 



Celte dolomie se trouve 1° en rognons dans le calcaire 

de transition de Chénebié, où elle est ferrifère et parsemée 

de géodes tapissées de petits cristaux d'arragonite ; 2° en 

couches subordonnées dans la partie supérieure du terrain 

dit muschelkalk, à O r m o y , Ecquevilley, Montdoré , 

Quers , Villersexel, Vauvillers et Saponcourt. 

B. Dolomie compacte. 

Cette dolomie se trouve 1° en rognons dans la partie su

périeure du terrain de grès rouge à Champagney sur le 

chemin d 'Etobon, où elle est un peu sablonneuse ; 2° en 

couches puissantes, subordonnées au dépôt marneux du 

terrain keupérien dans beaucoup de localités des cantons 

de Jussey, de Lure , de St . -Loup, d 'Amance, de Vauvil

lers, de Villersexel, de Port-sur-Saône et d'Héricourt. 

Cette variété, qui est presque toujours un peu marneuse, 

fournit de bonnes pierres de taille et de la chaux maigre ; 

on l'exploite aussi pour marbre à St.-Remy et à Senoncourt. 

DEUXIÈME ESPÈCE. — Chaux fluatée ( Spath fluor ) . 

Cette substance se trouve dans les filons métallifères du 

terrain hors de série ou d'épanchement, à Plancher-les-

Mines, à Fresse, à St.-Bresson et à Château-Lambert. 

TROISIÈME ESPÈCE. — Chaux sulfatée. 

1° Chaux sulfatée cristallisée. 

Celte substance se présente en petits cristaux trapéziens 

dans le dépôt marneux dit Oxford-Clay du 2 e étage ju

rassique, à Quenoche , Fontenois-les-Moutbozon, Presle , 

Fouvent-le-Bas et Breurey-les-Sorans. 

2° Chaux sulfatée compacte (vulgairement gypse). 

Cette variété de chaux sulfatée est toujours plus ou moins 

chargée de marne et veinée de chaux sulfatée fibreuse. Elle 

existe en amas dans la partie inférieure du terrain keupé

rien. On l'exploite à Vellechevreux, Corcelles, Chalonvil-



lard, Genevreuille, Palante, Vouhenans, Brotte, Dam-

benoît , Bithaine, Meurcourt , Montdoré , Anchenoncourt, 

Blondefontaine, Bourbévelle, Breurey-les-Faverney, Hu-

récourt, Rosière-sur-Mance, Vernois-sur-Mance et Vison-

court. 

3° Chaux sulfatée fibreuse. 

Celte substance se présente en veines et nids dans la 

chaux sulfatée compacte partout où existe cette dernière 

substance. Toutefois on la trouve plus abondamment qu'ail

leurs à Meurcourt , à Breurey et à Blondefontaine. 

D E U X I È M E G E N R E . 

Baryte (oxide de barium). 

ESPÈCE UNIQUE. — Baryte sulfatée ( spath pesant ) . 

Cette substance existe en nids dans le fer oligiste de Ser-

vance, dans le fer carbonate lithoide de Ronchamp, et 

dans le grès rouge de la même localité. 

T R O I S I È M E G E N R E . 

Soude (oxide de sodium). 

PREMIÈRE ESPÈCE. —Soude muriatée. 

1° Soude muriatée compacte ou sel gemme. 

Celle substance constitue à Gouhenans un amas étendu 

puissant d'environ 10 mètres, clans la partie inférieure du 

terrain keupérien. Cet amas est situé à 54 mètres au dessous 

de la surface du sol. Le sel gemme y est tantôt pur, tantôt 

mélangé d'environ 40 pour 100 de marne argileuse. 

2° Soude muriatée en dissolution (hydrochlorate de 

soude) . 

Celle substance existe dans les eaux minérales de Luxeuil 

et de Scey-sur-Saône, ainsi que dans les eaux salées de 

Saulnot qui ont été exploitées pendant un grand nombre 



d'années. On la trouve aussi dans les eaux de deux sources, 

à Vellechevreux et à Breurey-les-Faverney. 

DEUXIÈME ESPÈCE. — Soude carbonatée (carbonate de soude). 

Cette substance existe dans les eaux minérales de Luxeuil 

et de Scey-sur-Saône. 

Q U A T R I È M E G E N R E . 

Magnésie (oxide de magnésium). 

ESPECE UNIQUE. — Magnésie sulfatée ( sulfate de magnésie). 

Cette substance existe dans les eaux minérales de Luxeuil , 

de Scey-sur-Saône et des Rèpes près de Vesoul. 

C I N Q U I E M E G E N R E . 

Silice ( o x i d e de si l ic ium). 

PREMIÈRE ESPÈCE. — Quarz 

Cette substance se trouve à l'état amorphe dans les filons 

métallifères de Plancher-les-Mines, de Fresse, de Château-

Lambert et de St.-Bresson ; clans les filons de fer oligisle de 

Servance et de Faucogney; dans les amas de fer oxidé rouge 

de Saulnot et de Coisevaux ; dans les filons de manganèse 

oxidé de Faucogney, et dans les granités et les syénites du 

terrain hors de série ou d'épanchement ; dans les Qrauwac-

kes du terrain de transition, à Champagney, Lavo ivre , 

Ternuay, Chénebié et Chagey ; dans le calcaire de transition 

de Chénebié ; en rognons, dans les arkoses du grès rouge 

et du grès vosgien à Plancher-Bas, à St.-Bresson et à la 

Longine ; dans le grès houiller et dans le grès rouge, à Ron

champ , Champagney, Plancher-Bas, Frahier , Errevel , 

Chénebié, Béverne et Elobon ; dans le grès vosgien et dans 

le grès bigarré, où elle se présente en outre en cailloux 

plus ou moins arrondis ; enfin dans le terrain moderne où 

elle existe en galets. 



B. Quarz arénacé (sable). 

1° Le sable accompagne souvent le grès inférieur dit 

quadersandstein du terrain liassique, notamment à Amance, 

Clairefontaine et Flagy, et quelquefois le grès subor

donné au terrain heupérien, savoir à Hautevelle et à Pont-

sur-l 'Ognon. 

2° Il est une des parties constituantes du terrain que nous 

rapportons au grès-vert et qui renferme les gîtes de mi

nerai de fer pisiforme non remaniés. 

3° Enfin il forme l'élément principal des dépôts du ter

rain moderne. 

DEUXIÈME ESPÈCE. — Grenat (silice avec alumine, chaux 

et oxide de fer). 

Cette substance se trouve près de Plancher-les-Mines, 

dans une variété de granite du terrain hors de série ou 

d'épanchement. 

TROISIÈME ESPÈCE. — Amphibole (silice avec chaux, magnésie, 

alumine et oxide de fer). 

Cette substance, partie constituante des Syénites du ter

rain hors de série ou d'épanchement, existe à Château-Lam

bert , Miellin, Servance, Corravillers, la Longine et Fresse. 

QUATRIÈME ESPÈCE. — Pyroxène (silice avec chaux, magnésie, 

oxide de fer et oxide de manganèse ) . 

Celle substance se trouve en petits cristaux dans le por

phyre noir du terrain hors de série ou d'épanchement, à 

Plancher-les-Mines, Fresse, Servance et Faucogney. 

CINQUIÈME ESPÈCE. — Feldspath (s i l ice, alumine, 

chaux et potasse). 

Cette substance se présente en cristaux ou en petites 

masses amorphes dans les Granités, les Syénites, les Por

phyres, les Ophites et les Eurites du terrain hors de série 

ou d'épanchemet de l'arrondissement de Lure. Elle est une 

des parties constituantes de ces différentes roches. 



On l'observe aussi à l'état terreux ou de kaolin clans les 

porphyres en décomposition du terrain hors de série ou 

d'épanchement, à Saulnot et à Coisevaux. 

SIXIÈME ESPÈCE. — Mica (silice avec alumine, magnésie, 

potasse et soude). 

Cette substance existe en lamelles dans les granites dont 

elle est une des parties constituantes, et dans la plupart des 

variétés de grès comme partie accessoire. 

DEUXIÈME CLASSE. 

Substances métalliques autopsides, c'est-à-dire se présen

tant, dans un ou plusieurs états, avec l'éclat métallique. 

P R E M I E R G E N R E . — Or. 

CE métal se trouve à l'état natif disséminé dans les mine

rais de cuivre des filons de Château-Lambert et de ceux dits 

du Loury et du Crémaillot, à Plancher-les-Mines. Il n'y 

est pas assez abondant pour être exploité avec avantage. 

D E U X I È M E G E N R E . — Argent. 

Ce métal existe 1° à l'état natif dans les filons de cuivre 

de Château-Lambert ; 2° à l'état de sulfure en combinaison 

intime avec le sulfure de plomb ou le sulfure de cuivre 

dans les filons métallifères de Plancher-les-Mines, Ternuay, 

Fresse, St.-Bresson, Faucogney et Château-Lambert, dont 

quelques-uns pourraient être exploités de nouveau avec bé

néfice. 



T R O I S I È M E G E N R E . — Plomb. 

Ce métal se trouve 1° à l'étal de sulfure dit galène dans 

les filons de Plancher-les-Mines, Ternuay, Fresse , Saint-

Bresson et Faucogney, dont quelques-uns pourraient être 

réexploités avec avantage ; 2° à l'état d'arséniate phosphaté 

en mamelons au milieu de la galène dans les filons de Saint-

Bresson. 

Q U A T R I È M E G E N R E . — Cuivre. 

Ce métal existe à l'état de sulfures dits cuivre pyriteux 

et cuivre gris dans les filons de Château-Lamhert et dans 

ceux du Loury et du Crémaillot, à Plancher-les-Mines. Le 

succès de la reprise de l'exploitation de ces filons serait in

certain . 

C I N Q U I È M E G E N R E . — Fer. 

PREMIÈRE ESPÈCE. —Fer oligiste (peroxide de fer) . 

A . Fer oligiste spéculaire. 

Cette substance se trouve : 

1° En filons dans le porphyre noir du terrain hors de 

série ou d'épanchement, à Servance ; dans le spilite du 

même terrain, à Faucogney ; et dans la variolite euritique 

du même terrain , à Amont . 

2° En nids dans le grès vosgien, à Ambiévillers ; et en 

parcelles nombreuses dans le même grès, à Ternuay, M é -

lisey et Lamer, commune de Faucogney. 

B. Fer oligiste compacte (vulgairement fer oxidé 

rouge ) . 

1° En amas dans le porphyre du terrain de transition, à 

Saulnot et à Coisevaux. 

2° En rognons dans le schiste du terrain houiller, à Mou-

rière, commune de Ronchamp ; 



3° En rognons dans les marnes de l'assise moyenne du 

terrain keupérien , à Saponcourt. 

C. Fer oligiste concrétionné. 

Cette variété, qui est vraisemblablement contemporaine 

du minerai de fer pisiforme, se trouve dans les fentes et 

cavités de calcaires compactes ou suboolithiques appartenant 

au premier étage du terrain jurassique, à Villerschemin , 

à Bucey-les-Gy, à Gy et à Charmoilles. 

D . Fer oligiste argilifère ou sanguine. 

Celte substance existe en petits filons dans le schiste de 

transition, à Plancher-Bas ; et en nids dans le fer oligiste 

spéculaire, à Servance. 

DEUXIÈME ESPÈCE. — Fer sulfure. 

Cette substance se trouve : 

1° Dans les filons métallifères de Plancher- les -Mines 

et de Château - Lambert , avec les minerais de plomb et de 

cuivre. 

2° En nodules dans la houille et le schiste houiller, de 

première formation, à Ronchamp et Champagney. 

3° En nodules dans la houille et le schiste marno-bitumi-

neux du terrain keupérien, à Corcelles, Gouhenans, Saul-

not , Vy-les-Lure , Champey , la Creuse, La Chapelle-les-

Grange et Anchenoncourt. 

4° Dans la plupart des schistes marno-bitumineux du ter

rain liassique et dans la marne jurassique dite Oxford-Clay 

où il existe en nodules et en pellicules à la surface des Am

monites. 

5° En nodules lamellaires clans un calcaire compacte du 

3 e étage jurassique, à Cognières. 



TROISIÈME ESPÈCE. — Fer hydroxidé. 

À . Fer hydroxidé compacte. 

Cette substance se trouve en plaquettes et tubercules géo-

diques : 1° dans le grès inférieur dit quadersandstein du 

terrain liassique, près de la ferme de St.-Bertbaire , com

mune de St.-Remy - 2° dans le grès friable du terrain de 

minerai de fer pisiforme , à Chemilly. Elle a été exploitée 

comme minerai de fer dans ces deux localités. 

B. Fer hydroxidé oolithique (vulgairement mine de fer 

en roche ) . 

Ce minerai se trouve : 

1° En couche dans le 3 e étage du terrain liassique, à 

Vellemainfroy et à Conflans. 

2° En couche dans l'étage inférieur du terrain jurassique 

à Calmoutiers, Oppenans, Jussey, Fleurey-les-Faverney, 

N o r o y , Pisseloup , Echenoz-la-Méline, Vellefaux , Bou-

gnon , Levrecey, Velleguindry, Dampvalley et Navesne. 

3° En couche dans la partie inférieure du dépôt mar

neux dit Oxford-Clay de l'étage moyen du terrain juras

sique, à Percey-le-Grand. 

C. Fer hydroxidé pisiforme (vulgairement mine de fer 

en grains. 

Ce minerai existe : 

1° En amas dans une argile ocreuse appartenant à un ter

rain particulier que nous rapportons avec quelque doute 

au terrain de grès-vert (Green-sand des Ang la i s ) , dans 

les cantons de Pesmes, d'Autrey, de Gray , de Marnay, de 

Scey-sur-Saône, de Fresne-St.-Marnès, de Dampierre-sur-

Salon et de Montbozon. 

2° En amas dans une argile sablonneuse appartenant au 

terrain moderne, laquelle se trouve en couches voisines de 

la surface du sol, ou dans des boyaux et fissures du terrain 



jurassique, dans les cantons de G y , de Scey-sur-Saône , 

de Vesoul , de N o r o y , de Vauvillers, de Villersexel, de 

Monlbozon, de Jussey , de Champlitte, de Saulx et d'Hé-

ricourt. 

QUATRIÈME ESPÈCE. — Fer carbonate. 

Fer carbonate lithoïde. 

Cette substance, qui n'est pas exploitée comme- minerai 

de fer, se trouve en rognons : 

1° Dans le schiste houiller, à Ronchamp, à Champagney 

et aux Granges-Godey, commune de Plancher-Bas. 

2° Dans le schiste marno-bitumineux du 3 e étage du ter

rain liassique ; à Vesoul , à Fallon et à Saulx. 

CINQUIÈME ESPÈCE. — Fer sulfaté. 

Cette substance se présente en efflorescences dans les mi

nes ouvertes sur les deux espèces de gîtes de houille du dé

partement. 

S I X I È M E G E N R E . — Z i n c 

ESPÈCE UNIQUE. — Zinc sulfuré ou blende: 

Cette substance existe : 

1° Dans les filons métallifères de Plancher-les-Mines et 

de Château-Lambert, avec les minerais de plomb et de cuivre. 

2° Dans les rognons de fer carbonate lithoïde, à la houil

lère de Ronchamp et Champagney. 

S E P T I È M E G E N R E . — Cobalt. 

ESPÈCE UNIQUE. — Cobalt arséniaté. 

Cette substance se trouve en filons dans le spilite du 

terrain hors de série ou d'épanchement, à Faucogney. 

5* 



H U I T I È M E G E N R E . — Manganèse. 

ESPÈCE UNIQUE. — Manganèse oxidé. 

Cette substance se trouve : 

1° En filons dans le spilite du terrain hors de série oit 

d'épanchement, à Faucogney ; 

2° En nodules, dans le fer oxidé rouge qui remplit des 

fentes et cavités de calcaires appartenant à l'étage jurassique 

inférieur, à Villerschemin ; 

3° En rognons et plaquettes, dans le terrain diluvien, à 

Frasne-le-Château et Vaux-les-Moncelot, où elle est ex

ploitée comme minerai de manganèse. 

N E U V I È M E G E N R E . — Molybdène. 

ESPÈCE UNIQUE. — Molybdène sulfuré. 

Cette substance se trouve dans les filons métallifères de 

Château-Lambert, avec les minerais de cuivre. 

TROISIÈME CLASSE. 

Substances combustibles non métalliques. 

PREMIÈRE ESPÈCE. — Anthracite. 

CETTE substance existe en plaquettes et en nids dans un 

schiste argilo-bitumineux, subordonné à la Grauwacke du 

terrain de transition, à Chénebié et à Ternuay. 

DEUXIÈME ESPÈCE. — Bitume. 

Cette substance se présente fréquemment dans le schiste 

marno-bitumineux du 3 e étage du terrain liassique, en pla-



quelles appartenant à du bois biluminisé ou lignite. On en 

trouve particulièrement à Vesoul, Arpenans, Fallon , Saulx 

et Courchalon. Elle n'est pas assez abondante pour mériter 

d'être exploitée. 

TROISIÈME ESPÈCE. — Houille. 

À. Houille de première formation. 

Ce combustible existe dans le terrain houiller de première 

formation , en couches exploitées à Ronchamp et Champa

gney , et en veines peu puissantes aux Granges-Godey, 

commune de Plancher-Bas, à Errevel et à Chénebié. 

B. Houille de deuxième formation. 

Ce combustible existe dans le terrain Keupérien, en 

couches exploitées à Gouhenans et à Coréelles , et en cou

ches non exploitées à cause de leur faible puissance , à V y -

les-Lure , Champey, la Creuse, Anchenoncourt, Alhcsans, 

Fallon et Lure. 

QUATRIÈME ESPÈCE. — Tourbe. 

Ce combustible de formation moderne se trouve en bancs 

superficiels, soit sur le versant et dans les cols des monta

gnes du terrain ancien, soit dans les dépressions des ter

rains secondaires, soit encore dans les vallées et plaines 

dont le sol est diluvien. Il en existe des dépôts à Lantenot, 

Beulotte-St.-Laurent, Château-Lambert, Servance , Cor-

ravillers , la Longine , la Rosière , la Montagne, Ternuay. 

St.-Germain , Melisey, la M e r , commune de Faucogney , 

Ecromagny , la Corbière , la Lanterne, Fontaine, Vison-

court , la Proiselière et Langle, Evouhey, commune d'Es-

moulières, St.-Bresson, Malbouhans et Lure. 



PREMIÈRE CLASSE. 

R O C H E S S I M P L E S . 

1° C a l c a i r e s . 

B. Roches À. Calcaires de transition, à Chénebié. 

B. Calcaires compactes, marno-compactes et dolomi-

tiques du terrain dit muschelkalk, à Bousscraucourt, Mon-

court, Vougécourt, Qrmoy,Vauvillers, Anchenoncourt, St.-

Loup, Fontaine, Bedoncourt, Brotte, Quers, Bouhans, 

Mauffans, Lioffans, Villersexel, Melcey, Grange-le-Bourg, 

Malval, Saulnot, Coisevaux, Chalonvillard, etc. (Voyez la 

carte. ) 

C. Calcaires marneux-dolomitiques du terrain keupé-

rien à Rosière-sur-Marne, le Vernois-sur-Marne, Blonde-

Fontaine, Bourbévellc, Villars-le-Potel, Saponcourt-les-Jus-

sey, Montdoré, Anchenoncourt, Chazelle, St.-Remy, Jasney, 

Plainemont, Hautevclle, Breurcy-les-Favernay, Bithaine, 

Genevreuille, Vouhenans, Palante , Gouhenans, Fallon , 

Saulnot, Corcelles, Vellechevreux, Champey, Chalonvil

lard , etc. (V . la carte. ) 

D . Calcaires compactes, marno-compactes et marneux 

du terrain liassique à Vitrey, Cembonig, Morey, Augicourt, 

Veuisey, Contréglise, Cubry, Briaucourt, Charmoille, Pu -

sey, Pusy, Flagy, Servigney, La Vil le-Neuve, Pomoy, A r -

penans, Vy-les-Lure, Gouhenans, Grammont, Fallon, 

Courchalon , Saulnot, Chalonvillard , etc. ( V . la carte. ) 

http://marno-compact.es


E. Calcaires jurassiques. Il existe quatre variétés prin

cipales de ces calcaires, savoir : le calcaire lamellaire ou 

grenu, le calcaire oolithique, le calcaire compacte et le cal

caire marneux. Ces différens calcaires alternent avec des 

assises de marne, et constituent trois étages distincts qui se 

présentent dans un grand nombre de localités. ( Voyez la 

carte. ) 

F . Calcaires tertiaires. Il existe trois variétés de ces cal

caires, savoir : le calcaire compacte, le calcaire marno-com-

pacte et le calcaire marneux, lesquelles se trouvent dans les 

trois assises du terrain tertiaire lacustre, à Neuvelle-les-la-

Charité , Pont-de-Planche , Aroz , Clans , Noidans-le-Fer-

roux , Velle et Lieffrans. 

2° Argile et marne. 

A . Argile endurcie ou argilolite, en couches subordon

nées au grès rouge , à Ronchamp, Champagney, Plancher-

Bas, Beverne, Chénebié et Etobon. 

B. Argile en couches subordonnées au grès bigarré, à 

Saint-Germain , Luxeui l , Passavant, Pont-du-Bois, F o n 

taine, Saint-Valberg, Saulnot, Mauffans, Champey, Athe-

sans, Chalonvillars, Conflans, etc. ( V . la carte. ) 

C. Marnes argileuses qui forment la partie constituante 

principale du terrain Keupérien, à Charme, Molay , R o 

sière-sur-Marne, Blondefontaine, Montigny-les-Cherlieux, 

Bourbévelle, Montdoré , Villars-sur-Pautel, Saint-Remy, 

Breurey-les-Faverney, Bithaine, Genevreuille, L u r e , Pa-

lante, Vouhenans, Gouhenans, le Magny-les-Villersexel, 

Saulnot, Corcelles, Champey, Vellechevreux, Chalonvillars, 

la Creuse, Cintrey, etc. ( V . la carte. ) 

D . Marries du terrain liassique. Il existe trois variétés 

de marnes dans ce terrain , savoir : marnes grises de l'étage 

moyen, marnes bitumineuses et marnes jaunes de l'étage su-



périeur. On les trouve à Vitrey, Cemboing, Jussey, Morey, 

Augicourt , Gésincourt, Semmadon, Malvillers, Venisey, 

Contréglise, Cubry , Briaucourt, Conflans , Pusy , Pusey , 

Charmoille, Varogne, Flagy, Auxon, Vesoul, la Villeneuve, 

Saulx, Pomoy, Vellemenfroy, Arpenans, Montjustin , N o -

roy, Vy-les-Lure, Lure , Fallon, Grammont , Courchaton, 

Saulnot, Luze, Echenans, Coutenans, Chavanne, Chalon-

villars, etc. ( V . la carte. ) 

E . Marnes et argiles du terrain jurassique. 

1° Marne inférieure (Fullers-Earth des Anglais), à 

Morey, Navenne, Andelarot, Dampvalley-les-Colombe et 

Charriez. 

2° Marnes et argiles moyennes ( Oxford-Clay des A n 

glais), à Héricourt, Brévilliers, Oiselay, Percey-le-Grand, 

Quenoche, Pennesière, Sorans, Breurey-les-Sorans, G y , 

Bucey-les-Gy , Rioz , Montarlot , Montboillon , Scey-sur-

Saône, la Neuvelle-les-Scey , Combeaufontaine , Larret , 

Fouvent-le-Bas, Espret, Vallerois-le-Bois, Presle, Fontenois-

les-Montbozon, Roche-sur-Linotte, Ferrière, Loulans, 

Bout, etc. ( V . la carte. ) 

3° Marnes supérieures (Kimmeridge-Clay des Anglais), 

à Seveux, Vy-le-Ferroux, Soing, Fresne-Saint-Mamès, Tré-

court, Bouhans, Valay , Charriez , Montigny-les-Vesoul, 

Montureux, Mont-Saint-Léger, Theuley, Frasne-le-Châ-

teau, Vezet, Marnay, Vellexon et Vauchoux. 

F . Argile du grès-vert, avec les gîtes de minerai de fer 

pisiforme dans les cantons de Pesmes, d'Autrey, de Gray, de 

Marnay, de Scey-sur-Saône, de Dampierre, de Montbozon 

et de Fresne-Saint-Mamès. ( V . la carte. ) 

G . Argile du terrain diluvien, avec les gîtes de minerai 

de fer pisiforme, remanié dans les cantons de G y , de Noroy . 

de Scey-sur-Saône, de Champlitte, d'Héricourt, de Vesoul, 



de Saulx, de Villersexel, de Montbozon, de Vauvillers et de 

Jussey. ( V . la carte. ) 

3° Feldspath compacte (petrosilex). 

Cette roche existe en couches subordonnées au schiste de 

transition au mont de Vanne, commune de Fresse, et à 

Melay, commune de Ternuay. 

4 ° Schiste. 

A . Schiste de transition. 

Ce schiste, qui est la partie constituante principale du ter

rain de transition, se trouve à Ternuay , Plancher-Bas, la 

Voivre, Belonchamp, Ecromagny, Chagey, Chénebié, Saul

not, Fresse, Faucogney et Plancher-les-Mines. 

B. Schiste houiller de première formation, à Ronchamp, 

Champagney, Plancher-Bas, Errevet et Chénebié. 

C. Schiste houiller de deuxième formation ou du ter

rain heupérien, à Corcelles, Gouhenans, Saulnot, Vy-les-

Lure, Champey, la Creuse, Anchenoncourt , Lure et Fal

lon. 

D . Schiste marno - bitumineux du terrain liassique 

(marne bitumineuse de l'étage supérieur liassique indiqué 

ci-dessus ) . 
5° Cornéenne. 

Celte roche amphibolique schisteuse appartient au ter

rain de transition, et se trouve à Plancher-Bas, la Vo iv re , 

Ternuay, Mélisey, Saint-Bresson et Chagey. 



DEUXIÈME CLASSE. 

R O C H E S M É L A N G É E S . 

P R E M I E R G E N R E . — Roches feldspathiques. 

ESPÈCE UNIQUE. — Granité (roche essentiellement composée de 

feldspath lamellaire, de quarz et de mica) . 

L E granité se montre à Château-Lambert, Beulotte-Saint-

Laurent, Servance, Saint-Bresson, Coravillers, la Rosière, 

Grande-Breuche, la Longine, Miell in, la Rochol le , c o m 

mune de Faucogney, et Le-Bas-du-Mont, commune d 'Am-

biévillers. Il appartient au terrain hors de série ou d'épan-

chement. 

Plusieurs variétés de ce granité, celles surtout qui sont 

porphyroïdes , étant sciées et polies, seraient d'un très bel 

effet pour ornement. 

D E U X I È M E G E N R E . — Roches amphiboliques. 

PREMIÈRE ESPÈCE. — Syénite ( roche composée de feldspath la

mellaire et d'amphibole, avec quarz comme partie constituante 

accessoire). 

Cette roche appartient au terrain hors de série ou d'épan-

chement, Elle se trouve à Château-Lambert, à Miellin , à 

Corravillers, à la Longine, à Servance et à Fresse. 

Plusieurs variétés , notamment celle, qui est connue en 

architecture sous le nom de granité, feuille-morte, sont 

susceptibles de recevoir un très beau poli, et de donner des 

ornemens d'une grande beauté. 



DEUXIÈME ESPÈCE. — Diorite ou Grunstein (roche composée 

d'amphibele hornblende et de feldspath compacte) . 

Cette roche existe en massifs ou en amas : 1° dans le schiste 

de transition, à Mour ière , commune de Ronchamp ; à 

Champagney, à la Voivre et à Plancher-les-Mines ; 2° dans 

le granite et la syénite du terrain hors de série ou d'épan-

chement, à Château-Lambert, à Saint-Bresson et aux R e -

vers-aux-Chiens près de Servance. 

T R O I S I È M E G E N R E . — Roches à base de cornéenne. 

PREMIÈRE ESPÈCE. — Spilite ou amygdaloïde (roche composée 

d'une cornéenne compacte empâtant des noyaux calcaires). 

Celle roche, qui est intimement liée avec le porphyre noir 

du terrain hors de série ou d'épanchement, se trouve à 

Faucogney, à Esmoulières, à Saint-Bresson, à Servance, à 

Fresse et à Blonchamp. 

DEUXIÈME ESPÈCE. — Variolite-Euritquc (roche composée d'une 

cornéenne pétrosiliceuse empâtant de petits noyaux d'une sub

stance noirâtre pyroxénique)? 

Cette roche qui ne se trouve qu'à Ferrière, commune 

d 'Amont , accompagne la syénite du terrain hors de série ou 

d'épanchement. 

Q U A T R I È M E G E N R E . — Roches à base de feldspath 

petrosilex amphiboleux. 

PREMIÈRE ESPÈCE. — Porphyre (roche composée de pétrosilex 

brun ou rougeâtre empâtant des cristaux de feldspath ou de pyr

oxène augi le) . 

1° Porphyre rouge du granite et de la syénite. 

Cette roche , qui accompagne toujours le granite ou la 

syénite, appartient au terrain hors de série ou d'épanche

ment. Elle se trouve à Belfahy et à Plancher-les-Mines. 



2° Porphyre de transition. 

Cette roche , qui appartient au terrain hors de série ou 

d'épanchement, se trouve en grandes masses dans le 

schiste de transition, à Fresse, à Plancher-Bas, à Plancher-

les-Mines, à Faucogney, à Ternuay, à Chagey, à Béverne , 

à la Voiv re , à Mélisey, à Chénebié , à Saulnot, à Chavanne 

et à Coisevaux. 

3° Porphyre noir ou pyroxénique. 

Cette roche , qui appartient au terrain hors de série ou 

d'épanchement, se trouve à la Planche-des-Belles-Filles, 

commune de Plancher-les-Mines ; à Ferlincourt, à la Che-

vestraye et au Larmet, commune de Fresse ; au mont Cor-

not et aux Evaudois, commune de Servance ; à Chauville-

rain, à Saint-Martin et àDomchary, commune de Faucogney. 

Elle est susceptible de recevoir un très beau poli , et a été 

exploitée à cet effet près de Fresse et de Plancher-les-

Mines. Il en existait deux variétés connues sous le nom de 

porphyre brun et de porphyre violet des Vosges. 

DEUXIÈME ESPÈCE. — Ophite (roche à pâte de feldspath porphyri-
que avec nodules lamellaires de feldspath blanc-verdâtre). 

Cette roche, connue sous le nom de Porphyre vert an

tique ou serpentin, est intimement liée avec le porphyre 

noir, et par conséquent appartient au terrain hors de série, 

ou d'épanchement. Elle se trouve à Plancher-les-Mines, à 

Mélisey, ainsi qu'à la Combe-aux-Renards , à la Chevestraye 

et au Plainet, commune de Fresse. On l'a exploitée autre

fois à la Combe-aux-Renards. Elle donnait des objets d 'or

nement d'une grande beauté. 

TROISIÈME ESPÈCE. .— Eurite ( roche de petrosilex avec cristaux 
de feldspath ). 

Cette roche, qui appartient au terrain hors de série ou 

d'épanchement, accompagne le schiste de transition à Plan-



cher-Bas, Fresse, Miellin, Ternuay, Mélisey, Belonchamp, 

la Voivre, Sainte-Marie, Saulnot et Chagey. 

C I N Q U I È M E G E N R E . — Roches à hase d'argilolite. 

ESPÈCE UNIQUE.—Argilophyre (roche composée d'argilolite em

pâtant des cristaux de feldspath compacte et terne). 

Cette roche , qui est intimement liée avec le porphyre du 

schiste de transition, appartient au terrain hors de série ou 

d'épanchement. On la trouve à Saulnot et à Coisevaux. 

TROISIÈME CLASSE. 

ROCHES AGRÉGÉES OU A R É N A C É E S . 

PREMIÈRE ESPÈCE. —Psammites. 

1° Grauwacke (roche Composée de grains arrondis de quarz, de pe

tites parties arrondies de pétrosilex et de fragmens plus ou moins 

anguleux de schiste de transition, agglutinés par un ciment argilo-

siliceux). 

Cette roche existe en bancs subordonnés au schiste de 

transition, à Champagney, à la Voivre, à Chénebié, à Chagey 

et à Ternuay. 

2° Arkose (roche composée de grains de quarz hyalin et de feldspath, 

plus ou moins arrondis, qui sont inégalement mêlés ensemble). 

Celte roche, qui ressemble à un granite remanié , se 

trouve en couches subordonnées, 1° à la partie inférieure du 

grès rouge aux Granges-Godey, commune de Plancher-

Bas ; 2° au contact du grès vosgien et du granite à Saint-



Bresson, sur le chemin du Val-d 'Ajot , et à la montagne 

dite la Roche-de-la-Louvière près de la Longine. 

3° Grès houiller (roche constituée par un ensemble de grains plus ou 

moins arrondis de quarz hyalin blanc et de feldspath cristallin, 

en partie décomposé, lesquels sont réunis par un ciment argileux). 

Cette roche , qui appartient au terrain houiller de pre

mière formation, se trouve à Ronehamp, à Champagney, à 

Plancher-Bas, à Errev et et à Chénebié. 

4° Grès rouge (roche composée de grains de quarz hyalin, plus ou 

moins arrondis, et de quelques grains de feldspath cristallin , en 

partie décomposé, lesquels sont réunis par un ciment argilo-sili-

ceux , plus ou moins ferrugineux). 

Cette roche , qui est la partie constituante principale du 

terrain dit du grès rouge, se trouve à Ronchamp, à Cham

pagney, à Plancher-Bas, à Frahier, à Chénebié, à Errevet, 

à Béverne et à Etobon. 

5° Grès vosgien (roche composée de petits grains de quarz hyalin, 

d'une apparence cristalline, réunis par un ciment siliceux, plus ou 

moins ferrugineux, qui est peu abondant). 

Ce grès constitue le terrain qui porte son nom. On le 

trouve à Fougerolles, à Saint-Bresson, à Froideconche, à la 

Bruyère, à la Voivre , à Ambiévillers, à Fessey-Dessous et 

Dessus, à la Longine, à Lamer, à Saint-Hilaire, à Coisevaux, 

à Saulnot, à Athesans, à Genechié, à Etobon, à Lomont, à 

Courmont, à Aillevillers, à Malbouhans, à Breuchotte, à 

Lantenot, à Ecromagny, à Mélisey, à Montessaux, à Ter-

nuay, à Melay, etc. ( V . la carte. ) 

G0 Grès bigarré (roche composée de petits grains de quarz amorphes, 

réunis par un ciment argileux plus ou moins ferrugineux). 

Ce grès est la partie constituante du terrain qui porte son 

nom. On le trouve à Passavant, à Pont-du-Bois, à Fleurey, 



à Liaumont, à Saint-Valberg, à Luxeuil, à Conflans, à Lan-

tenot, à Saint-Germain, à Athesans, à Clairgoulte, au Magny-

d 'Anigon, à Mauffans, à Frédéric-Fontaine, à Grange-la-

Ville, à Cbampey, à Saulnot, à Chagey, à Chalonvillars, etc. 

( V. la carte. ) 

Il fournit d'excellentes pierres de taille. 

7° Grès du terrain keupérien (roche composée de très petits grains 

de quarz , réunis par un ciment argileux abondant) . 

Ce grès se présente en bancs subordonnés à la partie 

moyenne des marnes du terrain keupérien à Hautevelle, à 

Vellechevreux, à Vy-les-Lure, à Corcelles et à Pont-sur-

l 'Ognon. 

8° Grès inférieur \du terrain liassique dit quadersandstein (roche 
composée de petits grains de quarz plus ou moins arrondis, qui 

sont réunis par un ciment argilo-siliceux peu abondant). 

Ce grès , qui constitue l'étage inférieur du terrain Uas

sique, se trouve à Ouge, Malvillars, Cendrecourt, Monti-

gny-les-Cherlieux, Amance, Saint-Remy, Gressoux, Dam-

pierre-les-Conflans, Mailleroncourt-Charette, Genevrey, 

Servigney, Saponcourt, Vellemenfroy, Gouhenans, Fallon, 

Grammont, Saulnot,Champey,Chavanne, etc. (V . la carte.) 

9° Grès supérieur du terrain Uassique (roche composée de très 

petits grains de quarz bien arrondis, qui sont réunis par un ciment 

argileux fort abondant). 

Ce grès se trouve en petites couches subordonnées au 

schiste marno-bitumineux de l'étage supérieur du terrain 

Uassique à Montigny-les-Vesoul, à Saint-Julien et à la Motte 

de Vesoul, 



10° Grès du grès vert? (Pioche constituée par un ensemble de très 

petits grains de quarz agglutinés par un ciment siliceux très ferru

gineux qui est fort abondant). 

Ce grès qui fait partie du terrain de minerai de fer pi-

siforme que nous rapportons avec doute au grès-vert 

( Green-Sand des Anglais ) , se trouve à Chemilly, Noiron 

et Ray. 

DEUXIÈME ESPÈCE. — Poudingue houiller (roche composée de frag-

mens plus ou moins arrondis de schiste de transition et de roches 

feldspathiques, réunis par un ciment argilo-feldspathique ) 

Ce Poudingue, qui appartient à la première formation 

houillère, se trouve à Ronchamp, à Champagney, à Plan

cher-Bas, à Errevet et à Chénebié. 

TROISIÈME ESPÈCE. — Porphyre - brèche ou trümmer porphyre 
(roche composée de fragmens de porphyre, de feldspath pétro-

silex et de schiste de transition, seuls ou réunis, lesquels sont 

agglutinés par une pâte porphyrique ou pétrosiliceuse ) . 

Il existe deux variétés de porphyre-brèche : l'une accom 

pagne le porphyre noir dont elle semble n'être qu'une mo

dification, et l'autre accompagne le porphyre de transition 

avec lequel elle est intimement liée par des passages. On 

trouve le porphyre-brèche à Servance, à Faucogney , à 

Ternuay, à Mélisey et à Plancher-Bas dans le voisinage du 

porphyre noir, et à Saulnot, à Chagey , à Fresse , à Chéne

bié , à Plancher-les-Mines et à St.-Bresson dans le schiste 

de transition. 

§ V I . Groupement des Roches. 

Les roches dont l'ensemble constitue l 'écorce du globe 

ne sont pas indépendantes les unes des autres. Elles se lient 

souvent entre elles par leur nature, leur disposition , leurs 

alternances et les débris organiques qu'elles recèlent. De là , 



la nécessité de grouper celles qu i , d'après l'ensemble de 

leurs caractères, paraissent avoir été formées à la même 

époque , sous l'influence des mêmes causes et dans des cir

constances semblables. 

Nous donnons le nom de terrain à de tels groupes, et celui 

de formation à la réunion de plusieurs terrains q u i , par la 

concordance de leur stratification, par la similitude de leurs 

débris organiques ou par des alternances aux points de con

tact , semblent s'être produits pendant la durée d'une des 

grandes périodes géognostiques. 

Un terrain est simple quand il ne peut se subdiviser ; il 

est complexe quand il offre plusieurs divisions naturelles 

qu'on nomme étages. 

On appelle assise, couche ou strate, banc , lit, feuillet, 

les subdivisions successives d'un dépôt minéral. Ainsi les 

assises se subdivisent en couches ou strates : les couches ou 

strates en bancs ; ceux-ci en lits , et les lits en feuillets. 

Quand une matière minérale se présente accidentelle

ment dans un terrain , on dit qu'elle lui est subordonnée , 

et on lui donne aussi le nom de banc ou de lit suivant son 

épaisseur. 

On désigne par le nom de puissance l'épaisseur d'un dé

pôt minéral, mesurée perpendiculairement aux plans de 

stratification, ou bien la somme des épaisseurs de ses diver

ses parties constituantes, mesurées de la même manière 

sur chacune d'elles, quand ces parties ne se recouvrent 

pas entièrement, comme dans la superposition à niveau 

décroissant. 

Les terrains connus sont compris dans deux grandes 

classes qui renferment, l'une les terrains stratifiés ou en 

série dans lesquels on trouve enfouis des débris organiques, 

et l'autre les terrains non stratifiés ou hors de série qui 

n'ont offert jusqu'à présent aucun vestige d'êtres orga

niques. 



Les terrains stratifiés sont , comme l'indique leur déno

mination , ceux dont la masse se divise en assises parallèles 

qui ont leurs surfaces de juxta-position planes ou contour

nées. La structure de ces terrains et la nature de certains 

débris organiques qu'ils recèlent prouvent qu'ils se sont 

formés par voie mécanique ou chimique dans des mers ana

logues à la mer actuelle, ou dans de grands lacs d'eau douce. 

Les terrains non stratifiés ou hors de série se composent 

de grandes masses qui n'offrent aucun indice de stratifi

cation. Les fissures qu'on y observe les traversent dans tous 

les sens et n'ont rien de régulier. Tout porte à croire que 

ces terrains ne se sont pas déposés dans un liquide , mais 

qu'ils ont subi une fusion et qu'ils se sont solidifiés par voie 

de refroidissement. Quelques géologues les nomment ter

rains d'épanchement, parce qu'ils semblent s'être élevés 

du sein du globe à travers les terrains stratifiés, en les bri

sant et en les soulevant. 

Nous avons divisé les formations stratifiées du déparle

ment de la Haute-Saône en douze terrains que nous décri

rons successivement dans l 'ordre de leurs âges relatifs , en 

commençant par les plus modernes. Nous décrirons aussi 

dans l'ordre chronologique le plus vraisemblable les terrains 

non stratifiés ou hors de série que nous avons partagés en 

trois groupes. 

Ces quinze divisions sont les suivantes : 
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1° Terrain moderne 
(A de la carte). 

dépôts de l'e'po-
que actuelle. 

dépôts de l 'épo
que immédiate-
mentantérieure 
dits diluviens. 

Terre végétale. Tourbe. Ebou-
lemens. Alluvions. Atterris-
semens. Tuf. Stalactites. Sta
lagmites. 

Galets. Sable. Argile avec mine
rai de fer pisiforme et minerai 
de manganèse remaniés. 

2° Terrain tertiaire lacustre ou d'eau douce (10 mètres de puissance) 
( E de la carte). 

3° Terrain du minerai de fer pisiforme (2 à 15 mètres de puissance) 
I ( G de la carte). 

4° Terrain jurassique (287 mètres de 
puissance) trois étages. 

J 2 3 e étage. 
J 1 2 e étage. 
J 1er étage. 

5° Terrain liassique ( 95 m. de puis
sance ) trois étages. 

L 2 3 e étage. Marnes. 
L 1 2 e étage. Calcaire à gryphites. 
L 1er étage. Grès dit quader-

sandstein. 

6° Terrain keupérien (70 à 80 mètres de puissance) 
(H de'la carte). 

7 0 Terrain du calcaire dit muschelkalk ( 15 mètres de puissance) 
( M de la carte). 

8° Terrain du grès bigarré (15 mètres de puissance ) 
(R2 de la carte). 

9 0 Terrain du grès vosgien (12 à 15 mètres de puissance) 
(R1 de la carte). 

10° Terrain du grès rouge (250 à 280 mètres de puissance) 
( R de la carte). 

11° Terrain houiller ancien (28 à 35 mètres de puissance) 
( K de la carte). 

12° Terrain de transition 
( T de la carte ) . 

Schiste. Grauwnche. Cornéenne. Pétro-
silcx. Anthracite. 

13° Groupe du porphyre noir 
( P 2 de la carte). 

Porphyre noir ou pyroxénique. 
Porphyre-brèche. Ophite. Spilite. 

14° Groupe du porphyre de 
transition (P1 de la carte). 

Porphyre du schiste de transition. Por
phyre-brèche. Eurite. Dioritc. 

15° Groupe du granite 
( P de la carte). 

Granite. Syénite. Porphyre rouge. Dio— 
crite. Variolite-Euritique. 

6* 



TERRAIN MODERNE. 

§ VII 

1° Dépô t s 
de l 'époque ac
tuelle. 

Généralités. 

L E terrain moderne comprend les produits de l 'époque 

actuelle et ceux de l'époque immédiatement antérieure qui 

sont appelés diluviens, produits qui sont intimement liés 

entre eux , d'après la loi de connexion graduée existant en

tre les phénomènes géologiques anciens et ceux qui ont 

lieu sous nos yeux. Aussi, nous avons pensé qu'il convenait 

de les indiquer sur notre carte par la même lettre A ; mais 

nous allons les décrire séparément. 

Le globe est aujourd'hui dans un état de repos presque 

parfait ; car il n'est troublé que par un petit nombre de 

phénomènes géologiques dont les effets sont bien faibles 

en comparaison de ceux qui ont produit , avant la création 

de l'espèce humaine , les élévations des continens , les su

blimations des filons métalliques, les grands dépôts de 

houil le, etc. 

Malgré leur peu de puissance, les phénomènes géologi

ques actuels nous donnent une idée des grandes catastrophes 

qui les ont précédés , celles-ci ayant été produites vraisem

blablement par des causes analogues , mais douées d'une 

plus grande intensité. 

La période des dépôts de l 'époque actuelle date en géné

ral de la fin de celle pendant laquelle ont eu lieu les dé

pôts de l 'époque immédiatement antérieure dits diluviens ; 

mais il existe des points du globe où elle a dû commencer 

bien après l'apparition de l 'homme. En effet, depuis les 

temps historiques, des portions de terrains sous-marins ont 

été soulevées par suite de commotions plutoniques , comme 



il est arrivé en 1 7 0 7 à une île voisine de Santorin dans 

l'Archipel grec , en 1 8 2 2 à une partie du littoral de Valpa

raiso au Chili, et en 1 8 3 1 à une petite ile de la Méditerran-

née -, et c'est seulement alors qu'ont commencé à s'y former 

les atterrissemens, les tourbes, la terre végétale et les au

tres produits de l'époque actuelle, qui déjà existaient 

ailleurs. 

Les dépôts de l'époque actuelle comprennent les produits 

qui se forment sous nos yeux par l'action mécanique des 

eaux et ceux qui résultent de leur action chimique. Les pro

duits formés mécaniquement sont : la terre végétale ; la 

tourbe , les éboulemens, les alluvions et les atterrissemens; 

Les produits de l'action chimique des eaux sont : le tuf-, 

les stalactites, les stalagmites et les sulfates de fer , d'alumine 

et de magnésie. 

Tout le monde sait qu'on nomme terre végétale, la 

couche terreuse qui couvre la presque totalité des continens 

et dans laquelle croissent les végétaux. Cette couche est un 

composé de débris de trois règnes dans un état de ténuité 

extrême, et dont la faible épaisseur est une des preuves les 

plus convaincantes du peu d'ancienneté de l'état actuel de 

la surface du globe. Sa nature , qui dépend beaucoup de 

celle des roches sur lesquelles elle repose, en participe d'au

tant plus que celles-ci sont plus facilement décomposables 

par les agens atmosphériques. 

La terre végétale varie journellement par la raison que 

les eaux pluviales y ajoutent à chaque instant des détritus 

provenant des terrains voisins, et que la culture y mêle con

tinuellement de nouvelles parties enlevées aux roches dont 

est recouvert le sol cultivé; Toutefois , cette variation est 

plus grande dans les vallées que sur les plateaux non d o 

minés , par la raison que les eaux qui arrosent les vallées 

sont toujours chargées des particules terreuses qu'elles eiv 

traînent en sillonnant les flancs des monlagnes voisines. 

6** 
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Tourbe 

Comme nous avons déjà indiqué clans le chapitre concer

nant la division physique du territoire, la diversité des 

terres cultivées dans le département, nous ne reviendrons 

pas sur cet objet. 

La tourbe est un composé de débris de plantes maréca

geuses, et de végétaux ligneux , tels que feuilles, menues 

tiges , racines , branches et troncs d'arbres, lesquels sont 

plus ou moins convertis en une substance homogène, noi

râtre et combustible. Ces différens débris offrent quelque-

lois des traces de leur structure première ; mais le plus 

souvent ils sont trop décomposés pour être reconnaissables. 

La tourbe brûle avec une flamme plus ou moins v ive , en 

répandant beaucoup de fumée, une odeur bitumineuse, et 

en donnant, quand elle est peu terreuse, une véritable 

cendre, excellente pour amender les terres. C'est un pro

duit qui se forme journellement dans les dépressions où sé

journent les eaux et qui sont habitées par des plantes maré

cageuses. Une partie de ces plantes meurt chaque année et 

forme une couche mince , que recouvre, l'année suivante , 

une 2 e couche formée de la même manière ; une 3 e couche 

se dépose sur les deux autres, puis une 4 e et ainsi de suite. 

De temps en temps les ouragans ou les avalanches précipi

tent au milieu de ces débris des branches et des troncs 

d'arbres. Les végétaux ainsi accumulés sont soumis à une 

décomposition chimique analogue au tannage, qui est telle 

qu'ils peuvent se conserver sans se pourrir , mais en se bi-

tuminisant et en acquérant d'autant plus d'homogénéité 

qu'ils sont déposés depuis plus long-temps et qu'ils sont sou

mis à une plus forte pression par les matières qui les re

couvrent. 

La tourbe du département ne constitue pas des couches 

étendues et continues, comme dans le nord de la France. 

Elle occupe des espaces très circonscrits, soit sur le versant 

et dans les cols des montagnes du terrain ancien , soit dans 



les dépressions des terrains secondaires, soit encore dans 

quelques vallées ou plaines dont le sol est en gravier. Quand 

elle se trouve au dessus du niveau des cours d'eau, elle re

pose, comme on devait le prévoir , sur une couche argi

leuse, imperméable à l'eau ; mais, dans les vallées et dans 

les plaines, elle repose immédiatement sur le gravier qui 

est toujours baigné par des eaux d'infiltration. 

Des tourbières sont en exploitation dans les communes de 

Lantenot, Beulotte-St.-Laurent, Château-Lambert, Ser-

vance, Corravillers, la Longine , la Rosière , la Montagne, 

Ternuay , St.-Germain , Mél isey, Faucogney près du ha

meau de la M e r , Ecromagny, la Corbière , la Lanterne et: 

Fontaine. En outre, on exploite de la tourbe accidentelle

ment clans les communes de Visoncourt , la Proiselière 

et Langle , St. - Bresson , Esmoulières près du hameau 

d'Evouhey , Malbouhans et Lure. 

L'étendue totale des terrains tourbeux du département 

est d'environ 1 2 0 hectares. La tourbe qu'on en extrait est 

généralement spongieuse, de qualité médiocre , et propre 

seulement au chauffage domestique. Il en existe, cependant 

dans plusieurs localités, cjui est homogène et compacte, el: 

dont on pourrait tirer un parti avantageux en la convertis

sant en charbon, après l'avoir comprimée. Sa puissance va

rie de 0 m. 6 6 à 3 m. 3 0 c. Les diverses exploitations oc 

cupent 1 7 0 ouvriers pendant la saison de l'extraction , et 

fournissent annuellement 1 2 , 0 0 0 stères ou. 1 6 , 5 0 0 quintaux 

métriques de tourbe environ. 

Nous avons vu clans la collection de feu M . Leclerc , mé

decin-inspecteur des eaux minérales de Luxeuil , un bois 

de cerf provenant des tourbières de Visoncourt. 

Il existe au pied de tous les escarpemens, sur les flancs 

des plateaux , sur le versant des montagnes, en un mot , au 

dessous de toutes les roches qui présentent des faces abrup

tes, des amas composés de leurs débris, lesquels forment 

Eboulemens.. 



Alluvions. 

des talus le long des escarpemens, ou des surfaces demi-

coniques au pied des valions dont l 'embouchure se trouve 

au dessus d'escarpemens. Ces divers amas ont d'autant plus 

d'étendue cjue le terrain est plus ébouleux et que l'escarpe

ment est plus élevé. Les plus gros fragmens se trouvent 

toujours à la base , en vertu des lois de la gravité , tandis 

que les parties meubles ou peu volumineuses occupent la 

partie supérieure. 

Les éboulemens sont produits par des causes agissantes 

journellement, savoir l'action de l'air, l'infiltration des eaux 

et la gelée : 1° l'air oxide les substances métalliques que ren

ferment plusieurs roches, par exemple, les sulfures, et les 

transforme en matières qui deviennent solubles et consé-

quemment susceptibles d'être facilement entraînées par l'eau 

à laquelle il sert de véhicule ; 2 ° les eaux pluviales qui pé

nètrent dans les fissures des roches entraînent leurs parties 

molles et désunissent par là leurs parties solides ; celles-ci 

tombant alors en vertu de leur propre poids, leurs fragmens 

se subdivisent en roulant les uns sur les autres; 3 ° pendant 

l 'hiver, une partie des eaux contenues dans les fissures des 

rochers se gèle , augmente par conséquent de volume et dé

termine par son expansion des fractures qui occasionnent 

des éboulemens, dès que le lien qui les maintenait est détruit 

par le dégel. 

Les amas formés par les parties éboulées garantissent de 

plus en plus les roches de l'action à laquelle ils sont dus. 

Néanmoins la stabilité n'est jamais complète, par la raison 

que ces amas, soumis aux mêmes causes destructives, éprou

vent aussi des altérations qui s'opposent à un équilibre stable. 

Les alluvions se composent de bancs de marne et de sa

ble. La marne est jaunâtre ou grisâtre, et sa puissance va

rie de 0 m. 5 0 c. à 2 mètres. Le sable est grisâtre, tantôt gros

sier et tantôt à grains fins ; il est presque toujours mélangé 

de fragmens plus ou moins arrondis provenant des roches 



ou du gravier du voisinage ; sa puissance n'excède jamais 

3 mètres. 

Les alluvions existent dans la plupart des vallées et des 

vallons , entre le niveau des plus hautes crues des cours 

d'eau qui les arrosent et celui de leurs déhordemens ordi

naires. Elles reposent presque toujours sur les dépôts dilu

viens avec lesquels elles ont souvent beaucoup de rapports , 

et elles sont recouvertes en partie par les atterrissemens dont 

il est aussi souvent fort difficile de les distinguer. Toutefois, 

leur position diffère d'une part de celle des dépôts diluviens, 

en ce que ces dépôts s'étendent au delà des limites des plus 

forts débordemens des cours d'eau en des points où leurs 

élémens n'ont pu parvenir que par l'effet de forces beau

coup plus grandes que celles aujourd'hui agissantes , et 

d'autre part de celle des atterrissemens en ce que ces der

niers amas ne se trouvent que dans le rayon des déborde-

mens ordinaires des cours d'eau. 

Les alluvions sont produites par l'accumulation des ma

tières minérales qui sont charriées par les crues d'eau extra

ordinaires, analogues à celle qu'ont éprouvée, en septembre 

1 8 3 1 par suite d'une trombe, les rivières et ruisseaux des 

cantons de Luxeuil , de Saulx et de Vesoul. On se rappelle 

que leurs eaux se trouvèrent tellement grossies d'une ma

nière subite qu'elles s'élevèrent au dessus de plusieurs mai

sons , et qu'elles entraînèrent avec la plus grande violence 

non seulement des matières terreuses et sablonneuses et des 

portions de rochers énormes , mais encore des arbres, des 

animaux et des objets de toutes espèces. 

D'après le mode de formation des alluvions, on conçoit 

pourquoi on y trouve fréquemment enfouis des restes de 

végétaux et d'animaux de l'époque actuelle, des débris de 

l'homme et des produits de son industrie. 

On appelle atterrissemens les amas de sable, de gravier 

et de parties terreuses qui existent dans le lit des rivières et 

Atterissemens. 



qui sont formées par le dépôt des substances minérales dés

agrégées qu'y amènent les eaux sauvages. 

Les atterrissemens de la Saône sont bien connus ; on sait 

qu'ils rendent la navigation impraticable dans les basses 

eaux et qu'ils constituent les îles qu'on remarque dans son 

lit. L ' O g n o n , la Lanterne, le Breuchin , le Rahin et les 

autres petites rivières du déparlement offrent aussi des at

terrissemens plus ou moins étendus, en différais points de 

leurs cours. Ces atterrissemens sont recouverts par les eaux, 

quand elles sont grandes, et ils sont en partie à sec dans les 

basses eaux, ou quand les cours d'eau changent de l i t , 

comme il arrive au Rahin sur les territoires de Ronchamp 

et Champagney où l'on ne s'oppose qu'en un petit nombre 

d'endroits à l'action du courant qui tend continuellement 

à ronger le terrain dans les angles rentrans du cours de la 

r ivière, et à se frayer un passage dans celui de ces angles 

qui résiste le moins à la force de l'eau. 

Dans les rivières du département, comme ailleurs , les 

atterrissemens les plus voisins de la source du cours d'eau 

sont ceux où les débris des roches sont les plus volumineux, 

par la Faison que, les matières tenues en suspension dans un 

liquide se déposant dès que l'effet de la pesanteur l'emporte 

sur la vitesse du courant, les fragmens d'une même sub

stance qui sont les plus gros et par suite les plus pesans doi

vent se déposer les premiers, disposition inverse de celle des 

substances minérales dans les éboulemens. Du reste, les at

terrissemens se trouvent toujours le long des bords , parce 

que c'est là que l'eau rencontrant le plus d'obstacle a une 

vitesse moindre. 

Outre les atterrissemens qui sont situés clans le lit même 

des rivières , il en est d'autres qui se trouvent sur leurs 

berges, et qui sont produits par les débordemens ordi

naires. Ces dépôts offrent, près du lit des cours d'eau, des 

parties sablonneuses renfermant quelques cailloux roulés, 



et, dans les points qui en sont les plus éloignés, une matière 

terreuse fine et pulvérulente, disposition résultant de ce 

que la vitesse d'une eau qui déborde, diminuant progres

sivement dans le sens perpendiculaire au courant, les ma

tières ténues sont celles dont la gravité l'emporte le plus 

tard sur cette vitesse, et qui doivent se déposer les dernières. 

Les atterrissemens riverains deviennent plus nombreux et 

plus puissans, à mesure que l'on s'éloigne de la source des 

cours d'eau , parce qu'en général les rivières du départe

ment , qui sont fortement encaissées près de leur source à 

cause de leur grande vitesse, y débordent bien plus rare

ment que dans les points éloignés où leur vitesse est beaucoup 

moindre. 

On observe des blocs énormes de granite, de porphyre 

et de grès dans le lit des rivières du département, à une 

grande distance de leur source; et bien que tout corps, plongé 

clans l'eau, perde une partie de son poids égal à celui du 

fluide qu'il déplace , on ne conçoit pas que l'eau ait pu avoir 

une assez grande vitesse pour l'emporter sur l'effet de cette 

différence. On pourrait supposer que ces blocs ont été 

transportés dans les points où nous les observons , lors d'a

valanches , soit sur des glaçons, soit sur des radeaux for

més par des troncs et des branches d'arbres ; mais il est plus 

vraisemblable qu'ils appartiennent au terrain diluvien qui 

couvre le fond de la plupart des vallées. 

La nature des divers atterrissemens, dont nous venons de 

parler, varie avec chaque rivière, parce que les substances 

minérales, qui sont charriées par les eaux , changent avec le 

sol qu'arrosent les cours d'eau ou leurs affluens. On pour

rait même juger , d'après les débris dont ils se composent, 

de la diversité des roches que ces rivières baignent dans 

leurs cours. Par exemple, la Saône , qui parcourt dans le 

département des Vosges, à partir de sa source, et clans celui 

de la Haute-Saône, des terrains arénacés , calcaires ou mar-



Tuf. 

neux, n'offre dans ses atterrissemens que des cailloux 

quarzeux et calcaires, sauf quelques cailloux de granite et 

de porphyre qui ont été amenés par les affluens ; tandis que 

l'Ognon, le Breuchin , le Rahin et le Beulletin qui coulent 

sur le sol primordial et sur le sol secondaire, présentent un 

grand nombre de cailloux de granite, de porphyre et 

d'autres roches anciennes, mélangés d'un petit nombre de 

cailloux calcaires. 

Le gravier des rivières est employé en plusieurs points 

du département pour l'entretien des routes et chemins ; il 

fournit, sans contredit, les matériaux les plus durables. 

Parlons maintenant des produits journaliers de l'action 

chimique des eaux. On sait que l 'eau, à la pression et à la 

température ordinaire, dissout à peu près son volume de 

gaz acide-carbonique, et qu'elle peut en prendre cinq ou 

six fois davantage, si la pression est augmentée convenable

ment. Ainsi chargée de gaz, l'eau devient susceptible de 

dissoudre le calcaire qui y est plongé, ou sur lequel elle 

coule ; mais dès qu'elle est agilée, ou que la pression dimi

nue, le gaz en dissolution se dégage, et le calcaire se dépose. 

La nature produit un pareil phénomène dans l'intérieur 

de la terre. L'eau, qui coule entre les fissures des roches, se 

charge d'acide carbonique , lequel provient, soit des eaux 

gazeuses naturelles qui ont éprouvé une diminution dans 

leur pression, soit de la décomposition des matières orga

niques enfouies dans le sein de la terre , soit peut-être de 

certains calcaires soumis à des actions plutoniques qui le 

renferment dans leurs interstices, comme la houille contient 

le gaz hydrogène carboné. Cette eau, en traversant les 

roches calcaires , dissout, au moyen de son acide car

bonique, du carbonate de chaux qu'elle retient avec elle, 

tant qu'elle se trouve dans ses canaux souterrains ; mais, 

aussitôt qu'elle parvient au jour, elle le dépose, parce qu'elle 

éprouve une pression moindre , ou parce qu'elle est agitée 



par l'effet de sa chute ou de son choc contre les obstacles 

qu'elle rencontre. 

Le tuf d'Echenoz-la-Méline , près de Vesoul, a été pro

duit de celte manière, par les eaux de la source qui sort du 

rocher calcaire situé à la naissance du petit vallon de ce 

nom , à une époque où le cours de cette source n'étant pas 

encaissé comme il l'est aujourd'hui par suite de la culture , 

pouvait s'épancher dans le vallon. Ce qui prouve que 

telle est son origine, c'est que son épaisseur diminue pro

gressivement à mesure que l'on s'éloigne de la source du 

ruisseau , et que les eaux de ce ruisseau ont encore aujour

d'hui la propriété incrustante ; car elles déposent un sédi

ment calcaire sur les corps où elles tombent, par exemple , 

sur les roues des moulins qu'elles font mouvoir. 

Le tuf, dont il s'agit, est grisâtre ou d'un blanc jaunâtre ; 

il est tendre , mais il a la propriété de durcir à l'air. Son 

tissu poreux et les petites cavités cylindroïdes dont il est 

criblé le rendent très léger, ce qui le lait rechercher pour la 

construction des cheminées et des voûtes. Il renferme beau

coup d'empreintes de feuilles de végétaux de l 'époque ac

tuelle , dont les tiges ont disparu et ont formé les cavités cy

lindroïdes qu'offre le tuf. Plusieurs carrières sont ouvertes 

pour l'exploitation de ce tuf, lequel est débité à l'aide de la 

scie en prismes quadrangulaires, et, sous cette forme, trans

porté fort loin. Dans les carrières de M . Louvot , le dépôt a 

7 à 8 mètres d'épaisseur ; et dans celles qui se trouvent en 

aval, dans le village même d'Echenoz, sa puissance varie 

de 3 à 4 mètres. 

Les stalactites et les stalagmites, qui se trouvent dans 

toutes les grottes du département, sont dues probablement 

à des eaux, chargées d'acide carbonique , qui filtrent à tra

vers les fissures des roches calcaires , et qui perdent une 

partie de cet acide en parvenant au jour. 

Les stalactites sont les concrétions qui pendent aux 

Stalactites , 
stalagnutes. 
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Généralités. 

voùtes. On reconnaît, en les cassant, qu'elles se composent 

de couches concentriques qui se recouvrent successivement. 

Elles ont presque toujours une blancheur éblouissante, et 

sont souvent remarquables par leurs grandes dimensions. 

Elles produisent quelquefois , par suite de leur configura

tion bizarre, des illusions extraordinaires. 

Les stalagmites reposent sur le sol des grottes, et ont une 

structure mamelonnée. Elles offrent quelquefois un relief 

considérable, et sont d'ailleurs constituées, comme les sta

lactites , par de la chaux carbonatée cristalline, ordinaire

ment très pure. 

La grotte de Fretigney est la plus remarquable des grottes 

du département pour ses belles stalactites et pour des sta

lagmites d'une grande étendue. 

On observe dans les anciennes galeries des mines de 

houille, des petites masses fibreuses, d'un blanc jaunâtre ou 

verdâtre, qui sont composées de sulfate de fer; des houppes 

soyeuses, d'.un blanc nacré , qui sont formées de sulfate d'a

lumine, et des petites aiguilles blanches de sulfate de magné

sie. Ces différais sels résultent de l'oxidation du sulfure de 

fer qui se trouve en nodules clans les gîtes de houille , et de 

l'action de l'eau chargée de l'acide sulfurique en provenant 

sur l'oxide de fer et sur l'alumine et la magnésie qui entrent 

dans la composition des schistes houillers. Les déblais des 

mines de houille, quand ils ont été exposés à l'air pendant 

long-temps, produisent aussi, par la même cause, des ef

florescences de sulfates de fer et d'alumine dont on peut tirer 

parti pour la fabrication du vitriol et de l 'alun, ainsi que 

nous le dirons en parlant des gîtes houillers du terrain keu-

périen. 

Les dépôts dits diluviens sont ceux que les géologues con

sidèrent comme dus à la grande catastrophe qui a donné au 

globe les derniers traits de sa configuration actuelle. Ils 

sont composés de matières plus ou moins grossières, prove-



haut des terrains préexislans , lesquelles ont été charriées , 

au dessus du niveau des mers, par de grandes masses d'eau, 

d'une manière analogue aux transports qu'opèrent actuelle

ment les eaux lors des avalanches et des grandes inonda

tions. 

Ces dépôts ont évidemment dans la Haute-Saône, comme 

partout, les caractères d'une formation par transport. Ils 

couvrent le fond de la plupart de nos grandes vallées, ils se 

montrent sur les coteaux et sur les montagnes en des points 

tellement élevés, qu'il faut admettre nécessairement qu'ils 

sont dus à l'action de masses d'eau beaucoup plus puis

santes que celles de nos cours d'eau dans leurs plus forts 

débordemens. On en voit aussi des lambeaux dans les fis

sures et boyaux du calcaire jurassique, ainsi que dans les 

grottes existant dans ce calcaire à des niveaux fort élevés. 

Ils ne sont recouverts par aucune couche régulière, les 

dépôts de l'époque actuelle qui les surmontent çà et là, étant 

discontinus et d'une épaisseur variable. Leur puissance varie 

de 1 à 8 mètres. 

Quand on peut observer leur stratification souvent peu pro

noncée, on reconnaît qu'elle est partout parfaitement horizon

tale, disposition qui prouve qu'aucun bouleversement, capa

ble de déranger le relief du sol, n'a eu lieu dans notre contrée 

lors de la formation de ces dépôts, tandis que plusieurs 

chaînes de montagnes, notamment en France, celles qui 

traversent la Provence , ont dû s'élever à cette époque, d'a

près les observations de M . Elie de Beaumont. 

Les dépôts diluviens du département se composent de dé

bris des roches du voisinage complètement désagrégés et très 

rarement liés par un ciment formé par voie chimique ou de 

dissolution. Nous citerons plusieurs exemples à l'appui de 

cette assertion, que les élémens du sol diluvien proviennent 

des terrains avoisinans : 1° la grande plaine située entre Lure 

et Luxeuil ; celle qui existe entre Favernev et Chargey ; 



Nature de 
ces dépôts. 

celle des environs de Conflans, comme celle des environs 

de Saint-Loup, offrent exclusivement des galets appartenant 

à des roches anciennes dans lescquelles sont en partie creu

sées les vallées qui aboutissent à ces plaines ; 2° les dépôts 

diluviens de Mailleroncourt-Charette, de Passavant, d 'Ain-

velle, de Pont-de-Planche, de la Chapelle-Saint-Quillain, 

de Neuvelle-Les-la-Charité, etc., présentent du minerai de 

fer en grains provenant du terrain du minerai de fer pisi-

forme, situé dans la partie sud-ouest du département ; des 

débris et des fossiles du terrain jurassique situé dans la 

même partie ; des débris du terrain d'eau douce qui occupe 

le centre du département, et quelquefois des fossiles du 

terrain liassique fort développé dans ses parties est et 

nord; 3° les lambeaux diluviens des environs de Rup t , de 

Charriez, de Rosey, e t c , sont constitués par de l'argile en

tremêlée de boules siliceuses dites chailles, et de pétrifica

tions également siliceuses provenant du 2 e étage jurassique, 

lequel existe sur ces territoires, ou à peu de distance -, 4° en

fin le dépôt diluvien de Comberjon , qui fournit la groise 

dont on se sert à Vesoul pour sabler les allées des jardins, 

est composé: uniquement de débris du calcaire infra-juras

sique sur lequel il repose. 

Les dépôts diluviens des grottes et des boyaux du ter

rain jurassique recèlent, comme nous le dirons en décri

vant ce terrain, un grand nombre de restes d'espèces d'a

nimaux carnivores et herbivores qui vivaient à la surface 

du globe immédiatement avant l 'époque actuelle^ et qui sont 

aujourd'hui tout - à -fait inconnus, tels que des Ursus 

Spelœus, U. Arctoideus, U. Pittorrii, des Felis Spelœa, 

ainsi que des espèces particulières d'Eléphant et de 

Rhinocéros. 

Les dépôts diluviens de la Haute-Saône consistent en dé-



pots d'argile, de sable et de galets , lesquels passent sou

vent le0s uns aux autres d'une manière insensible et alternent 

ensemble. 

L'argile est rougeâtre ou grisâtre, peu onctueuse au 

toucher, et non susceptible de faire pâle avec l'eau. Elle 

renferme presque partout du minerai de fer en grains re

manié, et, dans quelques localités, du minerai de manganèse 

également remanié, avec des houles dites chailles, des 

fossiles provenant des terrains liassique et jurassique et des 

débris du terrain d'eau douce. On y trouve aussi parfois 

des concrétions de marne endurcie, creuse et de forme ir

régulière , dont la grosseur atteint tout au plus celle d'une 

noix , et qui sont tout-à-fait semblables à celles que M . Voltz 

a indiquées sous le nom de kupstein dans les lehm de l 'A l 

sace (* ) . Enfin l'argile devient quelquefois sableuse et passe 

alors au dépôt de sable diluvien, en renfermant, comme ce 

dépôt , des cailloux roulés de quarz et de roches dures. 

Le sable est composé de grains quarzeux grossiers, de 

couleur grisâtre, qui semblent provenir de la destruction 

du grès vosgien ; car on observe dans le sable un assez grand 

nombre de cailloux quarzeux tout-à-fait semblables à ceux 

que renferme ce grès. Indépendamment des cailloux quar

zeux , on y trouve des galets de roches appartenant aux ter

rains non stratifiés et des débris des terrains du voisinage. Il 

renferme aussi quelques masses d'un grès friable, qui ne 

sont autres que le sable lui-même, agglutiné par un ciment 

ferrugineux. Ce dépôt est intimement lié avec celui des 

galets diluviens, puisqu'il ne se présente jamais sans cail

loux roulés, lesquels sont parfois très nombreux. Il existe 

dans un grand nombre de localités, notamment à Vellexon, 

Seveux, Gray, Mersuay, Cubry-les-Soing, Traves, et dans 

les plaines de Lure, de Luxeuil et de Faverney. Il a partout 

(*) Géognosie des deux départemens du Rhin , p a g . 40. 

Argile, 

Sable, 
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Gîtes de mi
nerai de fer en 
grains. 

beaucoup de rapport avec le dépôt de sable diluvien des 

environs de Haguenau ( Bas-Rhin ) , décrit par M . Voltz 

dans l'ouvrage précité. 

Les galets diluviens sont de granite, de syénite, de por

phyre, de spilite, d''ophite, de pétrosilex et de grauwacke, 

roches qui existent toutes dans le terrain primordial de la 

partie septentrionale du département. Leur grosseur varie 

entre celle d'une noix et celle de la tête, et quelquefois elle 

est plus considérable. En général, quand on remonte les 

vallées, on voit ces galets augmenter de grosseur , être de 

moins en moins arrondis et devenir des blocs volumineux 

dont les angles sont fortement émoussés. Ce dépôt est tou

jours accompagné de sable quarzeux en proportion plus ou 

moins grande. Il constitue presque exclusivement le sol des 

plaines de Lure , de Luxeuil , de Ronchamp, de Saint-

Loup, de Conflans et de Faverney. 

L'argile diluvienne renferme des amas et des nids de mi

nerai de fer qui provient du terrain de minerai de fer pisi-

forme que nous décrirons plus tard, et qui, en conséquence, 

a beaucoup de rapport avec ce dernier minerai. Il se c o m 

pose de grains souvent aplatis, ayant au plus la grosseur 

d'un pois, et formés de couches concentriques plus ou 

moins distinctes. Ces grains qui sont rarement entiers, sont 

accompagnés de quelques plaquettes tuberculeuses de fer 

hydroxidé, et sont disséminés dans une argile ocreuse f 

souvent sablonneuse et quelquefois un peu grasse, dont le 

volume est de 5 à 15 fois plus considérable que celui du 

minerai. On y observe toujours des débris des formations 

préexistantes dont la nature varie avec celle du sol sur le

quel reposent les gîtes, ou dont ils sont voisins. Ains i , les 

gîtes qu'on a exploités sur les territoires de Passavant et de 

Vougécourt sont mélangés de sable et de cailloux quarzeux 

provenant du grès bigarré situé à Passavant même et à peu 

de distance de Vougécourt ; ceux qu'on a exploités à Mail-



leroncourl-Charelle et à Ainvelle, qui recouvrent le terrain 

liassique, renferment beaucoup de pétrifications organiques 

appartenant à ce terrain, telles que Bélemnites, gryphées, 

huîtres et plicatules ; l es gîtes de Lavigney, de Boulot, e tc . , 

comme ceux situés dans les fentes de boyaux du calcaire 

jurassique à Marat, Fallon, Brévilliers, Bussurel, etc . , les

quels sont voisins des deux étages supérieurs du terrain ju

rassique, renferment des boules siliceuses dites Chailles, 

appartenant au dépôt marneux du 2° étage jurassique, avec 

des fossiles de cet étage et du 3 e , tels que serpules, ptéro-

cères, pholadomies , turbinolites, pointes de cidarites et 

articulations de crinoïdes. Enfin les minières de la Cha-

pelle-Saint-Quillain, de Vellemoz, de Pont-de-Planche, etc., 

qui reposent sur le terrain lacustre ou d'eau douce -, offrent 

beaucoup de plaques et de rognons marno-siliceux qui p ro

viennent de ce terrain, et renferment quelques-uns de ses 

débris organiques, tels que planorbes, lymnées et fruits 

de. Chara. 

Outre les débris organiques, étrangers à la formation que 

nous venons de citer, nous avons recueilli dans les gîtes de 

Brévilliers, de Bussurel, de Fallon et de Marat, des dents 

et phalanges d'ours et de rhinocéros, restes qui nous ont 

paru provenir des espèces sans doute contemporaines, aux

quelles ont appartenu les nombreux ossemens enfouis dans 

les grottes d'Echenoz et de Fouvent. Enfin nous avons trouvé 

dans les gîtes de Fallon et de Bussurel des dents de poissons 

et de sauriens. 

Le minerai de fer diluvien est d'aussi bonne qualité que 

celui non remanié, à l'exception des variétés qui contien

nent beaucoup de fossiles des terrains liassique et jurassique, 

ou des débris nombreux du terrain d'eau douce. On con

çoit en effet que le phosphate de chaux, contenu dans toutes 

les pétrifications organiques calcaires, doi t , lors de la fusion 

du minerai, se transformer en phosphate de fer, lequel, 

7* 
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quand même il est en très petite quantité, rend les fontes et 

les fers aigres, et cassans à froid. Quant au vice produit par les 

détritus du terrain d'eau douce;, il est dû au soufre que ren

ferment beaucoup de rognons siliceux situés dans la marne de 

ce terrain, ainsi que nous le dirons en le décrivant -, sub

stance dont la moindre trace dans lès fontes ou dans les fers 

les rend cassans à chaud. 

Plusieurs variétés de minerai de fer diluvien sont attirables 

à l'aimant, propriété dont jouit aussi le minerai pisiforme, 

ainsi que nous le. décrirons par la suite, et qui est due à la 

présence d'une petite quantité de silicate de protoxide de fer. 

Les gites de minerai de fer diluvien se présentent de deux 

manières, à la surface du sol et dans les fentes et boyaux du 

calcaire jurassique. Nous allons décrire successivement ces 

deux modes de gisement. 

Les gîtes de minerai de fer diluvien, situés à la surface 

du so l , se trouvent à une profondeur qui varie de 2 à 8 

mètres. Ils sont superposés à différens terrains, ainsi que 

nous l'avons déjà dit, savoir : au grès bigarré, au Mus-

chelkalk, au terrain liassique, aux calcaires jurassiques et 

au terrain tertiaire d'eau douce. Des couches d'argile, de 

sable ou de marne les recouvrent assez souvent. L'argile est 

de couleur rouge ou jaune, peu onctueuse au toucher, et 

parsemée de veines d'argile grisâtre ou verdâtre. Le sable 

est tantôt rougeâtre, tantôt gris-blanchâtre et très friable ; il 

arrive cependant que quelques-unes de ses parties sont fai

blement agglutinées par un ciment calcaire, et ressemblent 

à une espèce de grès mollasse. La marne est blanche, très 

effervescente avec l 'acide, et toujours mélangée d'un peu 

de sable. 

Voici quelques exemples du gisement de ce minerai : 

1° Les plus profondes des nombreuses minières du terri

toire de la Chapelle-Saint-Quillain offrent la succession 

suivante : 



A. Argile rouge , onctueuse au toucher, avec 

veines d'argile grisâtre ou verdâtre 2th 00. 

B. Sable rougeâtre , dont quelques portions 

sont faiblement agglutinées. . . . . . . 0 70. 

C. Sable blanchâtre. . . 0 50. 

D. Argile rouge , quelquefois un peu sableuse, i 30. 

E. Minerai en grains, disséminé dans quatre 

à cinq fois son volume d'argile ocreuse avec pla

quettes de calcaire siliceux, renfermant des pla-

norbes , des lymnées et des fruits de Chara. . 1 00. 

F. Silex pyromaque en grandes plaques ( formant sans 

doute l'assise supérieure du terrain tertiaire). 

2° A Lieffrans, plusieurs puits d'exploitation, creusés 

dans le monticule situé entre ce village et le Pont-de-

Planche, ont traversé : 

A. Argile rouge , grasse , avec veines d'argile 

verdâtre ou grisâtre 4 m 50. 

B. Marne blanche un peu sableuse. . . . 2 00. 

C. Minerai en grains, disséminé dans quatre 

à cinq fois son volume d'argile ocreuse, avec pla

quettes de calcaires siliceux, renfermant des lym-

nées, et avec, rognons de silex pyromaque. . 1 20. 

D. Marne blanche ( faisant partie du terrain tertiaire ) . 

La marne blanche, un peu sableuse, située au dessus de 

ce dépôt de minerai, parait provenir d'un remaniment de 

celle du terrain tertiaire. 

3° Les minières exploitées, il y a quelques années, pour 

le fourneau de Mailleroncourt, entre le village de ce nom 

et Sàulx, ont donné la succession suivante : 

A. Argile grisâtre 2 m 50. 

B. Minerai de fer en grains, disséminé dans 
7 ¥ * 
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huit à dix fois son volume d'argile ocreuse, avec 

grand nombre de fossiles du terrain liassique. . Om 80. 

C. Marnes bitumineuses du terrain liassique. 

Le calcaire jurassique, dans lequel se trouvent des fentes 

et boyaux remplis de minerai de fer diluvien, appartient 

ou à l'étage inférieur, comme celui de Marat, de Chavanne, 

de Fallon et de Moncey, ou à l'étage moyen , comme celui 

de Malans, de Brévilliers et de Bussurel, ou enfin à l 'é

tage supérieur, comme celui de Loulans et de Larrians. 

Les fentes ont leurs parois à peu près verticales , ondu-

leuses, parfaitement lisses et couvertes çà et là de stalac

tites. La fente, qui recèle le gite de Marat, est large de 7 à 

1 3 mètres, et profonde de 3 à 7 mètres; celles de Cha

vanne , au nombre de trois, ont 5 mètres dans leur plus 

grande largeur, et 3 à 8 mètres de profondeur. À ces fentes, 

dont la longueur varie de 4 0 à 1 0 0 mètres, aboutissent plu

sieurs boyaux qui paraissent avoir la même origine. Elles ne 

contiennent du minerai que sur une partie de leur hauteur. 

Les boyaux sont en général étroits et sinueux ; leur hau

teur varie de 1 à 5 mètres, et leur longueur atteint fré

quemment 2 0 0 mètres. Ils communiquent avec la surface 

du sol dont ils sont distans de 3 0 mètres au plus, par des 

cheminées ou des soupiraux peu spacieux. Quelques-uns, 

cependant, ceux de Loulans, paraissent entièrement recou

verts , sans avoir aucune communication avec l'extérieur : 

mais il est hors de doute qu'il en existe d'invisibles ; car 

c'est par ces soupiraux que tous les boyaux ont r e ç u , à l 'é

poque, diluvienne, le minerai qu'ils recèlent. Leurs parois 

n'ont aucune aspérité; elles sont polies comme si elles 

avaient été usées par le passage d'un liquide érosif. Les 

boyaux sont entièrement remplis d'argile ferrugineuse, 

mais leurs soupiraux ne le sont qu'en partie. 

Comme il nous paraît très vraisemblable, d'après la con

figuration intérieure des fentes, des boyaux et des grottes, 



que toutes ces excavations sont dues à la même cause ; nous 

exposerons, en décrivant les grottes du département, les 

conjectures que nous formons sur l'origine et sur l 'époque 

de leur creusement. 

Nous devons à M . Berthier l'analyse de plusieurs variétés 

de minerai de fer du dépôt argileux diluvien. 

1 ° Le minerai d'Angirey contient sur 1 0 0 parties : 
Peroxide de fer 6 5 . 3 0 . 

Oxide de manganèse 1 . 6 0 . 

Argile 1 3 . 2 0 . 

Alumine 3 . 7 0 . 

Eau 1 6 . 2 0 . 

1 0 0 . 

Ce minerai fond bien au creuset d'essai avec 1 0 p . % de 

carbonate de chaux, et produit 4 5 p . % de fonte blanche, 

lamellaire, et une scorie opaque, d'un gris foncé, recouverte 

d'un léger enduit rouge de titane. Il renferme un peu de 

silicate de protoxide de fer qui le rend magnétique, et il est 

peu fusible, parce qu'il contient trop d'alumine. 

2 ° Le minerai de Mailleroncourt-Charette contient sur 

1 0 0 parties : 

Peroxide de fer. 4 9 5.0. 

Alumine 1 0 7 0 . 

Argile et sable 3 0 0 0 . 

Carbonate de chaux 4 0 0 . 

Eau 5 8 0 . 

1 0 0 0 0 . 

Ce minerai fond bien au creuset d'essai avec 2 0 

pour °j0 de carbonate de chaux et produit 3 7 pour °/0 de 

Composition 
des minerais 
de fer en grains 
du dépôt argi
leux diluvien. 
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fonte d'un blanc grisâtre qu'accompagne une scorie vitreuse, 

transparente et d'un vert olive. 

3° L e minerai de la Montbleuse contient sur 100 parties: 

Peroxide de fer 11 60. 

Peroxide de manganèse 23 00. 

Alumine soluble. 4 60. 

Argile. 45 20. 

Carbonate de chaux 2 20 . 

Baryte. . . . . . . . . . . tran. 

Eau 13 40. 

100 00 . 

C'est plutôt un minerai de manganèse qu'un minerai de 

fer, qui, dans la fusion au haut fourneau, ne remplit guère 

que l'office de fondant. 

4° L e minerai de Brévilliers contient sur 100 parties : 

Peroxide de fer 56 00. 

Oxide de manganèse. . . . . . . . 3 00. 

Argile 16 80. 

Alumine 8 60. 

Carbonate de chaux 1 00. 

Eau 14 60. 

100 00. 

Ce minerai fond bien au creuset d'essai avec 10 pour % 

de carbonate de chaux, et produit 40 pour de fonte d'un 

gris pâle accompagnée d'une scorie d'un gris foncé , opaque 

et colorée à la surface par du titane. Il renferme du silicate 

de protoxide de fer, auquel il doit la propriété qu'il a d'être 

attirable par l'aimant. 

Les différens gîtes de minerai de fer diluvien en exploi

tation sont en grand nombre. Ils se trouvent dans les can

tons de G y , Scey-sur-Saône , R i o z , Champlitte, Vesoul , 



Héricourt, Vauvillers , Villersexel, Montbozon , Jussey,. 

Noroy-l'Arehevêque et Saulx. Le tableau indicatif de la na

ture du sol et des richesses minérales du département par 

communes faisant connaître celles où il existe du minerai 

de fer diluvien exploité ou susceptible de l'être, nous ren

voyons à ce tableau pour l'indication de ces gîtes. Les mi

nières ouvertes sur les gîtes superficiels sont exploitées à ciel 

ouvert ou par travaux souterrains dont la profondeur varie 

de 3 à 1 2 mètres, et celles ouvertes sur les gîtes situés dans 

des cavités et boyaux du terrain jurassique sont exploitées 

par travaux souterrains dont la profondeur varie de 6 à 3 0 

mètres. Ces différentes minières fournissent annuellement 

2 5 0 , 0 0 0 . q x métriques environ de minerai, propre à la 

fusion, lequel est consommé tant par les hauts fourneaux 

du département que par ceux des départemens voisins. 

Les travaux d'exploitation occupent 3 2 0 ouvriers environ. 

L'argile ocreuse avec minerai de fer diluvien renferme, 

sur les territoires de Frasne-le-Château et de Vaux-le-

Moncelo t , du manganèse oxidé et hydraté en morceaux 

amorphes peu volumineux, en petites masses concrétionnées 

ou en plaquettes tuberculeuses. Ce minerai de manganèse 

est d'un noir bleuâtre ; il offre dans sa cassure beaucoup 

de petites cavités qui lui donnent un aspect scoriacé , et il 

a une poussière noire. On le trouve épars à la surface du 

sol, principalement dans les champs dits de la Corvée Mar-

caud sur le territoire de Frasne, et dans ceux dits du Mou

lin de Giroudeau sur le territoire de Vaux-le-Moncelot. 

C'est la charrue qui l'amène à la superficie, et après chaque 

labour les enfans le recueillent. 

On ne peut douter que ce minerai n'appartienne à la 

formation diluvienne ; car il est accompagné de plaquettes 

de calcaire siliceux avec planorbes et lymnèes provenant 

évidemment du terrain tertiaire d'eau douce. Il provient 

lui-même, soit des filons de cette substance situés, ainsi que 

Gîtes de mi
nerai de man
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nous le dirons par la suite, à Chauvillerain près de Fauco-

gney ou en d'autres points des montagnes des Vosges, soit 

des gîtes de minerai de fer oxidé rouge qui se trouvent à 4 

kilomètres de Frasne-le-Château entre Gy et Oiselay, clans 

des fentes et boyaux du calcaire jurassique inférieur, et qui 

renferment des nodules et amas de manganèse oxidé. 

O n exploite annuellement 3 5 0 q* métriques environ de 

minerai de manganèse, lequel se vend à raison de 1 franc 

à 1 franc 5 0 centimes le quintal métrique, pour être trans

porté en Alsace et en Suisse. On sait que cette substance est 

employée pour détruire les nuances verdâtres qui altèrent la 

couleur du verre blanc, pour colorer le verre en violet v i 

neux , pour composer la couverte noire de la faïence, enfin 

pour préparer le chlore destiné au blanchissage des toiles 

et aux appareils désinfectans. 

M . Berthier a reconnu que le manganèse oxidé de Frasne-

le-Château contient sur 1 0 0 parties : 

Peroxide de manganèse 92 5 0 . 

Baryte 3 3 0 . 

Silice gélatineuse et sable 1 5 0 . 

Fer et alumine. 2 0 0 . 

Eau 0 7 0 . 

1 0 0 0 0 . 

Il résulte de cette analyse que c'est le meilleur minerai 

de manganèse que nous ayons en France. 



T E R R A I N T E R T I A I R E 

L A C U S T R E O U D E A U D O U C E . 

§ VIII . 

LES terrains tertiaires en général se présentent dans des 

bassins bien circonscrits, d'une étendue plus ou moins 

grande , et se composent d'alternances de dépôts marins et 

d'eau douce. Celui de la Haute-Saône est un simple dépôt 

d'eau douce caractérisé, comme ceux du même genre , par 

la présence de débris d'êtres organiques analogues à ceux 

qui vivent actuellement dans les eaux douces stagnantes. 

Ce dépôt se compose de marne avec silex, lignite terreux 

et calcaire lamellaire, et de divers calcaires marneux, mar-

no-compactes et compactes, avec calcaire siliceux. Il repose 

sur les calcaires de l'étage supérieur du terrain jurassique ; 

et quand il est recouvert, c'est par le terrain diluvien. Le 

bassin qu'il occupe est oblong et a son grand axe dirigé du 

nord-est au sud-ouest, parallèlement à la direction moyenne 

du pendage des assises du terrain jurassique; sa plus grande; 

longueur est d'environ 3 6 kilomètres, et sa plus grande lar

geur de 1 2 à 1 3 kilomètres. Le terrain jurassique forme les 

bords de ce bassin , en se relevant à l'est et à l 'ouest, en re

montant naturellement vers le nord par suite de son incli

naison au sud, et en le bornant au sud par un massif de son 

étage supérieur situé entre Choye et Gray , massif qui est 

plus élevé que les différens points où le terrain tertiaire se 

montre à la surface du sol. ( V . la carte. ) 

Le bassin tertiaire de la Haute-Saône étant complètement 

isolé et ne se liant à aucun autre, il est fort difficile de dé-

Généralités. 
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1° A Pont-
de-Planchc. 

terminer avec certitude le niveau géognostique du dépôt 

qu'il renferme. Toutefois, la nature des débris organiques 

qu'il recèle et sa composition lithologique portent à présu

mer qu'il appartient à l'étage supérieur des terrains ter

tiaires , et qu'il correspond au dépôt d'eau douce supé

rieur des environs de Paris , celui qui renferme des r o 

gnons de silex pyromaque. 

Le terrain tertiaire de la Haute-Saône forme des monti

cules , des escarpemens et des plateaux, tous peu élevés par 

rapport au sol environnant. Ses points les plus hauts se 

trouvent à 2 3 0 mètres environ au dessus du niveau de la 

mer. Son bassin comprend en tout ou en partie les territoires 

de Chemilly, Boursières, Aroz , Clans, Vel le , Raze, Rosey, 

Vy-le-Ferroux , Noidans-le-Ferroux, Cubry , Soing, Pont-

de-Planche, Neuvelle-les-la-Charité, Lieffrans, Bourguignon, 

Grandvelle, Fretigney, St.-Gand, Ste.-Reine, la Chapelle-

St.-Quillain , Etrell0es, la Montbleuse, Mont-les-Etrelles , 

Longevelle, Citey, Angirey, Vellemoz , St.-Broing et Igny. 

Le dépôt lacustre ne se montre pas en place clans toutes ces 

localités ; mais son existence y est présumable d'après les 

nombreux détritus en provenant, qu'offre le terrain dilu

vien de la surface du sol , d'après la configuration du bas

sin , ou d'après les fouilles faites pour l'exploitation du mi

nerai de fer diluvien, lesquelles l'ont fait reconnaître à une 

faible profondeur. 

Avant de faire connaître l'ordre de succession que nous 

assignons aux diverses assises de ce terrain qu'on ne trouve 

nulle part superposées en série complète , nous allons ex

poser les particularités qu'elles présentent clans les localités 

où elles peuvent être le mieux observées, savoir : à Pont-

de-Planche , à Neuvelle-les-la-Charité , à Clans, à Velle

m o z , à la Chapelle-St.-Quillain, à Noidans-le-Ferroux, à 

Raze et à Angirey. 

A 2 0 0 mètres environ au nord du fourneau de la Ro-



mairie dépendant de la commune de Pont-de-Planche, une 

carrière de laquelle on tire la castine que consomme ce four

neau offre la succession suivante : 

Terre végétale et sol diluvien. 

a. Marne blanche un peu endurcie. . . . 0 m 2 1 . 

b. Argile schisteuse avec lignite terreux. . 0 0 5 . 

c. Marne blanche un peu endurcie. . . . 0 4 8 . 

d. Marne avec silex en rognon s et plaquettes, 

dans lesquels se trouvent des paludines. 0 0 8 . 

e. Marne blanche un peu endurcie. . . . 0 1 6 . 

f. Marne avec silex en rognons et plaquet

tes , dans lesquels se trouvent des pa

ludines. 0 1 7 . 

g. Marne blanche un peu endurcie avec cal

caire siliceux en plaques 2 6 0 . 

h. Argile schisteuse avec lignite 0 06. 

i. Calcaire marneux exploité pour castine , 

avec lymnées et graines de Chara, 

constituant trois assises dont la puissance 

totale est de 1 3 0 . 

Le calcaire marneux est de couleur jaunâtre ; il offre en 

quelques points de très petits tubes sinueux qui sont ou 

enduits d'un dépôt ocreux ou remplis presque entièrement 

d'argile jaune, et il passe au calcaire compacte dans l'assise 

inférieure. Les débris organiques y sont en petit nombre. 

La marne est d'un blanc de neige comme celle du terrain 

crayeux ; elle est tantôt friable et tantôt un peu endurcie, ce 

qui est le cas le plus ordinaire. 

Le calcaire siliceux subordonné à la marne est jaunâtre , 

très compacte et par fois un peu lamellaire; il se présente 

en grandes plaques épaisses de 5 à 8 centimètres. 

Les silex sont en quarz pyromaque de couleur jaunâtre, 



grisâtre ou noirâtre, et parfois rubanné. Quelques rognons 

sont creux, et renferment, de l'eau et un petit noyau d'argile 

jaune. La plupart sont intérieurement en quarz pur ; puis 

ils offrent une zone de calcaire siliceux ; et enfin l'enveloppe 

la plus voisine de la surface est en marne siliceuse un peu 

poreuse. Il semble donc vraisemblable que les sédimens qui 

ont formé le terrain lacustre étaient, lors de leur dépôt, 

composés de molécules , calcaires, argileuses et siliceuses 

intimement mélangées, et que pendant la consolidation de 

chaque couche les molécules de même nature se sont grou

pées ensemble , d'une manière plus ou moins complète , en 

vertu de l'attraction moléculaire. 

Dans deux ravins situés à 1 7 2 kilomètre à l'est de la 

même abbaye de la Charité, on voit inférieurement un 

calcaire marneux jaunâtre renfermant des plaques et ro

gnons de silex, et au dessus une assise de marne blanche , 

puissante d'environ 3 mètres , dans laquelle sont subordon

nés plusieurs lits de calcaire marneux semblable à celui si

tué dans le bas , et un banc de calcaire lamellaire jaunâ

tre puissant d'environ 0m 0 8 centimètres. Cette dernière 

assise est recouverte par un dépôt peu épais d'argile rouge 

avec veines d'argile verdâtre ou grisâtre, dans lequel se 

trouve beaucoup de pierraille provenant des boules dites 

Chailles du 2 e étage jurassique ; par conséquent, ce dépôt 

appartient au terrain diluvien, ainsi que le minerai de fer 

en grains qui se trouve en banc horizontal dans le monti

cule voisin , puisqu'on y observe des débris du terrain la

custre. Ce monticule est élevé et fort étendu ; le minerai 

qu'on y exploite par puits et galeries est recouvert par deux 

assises puissantes ensemble de 7 mètres, l'une d'argile jaune 

veinée de blanc; et l'autre, qui est en contact avec le banc; 

de minerai, de marne blanche un peu sablonneuse. La sur

face du sol offre d'ailleurs, comme près des ravins, beau

coup de fragmens de Chailles. 



En allant de l'abbaye de la Charité au village de Neu-

velle ou trouve à mi-chemin environ , à gauche de la route, 

un grand ravin qui offre beaucoup de plaquettes de calcaire 

siliceux recouvertes de tiges et de graines de Chara. Ces 

plaquettes sont disséminées dans l'argile diluvienne avec 

minerai en grains, et par conséquent ne sont pas en place ; 

mais il est hors de doute qu'elles proviennent de l'assise 

marneuse du calcaire lacustre, puisqu'à Angirey on y o b 

serve distinctement de telles plaquettes. Quelques-unes 

d'entre elles présentent des impressions de petites tiges de 

plantes monocotylédones (endogénites). On rencontre en

core clans ce ravin des plaques de forme lenticulaire et de 

petites boules de silex pyromaque extrêmement curieuses , 

en ce qu'elles renferment un noyau de soufre parfaite

ment pur , lequel est tantôt pulvérulent, et tantôt sublamel

laire. La zone de silex qui enveloppe ce noyau est d'un jaune 

serin, comme si elle contenait un peu de soufre, tan

dis que la partie qui a voisine la surface est grise ou brune. 

Nous expliquerons ci-après la présence du soufre dans ces 

silex que nous plaçons aussi dans le terrain lacustre, bien 

que nous n'ayons pu les observer nettement en place. 

A u sud du village de Pont-de-Planche, on trouve dans 

les fossés qui bordent les bois de la commune de Fretigney 

des plaques recouvertes de cristaux de quarz ayant la forme 

de la chaux sulfatée trapézienne. Ces plaques qui ont 3 à 

•5 centimètres d'épaisseur, sont ou en silex carrié ou en 

calcaire siliceux avec cavités tapissées de concrétions quar-

zeuses. Les cristaux, évidemment pseudomorphes, sont 

quelquefois creux et ont alors leur intérieur garni de petits 

mamelons de Calcédoine. Comme les plaques dont il s'agit 

se trouvent pêle-mêle avec des plaquettes siliceuses empâtant 

des lymnèes, des planorbes et des graines de Chara, il est 

évident qu'elles proviennent, comme celles-ci, du terrain 

lacustre dont elles ont été arrachées par les eaux diluviennes. 
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Puisqu'on trouve des cristaux épigènes de chaux sulfatée 

sur des plaques provenant du terrain lacustre, il faut ad

mettre nécessairement que cette substanc, bien qu'on n'en 

observe aucune trace, y a existé. comme dans beaucoup 

de dépôts tertiaires. On conçoit alors très bien que la silice 

qui emprunte souvent, par suite d'une élimination molécu

laire , la forme cristalline de plusieurs substances minérales, 

se soit substituée à la chaux sulfatée, et qu'elle se présente 

sous la forme de cristaux propres à celte dernière substance. 

Celle substitution s'est faite par une cause inconnue, peut-

être électrique, analogue à celle qui a produit la silification des 

madrépores du 2 e étage du terrain jurassique, ainsi que 

nous le dirons en décrivant ce terrain. Il en est résulté vrai

semblablement que la chaux sulfatée a été décomposée, 

et que la chaux et l'oxigène ayant disparu, le soufre seul 

est resté , substance autour de laquelle se sont groupées des 

molécules siliceuses, comme il est arrivé pour les boules 

siliceuses géodiques du 2 e étage jurassique, dites Chailles, 

dont le centre est occupé , soit par un corps organique à 

l'état quarzeux, soit par un noyau d'argile siliceuse. De là 

ces plaques lenticulaires et boules siliceuses avec noyau de 

soufre, dont la forme semble prouver qu'elles sont dues à 

une action moléculaire. En effet, l'une de leurs faces est 

toujours à peu près plane , sans aspérités notables, tandis 

que l'autre est plus ou moins convexe et formée de zones 

parallèles qui sont en retrait les unes sur les autres. Que l 

ques-uns de ces silex ont un peu de ressemblance avec des 

huitres, et pourraient, à la première vue , être pris pour des 

restes organiques ; mais, en les examinant avec attention, 

on reconnaît bientôt que ce sont de simples concrétions. 

Les silex sulfurifères diffèrent des autres silex du terrain 

lacustre par leur forme presque toujours lenticulaire , par 

leur surface plus ou moins hérissée d'aspérités, et par l 'ab

sence des limnées et des graines de Chara; du moins nous 



n'avons observé dans ces silex aucun reste animal ou végé

tal , tandis que les autres renferment presque toujours des 

débris organiques. 

Quant à l'eau , il est fort difficile d'expliquer avec certi

tude sa présence dans l'intérieur de quelques silex. Cette eau 

provient peut-être du liquide dans lequel s'est formé le dé

pôt lacustre, ou de la décomposition du sulfate de chaux 

qui contient un cinquième de son poids d'eau , ou bien des 

matières animales renfermées dans les assises marneuses. On 

peut supposer aussi avec quelque vraisemblance, qu'elle 

provient de la silice gélatineuse qui a formé les rognons de 

silex en se solidifiant et qui l'a laissée dans leur intérieur. 

On trouve sur le territoire de Neuvelle-les-la-Charité, à un 

kilomètre et demi au nord-ouest du village, une carrière dans , 

laquelle le calcaire lacustre est exploité pour moellons. C'est 

un calcaire fétide, grisâtre, avec deux espèces de lymnées : 

l'une est le lymneus corneus, A L . B R . , et l'autre est voisine 

du lymneus longiscatus, A L . B R . , d'après M . Deshayes. Ce 

calcaire forme deux bancs dont l'inférieur, qui est un peu 

marneux, a 0 m 65 c. d'épaisseur. Le banc supérieur est 

composé d'un calcaire compacte, à cassure très conchoïde ; 

il a un mètre environ d'épaisseur, et renferme deux cou

ches fort minces de calcaire siliceux. 

Sur le même territoire, non loin des dernières maisons 

du village, à l'ouest de l'église, il existe un calcaire avec 

cyclas qui a été exploité il y a quelques années. Ce calcaire 

est marno-compacte, schisteux et de couleur jaunâtre. On 

s'en est servi pour carrèlemens et pour toitures, et les gra

dins de l'escalier de l'église en sont formés. Il est évident 

que ce calcaire appartient à la formation lacustre; et comme 

il se trouve à peu près au même niveau que le calcaire avec 

lymnées de la carrière voisine, on doit croire qu'il forme 

l'assise inférieure du dépôt d'eau douce , attendu que , s'il 

était supérieur au calcaire avec lymnée, ou le retrouverait, 

2° A. Neu-
velle - les - l a -
Char i té . 
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soit dans le dessus de la carrière de Neuvelle, soit à celle 

de Pont-de-Planche. Outre les cyclas qu i , d'après M . Des-

hayes, sont voisins de la cyclas deperdita, L A M K , le cal

caire dont il s'agit, empale de petils corps luisans qui 

sont des coquilles bivalves microscopiques du genre cypris, 

plus petites que la cypris faba, DESM. , 

A Clans, on rencontre, près du chemin conduisant à 

A r o z , trois petites carrières ouvertes sur un calcaire mar

neux-grisâtre et fétide, qui renferme un grand nombre de 

très grosses lymnées de l'espèce lymnus corneus, A L . BR., 

Ce calcaire, qu'on exploite pour moellons, est à découvert 

sur une hauteur de 5 à 6 mètres. Nous n'y avons observé 

ni calcaire siliceux, ni silex. Il est stratifié horizontalement, 

et ses banCs ont 18 à 22 centimètres d'épaisseur. 

Un puits creusé, en 1828 , dans le village de Vellemoz, 

a traversé successivement : 

A. Terre végétale et sol diluvien. . . . 0m 30. 

B. Marne blanche crétacée avec grandes pla

ques de silex noirâtre 5 00. 

C. Argile schisteuse et bitumineuse, renfer

mant des veines de lignite terreux et des pla

quettes d'une matière grisâtre, très grasse, res

semblant à V adipocire 0 16. 

D. Marne blanche avec plaques de silex noi

râtre 0 20. 

E. Calcaire marneux avec lymnées. . . . 0 30. 

La matière grasse, ressemblant à l'adipocire ou gras des 

cadavres, donne, quand on la brûle, une odeur ammonia

cale très prononcée, et laisse un résidu terreux peu abon

dant. Elle contient donc une forte proportion d'un composé 

gras, provenant sans doute de substances animales. 

Les plaques de silex, contenues dans la marne, offraient, 



dans la zone, voisine de leur surface, une sorte de passage 

du quarz pyromaque à l'argile. 

À la Chapelle-Saint-Quillain, dans un ravin voisin du 

jardin de M. Berlhoz, aubergiste, on voit un banc d'argile 

jaunâtre, puissant d'environ 0 m 66 , qui est recouvert par 

une assise de marne blanche dont l'épaisseur est de 2 mè-

tres, et qui renferme des rognons siliceux. Ces rognons, qui 

ont encore une enveloppe marno-siliceuse, contiennent des 

lymnées et des paludines. Le dépôt lacustre de cette loca

lité est recouvert par des gîtes riches et puissans de minerai 

en grains, qui font l'objet d'exploitations nombreuses. 

Comme ils renferment de grandes plaques de silex brunâtre, 

provenant évidemment du terrain lacustre, ainsi que des 

rognons siliceux avec lymnées et paludines, ce sont des 

minerais remaniés qui doivent être rapportés au terrain 

diluvien, ainsi que nous l'avons dit dans le chapitre précé

dent. 

À Noidans-le-Ferroux, plusieurs petites carrières, si

tuées à peu de distance au nord-ouest du village, sont ou 

vertes sur un calcaire marneux, jaunâtre, lequel offre, dans 

quelques parties, comme celui de la carrière de la Romaine, 

de petites tubulures sinueuses, qui sont ou enduites d'une 

mince couche ocreuse, ou presque entièrement remplies 

d'argile jaune. En outre, ce calcaire est par fois suboolithi-

que , comme le calcaire d'eau douce de Bouxvillers (Bas-

Rhin). Nous n'y avons observé ni plaques, ni rognons de si

lex subordonné. Il renferme d'ailleurs des lymnées de trois 

espèces et des planorbes d'une seule espèce. On l'exploite 

sur une hauteur d'environ 2 m 50 c . , et ses bancs qui sont 

horizontaux, ont 15 à 18 centimètres d'épaisseur. Le creuse

ment des bassins d'épuration des lavoirs à bras de M. Galaire 

a fait reconnaître que le calcaire dont il s'agit repose immé

diatement sur un calcaire avec Gryphœa virgula, apparte

nant au 3 e étage jurassique ; et il se présente recouvert sur 
8* 
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tout le territoire de Noidans-le-Ferroux par le dépôt d'ar

gile avec minerai de fer remanié. 

A Raze, une petite carrière située dans un champ atte

nant à un jardin qui se trouve au nord de l'église , nous a 

offert un banc de calcaire marneux fétide, puissant d'un 

mètre environ, dans lequel existent beaucoup de lymnées 

et de planorbes. Ce calcaire est recouvert par une couche 

de calcaire siliceux en plaquettes juxta-posées, dont l'épais

seur totale est de 0 m 1 6 c. environ. A u dessus se trouve le 

terrain diluvien avec des gites de minerai de fer qu'on ex

ploite en plusieurs points sur le territoire de cette c o m 

mune. 

Enfin, le terrain lacustre se montre encore à découvert 

sur le territoire d'Angirey, mais seulement sur une faible 

épaisseur. Nous l'avons reconnu entre ce village et Citey, 

dans un ravin voisin du chemin. Il se présente ici avec une 

puissance d'un mètre au plus , et consiste en marne blanche 

avec rognons et plaques de calcaire siliceux, et de silex ren

fermant des lymnées et des graines de chara. On le voit 

distinctement au dessus d'un calcaire tuberculeux apparte

nant au 3 e étage jurassique, et au dessous d'un lambeau de 

terrain diluvien. 

En résumé, nous conclurons de la description qui pré

cède , que le terrain lacustre de la Haute-Saône se compose 

de trois assises distinctes, qu i , prises ensemble, ont une 

puissance d'environ 1 0 mètres. 

l° L'assise supérieure est marneuse ; elle renferme deux 

petites couches de lignite terreux , des couches subordon

nées de calcaire marneux et de calcaire lamellaire, et du 

silex pyromaque en plaques et en rognons. Les débris orga

niques y sont peu nombreux ; ce sont des paludina ( 2 es

pèces), des tiges et des graines de chara, et des impressions 

de plantes monocotylédones. 

2° L'assise moyenne se compose de calcaire marneux et 



de calcaire compacte , avec quelques bancs subordonnés de 

calcaire siliceux. Les restes organiques y sont fort abondans, 

cl consistent en lymneus corneus A L . BU . , en une autre 

espèce voisine du lymneus longiscatus A L . BU . , et en une 

3 e espèce de lymneus ; en planorbis (une seule espèce), 

et en graines de chara. 

3° L'assise inférieure est formée par un calcaire marno-

compacte, renfermant des cyclas voisines de la cyclas de-

perdita Lamk , et des c y p r i s petites que la cypris faba 

Desm. 

Il est probable que le terrain lacustre de la Haute-Saône 

s'est formé dans un grand lac d'eau douce, puisqu'il ne 

renferme que des vestiges d'animaux palustres, dont les 

analogues vivent dans les eaux stagnantes et marécageuses. 

Les matières calcaires et siliceuses ont été produites , sans 

doute, par des sources d'eaux minérales sourdant dans son 

intérieur ; et les matières argileuses y auront été transportées 

du dehors par des courans. De plus, il parait évident que 

ces courans y ont afflué tranquillement, par la raison que , 

s'ils avaient été rapides, ils auraient charrié dans le bassin 

des limons grossiers qui auraient formé sur ses bords des 

dépôts arénacés dont on ne voit aucune trace. 

Conjectures 
sur le mode de 
formation du 
terrain. 
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T E R R A I N DU M I N E R A I DE FER 

PISIFORME. 

§ IX. 

Généralités. M. AI. Brongniart, dans son Tableau des terrains com

posant 1'ecorced u globe (* ) , cite le minerai de fer pisiforme 

de la Haute-Saône comme appartenant au terrain clysmien 

ou diluvien. Cette indication ne nous semble applicable 

qu'aux gîtes que nous avons décrits précédemment en par

lant du terrain diluvien auquel nous les avons rapportés en 

ce sens, que nous les avons considérés comme ayant été en

levés de leurs points de dépôt par les eaux diluviennes, et 

transportés par elles dans les lieux où nous les observons, 

avec des débris d'autres formations préexistantes. Mais la 

position primitive du minerai pisiforme doi t , selon nous, 

succéder immédiatement aux dernières assises du terrain 

jurassique. 

Nous avons déjà émis cette opinion dans deux notices 

géologiques, publiées, l'une dans les Annales des mines de 

1825, et l'autre dans la l r e livraison des Mémoires de la 

Société d'histoire naturelle de Strasbourg, qui a paru en 

1830. Nous en devions les premières données à M . Voltz, 

que ses fonctions avaient mis à même de visiter avant nous 

les minières de la Haute-Saône. 

M . Walckner, dans une notice sur les minerais de fer 

pisiforme et réniforme des environs de Candern en Brisgau 

(grand-duché de Bade) , publiée dans la livraison précitée 

(*) Tableau des terrains qui composent l'écorce du Globe. Paris 7 

1829 , pag. 27 de l'Introduction et pag3. 121 de l'Ouvrage. 



des Mémoires de la Société d'histoire naturelle de Stras

bourg, admet aussi deux formations de minerai de fer en 

grains , qu'il considère, l'une comme étant le dernier étage 

du terrain jurassiqne, ou comme le suivant immédiatement 

et correspondant au Green-Sand des Anglais, et l'autre 

comme étant le produit de la destruction de la première 

et de la translation par les eaux diluviennes de ses débris 

avec ceux des terrains préexistans. 

Nous pensons, par les considérations que nous expose

rons ci-après, que le dépôt du minerai de fer pisiforme ne 

constitue pas le 4 e étage du terrain jurassique, ainsi que 

nous l'avions supposé dans notre dernière notice géologique ; 

mais qu'il succède immédiatement à ce terrain, en formant 

un terrain particulier qui correspond peut-être au Green-

Sand des Anglais, changement qui ne fait varier aucune

ment le niveau géognostique que nous lui avions assigné 

d'abord. 

Le terrain dont il s'agit repose généralement sur les cal

caires du 3° étage du terrain jurassique, dont la surface est 

inégale, onduleuse et souvent fortement déprimée, vrai

semblablement par l'effet des dénudations. Il repose aussi, 

mais rarement, sur les calcaires supérieurs du 2 e étage de 

ce même terrain, et également dans leurs dépressions. Il se 

montre presque toujours à découvert , et, quand il est re

couvert, c'est par des dépôts appartenant au terrain diluvien-. 

Sa stratification est sensiblement horizontale, partout où 

on peut l'observer, tandis que celle des différentes assises 

du terrain jurassique incline généralement au sud-sud-ouesl, 

sous un angle qui varie de 4 à 10 degrés. Ce défaut de pa

rallélisme des deux terrains indique d'abord qu'ils appar

tiennent à deux formations distinctes; et en second lieu , 

s'il est vrai que nos calcaires jurassiques ont été redressés 

par la commotion plutonique qui a soulevé la chaîne de la 

Côte-d'Or, ce qui paraît assez vraisemblable, ainsi que nous 
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le dirons dans le chapitre suivant, attendu que les principales 

failles de ces calcaires sont sensiblement parallèles à la di

rection de cette chaîne , il confirme l'opinion de M . Elie de 

Beaumont qu i , dans son Mémoire sur l'ancienneté relative 

des montagnes du globe , a placé le soulèvement de la Côle-

d 'Or entre la période du dépôt du terrain jurassique et 

celle du dépôt du grès-vert( Green-Sand des Anglais), 

et de la craie. 

La puissance de ce terrain varie de 2 à 15 mètres. 

Il constitue ( v o y . la carte) , dans la partie sud-ouest du 

département, un ensemble de lambeaux qui se prolongent, 

à peu de distance, clans le département de la Côte-d'Or, 

vers Pontaillier, Mirebeau et Fontaine-Française, au delà 

desquels ils disparaissent sous le terrain diluvien. 

A raison de la friabilité de ses couches sableuses et du 

peu de consistance de ses couches argileuses, le relief de ce 

terrain se compose de protubérances arrondies , et n'offre 

jamais d'escarpemens à pic. 

On trouve tant dans le minerai pisiforme que clans le mi

nerai remanié du terrain diluvien, un petit nombre de 

fossiles organiques, qui sont à l'état ferrugineux, comme 

quelques-uns de ceux qui existent clans les dépôts marneux 

du 2° étage jurassique et du 3 e étage liassique. Ces fossiles, 

qui ne sont que des noyaux intérieurs des têts organiques, 

appartiennent aux genres ou espèces qui suivent : 

Ammonites binus. Sow. 

Am. planicosta. Sow. 

Am. coronaius. Schl. 

Am. (plusieurs espèces inédites. ) 

Hamites ( nouvelle espèce ) . 

Nerinea suprajurensis. Voltz. 

Cirrus ? 

Terebratula coarclata. Sow. 

Ter. (plusieurs espèces inédites). 



Terebratutiles helveticus. SCHL. 

Ter. variabilis, SCHL. (var . striée. ) 

Pentaciinites. 

Nous remarquerons qu'aucun de ces fossiles n'appartient 

en propre au terrain du minerai de fer pisiforme, c'est-à-

dire ne se trouve exclusivement dans ce terrain, et que la 

plupart d'entre eux se présentent dans les assises marneuses 

du terrain jurassique et du terrain liassique, circonstance 

qui prouve que le terrain qui nous occupe est très voisin 

des deux autres dans la série géologique. 

Indépendamment des fossiles isolés que nous venons de 

citer, on observe quelquefois dans l'intérieur du minerai ré-

niforme des empreintes vides qui paraissent avoir été pro

duites par des fossiles du terrain jurassique. 

Les dépôts de minerai de fer pisiforme de Seveux, de 

Pesme-s, de la Résie-Saint-Martin et de Beaumotte, sont les 

seuls qui nous aient offert des débris organiques ferrugi

neux ; mais nous en avons aussi recueilli d'analogues, et par 

conséquent contemporains du minerai, dans les gîtes rema

niés de Fallon, de Marat, de Mailleroncourt-Charrette, de 

Chavanne, de Brévilliers et de Bussurel, où ils se présentent 

accompagnés d'un grand nombre de fossiles provenant év i 

demment du terrain jurassique et du terrain liassique. 

Le terrain du minerai de fer pisiforme se compose de 

couches alternantes de sable, d'un conglomérat calcaire et 

d'argile avec amas de minerai. 

Le sable est grisâtre, jaunâtre ou rougeâtre, souvent ar

gileux, non effervescent, friable ou faiblement agglutiné. 

Il passe quelquefois à un grès à grains fins, lequel est tantôt 

friable, tantôt dur et tenace, qualité qu'il doit à un ciment 

ferrugineux plus ou moins abondant. Le grès ferrugineux a 

un aspect qui le caractérise parfaitement. Il a un fond brun-

noirâtre ou brun-jaunâtre, parsemé de très petits grains de 

quarz, les uns blancs et brillans, les autres jaunâtres et 
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ternes, par suite d'un enduit ocreux dont ils sont enve

loppés. 

On voit fréquemment dans le sable des nodules et pla

quettes de fer bydroxidé , lesquels sont celluleux, et ont une 

apparence boursoufflée, comme les nodules et plaquettes qui 

sont disséminés dans le minerai pisiforme. Leurs cavités sont 

remplies presque toujours de sable ferrugineux. On y trouve 

aussi des plaquettes d'argileferrugineuse,un peu sablonneuse, 

schisteuse et d'une texture suboolithique, qui semblent 

faire le passage du minerai compacte au minerai pisiforme ; 

des galets de quarz compacte ou grenu ; des cailloux de cal

caire siliceux, ressemblant à certaines chailles du 2e étage 

jurassique ; enfin, un poudingue composé de fragmens de 

grès et de fer hydroxidé compacte , entremêlés de quelques 

oolithes en argile ferrugineuse, et réunis par un ciment 

ferrugineux très abondant ; poudingue qui semble encore 

préluder, par les oolithes qu'il renferme, au dépôt du mi

nerai de fer pisiforme. 

Le grès ferrugineux offre des empreintes de feuilles do 

végétaux dicotylédons, ressemblant à celles du hêtre. 

Le minerai de fer en plaquettes a été exploité, il y a quel

ques années, dans le bois communal de Chemilly, par puits 

profonds de 6 à 12 mètres. 

Le dépôt sablonneux est peu puissant ; il existe tantôt 

au dessus, et tantôt au dessous des gîtes de minerai de fer 

pisiforme; mais celui qui renferme des plaquettes de fer 

hydroxidé paraît ne se trouver qu'au dessous de ces gîtes. 

A u surplus, il ne se présente jamais d'une manière bien 

distincte à cause des formes arrondies du sol qu'il constitue, 

et ce n'est souvent que dans les travaux d'exploitation qu'on 

peut l'observer. Nous connaissons cependant trois localités 

où on le voit dans des coupures du sol immédiatement au 

dessous d'un banc d'argile semblable à celle qui renferme 

ordinairement en amas le minerai de fer pisiforme, savoir ; 



à Chemilly, en sortant du village pour aller à A r o z ; àNoiron, 

à l'entrée du bois sur le chemin de Gray ; enfin à Ray, sur le 

chemin de Theuley , à un kilomètre du château de M. de 

Marmier. Le dépôt de Chemilly offre la succession suivante : 

A. Argile jaunâtre, un peu sablonneuse, avec quelques 

galets de quarz et de calcaire siliceux l m 20. 

B. Sable rougeâtre, dont quelques parties pas

sent au grès ferrugineux, avec nodules et pla

quettes de fer hydroxidé compacte géodique, dont 

les cavités sont remplies de sable , et dont la tex

ture est parfois suboolithique, et avec cailloux de 

quarz et de calcaire siliceux 0 m 80. 

C. Argile sablonneuse rougeâtre , dont quelques 

parties sont endurcies, schisteuses, et passent au 

grès, avec lits subordonnés d'un poudingue ferru

gineux qui empâte quelques oolithes en argile 

ferrugineuse 2 m 00. 

Le conglomérat calcaire, nommé castillot par les ouvriers, 

se compose d'un ensemble de morceaux informes de calcaire 

compacte ou marno-compacte, dont la surface est déprimée 

et couverte d'aspérités tout arrondies, qui a toujours une 

cassure plus ou moins conchoïde, et qui ressemble beau

coup à certaines variétés calcaires de l'étage jurassique su

périeur. La grosseur de ces morceaux varie entre celle d'une 

noix et celle du poing, et il est rare de les voir réunis par 

un ciment, attendu qu'ils sont toujours disséminés clans 

une argile figuline ; tandis que près de Besançon, de Belfort 

et de Porentrui, ils constituent un véritable poudingue, 

une sorte de Naguclflue qui provient certainement du ter

rain jurassique, puisqu'on y observe des détritus évidens 

de ses trois étages et particulièrement du troisième. Ce pou

dingue qui renferme souvent des grains de minerai de fer 

'pisiforme, a aussi une stratification horizontale, et parcon-
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séquent est étranger , comme le terrain que nous décrivons, 

aux mouvemens et aux accidens du terrain jurassique. 

Le conglomérat forme des couches peu puissantes qui al

ternent avec des couches de sable et d'argile grasse, cl qui se 

présentent au dessus et rarement au dessous de l'argile ferru

gineuse dans laquelle se trouvent les gîtcs de minerai de fer 

pisiforme. Ses couches ne sont cependant pas constantes, car 

elles manquent assez souvent -, et même il arrive, clans 

une même localité, qu'elles accompagnent certains gîtes, 

et qu'elles ne se trouvent pas avec d'autres. Il parait provenir 

des assises supérieures du terrain jurassique auxquelles ses 

élémens ont dû être enlevés dans le bassin même, occupé par 

le liquide dans lequel s'est déposé le terrain du minerai de fer 

pisiforme, puisqu'il ne renferme pas de détritus des couches 

moyennes el inférieures du terrain jurassique, qui de 

vaient se trouver en grande partie hors du sein des eaux, 

lors de son dépôt. La même origine doit vraisemblablement 

être attribuée aux nodules de calcaire marno-compacte, res

semblant aussi beaucoup au calcaire jurassique supérieur, 

qui sont disséminés dans certains minerais, et qui empâtent 

toujours quelques-uns de leurs grains. Cependant, comme 

ces nodules se trouvent avec les gîtes de minerai situés dans 

une argile, marneuse, et qu'ils n'accompagnent pas ceux 

qui se présentent dans une argile sableuse ou siliceuse, il 

se pourrait qu'ils se fussent formés par attraction molécu

laire, de la même manière que les silex de la craie ou que 

les chailles du 2e étage jurassique, lorsque les argiles ferru

gineuses , au milieu desquelles ils se trouvent, étaient mé

langées d'une forte proportion de carbonate de chaux. 

L'argile du terrain du minerai de fer pisiforme est jau

nâtre, rougeâtre ou verdâtre, le plus souvent onctueuse au 

toucher, et quelquefois sablonneuse. Ses couleurs sont parfois 

distribuées par bandes parallèles qui lui donnent un aspect 

rubanné. Elle ne fait pas effervescence avec les acides; elle 



prend de la ductilité avec l'eau , et devient alors susceptible 

de se laisser mouler ; aussi l'emploie-t-on pour la fabrica

tion de la poterie dans plusieurs communes de l'arrondisse

ment de Gray. Celle au milieu de laquelle se trouvent les 

gîtes de minerai, est toujours plus ou moins ferrugineuse. 

Généralement l'argile dont il s'agit offre des veines d'ar

gile d'un gris-blanchâtre qui se croisent en différais sens. 

Nous pensions, lors de notre Notice sur le terrain juras

sique , publiée dans les Mémoires de la Société d'histoire 

naturelle de Strasbourg, que ce caractère était propre à cette 

argile ; mais nous avons reconnu depuis que l'argile dilu

vienne du minerai remanié le présentait aussi. Ce qui les 

distingue toutefois, c'est que les veines de l'argile diluvienne 

sont toujours, comme elle, plus ou moins sablonneuses, tan

dis que celles de l'argile qui nous occupe sont ordinairement 

pures. 

Nous avons déjà dit que les couches d'argile alternaient 

avec le saible et le conglomérat calcaire que nous avons dé

crits ci-dessus. 

Le minerai de fer pisiforme se compose de grains spéroï-

daux de fer hydroxidé ayant au plus la grosseur d'un pois , 

et formés de couches concentriques bien distinctes. Ces grains 

sont presque toujours isolés et indépendans les uns des au

tres. Quand ils sont agglutinés, ce qui arrive rarement, ils 

se présentent, au milieu du minerai pisiforme, en masses 

peu volumineuses, que les ouvriers nomment greluches ; et 

le ciment qui les unit est un calcaire ferrugineux. 

Ce minerai est accompagné souvent d'un petit nombre de 

nodules géodiques et de plaquettes tuberculeuses de fer h y 

droxidé, semblables aux nodules et plaquettes disséminés dans 

les couches de sable, avec des morceaux réniformes et des 

nodules de forme sphéroïdale ou cylindrique, également en 

fer hydroxidé, dans lesquels cette substance a une structure 

rayonnée du centre à la circonférence. Il est en outre quel-



quefois entremêlé de sable fin siliceux avec de petits galets 

de quarz hyalin à surface bien arrondie, sable qui se trouve 

aussi en Angleterre, non seulement dans le Green-Sand, 

mais aussi dans les formations dites Calcareous-Grit ct Iron-

Sand. Enfin on y voit fréquemment, comme nous l'avons 

dit ci-dessus, des morceaux peu volumineux, à surface iné

gale et arrondie , de calcaire marno-compacte , de couleur 

jaunâtre avec taches rougeâtres, ressemblant beaucoup à 

certaines variétés du calcaire jurassique supérieur , lesquels 

empâtent toujours des grains de minerai. 

Ordinairement quelques grains sont fracturés, et le mi

nerai est entremêlé de fragmens provenant soit des grains 

endommagés, soit des plaquettes tuberculeuses. Il existe 

néanmoins plusieurs gîtes où le minerai exploité offre des 

grains parfaitement sphériques et tout-à-fait intacts, qui res

semblent à du gros plomb de chasse, et pourraient servir au 

même usage. 

Le minerai pisiforme est souvent attirable à l'aimant, 

dans une proportion qui varie de ' / 1 o à - ^ environ. Les grains 

magnétiques ne diffèrent en rien par leur forme et leur as

pect de ceux qui ne le sont pas ; seulement, ils sont généra

lement plus petits que les autres. M . Berthier a démontré(*) 

par l'analyse qu'il a faite de plusieurs minerais en grains de 

la Bourgogne, de la Champagne et de la Lorraine, jouis

sant de cette propriété, qu'elle est due à la présence d'une 

petite quantité de silicate de protoxide de fer (**) . 

Les divers minerais sont accompagnés de 3 à 8 fois leur 

volume d'argile ocreuse, dont on les dépouille par le lavage 

(*) Sur la composition des minerais de fer. Annales de chimie, 

tom. 36 , pag. 2 4 7 . 

(**) Nous avons dit , en décrivant le minerai de fer en grains de la 

formation diluvienne, que plusieurs variétés de ce minerai jouissaient 

aussi de la propriété magnétique. Cette analogie des deux sortes do 

minerai pisiforme ne doit pas surprendre , puisque leur origine pre

mière est la même. 



dans des lavoirs à bras, dans des lavoirs à cheval ou dans des 

patouillets. Ce mélange forme des amas plus ou moins éten

dus dans des couches d'argile peu ou point ferrugineuse, 

sans se présenter jamais en couches continues. Peut-être le 

dépôt primitif était-il une argile très ferrugineuse, dans la

quelle les grains de minerai se sont formés progressivement 

par attraction moléculaire, et ont augmenté de volume tant 

que celte attraction l'a emporté sur l'affinité de l'argile pour 

les molécules d'hydroxide de fer. 

La nature du minerai varie pour la fusion dans le haut 

fourneau avec celle de l'argile qui l'accompagne , le lavage 

ne l'enlevant jamais en totalité. Quand l'argile est sablon

neuse ou siliceuse, on dit que le minerai est froid ; et quand 

elle est calcaire, ce qui arrive toutes les fois qu'elle conlient du 

castillot, on dit que le minerai est chaud. La dénomination de 

minerai chaud exprime que le minerai facilite la fusion du 

minerai siliceux , car l'un , traité seul, ne serait pas plus fu

sible cjue l'autre ; mais par le mélange de ces deux sortes de 

minerai, et par l'addition de la castine , la silice, la chaux, 

l'alumine et la magnésie qu i , avec l'oxide de fer, constituent 

les laitiers, se trouvent dans des proportions convenables 

pour une bonne fusion. Ce n'est que par l'analyse chimique 

des matières à employer et l'élude de la marche des fourneaux, 

que l'on peut déterminer avec certitude les meilleures pro

portions du mélange des minerais froids et chauds, attendu 

que la fusibilité des matières terreuses qui leur sont associées 

dépend de leur rapport dans certaines limites , de la pré

sence du manganèse dans quelques minerais, cette substance 

rendant plus facile la vitrification du fondant, de la nature 

de celui-ci, de la quantité, variable des ceudres produites 

par le combustible, du degré de chaleur du fourneau et 

de plusieurs autres circonstances. 

Un fait assez remarquable , c'est que le minerai argilo-

siliceux dit mine rouge ou froide, et le minerai argilo-cal-
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caire dit mine grise ou chaude, se trouvent souvent dans 

la même localité, et paraissent parfois enclavés dans la même 

assise d'argile. Il semble donc que les circonstances de la for-

mation du minerai de fer pisiforme ont varié d'un point à un 

autre par l'influence de causes locales , dues peut-être à des 

sources minérales d'espèces diverses qui ont augmenté tantôt 

le dépôt de la silice, et tantôt celui du carbonate de chaux. 

Dans plusieurs localités, notamment à Pesmes et à Che-

vigney, les calcaires du 3 e étage jurassique qui avoisinent les 

gîtes de minerai de fer , empâtent des grains de ce minerai, 

ou offrent des impressions bien distinctes de ces grains ; de 

sorte qu'il semble que le 3 e étage jurassique n'était pas en

core parfaitement consolidé, lorsque le dépôt du minerai 

pisiforme a eu lieu. 

La structure sphérique en couches concentriques du mi

nerai pisiforme, semblable à celle des oolithes du terrain 

jurassique et des minerais de fer oolithiques des 1 e r et 2 e éta

ges de ce terrain dont nous parlerons dans le chapitre sui

vant , vient à l'appui de notre opinion sur le niveau géo-

gnostique du minerai pisiforme, puisque cette structure ap

partient particulièrement au terrain jurassique et aux forma

tions du terrain liassique et du Green-Sand qui l'enclavent. 

Le castillot et les nodules calcaires qui accompagnent le 

minerai pisiforme, provenant selon toute apparence du ter

rain jurassique, prouvent que ce minerai s'est formé immé

diatement après le dépôt du terrain jurassique, et lorsque les 

eaux n'avaient pas encore abandonné la surface de ce terrain. 

Enfin, la vertu magnétique que possède le minerai pisi

forme, comme le minerai de fer oolithique du 2e étage juras

sique, nous paraît, d'après la similitude de composition à 

laquelle elle est due , établir encore un rapprochement entre 

les époques des dépôts de ces deux sortes de minerai. 

Les diverses sortes de minerai pisiforme ne diffèrent es

sentiellement que par la nature des matières terreuses qui les 



accompagnent; car leur composition est analogue , c'est-à-

dire qu'elle offre toujours du peroxide de fer, de l'argile , 

du carbonate de chaux , de l'alumine et de l'eau en combi 

naison intime. Quelques variétés contiennent en outre de 

l'oxide de manganèse, ce qu'on reconnaît facilement à la 

couleur bleuâtre de leur cassure. Enfin il existe un peu de 

silicate de protoxide de fer dans la composition des variétés 

attirables à l'aimant. 

Nous citerons pour exemples les minerais de Vellexon et 

de Pesmes que M . Berthier a trouvés composés comme il 

suit : 

1° Minerai de Vellexon sur 100 parties : 

Peroxide de fer 69. 80. 

Argile 5. 00. 

Carbonate de chaux 2. 00. 

Alumine soluble 6. 00. 

Eau 16. 50. 

Perle 0. 70. 

100. 

Il résulte de cette analyse que le minerai de Vellexon 

renferme beaucoup d'hydrate d'alumine et qu'il doit être 

fondu avec du minerai siliceux. 

2° Minerai de Pesmes sur 100 parties : 

Peroxide de fer 60. 70. 

Oxide de manganèse. 2. 90. 

Argile 12. 80. 

Alumine soluble 6. 00. 

Eau 17. 60. 

100. 

Ce minerai renferme aussi beaucoup d'alumine, et exige 

pour une bonne fusion l'addition d'un minerai siliceux. 
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Le minerai de fer pisiforme en place a généralement des 

grains bien entiers et non entremêlés de fragmens ferrugi

neux ; il est recouvert par des alternances bien distinctes 

d'argile cl de sable, accompagnées souvent d'un conglo

mérat calcaire qui ne se trouve jamais au dessus du mi

nerai remanié-, il se présente en lambeaux sur les hauteurs, 

et manque ou n'existe qu'avec une faible épaisseur dans 

les bas fonds, conséquence de l'action des eaux diluviennes 

sur un dépôt doué de peu de cohésion et partout entière

ment à découvert ; enfin les fossiles qu'il renferme sont 

ferrugineux, mais jamais siliceux, comme la plupart de ceux 

provenant du terrain jurassique qu'on observe dans le 

minerai remanié. 

L'argile qui accompagne le minerai remanié est toujours 

plus ou moins sablonneuse, ainsi que les veines argileuses 

qui la traversent ; le minerai a beaucoup de ses grains bri

sés et entremêlés soit de fragmens ferrugineux, soit de 

morceaux de manganèse oxidé ; il renferme ordinairement 

des fossiles du terrain liassique et du terrain jurassique, 

avec des détritus de ce dernier terrain et du terrain ter

tiaire lacustre, et on y trouve parfois des débris d'ani

maux antédiluviens ; enfin il se présente généralement a 

une petite profondeur à des niveaux inférieurs à ceux oc

cupés dans le voisinage par les gîtes de minerai en place. 

Nous remarquerons que le sable et les cailloux quarzeux 

ne constituent pas un caractère distinctif, car on en observe 

à la fois dans les deux dépôts de minerai ; et s'il est natu

rel d'en rencontrer dans le minerai remanié, il n'est pas 

extraordinaire que le minerai en place en renferme, puis

que plusieurs terrains secondaires sont accompagnés de sa

ble , ainsi que nous l'avons déjà dit. 

Nous prendrons pour exemples du terrain du minerai 

de fer pisiforme : 

1" Les gîtes de la forêt communale de la Résie-St.-Mar-



tin , qui offrent la succession suivante : 

A. Argile verdâtre , onctueuse au toucher. . l m 00. 

B. Sable fin , jaunâtre, un peu argileux. . 0 60. 

C. Conglomérat composé de calcaire jaunâtre, 

un peu marneux , en petits rognons dans une 

argile verdâtre 2 60. 

D. Sable fin, jaunâtre, un peu argileux. . 1 16. 

E. Argile jaunâtre schisteuse, un peu sablon

neuse 1 60. 

F. Argile onctueuse au toucher, d'un jaune 

verdâtre 1 30. 

G . Argile verdâtre, avec nodules de calcaire 

marneux empâtant des grains de minerai. . . 0 60. 

H. Minerai de fer pisiforme en amas dans une 

argile ocreuse 1 00. 

J. Marne blanche avec noyaux d'argile ver

dâtre et rognons de calcaire marneux. . . . 3 00, 

K. Calcaire compacte , d'un gris jaunâtre , 

un peu tuberculeux, appartenant au 3 e étage 

jurassique. . . . 

2° Les minières ouvertes dans la forêt de M . de Mar

inier sur le territoire de Seveux, présentent les assises sui

vantes : 

A. Marne blanchâtre 0 66. 

B. Sable rougeâtre, un peu argileux. . . 1 00. 

C. Sable fin blanc 0 70. 

D. Conglomérat composé de rognons de cal

caire marno-compacte, entremêlés de marne gri

sâtre 1 10. 

E. Argile blanchâtre, onctueuse au toucher, 

avec quelques rognons de calcaire marneux ren-
9* 



fermant des grains de minerai 0m 30. 

F. Minerai de fer pisiforme en amas dans 

une argile marneuse grisâtre 0 80. 

G. Argile bleuâtre, onctueuse au toucher. . 2 00. 

H. Calcaire compacte appartenant au 3 e étage 

jurassique. 

3° Les minières du territoire d'Autrey qui offrent deux 

espèces de minerai, dites l'une mine grise, et l'autre mine 

rouge, nous fourniront le troisième exemple. 

La mine grise est exploitée au lieu appelé la Charmoi-

selle où les puits traversent : 

A. Argile rouge sablonneuse 5 00. 

B. Sable blanc fin 1 80. 

C .Sable rouge un peu argileux. . . . , 1 35. 

D. Marne blanche 3 26. 

E. Marne jaunâtre 2 90. 

F. Conglomérat composé de rognons de cal

caire marno-compacte avec grains de minerai. . 1 60. 

G. Marne argileuse grisâtre, avec amas de 

minerai pisiforme, entremêlé de nodules de cal

caire marneux qui sont criblés de grains de mi

nerai 2m 20. 

H. Calcaire oolithique appartenant au 3 e étage 

jurassique. 

La mine rouge est exploitée au lieu dit les Creux cadets, 

par travaux à ciel ouver t , dont la profondeur varie de 1 

à 2 mètres. Le minerai pisiforme qui la constitue est dissé

miné dans une argile ocreuse, formant des amas clans une 

couche d'argile verdâtre, onctueuse au toucher. Ce mine

rai est mélangé de sable siliceux et ne renferme pas de no

dules calcaires. 



4° Nous citerons, comme dernier exemple, les minières 

du territoire de Pesmes qui offrent des minerais argilo-cal-

caires et argilo-siliceux, dont le mélange donne par la fu

sion des fontes de première qualité. 

Nous avons observé dans une de ces minières la succes

sion suivante : 

A. Conglomérat composé de morceaux informes de 

calcaire marno-compacte, entremêlés de marne grise. 0 m 66. 

B. Argile onctueuse au toucher, rouge. . 0 80. 

C. Argile sablonneuse jaunâtre 1 00. 

D. Marne grise 0 20. 

E. Minerai pisiforme en amas dans une argile 

verdâtre , avec nodules calcaires criblés de grains 

de minerai 0 35. 

F. Calcaire compacte celluleux appartenant au 

3 e étage jurassique. 

Les autres minières de ce territoire, qui sont profondes 

de 4 à 10 mètres, présentent une succession analogue ; et 

clans toutes, quelle que soit la nature du minerai, on o b 

serve un banc de conglomérat calcaire au dessus du dépôt 

ferrugineux. 

Les minières dans lesquelles on exploite le minerai de 

fer pisiforme sont en très grand nombre. Elles sont situées 

dans les cantons d 'Autrey, de Pesmes, de Marnay, de 

Gray , de Fresnes-St.-Mamès, de Dampierre-sur-Salon , 

de Scey-sur-Saône et de Montbozon. Le tableau indicatif 

de la nature du sol et des richesses minérales du départe

ment par communes fait connaître celles où il existe du 

minerai de fer pisiforme exploité ou susceptible de l'être. 

Les gîtes sont exploités, soit à ciel ouvert, soit par travaux 

souterrains irréguliers, situés à une profondeur qui varie 

Minières en 
ex ploitation. 



Conjectures sur l'âge et l ' o 
rigine de ce ter
rain. 

de 3 à 20 mètres. Ils fournissent annuellement 600,000 

quintaux métriques environ de minerai propre à la fusion, 

lequel est consommé tant dans les hauts-fourneaux du dé

partement que. dans ceux des départemens voisins et du 

Lyonnais. Cette importante exploitation occupe 650 ouvriers 

environ. 

La description qui précède nous semble prouver, d'une 

manière évidente, que le terrain dit minerai de fer pisi-

forme a des caractères de spécialité qui le distinguent bien 

nettement du terrain diluvien. Ces caractères joints au dé

faut de superposition du terrain par une formation posté

rieure sont insuffisans, il est vrai , pour déterminer avec 

certitude son niveau géognostique. Néanmoins, la structure 

du minerai de fer pisiforme semblable à celle des oolithes 

du terrain jurassique ; la nature de ses fossiles organiques, 

analogues à ceux de ce terrain et du terrain liassique ; la 

vertu magnétique que possède ce minerai, comme le mine

rai oolithique du 2 e étage jurassique ; enfin l'identité litho

logique existante entre les divers nodules calcaires qui l'ac

compagnent, et le calcaire marno-compacte du 3 e étage ju

rassique: tous ces faits portent à présumer que le terrain 

du minerai de fer pisiforme s'est formé sous l'influence de 

causes peu différentes de celles qui ont agi pendant le dé

pôt du terrain jurassique, et qu'en conséquence il doit suc

céder immédiatement à ce dernier terrain, et correspondre 

peut-être au Green-Sand des Anglais. 

Comme il n'existe dans ce terrain aucune matière cris

talline , on doit en conclure que ses parties constituantes 

sont dues à un dépôt mécanique ou opéré par voie de sédi

ment. Il est probable cependant que la matière ferrugineuse 

et la majeure partie de la silice ont été formées par voie de 

précipité chimique, et produites par des sources d'eaux mi

nérales qui sourdaient dans le bassin où le terrain s'est déposé. 



Mais l'action chimique ou de cristallisation n'a pas pu s'y 

développer, et c'est sans doute, à sa faible intensité qu'il 

faut attribuer la structure en couches concentriques du mi

nerai de fer pisiforme, laquelle n'a pu résulter que d'une 

attraction moléculaire occasionée par une simple tendance 

à la cristallisation. 

On doit considérer le terrain du minerai de fer pisiforme 

comme s'étant formé dans un liquide analogue à la mer ac

tuelle, puisque les restes organiques qu'il recèle proviennent 

tous d'animaux marins. On doit aussi admettre qu'un calme 

parfait n'a pas régné dans la contrée pendant sa formation : 

car le conglomérat calcaire ne peut provenir d'un transport 

tranquille ; et la présence des débris de végétaux terrestres 

qu'on y observe est due nécessairement à une tourmente 

qui est survenue pendant son dépôt , et qui a détruit une 

partie de la végétation dont étaient couverts les terrains si

tués alors hors du sein des eaux. 

TERRAIN JURASSIQUE. 

§ x. 

LES limites inférieure et supérieure du terrain jurassi

que de la Haute-Saône sont bien tranchées. Ce terrain repose 

sur des marnes argileuses jaunes ou grises que nous rap

portons au terrain liassique, mais que l'on pourrait com

prendre dans la formation jurassique, à cause de l'analogie 

des fossiles et de la concordance de la stratification. Il serait 

même plus rationnel de les y placer, pour que les trois étages 

de terrain jurassique fussent parfaitement symétriques, en 

les faisant commencer chacun par une assise marneuse. Mais 

la division que nous avons adoptée a l'avantage de permettre 

Généralités. 



de tracer exactement sur une carte la limite inférieure dit 

terrain jurassique, cette limite étant déterminée nettement 

par une assise calcaire, tandis qu'une division entre deux 

assises marneuses serait un peu incertaine (* ) . Ce terrain 

est recouvert, soit par le terrain du minerai de fer pisifor

me, soit par le terrain tertiaire lacustre, soit par des dépôts-

détritiques appartenant au terrain moderne. 

Les assises du terrain jurassique de la Haute-Saône ont 

une stratification régulière -, elles inclinent généralement 

vers le sud-sud-ouest, sous un angle qui varie de 4 à 10 

degrés, et elles n'offrent que rarement des contournemens, 

des inflexions on des contrepentes. Leur puissance est va

riable, et il arrive souvent que plusieurs d'entre elles ont 

une faible épaisseur ou manquent tout-à-fait. Les assises 

supérieures sont ordinairement les moins élevées , par rap

port au niveau de la mer ; ce qui est une conséquence de 

la superposition à niveau décroissant. Ainsi la plus grande 

hauteur à laquelle s'élève le terrain jurassique dans la 

Haute-Saône, est le sommet de la montagne de Noroy-l 'Ar

chevêque , situé à 474 mètres 97 centimèlres au dessus du 

niveau de la mer , sommet qui présente la grande oolithe 

comprise dans notre étage intérieur ; tandis que le point le 

moins élevé de ce terrain est le sol de Broye-les-Pesmes, 

qui est constitué par le calcaire compacte de la partie supé

rieure de notre 3 e étage, et qui se trouve à 195 mètres seu

lement au dessus du niveau de la mer. 

Nous avons déjà dit dans la première partie de cet o u 

vrage , en parlant d'une manière générale des divers acci-

dens du sol du département, que le terrain jurassique 

offrait plusieurs failles dirigées du nord-est au sud-ouest, 

(*) La mei l l eure d iv i s i on serait sans con t r ed i t c e l l e qu i c o m p r e n 

drait dans le terrain jurassique la g rande assise marneuse s i tuée au 

dessus d u ca lca i re à gryphites, , et qu i ne ferait c o m m e n c e r le terrain 

liassique qu 'à c e dern ie r c a l c a i r e ; nous ne l 'avons p a s a d o p t é e , afin 

de ne pas re t rancher d u terrain liassique ce q u ' o n y p l ace g é n é r a l e m e n t . 



lesquelles ont interrompu la continuité de ses assises, et ont 

changé leur n iveau , de sorte que l'on passe immédiatement 

d'une assise sur une autre d'un âge différent. Les princi

pales sont : 1° celle située entre Grattery et G y , qui a élevé 

le 3 e étage jurassique au niveau du premier -, 2° celle située 

entre Mélin et Pisseloup qui a placé le 2° étage jurassique 

au niveau des marnes du terrain liassique; 3° celle située 

entre Aillevans et Bonnal , à laquelle est dû le contact des 

deux premiers étages jurassiques, du calcaire dit muschel-

kalk, et du terrain keupérien; 4° celle située entre Breurey-

les-Faverney et Porl-sur-Saône qui a abaissé le 1 c r étage juras

sique au niveau du terrain keupérien et des deux étages in 

férieurs du terrain liassique ; 5° celle du territoire de Rupt 

qui a mis en contact le 3° étage jurassique et le premier ; 

6° celle de Charcenne où les assises supérieures du 2 e étage 

jurassique se montrent adossées contre les assises inférieures 

du 1er étage ; 7° celle située entre Comberjon et Frottey-les-

Vesoul qui a mis l'étage supérieur du terrain liassique en 

contact avec les couches moyennes de l'étage jurassique 

inférieur ; 8° enfin , les deux failles des environs de N o r o y -

l 'Archevèque qui offrent le 3° étage du terrain liassique en 

contact avec la partie moyenne du 1er étage jurassique. 

D'après le sens de l'inclinaison des couches du terrain 

jurassique de la Haute-Saône, qui est parallèle au versant 

méridional de la petite chaîne des Vosges située entre Be l -

fort et Plombières, on peut supposer que le redressement 

de ses couches a été produit par un dernier épanchement 

des roches d'origine ignée qui se montrent dans cette chaîne ; 

et d'un autre côté, comme les failles dont nous venons de 

parler se dirigent toutes à peu près parallèlement à la chaîne 

de la Côte-d'Or et aux chaînes du Jura , il est probable que 

ces failles sont dues à la grande commotion plutonique qui 

a soulevé ces chaînes. Il y aurait donc eu redressement et 

dislocation du terrain jurassique de la Haute-Saône par. 



deux actions plutoniques différentes ; mais ces deux actions 

ont peut-être été simultanées, car il est possible que la révo

lution qui a soulevé la Côte-d 'Or et le Jura , par suite d'un 

boursouflement des roches porphyriques, ait fait épancher 

une portion de ces roches par quelques-uns des nombreux 

évens plutoniques existans dans les Vosges. 

L e terrain jurassique de la Haute-Saône n'offre pas, 

comme celui des environs de Besançon et de Poren t ru i , 

des voûtes plus ou moins saillantes qui ont leur surface ex 

térieure, tantôt intacte, auquel cas les couches dont elles 

sont formées sont toutes ployées, sans être désunies nota

blement , et tantôt rompue , ce qui interrompt la continuité 

de quelques-unes des couches voisines de la surface du sol , 

et fait affleurer entre elles un dôme constitué par les cou

ches sur lesquelles elles reposent. Ces accidens sont dus 

vraisemblablement à de fortes poussées de bas en haut oc-

casionées par les phénomènes plutoniques de la période 

jurassique. O n doit donc conclure de leur absence dans 

la Haute-Saône que son terrain jurassique a été soumis à 

des actions plutoniques beaucoup moins intenses que 

celles qui ont eu lieu dans la chaîne du Jura proprement 

dite ; que ce terrain a été redressé de toutes p ièces , sans 

ploiemens ni ruptures sensibles; et que les dislocations qu'il 

a éprouvées se sont bornées à quelques glissemens de por

tions de couches désunies , desquels sont résultées les failles 

que nous observons. 

Les différentes assises de noire terrain jurassique sont 

intimement liées entre elles par des passages et par une 

stratification concordante. Pour en faciliter la description 

et la comparaison avec des terrains de même âge existans 

dans d'autres localités, nous avons divisé ce terrain en trois 

étages composés de groupes ayant un ensemble de caractères 

minéralogiques et zoologiques bien distincts. Nous avons 

ensuite subdivisé chaque groupe en sous-groupes, dont les 



parties constituantes peuvent être considérées respectivement 

comme ayant été formées dans les mêmes circonstances. 

L'étage supérieur, dont la puissance est d'environ 48 mè

tres, se compose d'un seul groupe comprenant les calcaires 

et, marnes à Exogyres. 

L'étage moyen , qui est puissant d'environ 110 mètres , 

est constitué par deux groupes , savoir : 1° les calcaires 

coralliens ; 2° l' argile avec chailles et la marne moyenne 

avec minerai de fer oolithique. 

L'étage inférieur, qui a une puissance d'environ 134 mè

tres , comprend cinq groupes , savoir : 1° les calcaires à 

oolithes oviformes ; 2° les calcaires compactes inférieurs ; 

5° la grande oolithe ; 4° la marne inférieure ; 5° l'oolithe 

inférieure. 

L e terrain jurassique occupe la moitié environ du dépar

tement , celle située au sud-ouest de V e s o u l , où il forme la 

limite nord-ouest des monts Jura. 

L e premier étage, indiqué sur la carte sous la lettre J, 

forme une zone qui vient de Belfort dans le Haut-Rhin, passe 

à Hér icour t , Saulnot , Grammont , Rougemont (Doubs ) , 

Esprel , F i l a in , Oiselay, Vesoul , Montigny, F l e u r e y - l e s -

Faverney , Arbecey, Morey et Champli t te , et se prolonge 

ensuite, au delà de la Haute-Saône, d'une part dans la 

Haute-Marne vers Courcelles, et de l'autre dans la Côte-d 'Or 

vers Selongey. Un lambeau, séparé peut-être de cette zone 

par la commotion plutonique qui a donné au terrain juras

sique du département l'inclinaison qu'il offre aujourd'hui, 

constitue la montagne de Jussey distante de huit kilomètres 

au moins de la grande zone du premier étage jurassique. 

L e second étage, indiqué sur la carte sous la lettre J', 

semble s'être déposé clans des dépressions du premier étage 

jurassique allongées dans le sens de son inclinaison , dépres

sions qui sont au nombre de trois. La première est située 

entre Port-sur-Saône et Au l rey ; la seconde se trouve entre 



Esprel et Malans ; la troisième, qui n'occupe qu'une faible 

étendue entre Héricourt et Bussurel, appartient à une grande 

bande parallèle aux deux autres qui s'étend hors du dépar

tement , entre Belfort et Clerval ( D o u b s ) . 

L e troisième étage, indiqué sur la carte sous la lettre J', 

parait, comme le second, s'être déposé dans des dépressions 

dont le grand axe est parallèle à la ligne de plus grande pente 

du terrain jurassique. Les bandes qu'i l forme sont au nombre 

de quatre : la première est située entre Cornot et Roche ; 

la seconde s'étend entre Grattery et Essertenne, et se pro

longe dans le département de la Côte-d 'Or jusqu'à Vie l -

verge ; la troisième se trouve sur les bords de l 'Ognon entre 

Boult et Sornay, et. s'étend dans le département du Doubs 

jusqu'à Bellefontaine , enf in , la quatrième est située aussi 

sur les bords de l 'Ognon entre Chassey-les-Montbozon et 

Cirey , et se prolonge dans le département du Doubs j u s 

qu'à Cendrey et Montcey. 

L e terrain jurassique forme des plateaux à flancs parabo

liques , des promontoires plus ou moins élevés, des croupes 

arrondies et des escarpemens abruptes, selon la nature des 

assises qui sont en saillie au dessus du sol. O n y voit souvent 

de vastes dépressions circulaires semblables à des cirques 

qu'on nomme Combes, et dans lesquelles s'engouffrent les 

eaux pluviales qui se rendent dans des réservoirs souter

rains, d'où elles reviennent au jour par un écoulement con

tinuel ou intermittent, en suivant les canaux qui y abou

tissent. 

Le terrain jurassique du département fournit des mine

rais de fer d'excellente qualité pour la fabrication des fontes 

de moulage ; des marbres communs; de très bonnes pierres 

de taille ; des dalles pour carrèlemens et pour toitures ; de 

l'argile pour la fabrication de la poterie , de la tuile et de la 

brique-, de la chaux grasse et de la chaux hydraulique ; enfin, 

de bons matériaux pour l'entretien des roules. 



Ce terrain est extrêmement riche en débris d'êtres orga

niques. Nous en ferons l'énumération en décrivant chaque 

groupe , et nous en présenterons l'ensemble dans une coupe 

générale placée à la suite de la description du terrain liassique. 

É T A G E S U P É R I E U R . 

L'étage jurassique supérieur est caractérisé par la présence 

de plusieurs espèces de petites bivalves du genre Exogyra, 

S o w , dont la principale est la Gryphœa virgula, DEF . qui 

se présente dans toutes ses assises. Celte circonstance nous a 

déterminés à n'en faire qu'un seul groupe sous le nom de 

calcaires et marnes à Exogyres. 

Nous diviserons ce groupe unique en deux sous-groupes. 

L e sous-groupe supérieur, que nous désignerons sous le nom 

de calcaires portlandiens, se compose de couches alter

nantes de calcaires compactes , marneux et oolithiques , qui 

recèlent peu d 'Exogyres, mais un grand nombre d'autres 

fossiles organiques parmi lesquels les Nerinea supraju-

rensis, VOLTZ , sont caractéristiques ; et le sous-groupe 

inférieur que nous nommerons calcaires et marnes à Gry-

phées virgules, est constitué par un dépôt de marne et de 

calcaires renfermant un grand nombre de Gryphées vir

gules. 

L e sous - groupe des calcaires portlandiens existe dans 

un grand nombre de localités, notamment à Fresne-St . -

Mamès , Monto t , Cha r r i ez , Vel lexon , So ing , V y - l e - F e r -

r o u x , Bussurel , Traves , Loulans , Larr ians, Pesmes, Valay, 

Chevigney, la Résie-St .-Mart in , R igny , Au te t , Nantilly, 

Bouhans , T r a v e s , O y r i è r e , Frét igney, Savoyeux, Gray , 

Chargey- les-Gray , Essertenne, Velesmes, F leurey , Cugney 

et SEVEUX. 

Nature et suc
cession de ses 
assises. 

Calcaires et 
marnes à E x o -
gyres. 

A. Sous-grou
pe supérieur. 
Calcaires poit-
landiens. (Port 
land-stone des 
Anglais.) 



Sa puissance est d'environ 27 mètres. 

Il se compose, ainsi que nous l'avons dit ci - dessus, de 

couches alternantes de calcaires compactes, marneux et 

oolithiques. 

Les calcaires compactes sont blanchâtres, grisâtres ou jau

nâtres. Leur cassure est à la fois conchoïde et esquilleuse 

comme celle de l'ivoire. Ils sont fréquemment criblés d'une 

multitude de petites cavités ou tubulures de forme irrégu

lière. Leur structure est souvent tuberculeuse et parfois 

bréchiforme. On y observe assez fréquemment des veines 

ou des nids de spath calcaire et quelquefois des nodules 

lamellaires de fer sulfuré. Leurs bancs sont puissans et sé

parés ordinairement par des couches minces de marne gri

sâtre ou verdâtre non coquillière. 

Les fossiles organiques y sont rares, à l'exception des Ne-

rinea suprajurensis, VOLTZ , qui sont parfois fort abondans. 

Les calcaires marno - compactes sont généralement schis

teux et d'un blanc grisâtre. Ils se présentent souvent en 

bancs peu puissans, alternant avec de minces couches de 

marne grisâtre, ou en plaquettes entremêlées de cette marne 

qui n'est jamais coquillière. On les voit assez fréquemment 

passer aux calcaires compactes ou oolithiques. Ils offrent, 

avec les Nerinea, quelques-uns des fossiles que nous cite

rons tout à l'heure. 

Les calcaires oolithiques sont des calcaires marno - com

pactes , parsemés d'oolithes miliaires à couches concentri

ques. Ils sont ordinairement d'un gris jaunâtre et un peu 

schisteux. On voit çà et là dans leur intérieur de petits nids 

de marne verdâtre. Leurs bancs ont une faible puissance et 

sont séparés par des couches fort minces de marne grisâtre. 

Les débris organiques, parmi lesquels se font encore re

marquer les Nerinea, y sont très nombreux. 

Les trois variétés de calcaires que nous venons de décrire 

alternent ensemble dans la partie inférieure de ce sous-



groupe , e l l e s calcaires compactes et marno-compactes se 

présentent exclusivement dans sa partie supérieure. 

L e sous-groupe dont il s'agit recèle les fossiles organiques 

suivans : 

Nerinea suprajurensis, V O L T Z , (nombreux. ) 

Ner.... terebra? ZIET. , (PEU nombreux. ) 

Paludina? (Espècc voisine delà Vivipara fluviorum, S o w . , ) 

( rare .) 

Pterocerus oceani, AL. BROKG ( Var . qui a une côte princi

pale très forte et les autres très faibles), ( p e u n ombreux.) 

Turritella, ( rare . ) 

Ampullaria, ( rare . ) 

Natica, ( rare.) 

Isocardia striata, D'ORB., (nombreux.) 

Is excentrica, V O L T Z , ( très-nombreux.) 

Js carinata, VOLTZ , (nombreux.) 

Pholadomya, Protei, AL. B R . , ( nombreux . ) 

Ph.... (inédite) (nombreux. ) 

Gryphæa(Exogyra) virgida, DEF. , ( rare . ) 

Exogyra Bruntrutana, THURM , ( rare.) 

Pecten arcuata, S o w . , ( rare . ) 

Cucullea, ( rare. ) 

Modiola Thurriœ, VOLTZ , ( peu nombreux. ) 

Mod.... scalprum, S o w . , (PEU nombreux . ) 

Mod.... cuneata, S o w . , ( rare.) 

Mod....plicata, S o w - , ( rare . ) 

Trigonia costata, S o w . , (rare. ) 

Gervillia siliqua, DESL. , (rare.) 

Donacites alduini, AL. B R . , (PEU nombreux.) 

Amplridesma decurtatum, PHILL. , (peu nombreux.) 

Terebratula biplicata, S o w - , (nombreux.) 

Ter... globata, S o w . , (PEU nombreux.) 

Perna mytiloïdes ? S o w . , (rare.) 

Mya angulifera, Sow.> ( P E U nombreux. ) 



Exemples de 
ce sous groupe. 

1'richites, ( nombreux. ) 

Hemicardium, (rare.) 

Astrea microconos ? GOLD, (rare.) 

Cidarites elegans, M Ü N S T . , (*) (rare.) 

Le sous-groupe supérieur se présente bien développé à 

Fresne-St. - Mamès, à Montot et à Charriez, localités que 

nous prendrons pour exemples : 

1° A Fresne-St.-Mamès, une carrière située près du vil

lage à peu de distance du chemin de Vezet offre la partie 

supérieure du sous-groupe ; et un monticule qui se trouve 

à mi-chemin de Vellexon, est constitué par sa partie infé

rieure , que couronne un calcaire compacte celluleux peu 

puissant, analogue à celui de la carrière. En réunissant les 

coupes de ces deux points, on a la succession suivante : 

A. Calcaire compacte, à cassure conchoïde, 

d'un gris jaunâtre, un peu tuberculeux , avec 

Paludina? l m 5 0 c . 

B. Calcaire lumachelle formé par des fragmens 

de Gryphæa virgula? DEF., avec Trigonia cos-

tata? S o w . , • 0 18 

C. Calcaire marno-compacte, celluleux, de 

couleur grisâtre. . . . 0 20 

(*) Nous avons reconnu, avec M M . V O L T Z et THURMANN , au pied du 

versant oriental de la chaîne du Jura, près de Soleure ( Suisse}, un 

calcaire compacte correspondant au portland-stone, et analogue à ce

lui de la Haute-Saûne. Ce calcaire qui se présente en bancs puissans 

de 1 à 2 mètres séparés par de minces couches de marne, est remar

quable par les nombreux débris de plusieurs espèces de tortues qu'il 

recèle avec quelques restes de poissons et de sauriens. On y trouve en 

outre des Plerocerus oceani, A L . BR. ; des Nerinea, des Natica ? des 
Ampullaria, des Terebratula biplicata-globata, Sow , des Axinus 
obscurus, Sow., des Mya angulifera, Sow., et des Cidarites elegans, 
Münst. 



D. Calcaire compacte, schisteux, grisâtre, non-

coquillier 0M 1 0 

E. Calcaire marno-compacte, celluleux, de cou

leur grisâtre 0 1 6 

F. Calcaire compacte, grisâtre, en plaquettes 

juxta-posées 1 3 0 

G. Calcaire compacte , suhlamellaire , tuber

culeux , gris de fumée, non-coquillier . . . 0 7 0 

H. Calcaire marno-compacte, chargé d'un pe

tit nombre d'oolithes miliaires, gris-blanchâtre , 

fissile, en bancs peu puissans alternant avec de 

petites couches de marne , avec la plupart des 

fossiles indiqués dans la description 1 0 0 0 

I. Calcaire compacte, gris de fumée,empâtant 

un grand nombre de fragmens de Trichites. . . 0 1 5 

K. Calcaire compacte grisâtre, non-coquillier, 

en plaquettes et en tubercules juxta-posés. . 5 0 0 

L. Calcaire marno - compacte schisteux , d 'un 

blanc grisâtre, avec Nerinea, Trichites , Pho-

ladomja Protei, AL. BROWG., et Mya anguli-

fera, S o w . , 3 0 0 

M. Calcaire marno-compacte en plaquettes et 

tubercules entremêlés de marne grisâtre avec 

Grjphæa virgula, D E F . , (lequel a une puissance 

d'environ 4 mètres et appartient au sous-groupe 

moyen). 

Puissance totale 2 2 m 2 9 c . 

2° L e monticule sur le versant duquel est bâti le village 

de Montot offre la succession suivante, quand on descend 

vers la petite rivière du Salon , en venant d 'Oyr ière : 

A. Arg i le ferrugineuse appartenant au terrain 

du minerai de fer pisiforme. 



B. Calcaire compacte, jaunâtre , celluleux , avec 

Nerinea suprajurensis, VOLTZ 5 m 0 0 

C. Calcaire marno-compacte, grisâtre, avec 

Ampullaria Nerinea suprajurensis, VOLTZ. . 3 00 

D. Calcaire marno-compacte, chargé d'oolithes 

miliaires, en bancs peu épais alternant avec de 

minces couches de marne grisâtre, avec quelques-

uns des fossiles cités dans la description. . . . 6 00 

E. Calcaire lamachelle formé par des fragmens 

de Grjphiæa virgula? DEF. et d'autres Exogyra. 1. 00 

F. Calcaire marno-compacte , chargé d'ooli

thes miliaires, avec Isocardia excentrica, VOLTZ, 

et quelques autres fossiles précités 2 00 

G. Calcaire oolithique de couleur grisâtre, 

en bancs peu épais séparés par de minces couches 

de marne grisâtre, avec quelques-uns des fossiles 

indiqués dans la description 7 00 

H. Marne grise schisteuse endurcie , non-co-

quillière , avec plaques de calcaire marneux ren

fermant des Grjphœa virgula ? D E F . , . . 0 50 

I. Calcaire marno - compacte , de couleur gri

sâtre, renfermant quelques oolithes, avec Nerinea 

suprajurensis, VOLTZ ; Isocardia striata, d'ORB, 

et Trigonia costata, S o w . , 2 00 

Puissance totale 26 50 

3° A Charriez, un escarpement situé à 2 kilomètres envi 

ron à l'ouest du vi l lage, le long du chemin de Baigne, offre 

très distinctement la superposition de la partie inférieure du 

sous-groupe dont il s'agit sur le sous-groupe inférieur dans 

Tordre suivant : 

A. Calcaire marno-compacte, chargé d'oolithes 

miliaires avec Nerinea, Isocardia excentrica, 

VOLTZ , Pholadomya. Protei, A L . BR ., Terehratula 



biplicata, Sow., et quelques autres fossiles indiqués 

dans la description. . . 8M 0 0 

B. Calcaire compacte, fissile, non-coquillier . 5 0 0 

C. Calcaire marneux-compacte en bancs minces 

séparés par des couches marneuses peu épaisses, 

avec Isocardia excentrica,VOLTZ., Terebratula 

biplicata, Sow. , (en grand nombre) et quelques 

Grjphœa virgula? D E F 2 0 0 

D. Calcaire compacte en plaquettes entremêlées 

de marne , avec Terebratula biplicata, Sow. , et 

quelques Isocardia carinata, VOLTZ. . . . 3 0 0 

E. Assise de marne avec Grjphœa virgula, 

DEF . , offrant de petits bancs subordonnés de 

calcaire compacte chargé de Grjphœa virgula 

et d'autres Exogyra ( laquelle a une puissance 

d'environ 8 mètres et appartient au sous-groupe 

moyen) . 
Puissance totale 1 8 0 0 

Indépendamment des trois localités que nous venons de 

citer, les environs de Chargey-les-Gray, de Monthureux, de 

Traves et de Fleurey , offrent très distinctement le sous-

groupe supérieur constitué, comme nous l'avons décr i t , 

par une assise de calcaires compactes et marno-compactes, 

avec Nerinea suprajurensis, VOLTZ . , alternant entre eux, et 

par une autre assise, inférieure à la précédente , composée 

d'alternances de calcaires compactes, marno-compactes et 

oolithiques, renfermant également des Nerinea suprajuren

sis, VOLTZ , et recouvrant immédiatement l'assise marneuse 

avec Grjphœa virgula du sous-groupe inférieur. 

L e sous-groupe des calcaires et marnes à Gryphées 

virgules existe à Seveux, Mon thu reux , S o i n g , V y - l e - F e r 

roux, Fresne-St . -Mamès, T r é c o u r t , Vauchoux, Vellexon. 

Volot , Vezet , T h e u l e y , Frasne-le-Château , Chargey-les-
10* 
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Gray , Charriez , Montigny , Marna y., Bouhans , Valay 

et Mont-St.-Léger. 

Sa puissance est d'environ 26 mètres. 

Il se compose d'une assise de marne renfermant des cou

ches, des plaques el des rognons de calcaires. 

La marne est de couleur grisâtre ou jaunâtre, schisteuse 

et très effervescente avec l'acide nitrique. 

Les calcaires subordonnés sont compactes , marno-com

pactes ou marneux et de couleur grisâtre. Leurs couches 

sont peu puissantes et séparées par des bancs de marne fort 

épais. Leurs plaques sont juxta-posées ou entremêlées de 

marne et forment des bancs de quelques centimètres d'é

paisseur. Enfin les rognons, qui sont presque toujours en 

calcaire marneux , se présentent dans des plans parallèles , 

tantôt en contact et tantôt disséminés dans la marne ; 

leur grosseur varie depuis celle du poing jusqu'à celle de 

la tête. 

Le calcaire marneux se trouve à différens niveaux , tan

dis que le calcaire compacte ne se présente que vers le mi

lieu de l'épaisseur du dépôt marneux. Ce dernier est par

fois tellement chargé de fragmens de Gryphèes virgules 

et d'autres Exogyra, qu'il a l'apparence d'une lumachelle. 

Outre les Grjphœa virgula, DEF. qui par leur abondance 

caractérisent le sous-groupe dont il s'agit, on y trouve les 

débris organiques suivans : 

Ammonites cordatus, S o w . , (peu nombreux.) 

Am ( i ndé te rminé ) , (peu nombreux.) 

Pterocerus oceani, A L . B R . , (var. ayant une 

grosse côte) , (nombreux.) 

Pt... Ponti, A L . BU. , (nombreux.) 

Turbo, (rare.) 

Nerinea suprajurensis, VOLTZ , ( p e u nombreux.) 

Ne Cylindrica, VOLTZ , (rare.) 

Natica, (peu nombreux.) 



Ampullaria, (rare.) 

Bulla, (rare.) 

Pholadomja Protei, A L . BR. (nombreux.) 

Ph simple'X, PHILL. , (nombreux.) 

Ph acuticosta, S o w . , (nombreux.) 

Ph angustata, Sow- , (nombreux.) 

Amphidesma decurtatum? PHILL. , (nombreux.) 

Axiaus obscurus ? S o w . , (nombreux. ) 

Donax alduini, A L . BU. , (peu nombreux. ) 

Hemicardium, (rare.) 

Isocardia striata, D'ORB. , (nombreux.) 

Is excentrica, VOLTZ , (nombreux.) 

Is inflata , VOLTZ , (peu nombreux. ) 

Is carinata , VOLTZ , (rare.) 

Trigonia costata , S o w . , (peu nombreux.) 

Modiola Thirriœ , VOLTZ , (peu nombreux.) 

Mod striolaris, MÉRIAN, (peu nombreux.) 

Mod .... scalprum, S o w . , (nombreux.) 

Mod plicata, S o w . , (peu nombreux.) 

Mod hillana, S o w . , (rare.) 

Mylitus jurensis, MÉRIAN, ( r a r e ) 

Pinna, (nombreux.) 

Perna plana, THURM. , (nombreux.) 

Gervillia siliqua, DESL. (peu nombreux.) 

Avicula, n. sp. , ( P e u nombreux.) 

Plagiostomapunctata, S o w . , (rare.) 

Pecten armata , S o w . , (peu nombreux.) 

Spondylus inœquistriatus , VOLTZ , (nombreux.) 

Gryphœa virgula, DEF. , (très nombreux.) 

Gry nana, S o w . , (rare.) 

Exogyra Bruntrutana, THURM. , (nombreux.) 

Ostrea solitaria, Sow- , (nombreux.) 

Terebratula biplicata, Sow- , ( P e u nombreux.) 

Ter ornithocephala, Sow. , (peu nombreux.) 

10** 



Exemples de 
ce sous-groupe. 

Serpula conformis, GOLD. , (rare.) 

SERP. . . Illium, GOLD. , (rare.) 

Cellepora orbiculata, G O L D . , (rare.) 

Meandrina tenella, GOLD. , (rare.) 

Clypeaster Brongniarti, MUNST. , (rare.) 

Cidaris Schmidelii, MUNST. (rare.) 

Apiocrinites rotundus , GOLD . , ( p e u nombreux.) 

Nous prendrons pour exemples de ce sous-groupe infé

rieur les environs de Seveux et de Montureux , où il se 

présente bien développé. 

1° A Seveux en descendant par le chemin de Vaite 

creusé sur le flanc d'un coteau élevé qui est situé sur la r ive 

droite de la Saône , on voit très distinctement le sous-

groupe inférieur entre le sous-groupe supérieur et l'assise 

supérieure de l'étage moyen , dans l 'ordre suivant : 

A. Calcaire compacte, grisâtre, criblé d'une infinité de 

petites cavités , avec Nerinea ( lequel a une puissance d'en

viron 6 mètres et appartient au sous-groupe supérieur.) 

B. Calcaire marno-compacte , schisteux, grisâtre, avec 

Ampullaria, Pholadomja acuticosta, S o w . et Ostrea 

solitaria, S o w 3 m 0 0 . 

C. Marne grisâtre, schisteuse, divisée en 

plusieurs assises par de minces bancs de ca l -

(*) Nous avons observé dans l'intérieur de la chaîne du Jura, près 

de Porentrui (Suisse), avec MM. V O L T Z THURMANN, plusieurs dépôts 

marneux peu puissans, correspondans au Kimmeridge-Clay et analo

gues à celui de la Haute-Saône. Ces dépôts ne renferment pas de 

Gryphæa virgula, mais deux autres espèces d'Exogyres , savoir : 

l'E.xogyra Bruntrulana, THURM. qui existe aussi dans la Haute-

Saône, et l'Exogyra virgula, V O L T Z . , qui est très voisine de la Gry

phœa virgula, D E F . On y trouve en outre la plupart des fossiles in 

diques ci-dessus. (Voyez, pour la description de ces dépôts, l'intéres

sant mémoire de M . THURMANN sur les soulèvemens jurassiques du 

Porentrui, inséré dans la 2 e livraison des mémoires de la société 

d'histoire naturelle de Strasbourg. 



Caire marneux et offrant vers le milieu de son 

épaisseur une couche de calcaire compacte chargé 

de fragmens de Grjphœa virgula et d'autres 

Exogyra, dont la puissance est d'environ 2 

mètres , assises marneuses qui renferment la 

plupart des fossiles indiqués dans la descrip

tion 1 6 0 0 

D. Calcaire marneux , schisteux , grisâtre , 

avec grand nombre d'Amphydesma decurta-

tum, PHILL . , et quelques Gryphœa virgula, 

DEF . dans ses couches supérieures. . . . 7 00 

E. Calcaire compacte grisâtre un peu fissile , 

avec Astarte, ( lequel a une puissance d'environ 

3 mètres et appartient à l'étage moyen. ) 

Puissance totale 2 6 m 0 0 

2 ° A Montu reux , un escarpement qui domine le v i l 

lage et que franchit la route de Gray , offre la succession 

suivante : 

A. Marne grisâtre , schisteuse, renfermant à différens 

niveaux des plaquettes et de gros rognons de calcaire mar

neux , avec grand nombre de Grjphœa virgula, D E F . 

et quelques-uns des autres fossiles indiqués dans la des

cription 1 0 0 0 . 

B. Calcaire marneux, jaunâtre , schisteux , 

avec Grjphœa virgula, DEF. ; Pholadomya 

Protei, AL. BR. ; Ostrea solitaria, S o w . , et 

Apiocrinites rotundus ? M I L L . 2 0 0 

C. Calcaire marno-compacte, grisâtre , avec 

Amphidesma decurtatum, PHILL . , et quelques 

Grjphœa virgula, D E F . , 4 0 0 

Puissance totale . . . . 1 6 m OQ 



Nature et 
succession de 
ses assises. 

i° Groupe 
supérieur. 

Calcaires co
ralliens. ( C o -
ral-Rag des A n 
glais. ) 

A. Sous -
groupe des ca l 
caires à Astar-
tes. 

É T A G E M O Y E N . 

L'étage moyen du terrain jurassique comprend la série 

des assises qui se trouvent entre le dépôt des calcaires et 

marnes à gryphées virgules, que nous rapportons au 

Kimmeridge-clay des Anglais, et le groupe du calcaire 

argileux schistoïde qui constitue la partie supérieure de l'é

tage inférieur. Nous l'avons partagé en deux groupes , sa

voir : 1° le groupe des calcaires coralliens ; 2° le groupe 

de l'argile avec chailles et de la marne moyenne avec mi

nerai de fer oolithique. Notre étage moyen est donc com

posé , comme l'étage supérieur, d'une grande assise de cal

caires recouvrant un dépôt puissant d'argile et de marne. 

Le groupe des calcaires coralliens se montre dans un 

grand nombre de localités, notamment à Trécour t , c o m 

mune de St .-Andoche, Soing, Grattery, Seveux, Montot , 

Queutry, Cornot , Charcenne, Fédry,Frasnes-le-Château , 

Autrey , A u v e t , Oyrière , Vaite, Volon , Vellexon , Ray , 

Bétoncourt-les-Ménétrier , Fresne-St.-Mamès , Bucey-les-

G y , Confracourt, Villers-Vaudey, Larrians, Neuvelle-

les-Champlitte, Grand-Cour, Mottey-Bessuche , Chaux-la-

Lotière, Pin , Montagney , Renaucourt , Pereey-le-Grand, 

Champlil te, Brévilliers et Hérieourt. 

Sa puissance totale est d'environ 60 mètres. Nous l'avons 

divisé en deux sous-groupes, savoir : A le sous-groupe des 

calcaires à Astartes ; B le sous-groupe des calcaires à Né-

rinées. 

Le sous-groupe des calcaires à Astartes est caractérisé 

' par la présence dans la plupart de ses assises d'Astartes 

appartenant à deux espèces différentes non décrites: l 'une, 

qui est la plus fréquente et que nous avons déjà c i tée , est 

large d'environ 4 millimètres , a de petites côtes transver

sales avec les bords crénelés et ressemble beaucoup à la Cras-



sina minima, PHILL. ; l'autre espèce est un peu plus grande 

el striée transversalement. 

Sa puissance est d'environ 1 9 mètres. Il se compose de 

couches alternantes de calcaires compactes , de calcaires 

marno-compactes et de marne. 

Les calcaires compactes sont jaunâtres ou grisâtres, fis

siles et à cassure conchoïde. Ils passent souvent aux calcaire; 

marno-compactes et deviennent alors schistoïdes. 

Les calcaires marno-compactes sont schisteux, de couleur 

grisâtre ou blanchâtre et parsemés presque toujours de vei

nes ou de nids de spath calcaire. Ils empâtent dans quel

ques localités , notamment à Bucey- les-Gy et à Fresne-St.-

Mamès des rognons de chaux carbonatée lamellaire dont 

la grosseur atteint parfois celle de la tête. 

L a marne est gr ise , schisteuse et non coquillière. Elle se 

présente en bancs peu puissans, subordonnés aux deux va

riétés de calcaires. 

O n y trouve avec les Astartes les fossiles organiques 

suivans : 

Peclen arcuata, S o w . , ( P e u nombreux.) 

Trigonia costata, S o w . , (nombreux.) 

Plagiostoma, (nombreux.) 

Exogyra Bruntratana, THURM. , ( r a r e ) 

Amphidesma decurtatum, PHILL. , (rare.) 

Ostrea solitaria, Sow. , (rare.) Pholadomya, (rare.) 

Terebratula, (nombreux.) 

Apiocrinites, (nombreux.) 

Nous avons dit ci-dessus, en indiquant la constitution 

du sous-groupe inférieur de l'étage jurassique supérieur à 

Seveux , que ce sous-groupe inférieur reposait sur les cal

caires à ylstarles. Les deux exemples que nous allons pren

dre dans les environs de Trécour t et de Soing, où le sous-

Ensemble des 
fossiles organi
ques.-

Exemples de 
ce sous groupe. 



groupe des calcaires à Astartes se présente bien développé 

en recouvrement immédiat sur les calcaires à Nérinées, 

en fixeront parfaitement la position. 

1° A T r é c o u r t , un escarpement situé à peu de distance 

à l'est du haut fourneau de cette localité offre la succession 

suivante : 

A. Calcaire compacte , un peu marneux , schistoïde, 

de couleur grisâtre, avec les deux espèces d'Astarte, Am-

phidesrna decurtatum , PHILL. ; Trigonia costata , S o w . , 

et Pecten arcuata, Sow. , 2 m 00 

B. Marne grise, schisteuse et non coquillière. 0 60 

C. Calcaire compacte , un peu marneux , 

schistoïde et grisâtre, avec Astarte, Trigonia 

costata}&ov!.,e\.ExogyraBruntmtana,Thurm. 2 00 

D. Marne grise, schisteuse et non coquillière. 0 70 

E. Calcaire compacte, un peu marneux , 

schisteux, grisâtre, avec Astarte, Trigonia cos

tata , S o w - et EXOGYKA 3 60 

F. Calcaire compacte, grisâtre, un peu fissile, 

à cassure conchoïde , avec Astane, Plagios-

toma, Terebratula, et grosses articulations 

d? Apiocrinites 10 00 

G. Calcaires compactes et oolithiques avec 

Nérinées ( lesquels appartiennent au sous-

groupe des calcaires à Nérinées et ont une puis

sance d'environ 9 mètres) . 

Puissance totale 18m 90 

2° A jSoing, une carrière située sur la rive droite de la 

Saône, près du Patouillet de cette localité, offre la succession 

suivante : 



A. Calcaire compacte, grisâtre, un peu schisteux, en 

bancs d'une faible épaisseur séparés par de minces couches 

de marne grise, schisteuse et non coquil l ière, avec As-

tarte, Amphidesma decurtatum, PHILL. , Pholadomya, 

Terebratula et grosses articulations d'Apiocri-

nites 6 m 00 

B. Calcaire compacte, grisâtre, avec Pecten 

arcuata, S o w . , Terebratula, Ostrea solitaria, 

Sow. , et Exogyra Bruntrutana, T H U R . ; fos

siles dont les fragmens nombreux donnent à ce 

calcaire l'apparence d'une lamachelle. . . . 0 50 

C. Calcaire oolithique crétacé avec Nerinea 

( lequel appartient au sous-groupe suivant des 

calcaires à Nérinées et a une puissance d'environ 

0 m 70 c. ) 

Puissance totale 6 m 50 

L e sous-groupe des calcaires à Nérinées est caractérisé 

par la présence de la Nerinea sequana, N O B . , que l'on ob

serve dans toutes ses assises. Les Diceras le caractérisent 

aussi ; mais ce fossile y est ra re , et nous ne l'avons rencon

tré que dans les calcaires de Fédry , de R a y , de Vanne , 

de Neuvelle-les-Champlitte, de Champlitte et de Queut rey . 

Sa puissance est d'environ 4 1 mètres. Nous l'avons subdi

visé en trois assises : 1° l'assise supérieure comprenant les 

calcaires compactes et marneux à Nérinées ; 2 ° l'assise 

moyenne comprenant l'oolithe corallienne ; 3 ° l'assise infé

rieure comprenant les calcaires compactes et suboolithiques 

avec fossiles siliceux. 

Les calcaires compactes qui forment la partie supérieure 

du groupe des calcaires à Nérinées sont schistoides, de 

couleur grisâtre, et ont une cassure inégale. Ils empâtent 

quelques oolithes miliaires qui s'en détachent nettement, et 

un petit nombre de grosses oolithes qui s'y fondent inti-
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2° Assise 
moyenne. 0 o -
lithe coral
lienne. 

moment. O n y trouve de grandes Nerinea sequana, NOB. , 

dont la matière lapidifique est un mélange de spath calcaire 

et de calcaire compacte, des Terebratula ovata, S o w . , 

des pointes de Cidarit.es et des articulations de Crinoïdes. 

L'épaisseur totale de ces calcaires varie de 4 à 6 mètres. 

Ils recouvrent des calcaires marneux de couleur blan

châtre , tendres , parsemés de nids de chaux carbonatée 

îhomboïda le , et dans lesquels sont disséminées quelques 

oolithes miliaires. Ces calcaires qui passent toujours aux 

calcaires compactes renferment quelques Nerinea sequana, 

NOB . , en spath calcaire, un grand nombre de rameaux de 

Lithodendron plicatum ? GOLD . , et des articulations de 

Crinoïdes. Leur puissance est de 4 à 5 mètres. O n les ex

ploite dans quelques localités comme pierre de taille qui a 

l'avantage de se durcir à l'air. 

L'assise moyenne est constituée par des calcaires oolithi-

ques dont la puissance varie de 1 0 à 1 5 mètres. 

Les calcaires des couches supérieures sont blanchâtres , 

tantôt marneux et d'un aspect crétacé , tantôt cristallins et 

d'un aspect saccharoïde. Ils renferment deux sortes d'ooli-

thes : les unes , grosses ordinairement comme de la graine 

de chanvre , ont une forme régulière et une structure pi-

solithique , c'est-à-dire qu'elles se composent de couches 

concentriques bien distinctes, au centre desquelles on voit 

généralement un fragment spathique provenant vraisem

blablement d'un petit corps organique ; les autres, dont la 

grosseur atteint souvent celle d'un noyau de Reine-Claude , 

ont une forme i r régul ière , plus ou moins allongée, quel

quefois aplatie, et une surface lisse et t e rne , tandis qu'in

térieurement elles présentent de petits cristaux très brillans 

de chaux carhonatée rhomboïdale. Ces calcaires offrent 

aussi des veines et des nids nombreux de celle dernière 

substance. Leurs bancs sont épais de 0m 6 0 c. à l m 5 0 c , 

et fournissent d'excellentes pierres de taille connues sous 

http://Cidarit.es


le nom de pierres de Vergenne, lesquelles ne sont nulle

ment gelives. Les plus renommées proviennent des carrières 

de Charcenne , de Chaux-la-Lotière , de F é d r y et de P in . 

On y trouve avec les Nerinea sequana, NOB. , des Nerinea 

suprajurensis, VOLTZ ; des Nerinea lœvis, VOLTZ ; des Di-

ceras sarietina, LAMK . ; des Plagiostoma rigida? S o w . ; 

des Pecten vimineus, S o w . , des Terebratula, ovata, S o w . , 

beaucoup d'articulations de Crinoïdes ; des pointes de Ci

el arite s ; des Turbinolia ; des Fungia, et des madrépores 

calcaires appartenant aux espèces Astrea limbata, rotila , 

tubulosa, porosa, G O L D . , et Sarcinula costata, GOLD. 

Ils offrent aussi des fragmens d'une grande huitre plane. 

Leur puissance est de 8 à 10 mètres. 

Les couches inférieures de l'oolithe corallienne sont 

constituées par des calcaires oolithiques de couleur grisâtre 

ou jaunâtre , dont les oolithes de grosseur moyenne sont 

disséminées dans une pâte marno-compacte chargée de la

melles de Crinoïdes et de fragmens d'Ostrea. Ils sont 

généralement schistoides et ne renferment qu'un très petit 

nombre de Nerinea. Leu r puissance est de 4 à 5 mètres. 

L'assise inférieure du sous-groupe des calcaires à Néri

nées ou du groupe des calcaires coralliens se compose d'al

ternances de calcaires compactes, suboolithiques et mar

neux , qui sont intimement liés entre eux par des passages. 

Elle est caractérisée par la présence de quelques Madré

pores calcaréo-siliceux et d'un grand nombre de Madré

pores siliceux , fossiles, qui diffèrent de ceux des autres 

assises jurassiques, en ce que leur têt est généralement 

bien conservé, tandis que les autres fossiles ne se présentent 

qu'à l'état de moules intérieurs , leur têt ayant disparu, 

à l'exception de quelques genres où il existe transformé en 

spath calcaire. Sa puissance est d'environ 22 mètres. 

Les calcaires compactes de cette assise sont tantôt d'un 

blanc-jaunâtre , à cassure très conchoïde et à grain fin , d'un 

3° Assise in
férieure. 

Calcaires 
compactes sub-
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aspect un peu lamellaire, et parsemés de veines et de nids 

de spath calcaire ; tantôt grisâtres, schistoïdes, celluleux et 

à cassure esquilleuse. Ils renferment toujours un grand 

nombre de lamelles de Crinoïdes. Les variétés celluleuses, 

qui dominent clans la partie inférieure de l'assise , empâtent 

beaucoup d'Entroques calcaires et de Serpula deplexa, 

PHILL . , à l'état siliceux. 

Les calcaires suboolithiques ont une pâte compacte par

semée d'oolithes à couches concentriques bien distinctes , 

dont la grosseur varie entre celle de la graine de chanvre 

et celle d'une balle de fusil , et qui se fondent toutes dans 

la pâte qui les enveloppe. Ils sont grisâtres ou jaunâtres , 

schistoïdes, criblés d'une multitude de lamelles de Crinoï

des et veinés presque toujours de spath calcaire. O n y trouve 

quelques Nerinea sequana, NOB. 

Les calcaires marneux sont grisâtres, schisteux et passent 

toujours aux calcaires compactes. Ils se présentent en cou

ches peu épaisses dans la partie inférieure de l'assise, oit 

ils alternent avec des bancs de marne schisteuse, plus ou 

moins endurcie, d 'un gris-jaunâtre, qui renferment des pla

quettes et des rognons de calcaire marno-compacte, et qui 

semblent former le passage du groupe des calcaires coral

liens au dépôt argilo-marneux sur lequel repose ce groupe. 

Les madrépores se présentent en petit nombre clans les 

couches supérieures de l'assise dont il s 'agit, où ils sont 

calcaires ou calcareo-siliceux, tandis qu'ils abondent dans 

ses couches inférieures où ils sont tous à l'état siliceux. Ces 

divers madrépores appartiennent aux espèces Astrea helian-

thoides, tubulosa , caryophilloides, gracilis, confluens, 

agaricites, GOLD. ; Sarcinula astroides, auleticon, GOLD. 

et Meandrina astroides, GOLD. 

L'assise avec fossiles siliceux ne se montre immédiate

ment au dessus du groupe suivant de l'Oxford- Clay que 

dans quatre localités du département, savoir : à Héricourt r 



à Brévilliers, à Champlitte et à Percey-le-Grand ; mais en 

beaucoup d'autres localités la succession du groupe des 

calcaires coralliens au groupe de l'Oxford-Clay , quoique 

n'étant pas immédiate , n'en est pas moins évidente d'après 

l'inclinaison de leurs couches respectives et la superposition 

à niveau décroissant des diverses assises du terrain juras

sique (*). 

On trouve sur les territoires de Rupt , de Vy-les-Rupt, 

de Charriez, de Grattery et de Rosey, à la surface de lam

beaux d'argile avec Chailles remaniée par les eaux diluvien

nes , de beaux madrépores siliceux qui proviennent vrai

semblablement du sous-groupe des calcaires à Nérinées que 

nous venons de décrire. En effet, nous avons dit dans la 

(*) A Belfort, le recouvrement de l'Oxford-Clay par le coral-rag 

se montre très distinctement à la montagne dite de la Justice. Comme 

ces deux dépôts y sont bien développés et qu'ils ont de l'analogie 

avec ceux de la Haute-Saône, nous donnerons quelques détails sur 

leur constitution et sur la nature des assises jurassiques supérieu

res et inférieures. Pour bien observer la série jurassique, il faut 

aller de la forge de Belfort au village de Chevremont, dans la direc

tion du nord-ouest au sud-est, et dans ce trajet qui est de 4 à 5 kilo

mètres, on marche successivement sur les trois étages. D'abord, on 

trouve les marnes du terrain liassique au pied de la montagne dite la 

Miotte, e t , sur son flanc septentrional, diverses variétés de cal

caires appartenant à l'inferior-oolite et au great-oolite qui percent 

ça et là la terre végétale couverte de bois. On arrive ensuite à un 

petit escarpement qui offre une assise puissante de 5 à 6 mètres, com

posée de couches alternantes de marne argileuse et de calcaire marneux 

bleuâtre ( Bradfort-Clay), dans laquelle on voit des Ostrea marshii, 

Sow., des Lima proboscidea, Sow. , des Peclen et un grand nombre 
d'Astrea helianthoïdes, GOLD., à l'état calcaire. Puis, on trouve au 

dessus un calcaire oolithique avec taches bleuâtres, qui a tous les 

caractères minéralogiques du Corn-Brash et qui forme le sommet de 

la Miotte. En descendant sur le flanc méridional de la Miotte, on mar

che sur les plans de stratification des couches du calcaire avec taches 

bleuâtres, que l'on voit , dans des fosses de fortifications, alterner avec 

un calcaire compacte souvent rougeâtre, et s'enfoncer sous un calcaire 

oolithique, de couleur grisâtre, fissile et chargé d'articulations de 

Pentacrinites scalaris, GOLD., calcaire qui appartient aussi au Corn-

Brash , et sur lequel repose le dépôt marneux de la Justice. L'assise 

inférieure de ce dépôt marneux qui correspond à l'Oxford-Clay, offre 

Madrépores-
siliceux d e 
Rupt et de 
quelques au
tres localités. 



note qui précède qu'on rencontre près de Belfort des ma

drépores analogues dans la partie inférieure du groupe des 

calcaires coralliens, situé immédiatement au dessus du dé

pôt marneux correspondant à l'Oxford- Clay ; et d'un autre 

cô té , dans la Haute-Saône, au mont Patury près de Cham-

plitte, le dépôt de l'argile avec Chailles appartenant au 

groupe de l' Oxford-Clay est recouvert par une assise puis

sante d'environ 4 mètres, composée de calcaire compacte , 

celluleux , chargé d'Entroques et grisâtre, de calcaire mar-

no-compacte, d'un gris-jaunâtre, et d'une couche subor

donnée de marne endurcie , chargée de rognons et de 

plaquettes de calcaire marno-compacte, assise qui est tout-à-

fait analogue à celle qu'on voit à Belfort en recouvrement 

un grand nombre de rognons de calcaire marneux, qu'on exploite pour 

faire de la chaux hydraulique, et beaucoup de nodules géodiques de 

spath calcaire, enveloppés de cordons siliceux, avec des Rhodocrinites 

echinatus, G O L D . , des Apiocrinites milleri, SCIIL. , des Pentacrinites, 
pentagonalis, GOLD. , et des Terebratula semiglobosa , Sow. , Thur-
mani, V O L T Z . Le dépôt marneux est recouvert, comme à Champlilte, 

par une assise de calcaire compacte, grisâtre, schistoïde, parfois cel

luleux et pétri d'Entroques, qui alterne dans la partie inférieure del'as-

sise avec des bancs de marne schisteuse endurcie, d'un gris jaunâtre, 

renfermant des plaquettes et des rognons de calcaire marno-compacte, 

et offre des Madrépores siliceux (Astrea, Sarcinula), analogues à ceux 

du Rupt, des Madrépores calcaréo-siliceux et calcaires, des Polypiers 

calcaréo-siliceux et des Serpules siliceuses (serpula gordialis, flaccida, 
G O L D . ) . On retrouve cette même assise qui l'orme le passage de l'Ox
ford-Clay au Coral-Rag, en sortant de Belfort par la nouvelle route 

de Bâle, dans une coupure profonde où elle se présente constituée 

inférieurement par des couches puissantes de marne endurcie d'un 

gris noirâtre, empâtant un grand nombre de Serpules siliceuses et 

quelques Madrépores calcaires ou calcaréo-siliceux; elle est d'ailleurs 

recouverte partout très distinctement par des calcaires appartenant 

évidemment au groupe du Coral-Rag, dont elle fait partie. On voit 

en effet, d'abord un calcaire compacte, grisâtre, chargé à'Entroques, 

et toul-à-l'ait semblable à celui qui se présente à Héricourt et à Bré-

villiers, immédiatement au dessus de l'Oxford-Clay, et qui empâte 

aussi un grand nombre de Madrépores calcaires ou calcaréo-siliceux, 

avec quelques Serpules siliceuses. Au dessus de ce calcaire, il existe, 

comme à Héricourt et à Brévilliers, un calcaire compacte suboolithi-



immédiat sur l' Oxford-Clay, et qui contient un grand nom

bre de madrépores siliceux des genres Astrèe et Sarcinule, 

dont quelques-uns sont semblables à ceux de Rupt. 

Les madrépores dont il s'agit sont constitués par une ma

tière siliceuse bleuâtre ressemblant au quarz agathe-calcé-

doine, dont la masse opposée à leur surface est parfois 

criblée de petites cavités creusées par un coquillage litho-

pliage, la Modlola inclusa, PHILL . , aussi silicifié, et offre 

souvent des géodes qui tantôt ont leur surface mamelonnée, 

et qui tantôt sont tapissées de petits cristaux de quarz hya

lin. Un fait très curieux, c'est que , quand les madrépores 

ont été exposés à l'air pendant quelque temps , leur matière 

lapidifique se couvre d'une substance blanche opaque, fria

ble et un peu effervescente qui s'en détache peu à peu et 

que , dont les oolithes d'une grosseur variable entre celle de la graine 

de chanvre et celle d'une balle de fusil se fondent dans la pâte qui les 

enveloppe , et qui renferme des Entroques et quelques Nerinea. 

En suivant plusieurs failles d'une allure irrégulière qui se montrent 

dans les fossés du fort de la Justice, on reconnaît que le calcaire 

compacte suboolithique est recouvert par un calcaire compacte, d'un 

gris blanchâtre, à cassure conchoïde et veiné de spath calcaire. A ce 

calcaire succède un calcaire oolithique crétacé , dont les oolithes 

cannabines sont entremêlées de noyaux géodiques en spath calcaire, 

à surface lisse et de forme allongée, dans lequel on trouve un grand 

nombre de Nerinea, d'Ostrea, de Terebratula ovata, Sow. , de Pla-
giostoma rigida? Sow. et d'Astrea helianthoïdes. C'est ce calcaire 
oolithique crétacé qui constitue la sommité de l'éminence sur laquelle 

est bâtie la citadelle de Belfort; et il se prolonge jusqu'à Perouse où 

il est recouvert par un calcaire également crétacé, b lanc , tendre, 

mais non oolithique , renfermant quelques Nerinea, et fournissant 

d'excellentes pierres de taille. Au delà de Perouse, on trouve un 

calcaire marno-compacte avec Astarte qui alterne avec des bancs 

peu épais de marne et qui forme la dernière assise du Coral-Rag. 

Le troisième étage jurassique se montre ensuite à Chevremont, au 

dessus du calcaire à Astarte. Sa partie inférieure se compose d'une 

assise peu puissante de marne avec Exogyra et de calcaire marno-

compacte ; et sa partie supérieure est constituée par un calcaire com

pacte tuberculeux, au dessus duquel se présentent les gîtes de mine

rai de fer pisiforme des territoires de Perouse et de Chevremont 

que nous rapportons au Green-Sand des Anglais. 



Ensemble 
des fossiles or
ganiques. 

laisse les madrépores à l'état de silice saccharoïde, ayant 

une texture lâche et celluleuse ; mais , pour reconnaître ce 

fait, il faut examiner à différentes époques une suite nom

breuse d'échantillons disposés par gradations relativement 

à leurs textures. M . Fargeaud qui l'a constaté, en a conclu 

dans son intéressant mémoire sur l'influence du temps (*) , 

après avoir rapproché beaucoup d'autres faits qui prouvent 

le mouvement moléculaire , que les madrépores et autres 

fossiles siliceux des terrains argilo-calcaires se modifient 

journellement dans le sein de leur gissement par la substi

tution de la silice à la matière lapidifique primitive, substi

tution qui est produite par une action galvanique ou par 

toute autre cause encore inconnue ; et que ces fossiles ex

posés à l'influence des agens atmosphériques , avant d'être 

devenus entièrement siliceux , perdent progressivement les 

molécules calcaires et autres qui y étaient restées combinées 

avec la silice. Celte hypothèse qui nous paraît très fondée 

fait concevoir parfaitement la silicification de certains restes 

organiques ; leurs cavités géodiques produites par l'agglo

mération intime des molécules siliceuses parvenues à l'état 

de pureté ; leur changement de nature quand la cause de 

silicification a cessé par l'extraction hors du sein de leur 

gissement primitif; enfin leur texture poreuse occasionnée 

alors par le départ des molécules calcaires qui ne sont plus 

remplacées par des molécules siliceuses. 

L e sous-groupe des calcaires à Nérinées offre en résumé 

les fossiles organiques suivans , y compris les madrépores 

de Rupt et des autres localités où le terrain diluvien en ren

ferme qui paraissent provenir de ce sous-groupe : 

Nerinea sequana, NOB. , (très nombreux.) 

Ner suprajurensis, VOLTZ , (peu nombreux.) 

C) De l'influence du temps sur les actions chimiques, et des chan-

gemens qui peuvent en résulter dans certains fossiles. (Strasbourg, 

1 8 2 8 . ) 



Nerinea lœvis, VOLTZ , (rare.) 

Diceras sarietina, LAMK. , (nombreux.) 

Plagiostoma rigida ? Sow. , (peu nombreux.) 

Pecten vimineus, S o w . , ( P E U nombreux.) 

Terebratula ovata, Sow. , (peu nombreux.) 

Ostrea, (nombreux. ) 

Serpula flaccida, G O L D . , (très nombreux.) 

Crinoides (articulations et lamelles) , (très nombreux.) 

Cidarites (pointes), (nombreux.) 

Lithodendron plicatum ? GOLD. , (nombreux.) 

Turbinolia, (rare.) 

Fungia, (rare.) 

Astrea caryophylloides , GOLD. , (nombreux.) 

Ast.... tubulosa, GOLD. (nombreux.) 

As t . . . . helianthoides, GOLD. (nombreux.) 

Ast.... gracilis, GOLD. (nombreux.) 

Ast.... confluens, GOLD. (nombreux.) 

Ast.... agaricites , GOLD. (peu nombreux.) 

Ast.... rotula, (var.) , GOLD. (peu nombreux.) 

Ast.... porosa, GOLD. (peu nombreux.) 

Ast (ressemblant au Cyathophillum 

ananas , G O L D . ) (peu nombreux.) 

Explanaria lobata, GOLD. , ( rare.) 

Sarcinula costata, GOLD. , ( P E U nombreux.) 

Sar astroides, GOLD. , (nombreux.) 

Sar auleticon , G O L D . , (nombreux.) 

Meandrina astroides, GOLD. , (peu nombreux.) 

Thamnasteria, (rare.) 

Nous prendrons pour exemples du sous-groupe des cal

caires à Nérinées les environs de Charcenne, de F é d r y , 

de Trécour t , d'Héricourt et de Brévilliers. 

l ° L e mont Colombin près de Cbarcenne, clans lequel sont 

ouvertes les belles carrières de cette localité, offre la suc

cession suivante en descendant : 
11* 
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A. Calcaire compacte grisâtre, schistoïde avec Astarte 

(lequel a une puissance d'environ 6 mètres et appartient 

au sous-groupe supérieur du groupe des calcaires coral

liens ) . 

B. Calcaire compacte grisâtre, schistoïde , empâtant 

quelques oolithes miliaires et un petit nombre de grosses 

oolithes, avec Nerinea sequana, NOB. , Terebratula 

ovata, Sow. , pointes de Cidarites et articulations de 

Crinoides . . . . 4 m 00. 

C. Calcaire marneux de couleur blanchâtre , 

schisteux, tendre, parsemé d'oolithes miliaires , 

et offrant quelques nids de chaux carbonatée 

rhomboïdale , avec Nerinea mosœ, DESH. ; ra

meaux de Lithodendron plicatum ? GOLD. ; 

pointes de Cidarites et articulations de Cri

noides 5 00. 

D. Calcaire dit Vergenne, cristallin , d'un 

aspect saccharoide , chargé d'oolithes cannabines 

et empâtant de petits noyaux géodiques de spath 

calcaire, lisses à leur surface, avec Nerinea se

quana, NOB.;, Ner. suprajurensis, VOLTZ ; Ner. 

lœvis, VOLTZ ; Plagiostoma rigida ? S o w . ; Pec

ten vimineus, Sow. ; Terebratula ovata, Sow. ; 

rameaux de Lithodendron plicatum, Gold. ; 

pointes de Cidarites et articulations de Cri

noides 8 00. 

E. Calcaire marno-compacte schistoïde, jau

nâtre , chargé d'oolithes cannabines, avec frag-

mens de grande Ostrea et lamelles de Crinoi

des 4 00. 

F. Calcaire compacte, d'un blanc jaunâtre à 

cassure conchoïde, veiné de spath calcaire , 



dont quelques bancs renferment de grosses ooli-

thes se fondant dans la pâte qui les enveloppe, 

avec Nerinea sequana, NOB. ; lamelles de Cri

noides , et Astrea rotula ( va r . ) , GOLD . , à l'état 

de calcaire siliceux 16m 00. 

G. Calcaire oolithique et calcaire marneux en 

plaquettes (lesquels appartiennent à l'étage ju

rassique inférieur, et ont ensemble une puissance 

d'environ 20 mètres ; ils sont placés à un niveau 

inférieur à celui du calcaire précédent, par suite 

d'une faille qui a porté au nord-ouest du mont 

Colombin le dépôt d'argile avec chailles que l'on 

trouve en arrivant à Charcenne par le chemin 

de Cugney ) . 

Puissance totale 37 m 00. 

2° Les carrières de Fédry donnent la coupe suivante : 

A. Calcaire marno-compacte, d'un gris-blanchâtre, em

pâtant quelques oolithes miliaires et un assez grand nom

bre de noyaux calcaires 0 m 70. 

B. Calcaire marneux grisâtre, chargé d'oo

lithes miliaires, avec Terebratula ovata,Sow., 

Plagiostoma rigida? Sow.; grande Ostrea en 

fragmens, et articulations de Crinoides. . . 3 00. 

C. Calcaire cristallin , d'un aspect saccha-

roïde, chargé d'oolithes cannabines et empâtant 

de petits noyaux géodiques de spath calcaire , 

lisses à leur surface, avec Nerinea sequana, 

N O B . , Ner suprajurensis , VOLTZ; Diceras sa-

rietina, LAMK. , articulations de Crinoides ; 

rameaux de Lithodendron plicatum P GOLD. , 

pointes de Cidarites; Sarcinula costata,GOLD. ; 

11** 



et Astrea rotula-tubulosa, GOLD . , ( à l'état cal

caire.) A 00. 

D. Calcaire marneux, blanchâtre, d'un aspect 

crétacé, chargé d'oolithes miliaires, avec articu

lations de Crinoides , 1 00. 

Puissance totale 8m 70. 

Ces calcaires correspondent évidemment à la partie 

moyenne du Coral-Rag ; aussi le calcaire à Astarte se mon-

tre-t-il à peu de distance des carrières sur le chemin de 

Soing. 

3° A Trécour t , l'escarpement que nous avons déjà pris 

pour exemple en décrivant le sous-groupe des calcaires à 

Astarte, est constitué, comme il suit, dans sa partie infé

rieure : 

A. Calcaire à Astarte, (dont la puissance est d'envi-

ron 18m 90). 

B. Calcaire compacte, jaunâtre, veiné de spath cal

caire, suboolithique, avec Nerinea moSœ, DESH . , et la

melles de Crinoides 2m 00. 

C. Calcaire marneux, blanchâtre, d'un aspect 

crétacé , tendre, chargé d'oolithes cannabines et 

de noyaux géodiques de spath calcaire à surface 

lisse, avec Nerinea sequana, NOB. , Terebratula 

ovata, Sow. ; Plagiostoma rigida? Sow. ; ar

ticulations de Crinoides ; Astrea tubulosa-po-

rosa, GOLD . , ( à l'état calcaire.) 7 00. 

Puissance totale. . . . . . 9 m 00. 

4° Le Mont Salaman , situé à un kilomètre à l'est d'Hé-

r icour t , offre la succession suivante : 

A. Calcaire compacte, gris-jaunâtre, suboolithique, 



veiné de spath calcaire et chargé de lamelles de Crinoides, 

dont les oolithies, d'une grosseur variable entre celle 

de la graine de chanvre et celle d'une balle de fusil, se 

fondent dans la pâte qui les enveloppe, avec quelques 

Nerinea sequana, NOB . , et des Astrea confluens-helian-

thoides, GOLD . , madrépores dont les uns sont calcaires 

et les autres calcaréo-siliceux 3 m 00. 

B. Calcaire compacte, grisâtre, un peu schis

teux , criblé d'Entroques, avec Serpula flacci-

d a , GOLD l'état siliceux, et Astrea confluens-

helianthoides, GOLD . , à l'état de calcaire sili

ceux 4 00. 

C. Marne d'un gris-jaunâtre, offrant des ro

gnons et de petits bancs subordonnés de calcaire 

marneux, et des nodules de spath calcaire avec 

Pentacrinites pentagonalis, GOLD . , (laquelle 

est puissante d'environ 10 mètres et appartient 

au dépôt de l' Oxford-Clay). 

Puissance totale 7 m 00. 

5° A Brévilliers, le chemin par lequel on descend à ce 

village en venant de Chatenois, offre la succession suivante : 

A. Calcaire compacte, d'un blanc-jaunâtre, à cassure très 

conchoïde, renfermant des veines et des nids de spath cal

caire, parsemé de lamelles de Crinoides. . . 4m 00. 

B . Calcaire compacte suboolithique, d'un gris-

jaunâtre, dont les oolithes sont de diverses gros

seurs comme à Héricourt et se fondent dans la 

pâte qui les enveloppe, avec Nerinea sequana, 

N O B . , et Astrea confluens -helianthoides, 

GOLD . , l'état calcaire 5m 00. 

http://-helianthoid.es


C. Calcaire compacte, grisâtre, un peu schis

teux et celluleux, criblé d'Entroques, avec Ser-

pula flaccida} GOLDF , et Astrea confluens-

helianthoides, G O L D . , madrépores qui sont à 

l'état de calcaire siliceux 10 00. 

D. Marne d'un gris-jaunâtre, renfermant des 

rognons et des couches subordonnées de calcaire 

marneux (laquelle a une puissance d'environ 6 

mètres, et appartient au dépôt de l'Oxford- Clay). 

Puissance totale 19m 00. 

6° A Champlitte, le mont Patury, situé à 2 kilomètres 

au sud de cette petite vil le, est constitué comme il suit, sur 

son versant septentrional : 

A. Calcaire compacte, grisâtre, un peu celluleux, schis

toïde , parsemé d' Entroques , qui alterne avec des couches 

peu épaisses de calcaire marneux , et qui offre dans sa par

tie inférieure un banc composé de plaquettes et de rognons 

de calcaire marno-compacte entremêlés de marne schisteuse 

endurcie d'un gris-jaunâtre, formant le passage au dépôt 

argileux situé au dessous , avec Serpula flaccida, GOLD. , 

(à l'état s i l iceux), quelques madrépores calcaréo-siliceux , 

et grand nombre de madrépores siliceux, divers madré

pores qui appartiennent aux espèces Astrea helianthoides-

lubulosa-caryophylloides-gracilis - confluens - agaricites, 

GOLD. ; Sarcinula astroides-auleticon, GOLD . , et Mean-

drina astroides, GOLD 4m 00. 

B. Argile jaunâtre , offrant quelques chailles, beaucoup 

de rognons de calcaire siliceux , grand nombre de rognons 

de calcaire marneux hydraulique, des bancs subordonnés 

du même calcaire et des petites boules creuses en spath cal

caire , avec Pholadomya, Terebratula Thurmani, V O L T Z -

semiglobosa , Sow. , et Pentacrinites pentagonalis , 

http://Pliolad.om.ya


G O L D . , (dépôt argilo-marneux qui a 10 mètres environ 

de puissance et appartient au groupe de l' Oxford-Clay). 

2° G R O U P E I N F É R I E U R . Argi le avec chailles et marne 

moyenne avec minerai de fer oolithique. ( Oxford- Clay 

des Anglais. ) 

Nous avons dit ci-dessus que le groupe inférieur de l ' é 

tage moyen ne se présentait dans la Haute-Saône recouvert 

par le groupe supérieur que dans quatre localités : à Hér i -

cou r t , à Brévil l iers , à Champlitte et à Percey- le -Grand ; 

mais qu'en beaucoup d'autres points la succession des deux 

groupes était évidente d'après l'inclinaison de leurs couches 

respectives et la superposition à niveau décroissant des as

sises jurassiques. Quan t à la position de ce groupe infé

rieur immédiatement au dessus du groupe suivant ( Corn-

Brash) appartenant au premier étage jurassique, on peut 

l'observer d'une manière évidente clans un grand nombre 

de localités , ainsi que nous le dirons ci-après. 

L e groupe inférieur existe à Ferrière-les-Scey, Breurey-

les-Sorans , Sorans, Ryoz , Loulans , Montar lot , Scey-sur-

Saône, Fontenois-les-Montbozon, Montboillon , La N e u -

velle-les-Scey , Charcenne , Maizière , Bonnevent , Pe rcey-

le-Grand , Neuvelle-les-Champlitte , Courtezou , L a r r e y , 

Argil ière , Fouvent - le -Bas , Suaucour t , Authoreil le , G e -

zier, Oiselay, Bu th ie r , Cromary, T h e y , C i rey , Chambor-

nay, Tresilley , Les Fontenis , Quenoche , Aube r t ans , 

Villers-Pater, Authoison , Pennesière , Courboux , R o c h e -

sur -Linot te , Dampierre-les-Montbozon, V y - l e s - F i l a i n , 

Vallerois-le-Bois, Presle , Cognière , Chassey-les-Montbo-

zon , Esprel , Lavigney , Gourgeon , Combeaufontaine , 

R u p t , V a u c h o u x , Graltery , T r é m o i n s , T a v e y , Bussurel. 

Héricourt et Brévilliers. 

Sa puissance est d'environ 54 mètres. 



A. Sous-
groupe de l'ar
gile avec chail-
les. 

Nous le diviserons en deux sous-groupes successifs, sa

voir : A. l'argile avec chailles; B. la marne moyenne avec 

minerai de fer oolithique. 

L e sous-groupe de l'argile avec chailles est ainsi dénom

mé à cause des rognons et boules de calcaire siliceux qu'il 

renferme, lesquels sont connus en Franche-Comté sous le 

nom de Chailles. I l se compose d'un dépôt d'argile ocreuse, 

rude au toucher , friable et un peu siliceuse, dont la puis

sance est d 'environ 2 0 mètres. Ce dépôt renferme des bancs 

subordonnés de calcaires compacte ou marneux, des rognons 

de calcaire marneux , des rognons et boules de calcaire sili

ceux dits chailles, et des plaquettes de calcaire siliceux (*). 

(*) Le terrain jurassique de la Haute-Saône offre deux dépôts de 

rognons siliceux : l'un d'une grande puissance, qui est celui que 

nous décrivons, est immédiatement supérieur au dépôt marneux cor

respondant à l' Oxford-Clay ; et l'autre peu puissant, qui ne se mon

tre qu'à Rupt, est subordonné au Corn-Brash, ainsi que nous le 

dirons en décrivant le 1 e r étage jurassique, et par conséquent, infé

rieur à l'Oxford-Clay. Dans notre notice sur le terrain jurassique 

de la Haute-Saône publiée en 1830 , dans la I r e livraison des Mé

moires de la Société d'histoire naturelle de Strasbourg, nous avions 

placé au même niveau ces deux dépôts de chailles; et , rapportant 

au Coral-Rag le calcaire oolithique de Rupt, à cause du contact 

produit par une faille du 1er et du 3 e étage jurassique, nous avions 

pensé que le grand dépôt d'argile avec chailles de la Haute Saône 

devait recouvrir immédiatement celle formation. Nous avions été 

conduits à lui assigner celte position, parce que nous avions vu en 

plusieurs points du département des calcaires appartenant incontes

tablement au Coral-Rag, qui étaient surmontés de lambeaux de 

chailles, et nous pensions q u e , si ailleurs on les voyait reposer i m 

médiatement sur le dépôt marneux de l'Oxford-Clay, cette super

position devait être attribuée à l'absence des calcaires du Coral-Rag. 

Mais, depuis cette époque, nous avons reconnu que c'est à un re

maniement diluvien qu'est due la présence des chailles au dessus des 

calcaires postérieurs à l'Oxford Clay ; aussi, quand on en trouve 

des lambeaux ainsi placés, remarque-t-on qu'ils ont peu d'épaisseur; 

qu'ils sont dépourvus ou peu mélangés d'argile ocreuse ; qu'ils se 

présentent irrégulièrement à la surface du sol ; qu'ils n'offrent ja

mais la disposition par lits parallèles, comme les dépôts de chailles 

immédiatement superposés à l'Oxford-Clay ; qu'ils sont fréquemment 



Les calcaires subordonnés à l'argile avec chailles sont de 

deux sortes : l 'une est compacte, à cassure esquilleuse, d 'un 

gris-bleuâtre , d'un aspect lamellaire, et ressemble un peu 

au calcaire à Gryphites du terrain liassique ; l'autre est 

marneuse , parfois un peu siliceuse , de couleur grisâtre 

ou jaunâtre , et a une cassure raboteuse. Ces d e u x variétés 

de calcaires sont intimement liées par des passages insensi

bles et se montrent souvent ensemble dans un même banc. 

On les voit à différens niveaux sur toute la hauteur de l'assise 

argileuse, mais particulièrement dans sa partie supérieure où 

elles prennent quelquefois une structure suboolithique qui 

établit un passage aux calcaires du Coral-Rag. L a variété 

marneuse pourrait donner par la cuisson de bonne chaux hy

draulique , comme les rognons de même nature, dont nous 

parlerons ci-après , et en conséquence nous la désignerons 

par la dénomination de calcaire hydraulique. Les bancs de 

ces calcaires sont toujours plus ou moins schisteux, et leur 

puissance entre les couches d'argile varie de 0m 16 c. à 6 

mètres. Les fossiles organiques y sont rares; nous n'avons 

observé qu 'un petit nombre de Terebratula obtusa ? S o w . , 

d'Ostrea gregarea? S o w . , et d 'Arca? 

Les rognons de calcaire marneux ont une (orme arron

die , sont quelquefois plus gros que la tête, et forment à dif

férens niveaux des lits parallèles. Leu r cassure est inégale 

et d'un gris-jaunâtre. L e calcaire qui les constitue est tou

jours plus ou moins chargé de silice et passe d'une manière 

évidente au calcaire siliceux des chailles. Cel le contenance 

en silice est d'autant plus grande qu'ils se trouvent à un 

entremêlés de cailloux quarzeux; qu'ils ont en un mol tous les carac

tères des dépôts provenant d'un transport diluvien: Par conséquent 

l'assimilation que M. de Beaumont avait faite en 1829 des dépôts de 

chailles de la Hante-Saône à ceux de la Bourgogne , situés d'une ma

nière évidente au dessus et au dessous de l'Oxford-Clay, et que nous 

n'avions pas admise dans la notice précitée, nous paraît aujourd'hui 

très fondée. 

Calcaires 
subordonnes. 

Rognons de 
calcaire mar
neux. 



Chailles. 

niveau plus é levé, de sorte qu'on ne voit d'autres rognons 

que les chailles dans la partie supérieure du dépôt de l 'ar

gile avec chailles. O n trouve dans quelques-uns de ces ro 

gnons des Trigonia cuspidata, Sow. , et des Terebratula 

semiglobosa, Sow. , e t , à la surface d'un assez grand nom

bre , des Serpula govd.ialis, SCHL. , à l'état siliceux. O n 

pourra i t , comme à Belfort , les exploiter pour en obtenir 

de la chaux hydraulique. 

Les chailles sont des rognons et des boules géodiques, 

dont la grosseur varie depuis celle du poing jusqu'à celle 

de la tète. Les rognons sont en calcaire siliceux jaunâtre , 

rougeâtre ou grisâtre, lequel a une cassure inégale et passe 

au calcaire marneux dans la partie inférieure de l'assise et 

au silex grenu dans sa partie supérieure, où. les rognons 

sont entièrement siliceux. L a texture de quelques-uns de 

ces rognons est suboolithique, comme celle du calcaire mar

neux subordonné au dépôt ; de sorte qu'il y a passage, 

sous le rapport de la structure , entre les deux groupes de 

l'étage moyen. Les boules géodiques sont composées d'une 

enveloppe extérieure en silex grenu de couleur grisâtre, et 

d'une seconde enveloppe concentrique en argile siliceuse 

plus ou moins endurcie et de couleur grisâtre ou jaunâtre ; 

leur centre est occupé, soit par un corps organique à l'état 

quarzeux , soit par un noyau en argile siliceuse, jaunâtre, 

très friable , qui fréquemment enveloppe une sorte de lige 

en silex fort d u r e , laquelle semble en être l'axe et se forme 

peut-être journellement par l'agglomération des molécules 

siliceuses éparses dans l'argile que contiennent les boules. I l 

est vraisemblable que les rognons et boules de l'argile avec 

chailles se sont formés, comme les silex de la craie , par 

l'effet de l'attraction moléculaire qui a groupé ensemble les 

molécules siliceuses disséminées dans l 'argile, mais d'une ma

nière imparfaite en agglomérant aussi des molécules calcaires. 

Les rognons de calcaire siliceux renferment rarement 



des fossiles organiques; ceux qu'on y trouve appartien

nent à des Crustacées, des espèces Palinurus Regleya-

nus, DESM . et Pal- Münsteri, VOLTZ , en échantillons d'une 

grande heauté ( l ) , à des Ammonites Leachii, Sow. , et à 

des Terebratula perovalis, Sow. Les boules géodiques sont 

au contraire très riches en débris organiques, la plupart à 

l'état quarzeux ; elles renferment des Ammonites Eeachii-

armatus, Sow. , (e t plusieurs autres espèces) ; des Neri

nea ; des Turritella; des Trochus ; des Trigonia cuspidata 

(variété à dents courtes) , Sow. (et une autre espèce voi 

sine de la Ter. clavellata, Sow. ) ; des Terebratula semi-

globosa, tetraedra , Sow. (et une autre espèce non dé

crite qui se trouve aussi dans l'assise de l' Oxford-Clay et 

dans le Portland-Stone) ; des Pecten ; des Gervillia; des 

Diceras ; des Lutraria ; des Serpula gordialis, SCHL. ; des 

Ananchites bicordatus, LAMK . ; des articulations de Pen

tacrinites Jurensis, MÜNST . , et des Rhodocrinites Echi-

natus, GOLD. 

Le calcaire siliceux, qui constitue les plaquettes subor

données à l'argile avec chailles, a une texture tantôt c o m -

pacte, de couleur grisâtre, et tantôt poreuse, de couleur 

jaunâtre, suivant que la silice est en proportion plus ou 

moins grande. Quelques-unes sont constituées par une ma

tière poreuse entièrement siliceuse, qui a parfois une 

structure suboolithique , de sorte que leur texture passe 

aussi à celle des calcaires oolithiques du Coral-Rag, comme 

on l'observe clans les chailles et dans le calcaire marneux 

subordonné , ainsi que nous l'avons dit ci-dessus. 

Les plaquettes de calcaire siliceux se trouvent principale

ment clans la partie supérieure de l'assise argileuse, où elles 

se présentent juxta-posées en bancs d'une faible épaisseur, 

(*) On trouve principalement des Palinurus dans les chailles de 

Muizières et dans celles des dépôts diluviens de Charriez et de Rosev, 

Plaquette; 
de calcaire si 
liceux. 



Ensemble 
•des fossiles o r -
jjanii|aes. 

et souvent divisées reetangulairemeul. Elles sont générale

ment très riches en fossiles :les unes, à Fonlenois-les-Mont-

bozon et à Ferrière, sont recouvertes de très beaux groupes 

de Trigonia (espèce voisine de la Tr. clavellata, Sow. ) 

et cY Ammonites ; et les autres, à Montarlot, à Loulans, à 

Rupt , à Scey-sur-Saône et à Fontenois-les-Monfbozon, 

empâtent un très grand nombre de Nerinea et de Diceras. 

Ces différens fossiles, comme ceux des chailles, sont plus 

siliceux que le calcaire des plaquettes ; et plusieurs, parti

culièrement les Trigonia et les Diceras, sont tout-à-fait 

quarzeux , et ont leur intérieur, qui est géodique, tapissé de 

cristaux de quarz hyalin. 

La récapitulation des fossiles organiques, situés dans le 

sous-groupe de l'argile avec chailles, donne l'ensemble 

suivant : 

Ammonites Leachii, Sow. ( rare. ) 

Am. armatus, Sow. ( rare. ) 

Am. ( plusieurs autres espèces). ( rare. ) 

Nerinea. ( nombreux. ) 

Turritella. ( rare. ) 

Trochus. ( rare. ) 

Diceras. ( nombreux. ) 

Trigonia cuspidata, Sow. (variété à dents 

courtes) . ( n o m b r e u x . ) 

Trig. (voisine de la Trig. clavellata, Sow. (nombreux. ) 

Terebratula trigonella, SCHL. ( nombreux. ) 

Ter. obtusa, Sow. ( peu nombreux. ) 

Ter. bucculenda? Sow. ( peu nombreux. ) 

Ter. bullata, Sow. ( peu nombreux. ) 

Ter. tetraedra, Sow. ( nombreux. ) 

Ter. Thurmanni, V O L T 2 , (nombreux. ) 

Ostrea gregarea? Sow. ( peu nombreux. ) 

ArcaP ( peu nombreux. ) 



Pecten. 

Gervillia siliqua, D E S L 

Lutraria. 

Serpula gordialis, Schi 

Serp. illium, GOLD. 

Ananchiles bicordatus, L E S K E 

( peu nombreux . ) 

( ra re . ) 

( r a re . ) 

( nombreux . ) 

( peu nombreux . ) 

(non L A M K . ) ( peu nom

breux . ) 

Galerites depressus, LAMK . 

Cidarites. 

Pentacrinites scalaris, GOLD. 

Rhodocrinites echinatus, GOLD. 

Apiocrinites Milleri, GOLD. 

Palinurus R e g l e y a n u s , DESM. 

Pal. Muns t e r i , VOLTZ. 

( peu n o m b r e u x . ) 

( peu nombreux . ) 

( r a re . ) 

( très nombreux . ) 

( peu nombreux . ) 

( nombreux . ) 

( r a re . ) 

N o u s p rendrons pour exemple d u s o u s - g r o u p e de l ' a r 

gile avec chailles les dépôts de F e r r i è r e , de Q u e n o c h e et 

d 'Oiselay. 

1 0 A F e r r i è r e l e s - S c e y , il existe sur les bords de la 

Saône un ravin qu i a plus d 'un ki lomètre de l o n g u e u r , et 

qu i est c r e u s é , sur une profondeur de 7 à 8 mètres , clans le 

dépôt de l 'argi le avec chailles qu ' i l met à découver t sur 

une hauteur de 18 à 20 m è t r e s , pa r suite d u pendage de 

ce dépôt a u s u d - o u e s t , sous u n angle de 8 à 10 degrés . O n 

y observe la succession suivante : 

A. Arg i l e j a u n e , un peu s i l iceuse , avec g r and nombre de 

chailles géodiques situées dans des plans para l lè les , les

quelles renferment les fossiles indiqués dans la descr ip t ion , 

et avec quelques plaquettes de calcaire siliceux recouvertes 

de Trigonia, voisine de la Trig. clavellata, S o w , 6 m 00. 

B. Ass ise composée de dix ou douze bancs de 

calcaire c o m p a c t e , d 'un gr is b l euâ t re , à s t ruc -

E x e m p l e s de-
ce sous - g r o u 
p e . 



ture un peu tuberculeuse, lesquels sont épais de 

16 à 20 centimètres, sont séparés par des lits 

d'argile jaune , puissans de 8 à 10 centimètres, 

et ont leur surface de stratification en calcaire 

marneux grisâtre , avec Terebratula perovalis, 

Sow 4 m 00. 

C. Argile jaune, un peu siliceuse, avec chailles, 

dont quelques-unes ne sont pas géodiques et 

renferment des Palinurus Regleyanus, DESM. 

D. Argile jaune avec chailles non géodiques, 

dont le calcaire siliceux passe au calcaire mar

neux 

6 00 

2 00. 

1 8 m 00. Puissance totale. 

2° A Quenoche, un grand escarpement qui domine le 

village, offre dans sa partie supérieure la succession sui

vante : 

A. Argile jaune, un peu siliceuse, avec chailles, dont 

quelques-unes sont géodiques , et qui renferment la plupart 

des fossiles indiqués dans la description. . 4 m 00. 

B. Calcaire marno-compacte, sublamellaire, 

d'un gris bleuâtre, schistoïde, d'une structure 

un peu tuberculeuse , avec Ostrea gregarea ? 

Sow. Arca? et Terebratula obtusa ? Sow. 

C., Argile marneuse, d'un gris jaunâtre, 

avec chailles, dont le calcaire siliceux passe au 

calcaire marneux 

D. Calcaire marneux, de couleur jaunâtre, 

schisteux et un peu siliceux 

E. Marne d'un gris bleuâtre ( laquelle a une 

2 00. 

4 00. 

0 66. 



puissance d 'environ 2 5 mètres , et appartient au 

sous-groupe inférieur de l 'Oxford-Clay . ) 

Puissance totale. 1 0 m 6 6 . 

3° L a butte d 'Oiselay est cons t i tuée , comme il su i t , dans 

sa partie supér ieure : 

A Calcaire m a r n o - c o m p a c t e , sub lamel la i re , d 'un gr is 

b l e u â t r e , schis to ïde , d 'une s t ructure un peu t u b e r c u 

l e u s e , avec Ostrea gregarea ? S o w - , Terebratula obtusa? 

S o w . , et Arca ? l m 00. 

B. Arg i l e marneuse , d 'un gr is j aunâ t re , avec 

chailles passant à des rognons de calcaire m a r 

neux 

C. Calcaire m a r n e u x , j aunâ t r e , schisteux et 

un peu siliceux 

D. M a r n e d 'un gr i s bleuâtre ( laquelle a une 

puissance d 'environ 28 mètres , et appart ient au 

s o u s - g r o u p e inférieur de l ' O x f o r d - C l a y . ) 

4 00. 

0 72. 

Puissance totale. 5m 72. 

L e sous-groupe de la marne moyenne avec minerai de 

fer oolithique se compose d 'une assise de marne puissante 

de 2 5 à 3 0 m è t r e s , qu i est g r i s â t r e , bleuâtre ou d 'un gr is 

n o i r â t r e , schistoïde et faiblement effervescente avec l 'acide 

ni t r ique. Cette assise renferme, des bancs subordonnés de cal

caire m a r n e u x , des rognons d u m ê m e ca lca i r e , des concré 

tions sphéroïdales en spath calcaire, des petits cristaux de gypse 

et une couche de minerai de fer oolithique. N o u s i n d i q u e 

rons c i -après les nombreux fossiles organiques qu 'e l le recèle. 

L e calcaire marneux subordonné ressemble à celui de 

l 'argile avec chailles, il est g r i s â t r e , sch is teux , et passe 

B. S o u s - g r o u -
p e d e l a m a r n e 
m o y e n n e a v e c 
m i n e r a i d e fer 
o o l i t h i q u e . 



quelquefois au calcaire compacte ; il pourrait donner par la 

cuisson de bonne chaux hydraulique ; ses bancs, qui ont 

une faible épaisseur, se présentent à différens niveaux sur 

toute la hauteur de l'assise marneuse. 

Les rognons de calcaire marneux sont constitués par un 

calcaire marno-compacte, à cassure inégale et d'un gris jau

nâtre. Ils sont plus ou moins sphériques et parfois aplatis. 

Leur grosseur varie depuis celle du poing jusqu'à celle 

d 'un boulet de vingt-quatre. Ils ne se montrent que dans la 

partie supérieure de l'assise marneuse où ils sont dissémi

nés dans des plans parallèles. On trouve quelquefois à leur 

surface des Serpula deplexa, PHILL . , et dans leur intérieur 

des Ammonites Leachii, Sow., et des Terebratula semiglo-
bosa, Sow. Ils sont susceptibles de donner par la cuisson 

d'excellente chaux hydraulique ; et on les exploite pour cet 

usage à Montboillon 

Les concrétions sphéroïdales en spath calcaire sont de pe

tites boules géodiques dont l ' intérieur est tapissé de chaux 

carbonatée rhomboïdale , et dont la surface est enveloppée 

de plusieurs petits cordons siliceux. Ce sont parfois des T é -

rébratules fracturées qui sont recouvertes en partie de cal

caire marneux, et qu'enveloppent des cordons siliceux cor-

respondans aux fractures des coquillages. Ces concrétions ont 

généralement la grosseur d 'une noix, et se présentent en 

grand nombre dans toutes les couches de l'assise marneuse. 

Les petits cristaux de gypse sont trapéziens et très lim

pides. Nous ne les avons observés que dans la partie infé

rieure de l'assise, à Quenoche , Presle , Fontenois-les-

Montbozon , Breurey-les-Sorans et Fouvent-le-Bas. * 

* L'Oxford-Clay, dans l'intérieur de la chaîne des montagnes drt 
Tura, renferme des masses puissantes de gypse; car nous avons re
connu que les dépôts gypseux qu'on exploite à la Ville-du-Pont et à 
la Rivière dans le département du Doubs, et à Foncine-le Bas dans 
le département du Jura, appartiennent à celte formation marneuse. 



L e minera i de fer oolithique n 'existe que dans une seule 

localité d u dépar tement de la Hau te -Saône , à P e r c e y - l e -

G r a n d ; mais il est connu et exploité dans plus ieurs autres 

localités des dépar temens l imi t rophes , notamment à O r r a i n , 

Saquenay , Isonne et Couson , communes voisines de Percey-

l e - G r a n d , où il occupe aussi la part ie inférieure d u dépôt 

marneux . C e minera i se compose de gra ins de fer h y d r o x i -

d é , à couches concen t r iques , d 'un j a u n e b runâ t re et de 

forme oblongue , dont la grosseur n 'excède pas celle d u 

mil let , et qu i sont disséminés dans une m a r n e schisteuse , 

de couleur gr i sâ t re . A P e r c e y - l e - G r a n d , cette m a r n e ferr i -

fère a un mètre de puissance e n v i r o n , et son vo lume est 

tr iple de celui d u minera i p rop re à la fusion , dont on la 

sépare facilement par le lavage dans des patouillets et l a 

voirs ; mais il faut laisser le minera i b ru t exposé pendant 

quelques mois à l 'action d e s a g e n s a tmosphér iques , pour que 

la m a r n e dev ienne friable. 

L e minera i lavé est un peu att irable à l 'a imant , et donne , 

par la fusion dans le haut f o u r n e a u , 30 p . % environ d e 

fonte , qu i est excellente pour le m o u l a g e , comme celle 

qu 'on obtient des minerais oolithiques de l 'étage jurassique 

inférieur, mais qu i p rodu i t des fers de quali té m é d i o c r e , 

par s u i t e , sans d o u t e , de la présence d 'un peu de p h o s 

phate de fer d û aux nombreux débris organiques que r e 

cèle ce minera i . D ' a p r è s une analyse que nous devons à 

M . Ber th ie r , il est composé c o m m e il suit sur 100 parties : 

P e r o x i d e de fer. . 

Carbona te de chaux . 

A r g i l e noire . . 

E a u 

72 00. 

16 00. 

4 00. 

8 00. 

100 00. 

C e minera i n 'a fondu au creuset d'essai qu 'avec une a d -
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dition de 20 p . % d ' a r g i l e , et il a produi t 49 p . % d 'une 

fonte t ru i t ée , qu i était accompagnée d 'une scorie vi treuse 

d 'un gr is pâle. 

L e gîte de P e r c e y - l e - G r a n d est exploité à ciel ouver t ou 

par des t ravaux souterrains i r régul ie rs , de que lques mètres 

de profondeur . Cette exploi ta t ion , qu i occupe 25 ouvr ie r s , 

fournit annuel lement 52,000 quintaux métr iques environ 

de minera i p rop re à la fusion q u e consomment les hauts 

fourneaux de la C ô t e - d ' O r et de la H a u t e - M a r n e . 

O n y t rouve un g r a n d n o m b r e de fossiles organiques 

dont nous ferons c i -après l ' énumérat ion , et que lques p o r 

tions de lignite f ibreux. N o u s avons aussi observé des nids 

de l ignite fibreux dans la g r a n d e assise m a r n e u s e , à la 

Neuve l l e - l e s -Scey , où des puits creusés pour l 'eau ont r e n 

contré , dit-on ; des amas fort é tendus de ce l ignite. * 

L e sous-groupe dont il s 'agit est ext rêmement r iche en 

fossiles o rganiques , pa rmi lesquels dominent les Ammonites 

qui ont souvent leur têt pyr i teux et leur intér ieur à l 'état 

de fer hydrox idé . L e s autres fossiles sont ent ièrement ca l 

caires ou siliceux , à l 'exception cependant des Bélemnites, 

qui ont quelquefois l eur gaine calcaire et leur alvéole p y r i 

teux. N o u s ind iquerons d ' abo rd les fossiles d u dépôt m a r 

neux , et ensuite ceux d u minera i ooli thique de Pe rcey - l e -

G r a n d . 

F o s s i l e s o r 
g a n i q u e s de ce 
s o u s - g r o u p e . 

1° D a n s le 
d e p ô t m a r n e u x 
p r o p r e m e n t 
d i t . 

1° L e s fossiles organiques d u dépôt m a r n e u x , p roprement 

d i t , présentent l 'ensemble suivant : 

Ammonites armatus, S o w . , 

Am communis, S o w . , 

( nombreux . ) 

( n o m b r e u x . ) 

* L e même minera i , d'après M. T h u r m a n n , se montre à la part ie 
inférieure de VOxford-Clay dans l'intérieur de la chaîne du J u r a , 
en plusieurs points des environs de Porrentruy ; nous avons reconnu 
qu'un autre dépôt de minerai de fer, de nature a n a l o g u e , existe dans 
sa partie supér ieure , au contact du Coral-Ratj, aux F o u r g s , à Oie , 



Ain Lamberti, S o w . , 

A m Clevelandicus, S o w . , 

Am..-- Leachii, S o w . , 

Am.... triplicatus, S o w . , 

Am.... subradiatus, S o w . , 

Am cristatus, S o w . , 

Am.... Backeri, S o w . , 

Am interruptus, SCHL. , 

Am Colubrinus, R E I N . , 

Am.... biplex, S o w . , 

Am lunula, R E I N . , 

Am rotula, Z I E T E N . , 

Am lœvigatus, R E I N . , 

Am furcatus,BL. , 

Am. . . . fonticola, M E N K E , 

Am omphaloides, S o w . , 

Belemnites latesulcatus , VOLTZ , 

Bel. semisulcatus, M U N S T E R , 

Trochus, 

Terebratula subundata , S o w . , 

Ter.... obtusa ? S o w . , 

Ter spinosa, S o w . , 

Ter impressa, Z I E T . , 

Ter T h u r m a n n i , V O L T Z , 

Aptychus lœv i s - l a tus , M E Y E R , 

Arca. 

Nucula lachryma, S o w . , 

Tellinites problematicus , SCHL. , 

Astarte. 

Gryphœa dilatata, V A R . & S o w . , 

Serpula flaccida, GOLD. , 

( n o m b r e u x . ) 

( r a r e . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( p e u n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( p e u n o m b r e u x . ) 

( p e u n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( p e u n o m b r e u x . ) 

( p e u n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

à Montperreux, aux Hôpitaux v i eux , à Métabief et à Longev i l l e , dans 
le département du D o u b s , et à Boucherans et Censeau dans le d é 
partement du J u r a . 
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Serp.... conformis, G O L D . , 

Se?'p (voisine de la Serp. capistratus, 

Cellepora orbiculata, G O L D . , 

Aulopera compressa, G O L D . 

Aul— dichotoma, G O L D . , 

Cidarites elegans, M Ü N S T E R , 

Rhodocrinites echinatus, G O L D . , 

Pentacrinites pentagonalis, G O L D . , 

Pent.... scalaris, G O L D . , 

Pent— Briareus, M I L L E R , 

(peu n o m b r e u x . ) 

G O L D . ) , ( r a re . ) 

( r a r e . ) 

( r a re . ) 

( r a re . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

2° D a n s le 
m i n e r a i o o l i -
th ique d e P e r 
cey - l e -Grand . 

2° L e minerai de fer ooli thique de P e r c e y - l e - G r a n d ren

ferme les fossiles organiques suivans : 

Ammonites plicatilis, S o w . , 

Am— annotus, S o w . , 

Am— cordatus, S o w . ( V A R a ) , 

Am biplex, S o w . , 

Am— Duncani, S o w . , 

Am Lamberti, S o w . , 

Am (p lus ieurs autres espèces) , 

Belemnites latesulcatus, V O L T Z , 

Bel— semihastatus, M Ü N S T E R , 

Trochus, 

Cirrus ? 

Terebratula bucculenda , S o w . , 

Ter.... obtusa, S o w . , 

Ter subrodundata, SGW. , 

Ter obovata, S o w . , 

Pholadomya (p lus ieurs espèces) , 

Gryphœa dilatata, V A R . « S o w . , 

Arca, 

Serpula, 

Vermilia, 
Cellepora orbiculata, G O L D . , 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( nombreux . ) 

(nombreux . ) 



Galerites depressus , LAMK. , 

Spatangus capistratus, G O L D . , 

Rhodociinites echinatus , G O L D . , 

Pentacrinites pentagonalis, G O L D . , 

Apiocrinites. 

(peu n o m b r e u x . ) 

(nombreux . ) 

(peu nombreux . ) 

( n o m b r e u x ) 

(peu nombreux . ) 

N o u s p rendrons pour exemples d u sous-groupe de la 

marne moyenne avec minerai de fer oolithique les dépôts 

de Q u e n o c h e et d 'Oiselay que nous avons cités dans la 

description d u s o u s - g r o u p e précédent de l 'argi le avec 

chailles, et celui de P e r c e y - l e - G r a n d . 

1° L ' e sca rpement qu i domine le vil lage de Q u e n o c h e est 

constitué c o m m e il suit : 

A . Ass ise de l 'argi le avec chailles, décrite c i -des sus , 

( d o n t la puissance est d 'envi ron 1 0 m 66 ) . 

B. M a r n e d 'un g r i s - b l e u â t r e , sch is to ïde , offrant des 

bancs subordonnés de calcaire marneux hydraul ique, d ' une 

faible épaisseur , des rognons de ce m ê m e calcaire marneux , 

des petites boules géodiques en spath calcaire et des petits 

cr is taux trapéziens de gypse , avec les fossiles 

organiques indiqués dans la descript ion. . . 2 5 m 0 0 . 

E x e m p l e s de 
ce s o u s - g r o u 
pe. 

C. M a r n e endurc ie , gr isâtre , avec Ammo

nites plicatilis, S o w . , et Terebratula perova-

l i s , S o w 

D. Calcai re ool i th ique , schistoïde ( l eque l a 

une puissance d 'environ 4 m è t r e s , et a p p a r 

tient à l 'étage ju ras s ique inférieur. ) 

1 0 0 . 

Pu issance totale. 2 6 m 0 0 . 

2° L a butte d 'Oiselay est constituée comme il suit : 

A. Assise de l 'argile avec chailles, décrite c i - d e s s u s , 

( d o n t la puissance est d 'environ 5m 7 2 . ) 



B. M a n i e bleuâtre , sch is to ïde , offrant des bancs subor 

donnés peu puissans de calcaire m a r n e u x h y d r a u l i q u e , des 

rognons de ce m ê m e calcaire et des petites concrétions sphé -

roïdales en spath ca l ca i r e , avec les fossiles i n 

diqués dans la description 2 0 m 0 0 . 

C. M a r n e gr i sâ t re renfermant que lques 

bancs subordonnés peu puissans de calcaire 

m a r n e u x , avec Ammonites plicatilis , S o w . , 

Terebratula perovalis, S o w , et Cidarites ele-

gans, M Ü N S T E R . 

D. Calcaire oo l i th ique , schistoïde ( lequel a 

u n e puissance d 'envi ron 5 m è t r e s , et a p p a r 

tient à l 'étage ju ras s ique inférieur 1. 

7 0 0 . 

Puissance totale. 27m 0 0 . 

3° L e mont Cie rge , p rès de P e r c e y - l e - G r a n d , offre la 

succession suivante : 

A. L a m b e a u de chailles de quelques décimètres d 'épais

seur , qu i provient d ' u n e translation d i luv ienne . 

B. Calcaire marno -compac te , subool i th ique, de couleur 

g r i s â t r e , qu i al terne a v e c de petits bancs d 'a rg i le sil iceuse 

et qu i semble être le passage d u Coral-Rag a u calcaire m a r 

neux , subordonné a u dépôt de l 'argile avec chailles. ( S a 

puissance est d 'envi ron 3 mètres , et il renferme des Am

monites L e a c h i i S o w . , des T e r e b r a t u l a perovalîs, S o w . , 

et des Pholadomya ). 

C. Arg i l e m a r n e u s e , j a u n â t r e , avec chailles et rognons de 

calcaire m a r n e u x , passant aux chailles, ( d o n t la puissance 

est d 'envi ron 2 m 0 0 ) . 

D. M a r n e gr ise , schistoïde , offrant dans sa partie s u p é 

r ieure des bancs peu épais et des rognons de calcaire mar

neux h y d r a u l i q u e , avec Gryphœa dilatata, V A R . « S o w . , 
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et la p lupar t des fossiles indiqués dans la de s 
cription 

E. M a r n e argi leuse e n d u r c i e , schisteuse 
et gr isâ t re . 

F. M a r n e schisteuse, gr isâ t re , pétr ie de mi
nerai de fer hyd rox idé ooli thique , avec les 
fossiles indiqués dans la descr ipt ion. 

G. M a r n e arg i leuse e n d u r c i e , d 'un g r i s -
noirâtre schis teux, alternant avec p lus ieurs 
petits bancs de calcaire marneux suboo l i -
thique 

Puissance totale. 

22m 00. 

0 50. 

1 00. 

1 60. 

2 5 m 10. 

P R E M I E R É T A G E : 

Not re premier étage ju ras s ique se compose de la série des 
assises qu i se t rouvent entre le s o u s - g r o u p e de la marne 
moyenne avec minerai de fer oolithique et l 'assise m a r 
neuse supér ieure d u terrain liassique. N o u s avons dit c i -
dessus que nous n 'y avions compris aucune des assises m a r 
neuses sur lesquelles il repose , afin d 'en simplif ier la d e s 
cription , d 'éviter une division incertaine et de tracer ses 
limites exactement su r notre car te . 

C inq g roupes constituent l 'étage dont il s ' ag i t , savoir : 
1° les calcaires à oolithes oviformes ; 2° les calcaires com
pactes inférieurs ; 3° la grande oolithe 4° la marne in

férieure ; 5° l 'oolithe inférieure. 

Nature .e l suc 
cess ion de ses 
a s s i s e s . 



1° G R O U P E D E S C A L C A I R E S A O O L 1 T H E S O V I F O R M E S , 

(Kellorvay-Roch, Corn-Brash des Angla is ?) 

L e g r o u p e des calcaires à oolithes oviformes se montre 

immédiatement au-dessous d u g r o u p e inférieur d u second 

étage j u r a s s i q u e , dans toutes les localités que nous avons 

citées comme offrant ce dernier g r o u p e , et en outre à Mail-

ley , V o r a y , L a Malachère , Vi l lerschemin, V i r ey , Avr igney . 

P ie r recour t , F i l a i n , Marg i l l ey , R o s e y , Vi l lers -Bouton, Vil-

lers-le-Sec et F o n d r e m a n d 

S a puissance est d 'environ -40 mètres . 

I l se compose d e calcaires ool i th iques , compactes et m a r -

no-compactes que nous diviserons en deux sous-groupes 

successifs. 

A. S o u s -
g r o u p e s u p é 
r ieur . 

L e sous -g roupe supér ieur est constitué par des calcaires 

ool i thiques, de couleur g r i s â t r e , dont les ool i thes , de forme 

o b l o n g u e , sont agglut inés par u n ciment compacte plus ou 

moins chargé de chaux carbonatée cr is ta l l ine , et ont une 

grosseur qu i varie depuis celle d u millet j u s q u ' à celle d 'un 

œ u f de p igeon. L e s variétés à petites oolithes sont sch i s 

teuses , fissiles et chargées souvent d 'un g r a n d n o m b r e de 

débr is o rganiques qu i s 'y présentent parfois en f ragmens si 

abondans , qu ' i ls en font des Lumachelles ; on y voit p resque 

toujours empâtés de petits noyaux de calcaire c o m p a c t e , 

d 'une forme allongée et souvent i r régul ière . L e s variétés à 

grosses oolithes sont rarement schisteuses ; l eurs oolithes se 

détachent nettement de la pâte qu i les e n v e l o p p e , ce qu i les 

dis t ingue bien des calcaires à grosses oolithes d u C o r a l - R a g ; 

le centre de chacune de ces oolithes est occupé f réquem

ment par une petite Nerinea ; de sorte qu ' i l semble q u e l 'ac

tion mo lécu la i r e , qu i a p rodu i t la lapidification des Neri

nea, a aussi formé les oolithes. Ces variétés de calcaires a l 

ternent ensemble , et sont liées entre elles par des passages 

évidens . 



C e sous-groupe offre à R u p t , près d u moulin dit d u Bois , 

un banc subordonné d 'argi le oc reuse , un peu s i l i ceuse , 

dont la puissance est d 'environ 6 0 centimètres , et qu i r e n 

ferme des boules de calcaire s i l i ceux , de la grosseur d u 

p o i n g , semblables aux chailles d u second étage. L e ca l 

caire qu i l 'enclave est marno-compac te , sub lamel l a i r e , de 

couleur g r i s â t r e , et a l u i - m ê m e u n e s t ruc ture tubercu leuse . 

I l est caractérisé par la présence de madrépores qu i sont 

tantôt calcaires , tantôt calcaréo-si l iceux , et quelquefois e n 

tièrement si l iceux. Ces madrépores appar t iennent aux e s 

pèces : Astrea tubulosa-oculata ? - caryophilloides-con-

fluens, G O L D . ; Sarcinula astroides, G O L D . , et Meandrina 

astroides, G O L D . O n y voit en out re des Pecten vimineus-

striatus ?-gracilis? S o w . ; des Astarte pumila? S o w . ; 

des Avicula; des Plagiostoma ; des Arca; des Trigonia 

cuspidala, S o w . , des Exogyra; des Ananchites et des 

articulations de Pentacrinites scalaris, G O L D . 

C e s o u s - g r o u p e a u n e puissance d 'envi ron 2 0 mètres . 

S e s calcaires à grosses oolithes fournissent d'excellentes 

pierres de taille. 

L e sous -g roupe inférieur des calcaires à oolithes ovi-

formes se compose d ' abord d ' une assise de calcaire c o m 

pacte , de couleur gr isâ t re ou j aunâ t r e , à cassure conchoïde , 

lequel ne renferme d 'aut res débr is o rganiques que des r a 

meaux de Caryophyllia et des lamelles de Crinoides. C e 

calcaire , dont les bancs sont épais de 0 m 6 5 c. à 2 mètres , 

a une puissance qu i atteint 10 mètres . 

A u dessous d u calcaire compacte se p résen te , à la M a l a -

c h è r e , à Vallerois-le Bois et à Vi l lers - le-Sec , une assise de 

m a r n e j a u n â t r e , puissante d 'environ l m 50 c . , et en t remê

lée de plaquettes de calcaire marno -compac le , lesquelles of

frent un g r and nombre de fossiles o rganiques , savoir : des 

petites Nerinea; des Terebratula; des Plagiostoma rigi-

da ? S o w . ; des Lutraria; des Lima ; des Pecten vimineus? 

B S o u s -

g r o u p e 
vient. 



S o w . ; des rameaux de Caryophyllia; des pointes de Ci-

darites et des art iculations de Crinoides. 

O n voit ensuite un calcaire marno-compac te , sub lamel -

laire , chargé de petites oolithes bien sphé r iques , qu i sont 

entremêlées de que lques petits noyaux de forme al longée 

en calcaire compacte . C e calcaire est de couleur gr isâ t re ou 

j a u n â t r e , et souvent pa r semé de taches b leuâ t res , pa r t i cu

lari té qu i , jo in te à la parfaite sphérici té de ses oolithes, le fait 

d is t inguer facilement des autres calcaires ooli thiques. Il of

fre f réquemment des veines de spath calcaire et des cavités 

tapissées de chaux carbonatée pr i smat ique . S a puissance 

n 'excède pas 8 m è t r e s , et ses bancs ont une épaisseur qu i 

var ie de 0 m 16 c. à l m 6 0 c. I l fournit de bonnes p ier res de 

taille. L e s fossiles o rganiques y sont rares . N o u s y avons 

observé des Pecten, la p lupar t en f ragmens ; des Terebra

tula perovalis, S o w . 5 et quelques Astrea caryophylloides, 

G O L D , à l'état calcaire. 

I l résulte de ce qu i précède que la puissance totale d u 

sous -g roupe dont il s 'agit est d 'environ 2 0 mètres . 

E n s e m b l e 
d e s foss i l e s or
g a n i q u e s d u 
g r o u p e des ca l 
c a i r e s h o o l i 
thes os f o r m e s . 

L a récapitulation des fossiles indiqués c i -dessus donne 

l 'ensemble suivant : 

Ner inea . 

Plagiostoma rigida ? S o w . , 

Plag. (aut re e spèce ) , 

Pecten vimineus , S o w . , 

Pect... striatus ? S o w . , 

Pect... gracilis? S o w . , 

Terebratula perovalis, S o w . 

Ter (aut re espèce) , 

Astarte pumila ? S o w . , 

Avicula, 

Lutraria, 

Lima , 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( r a r e . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu nombreux . ) 



Arca, 

Trigonia cuspidata, S o w . , 

Exogyra, 

Ananchites, 

Cariophyllia ( r a m e a u x ) , 

Cidarites ( po in t e s ) , 

Pentacrinites scalaris P G O L D . , 

Astrea tubulosa, G O L D . , 

Ast oculata ? G O L D . , 

Ast— caryophylloides, G O L D . , 

Ast— confluens, G O L D . , 

Sarcinula astroides, G O L D . , 

Meandrina astroides, G O L D . , 

( r a re ) , 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( r a r e . ) 

( peu n o m b r e u x . ) 

( peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

N o u s citerons pour exemples d u g r o u p e des calcaires à 

oolithes oviformes les environs de R u p t , de V a u c h o u x , de 

B u c e y - l e s - G y et de la Ma lachè re . 

1° A R u p t , un escarpement qu i se t rouve près d u m o u 

lin dit d u Bois, et qu i est peu éloigné d u dépôt m a r n e u x 

de l 'Oxford-Clay , qu 'on voit en place dans le bois de la 

c o m m u n e , a u l ieu dit la source des Sept-Fontaines, offre 

la part ie supér ieure d u g r o u p e a ins i constituée : 

A. L a m b e a u de chailles remaniées de que lques d é c i m è 

tres de puissance . 

B. Calcai re oo l i th ique , schisteux , de couleur g r i s â t r e , 

l umache l l e , dont les f ragmens coquil l iers sont agglut inés 

par un ciment cristallin peu abondant avec Astrea tubu-

losa, oculata P G O L D . , à l'état calcaire , et ar t iculat ions 

de Crinoides 0 m 1 0 . 

C. Calcai re oo l i th ique , sch i s t eux , gr isâ t re , 

fissile, empâtant de petits noyaux oblongs de 

calcaire compac te , avec Pecten vimineus-stria-

tus ? -grac i l i s ? -Sow. ; Astarte pumila ? S o w . ; 

E x e m p l e s de 
ce g r o u p e . 



Avicula ; Plagiostoma ; Arca ; Trigonia cus

pidata , S o w . ; Exogyra; Ananchites , et a r 

ticulations de Pentacrinites scalaris ? GOLD. 

D. Calcai re oolithique g r i s â t r e , passant au 

calcaire compacte , avec art iculations de Crinoi

des 

E. Calcai re marno-compac te , sub lamel la i re , 

g r i s â t r e , un peu t u b e r c u l e u x , non coquill ier . 

F. Arg i l e o c r e u s e , u n peu s i l i ceuse , avec 

rognons de calcaire sil iceux (chailles) 

G. Calcaire marno-compac te , sublamel la i re , 

g r i sâ t re , un peu tube rcu leux , empâtant que lques 

oolithes , non coquill ier 

2 on. 

2 30. 

1 00. 

0 60. 

4 00. 

Puissance totale. 1 0 m 00. 

2° A V a u c h o u x , les carr ières situées à l'est d u vi l lage et 

à peu de distance d u dépôt m a r n e u x de V Oxford-Clay, 

offrent auss i la part ie supér ieure d u g r o u p e dont il s 'agit 

consti tuée c o m m e il suit : 

A. Calcai re c o m p a c t e , sub l ame l l a i r e , gr isâ t re , un peu 

tubercu leux , empâtant que lques petites ool i thes , avec As

trea tubulosa,-confluens,-caryophylloides , GOLD. , et 

Meandrina astroides, G O L D . , madrépores qu i sont les 

uns ca lca i r e s , les autres calcaréo-si l iceux ou 

siliceux 1m 00. 

B. Calcai re gr isâ t re à oolithes o v i f o r m e s , au 

milieu desquelles se t rouve une Nerinea. 

C. Calcaire compacte , gr isâtre , subooli thique 

offrant les mêmes madrépores que le banc s u 

pér ieur , mais tous à l'état calcaire. 

2 00. 

7 60. 

Puissance totale. 10 m 60. 



L e calcaire A de cette coupe parait être le m ê m e que 

celui G de la coupe précédente. 

3° L e versant septentrional de la montagne située entre 

B u c e y - l e s - G y et O i s e l a y , que couronne le dépôt m a r n e u x 

de l 'Oxford-Clay , offre, près d u hameau de Malbu i s son , 

la série à peu près complète d u g r o u p e des calcaires à 

oolithes oviformes , dans l ' o rd re suivant : 

A. Assises de l ' O x f o r d - C l a y et d u calcaire argi leux moyen 

(dont la puissance est d 'envi ron 12 mèt res ) . 

B. Calcai re oolithique sch is teux , g r i sâ t r e , f issi le , e m p â 

tant d e petits noyaux oblongs de calcaire c o m p a c t e , avec 

Pecten vimineus, S o w . , Astarte pumila ? S o w . , Trigo

nia cuspidata, S o w . , et Pentacrinites scala-

ris P G O L D 4 m 0 0 . 

C. Calcai re c o m p a c t e , g r i s â t r e , empâtant 

quelques oolithes oviformes a u mil ieu desquelles 

est une Nerinea 

D. Calcai re compacte , gr isâ t re , a cassure con-

c h o ï d e , avec r ameaux de Caryophyllia et l a 

melles de Crinoides 

E. Calcaire m a r n o - c o m p a c t e , sublamel la i re , 

gr isâtre ou j aunâ t r e , avec taches bleuâtres , char

gé d'oolithes mil iaires et de petits noyaux oblongs 

de calcaire compacte , avec Terebratula pero

valis , S o w . , Pecten et Astrea caryophylloi

des , G O L D . , à l'état calcaire 

F. Calcaire oolithique , non-coqui l l ier , avec 

cavités rempl ies de fer oxidé rouge ( l eque l a 

une puissance d 'environ 7 mètres et appart ient 

au g roupe suivant d u Forest-Marble). 

5 0 0 . 

8 0 0 . 

7 0 0 . 

Puissance totale. 2 4 m 0 0 . 



4° Enfin la m o n t a g n e , a u pied de laquelle se t rouvent 

les carr ières de la M a l a c h è r e , offre le sous -g roupe infé

r ieur bien développé et constitué comme il suit : 

A. Calcai re compac t e , j a u n â t r e , à cassure concho ïde , 

a v e c r ameaux de Caryophyllia et lamelles de 

Crinoides 10m 0 0 . 

B. M a r n e j aunâ t r e , entremêlée de plaquettes 

d e calcaire marno-compacte g r i s â t r e , lesquelles 

renferment des Nerinea; Terebratula; Plagios

toma rigicla ? S o w . ; Lutraria ; Lima ; Pecten 

vimineus, S o w . ; des r a m e a u x de Caryophyllia; 

des pointes de Cidarites et des art iculations de 

Crinoides 1 50 . 

C. Calca i re m a r n o - c o m p a c t e , sublamel la i re , 

g r i sâ t re ou j aunâ t r e , avec taches b leuât res , char

g é d'oolithes mil ia ires et de petits noyaux ob-

longs de calcaire c o m p a c t e , offrant des veines 

de spath calcaire et des géodes tapissées de chaux 

carbonatée pr i smat ique , avec Pecten , Tere-

bratula perovalis, S o w . , et que lques Astrea 

caryophylloides, G O L D . , à l'état calcaire. . 

Puissance totale. 

6 0 0 . 

1 7 m 5 0 . 

L e calcaire A de celte coupe cor respond à celui D de 

la coupe de Malbu i s son . 

2 ° G R O U P E D E S C A L C A I R E S C O M P A C T E S I N F É R I E U R S . 

(Forest-Marble des Angla is ? ) 

L e g r o u p e des calcaires compactes inférieurs se mont re 

immédia tement au dessous des calcaires d u g r o u p e p récé 

d e n t , à B u c e y - l e s - G y , G y , Vi l l e r schemin , F o n d r e m a n d , 

R o s e y , P e n n e s i è r e , Gra t ter y, S c e y - s u r - S a ô n e , P o r t - s u r -

S a ô n e et S u a u c o u r t . 

S a puissance est d 'environ 3 0 mètres . 
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Il se compose de calcaires compactes qui tantôt ressem

blent à des calcaires l i t hograph iques , et tantôt sont suboo-

l i lhiques. 

L e s calcaires compactes sont de couleur j aunâ t r e on r o u -

geâtre à cassure c o n c h o ï d e , d 'un gra in fin, u n peu schis 

teux , mais t rop fissiles pou r pouvoi r être obtenus en dalles 

propres à la l i thographie . I ls renferment un g r a n d n o m b r e 

de lamelles de Crinoides ; et on y t rouve à P o r t - s u r - S a ô n e 

et à S u a u c o u r t que lques Turritella ou Nerinea. 

L e s calcaires subooli thiques sont sch i s t eux , gr isâtres et 

non coquil l iers . L e u r s oolithes ont une grosseur var iable 

entre celle d u millet et celle d 'un p o i s , et se fondent p lus 

ou moins dans la p â t e , de na ture c o m p a c t e , qu i les réunit . 

Ces calcaires passent toujours par gradat ions aux calcaires 

c o m p a c t e s , ce qu i les d is t ingue assez bien q u a n d ils sont 

v u s en place . 

L e s d i f fé ra i s calcaires dont il s 'agit offrent en p lus ieurs 

points des envi rons de G y , notamment à Vil lerschemin 

près d u h a m e a u de M a l b u i s s o n , des fentes et cavités r em

plies d e fer ox idé r o u g e . Ces fentes et cavités ont dans celle 

localité 4 à 12 mètres de l o n g u e u r , sur 3 à 4 mètres de lar

geur . L e u r s parois sont parfaitement lisses et onduleuses 

comme celles des grottes d u terrain jurassique. Des t ravaux 

d'exploitation entrepris en 1 8 2 9 ont fait reconnaître que le 

m i n e r a i , qu i semble stratifié ve r t i ca lement , est séparé des 

parois des cavités qu i le recèlent par un dépôt épais de 

quelques centimètres d ' une argi le ocreuse et schisteuse dont 

la stratification paraît aussi être verticale. Ce minerai a une 

texture mamelonnée et un peu celluleuse qu i annonce qu ' i l 

a été p rodu i t par une sorte de concrétion ; sa couleur ordi

naire est le b r u n rougeâ t re bri l lant ; son intérieur offre çà 

et là des nodules ou petits a m a s , d 'un gr is-bleuâtre et m é 

talloïde , q u i semblent être en manganèse oxidé presque 

pur ; enfin sa pouss ière est d 'un rouge bleuâtre. L ' a rg i l e 

Minorai d e 
fer d a n s d e s 
fentes et c a v i 
tés des c a l c a i 
res de ce g r o u 
p e . 



ocreuse qu i l ' accompagne a parfois u n grain fin et s e r r é , 

u n e couleur d 'un rouge bleu-foncé , comme la sanguine ou 

pier re à crayon rouge , de sorte qu 'e l le pourra i t servir au 

m ê m e usage . E l le renferme quelques nodules de calcaire 

sublamel la i re veinée de fer oxidé r o u g e ter reux et pa rsemé 

de petites géodes qu i sont tapissées de chaux carbonatée pr is

mat ique . L e s t r avaux d'exploitation n 'ayant été en activité 

que pendant quelques m o i s , à cause d u défaut de d é b o u 

ché pour le m i n e r a i , aucune des fentes et cavités de M a l 

buisson n ' a été v idée entièrement ; mais il nous a semblé 

év iden t , d ' ap rès le rétrécissement ép rouvé par l 'une d'elles 

à la profondeur de 6 m è t r e s , qu ' i l aura i t suffi d ' approfon

d i r de que lques mètres l 'excavation faite, pou r en rencontrer 

le fond. 

L e s gîtes de minera i d e fer des calcaires compactes in

férieurs des environs de G y sont vra isemblablement u n ac

cident local d u terrain jurassique. C o m m e ils n 'ont a u c u n 

des caractères des dépôts m o d e r n e s , on peut p ré sumer 

qu ' i l s sont contemporains d u minera i de fer pis iforme que 

nous rappor tons a u Green-Sand. I l résulterait de cette hy

pothèse que le c reusement des grottes et boyaux d u terrain 

jurassique, qu i ont u n e s t ruc ture ana logue à celle des fen

tes et cavités dont il vient d 'être quest ion, date de la pér iode 

jurassique. 

C o m p o s i t i o n 
d e ce m i n e r a i . 

D ' a p r è s u n e analyse faite par M . B e r t h i e r , le minera i de 

fer de Malbuisson est c o m p o s é , comme il s u i t , s u r 1 0 0 

parties : 

P e r o x i d e de fer. 

P e r o x i d e de manganèse . . 

Si l ice gélat ineuse. . 

E a u 

84 0 0 . 

5 0 0 . 

2 0 0 . 

9 0 0 . 

1 0 0 0 0 . 



Ce minerai a bien fondu a u creuset d 'essai sans addit ion 

d ' aucune matière é t r a n g è r e , et il a produi t un culot de 

fonte manganésée pesant 63 p . % 

I l nous paraî t suffisant, v u la simplicité d u g r o u p e des 

calcaires compactes in fé r ieurs , d 'en citer un seul exemple 

que nous p rendrons près d u hameau de M a l b u i s s o n , su r 

le versant septentrional de la montagne située entre Bucey -

les-Gy et Oiselay , où ce g r o u p e se présente bien déve lop

pé . L a part ie inférieure de ce versant , déjà cité pour e x e m 

ple d u g r o u p e p récéden t , est constituée comme il suit : 

A. Calcaire ool i th ique , pa r semé de taches bleuâtres 

( lequel a u n e puissance d 'envi ron 7 mètres et appart ient au 

g r o u p e précédent ) . 

E x e m p l e iîe 
ce g r o u p e . 

B. Calca i re ool i th ique , sch i s teux , g r i s â t r e , non coquil-

l ier, passant a u calcaire compacte suboo l i th ique , avec fentes 

et cavités rempl ies de fer oxidé rouge 7m 0 0 

C. Calcai re compacte g r i s â t r e , à cassure con-

c h o ï d e , renfermant des lamelles de Crinoides e t , 

dans que lques b a n c s , des oolithes pisiformes qu i 

se fondent dans la pâte dont elles sont enveloppées, 

avec fentes et cavités rempl ies de fer oxidé rouge . 

D. Calca i re compacte , subool i th ique, rougeâ t re 

ou j a u n â t r e , empâtant u n g r a n d n o m b r e de l a 

melles de Crinoides avec fentes et cavités r e m 

plies de fer oxidé rouge 

17 0 0 

6 0 0 

E. Calcaires ool i thiques et compactes ( q u i ont 

u n e puissance d ' env i ron 4 mètres et appart iennent 

a u g r o u p e suivant de la grande oolithe). 

Puissance totale . 3 0 m 0 0 

3° G R O U P E D E L A G R A N D E O O L I T H E . 

( Great-oolite des Ang la i s . ) 

N o t r e g r o u p e de la grande oolithe, que nous r appor -
13* 



tons au Great-oolite des A n g l a i s , a cause de sa position 

géognost ique et de ses caractères zoologiques et minéra lo -

g i q u e s , existe dans un g r and nombre de local i tés , n o 

tamment à Dampva l l ey - l e s -Co lombe , P o r t - s u r - S a ô n e , F o u -

v e n t - l e - B a s , N o r o y - l ' A r c h e v ê q u e , Champli t te , P e r c e y -

l e - G r a n d , Va l l e ro i s - l e -Bo i s , Ve l le faux , E c h e n o z - l e - S e c , 

Morey , S a i n t - J u l i e n , S u a u c o u r t , V i l l e r s - l e - S e c , Ve l l e -

qu ind ry , Arbecey , Vil lerschemin et Leffond. 

S a puissance est d 'environ 22 mètres . 

Il se compose de trois assises const i tuées , savoir : celles 

supér ieure et in fé r ieure , p a r des calcaires oolithiques -, et 

celle in t e rméd ia i r e , par des alternances de calcaires c o m 

pactes ou m a r n e u x et de marne . 

C a l c a i r e s oo-
th iques . 

L e s calcaires oolithiques sont composés d'oolithes à c o u 

ches concent r iques , grosses comme des gra ins de mi l l e t , 

parfaitement sphé r iques , p resque jux ta -posées et a g g l o m é 

rées par un ciment marno-compacte peu abondant . I ls sont 

généralement schis teux, f issi les, de couleur gr isâtre , b l an 

c h â t r e , j aunâ t r e ou b leuâ t re . Ces calcaires sont caractérisés 

par la présence de l 'Os trea acuminata, Sow. . , qu i parfois 

se présente en fragmens si n o m b r e u x que plus ieurs variétés 

ont l 'apparence de Lumachelles. I ls offrent en outre des 

Turritella ou Nerinea; des Avicula echinata, S o w . ; des 

Terebratula globata, S o w . ; des Pecten similis, S o w . ; 

des Pholadomya Murchisonii, S o w . ; des Cidarites et des 

lamelles d e Crinoides. L ' a s s i se supér ieure , qu i est géné ra 

lement plus schisteuse que l 'assise in fé r i eu re , a une p u i s 

sance d 'envi ron 5 m è t r e s , et celle-ci est puissante d ' env i 

ron 8 mètres . 
Calca i re s 

c o m p a c t e s . 
L e s calcaires compactes sont gr isâtres ou j a u n â t r e s , a ca s 

su re esquil leuse et schistoïdes. I l s sont subooli thiques près 

de leur contact avec les calcaires oolithiques , et m a r n e u x 

q u a n d ils avoisinent les calcaires marneux . I ls ne renfer

ment d 'autres débr is organiques que des lamelles de Cri-



noides q u i , étant en grand n o m b r e , leur donnent un aspect 

lamellaire. O n y voit p resque toujours beaucoup de petites 

cavités s inueuses qu i les t raversent en d i f f é ra i s sens. L e u r 

puissance n 'excède pas 5 mètres . 

Les calcaires m a r n e u x sont g r i sâ t r e s , schisteux et à ca s 

sure raboteuse. I l s se t rouvent entre l 'assise des calcaires 

compac te s , et celle des calcaires ooli thiques in fé r i eu r s , à 

Fouven t - l e -Bas , à P o r t - s u r - S a ô n e et à Montvaudon , c o m 

mune de L e f f o n d , seules localités où nous les ayons obse r 

vés. O n y t rouve beaucoup de Terebratula globata, S o w . 

et quelques Plagiostoma. I ls deviennent marno-compac tes 

au contact des calcaires compactes . L e u r puissance est d'en

vi ron 4 mètres . 

L a m a r n e est j aunâ t re , schistoïde et entremêlée de p la 

quettes de calcaire m a r n e u x gr isât re . E l l e se présente en 

plus ieurs petits bancs subordonnés aux calcaires marneux 

dans les trois localités que nous avons indiquées c i -dessus . 

Cel te m a r n e et les plaquettes de calcaire qu 'e l le renferme 

offrent un assez g r a n d n o m b r e de Terebratula globata, 

S o w . , de Plagiostoma. et d'Avicula echinata, S o w . 

O n exploite à F o u v e n t - l e - B a s des calcaires oo l i th iques , 

de couleur j aunâ t re ou d 'un g r i s - b l e u â t r e , qu i p rov i en 

nent d u g r o u p e que nous déc r ivons , et avec lesquels on 

obtient des m a r b r e s d ' un assez bel effet qu i sont employés 

pour chambranles de cheminées , chapi teaux , colonnes et 

autres objets. 

Ce g r o u p e fournit encore dans beaucoup de localités des 

dalles fort minces qu i sont recherchées pour les toitures à 

cause de l eur l égère té , et qu 'on n o m m e laves dans le d é 

partement. 

Calcaire; 
m a r n e u x . 

Marne . 

M a r b r e s et 
d a l l e s . 

L a récapitulation des fossiles organiques indiqués c i -des

sus donne l 'ensemble suivant : 

Turritella ou Nerinea, (peu nombreux . ) 

Oxtrea acuminata, S o w . , ( nombreux . ) 

E n s e m b l e d e s 
foss i les o r g a 
n iques de ce 
g r o u p e . 



Avicula echinata, S o w . , 

Terebratula globata, S o w - , 

Pecten similis, S o w . , 

Pholadomya Murckisonii, S o w . , 

Plagiostoma, 

Cidarites, 

Crinoides ( lamel les) . 

( n o m b r e u x . ) 

( nombreux . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

( n o m b r e u x . ) 

E x e m p l e s d e 
ce g r o u p e . 

Nous citerons pour exemples d u g roupe de la grande 

oolithe, les environs de D a m p v a l l e y - l e s - C o l o m b e , de Por t -

s u r - S a ô n e et de F o u v e n t - l e - B a s . 

1° A D a m p v a l l e y - l e s - C o l o m b e , le monticule sur lequel 

se t rouve la ferme dite de C h a r m o n t , offre la succession 

su ivan te , à part ir de sa sommité j u s q u ' à mi-côte : 

A. Calcai re à oolithes m i l i a i r e s , g r i s â t r e , très schis

teux et fissile , avec Ostrea acuminata , 

S o w l m 6 0 

B. Calcaire c o m p a c t e , sub lame l l a i r e , g r i s â 

tre , et cr iblé de petites cavités s inueuses . 

C. Calcaire oolithique , schisteux , g r i s â t r e , 

avec Ostrea acuminata, S o w . , Avicula echi

nata, S o w . , Pecten similis, S o w . , Terebratula 

globata, S o w . , et Plioladomya Murckisonii, 

S o w 

D. Calcai re oo l i th ique , sch is teux , g r i s â t r e , 

pétri de fragmens d 'Ostrea acuminata, S o w . , 

qui en font une lumachel le 

E. M a r n e j aunâ t r e ( d o n t la puissance est 

d 'envi ron 1 mèt re et qu i appart ient au g r o u p e 

suivant de la m a r n e infér ieure) . 

2 00 

3 00 

2 00 

Puissance totale. 8 m 60 

2° A P o r t - s u r - S a ô n e , l 'escarpement qui bo rde la r ive 



gauche de la S a ô n e , sur le chemin de C h a u x - l e s - P o r t , 

offre la succession suivante : 

4. Calcaire compacte avec Turritella ou Nerinea, ( l e 

quel a une puissance d 'envi ron 8 mètres et appart ient a u 

g roupe précédent des calcaires compactes in fé r i eu rs ) . 

B. Calcaire à oolithes miliaires agglomérées par un 

ciment m a r n o - compacte blanchâtre , avec Turri te l la ? 

Ostrea acuminata, S o w . , Avicula echinata, 

S o w . , et Pholadomya Murcksonii, S o w . . . 4 m 0 0 

C. Calcaire c o m p a c t e , g r i s â t r e , schis toïde , 

avec lamelles de crinoides 5 00 

D. Calcaire m a r n e u x gr isâ t re avec Terebra

tula globata, S o w . , et Plagiostoma, lequel 

alterne avec plus ieurs petits bancs de m a r n e j a u 

nâtre renfermant des plaquettes de calcaire m a r 

neux qu i offrent des Terebratula globata, 

S o w . , Avicula echinata, S o w . , et Plagiostoma. 

E. Calcaire oolithique schis teux, g r i s â t r e , 

avec Ostrea acuminata, S o w . , Pecten similis, 

et Avicula echinata, S o w . . . . . 

F. Calcaire ooli thique sublamellaire , r ougeâ -

tre ( lequel a une puissance d 'environ 6 mètres 

et appart ient au g r o u p e de l 'oolithe infér ieure) . 

4 0 0 

3 0 0 

Puissance totale . 16m 0 0 

3° A F o u v e n t - l e - B a s , les carr ières situées sur les bords 

du V a n n o n , donnent la succession suivante : 

A. Calcaire c o m p a c t e , g r i s â t r e , a cassure conchoïde 

( lequel a une puissance de plus de 2 0 mètres et appar t ient 

au g roupe des calcaires compactes infér ieurs) . 

B. Calcaire ool i th ique , sch i s teux , d 'un g r i s -



b lanchâ t r e , avec Turritella ? Ostrea acumi

nata, S o w . , Pecten similis et Avicula echi

nata, S o w 

C. Calcaire compac t e , g r i s â t r e , schistoïde , 

subool i th ique , avec lamelles de Crinoides . 

D. Calcai re m a r n e u x , g r i s â t r e , divisé en 

deux couches par deux petits bancs de marne 

entremêlée de plaquettes de calcaire m a r n e u x , 

avec Terebratula globata, S o w . , Plagiostoma 

et Avicula echinata, S o w . , 

E. Calca i re à oolithes mi l i a i r e s , j aunâ t r e ou 

gr isâ t re , pa rsemé de taches d 'un gr i s b l euâ t r e , 

avec Ostrea acuminata, S o w . , Pecten similis, 

S o w . ; Avicula echinata, S o w . ; Terebratula 

globata, S o w . ; Pholadomya Murckisonii, 

S o w - et Cidarites 

5m 00 

1 66 

1 44 

8 0 0 

Puissance totale. 1 6 m 10 

4° G R O U P E D E L A M A R N E I N F E R I E U R E . 

(Fullers-Earth ou terre à foulon des Ang la i s . ) 

L e dépôt de marne qui constitue notre qua t r ième groupe-

diffère essentiellement sous le rappor t minéra logique des 

argiles smectiques employées pour la préparat ion des draps ; 

mais cependant nous pensons qu ' i l occupe le même niveau 

géognost ique que le dépôt argi leux beaucoup plus puissant , 

connu en Angle te r re sous le nom de Fullers-Earth ou 

terre à foulon. 

C e dépôt de m a r n e se présente à M o r e y , à Montar lo t -

les-Champli t te , à Leffond , à Dampval ley- les-Colombe et à 

C h a r r i e z , entre les calcaires de la g r a n d e oolithe que nous 

venons de décr i re et ceux de l 'oolithe inférieure que nous 

décrirons tout à l 'heure ; on le t rouve a u s s i , mais non r e 

couve r t , à la sommité des montagnes de Navenne et d ' A n -



de la r ro t , où il repose sur les calcaires de l 'oolithe infé

r ieure . Ces sept localités sont les seules où nous l 'ayons 

observé . 

La marne qui le constitue est j aunâ t re , schisteuse et très 

effervescente avec l 'acide ni t r ique. El le est entremêlée de 

plaquettes de calcaire tantôt c o m p a c t e , tantôt m a r n e u x , 

qui est p resque toujours parsemé de quelques oolithes. S a 

puissance n 'excède pas 2 mètres . 

L a pierrai l le qu i accompagne ne cette m a r n e est employée 

à V e s o u l , sous le nom de groise pour sabler les allées des 

j a r d i n s . A cet effet, on la passe à la c la ie , afin d 'en séparer 

les trop gros morceaux (* ) . 

L e dépôt marneux dont il s'agit est extrêmement r iche 

en fossiles organiques ; on y t rouve : 

E n s e m b l e 
d e s foss i les or-
g a n i q u e s . 

Belemnites longus, VOLTZ , ( v a r . cylin-

d ro ïde ) , 

Naùtilus, 

Trochus, 

Melania ? 

Tomatella, 

Avicula echinata, S o w . , 

Lima gibbosa, S o w . , 

Pecten arcuata, S o w . , 

Pect... lens, S o w . , 

Trigonia, 

Amphidesma decurtatum, P H I L L . 

Unio abductus, P H I L L . , 

Donacites alduini, A L . B R . , 

Terebratula carnea, S o w . , 

TER olobata, S o w . , 

(assez n o m b r e u x . ) 

assez n o m b r e u x . ) 

( assez n o m b r e u x . ) 

(assez n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( a s sez n o m b r e u x . ) 

(assez nombreux . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( ra re . ) 

( a s sez n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

( nombreux . ) 

( nombreux . ) 

( nombreux . ) 

(*) Nous parlons ici de la pierrai l le qu'on extrait à Navenne et à la 
côte d'Audelarrot ; car la groise de Comberjon provient d'un dépôt 
diluvial composé de détritus de l'oolithe inférieure, ainsi que l'avons 
dit en décrivant la formation diluvienne. 



Ter... ornithocephala, S o w . , 

Ter... lacunosa, S C H L . , 

Mya angulifera, S o w . , 

Ostrea. acuminata, S o w . , 

Pholadomya Murckisonii, S o w . , 

Serpula, 

Galeolaria gigantea, D E S H . 

Nucleus clunicularis , P H I L L . , 

Galerites depressus, L A M K . , 

Cellepora ornata, G O L D . 

Cidarites. 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( nombreux . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( nombreux . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

5° G R O U P E D E L ' O O L I T E I N F É R I E U R . 

(Inferior-oolite des Ang la i s . ) 

L e g r o u p e de l 'oolithe in fé r ieure , que nous rappor tons à 

l'inferior-oolite des A n g l a i s , est compris entre le dépôt 

m a r n e u x q u e nous venons de décr i re et l 'assise marneuse 

supér ieure d u ter ra in l iassique. I l existe à J u s s e y , N o r o y -

les - Jussey , M o r e y , Bourgu ignon - l e s - M o r e y , S u a u c o u r t , 

M é l i n , S e m m a d o n , P u r g e r o t , Cha rgey , Chaux- les -Por t , 

Conflandey, A m o n c o u r t , F l e u r e y - l e s - F a v e r n e y , Vi l le rs -

su r -Por t , Mon t igny- l e s -Nonnes , C h a r r i e z , N o i d a n s , E c h e -

noz- la -Mél ine , V e s o u l , N a v e n n e , Q u i n c e y , F r o t e y , C o u -

levon , Co lombie r , Montcey, Comber jon , Colombolte , 

Velmainfroy, Ca lmout i e r , A n d e l a r r o t , A n d e l a r r e , Ve l l e -

faux, L a d e m i e , N e u r e y , L e v r e c e y , Ve l l egu indry , Mon t - l e s -

V e r n o i s , N o r o y - l ' A r c h e v ê q u e , Cer re - l e s -Noroy , M o n t j u s -

t i n , A r p e n a n s , Oppenans , Aut rey- les -Cerre , Bor rey , O r -

r i c o u r t , A i l l e v a n s , Gouhenans , Longeve l l e , M o i m a y , 

M a r r a t , G r a m m o n t , Courcha ton , Courbenans , Lachape l le , 

Courcel le , Gonv i l l a rd , S a u l n o t , V i l l e r s - su r -Sau lno t , C h a -

vanne e t Hér icour t . 

S a puissance est d 'environ 53 mèt res . 

N o u s le par tagerons en trois sous-groupes successifs, s a -



voir : A sous-groupe supér ieur ; B sous -groupe des calcaires 

à Polypiers ; C s o u s - g r o u p e de l 'oolithe fe r rugineuse . 

L e sous-groupe supér ieur offre immédiatement a u dessous 

de la marne moyenne décrite c i -dessus , un calcaire ool i 

thique , sch i s teux , g r i s â t r e , dont les oolithes fort petites , 

bien sphér iques et à couches concentriques très d is t inc tes , 

sont agglutinées par un ciment compacte peu abondant . C e 

ca l ca i r e , dont la puissance var ie de 5 à 6 m è t r e s , renferme 

quelques Pecten lens, S o w . , et beaucoup de lamelles de 

Crinoides ; on l 'exploite dans un g rand n o m b r e d e loca 

lités pou r dalles destinées à couvr i r les maisons et à enclore 

les j a r d i n s . 

O n voit ensuite u n calcaire c o m p a c t e , gr isa t re , f issue et 

à cassure c o n c h o ï d e , qu i empâte que lques Terebratula 

media? S o w . , des Avicula Bramburiensis, S o w . , des 

r ameaux de Caryophyllia, des lamelles de Crinoides et un 

g rand n o m b r e d 'A s t rea hel ianthoides, G O L D . , à l 'état cal

cai re . S a puissance n 'excède pas 5 mèt res . 

A u dessous d u calcaire avec madrépores se présente un 

calcaire l amel la i re , subooli thique , de couleur gr isâ t re avec 

grandes taches b leuâ t res , dont les ool i thes , fort petites et d e 

forme o b l o n g u e , se détachent assez bien par l'effet de leur 

couleur b l anchâ t r e , de la pâte clans laquelle elles sont d i s 

séminées. C e calcaire offre des bancs épais de 6 0 cen t i 

mètres à 1 m è t r e , dont la puissance totale est d ' env i ron 

6 m è t r e s , et qu i fournissent de bonnes pierres de taille à 

C h a r r i e z , G o u h e n a n s , C a l m o u t i e r s , Dampva l l ey , A n d e -

l a r ro t , Vellefaux et Noroy-1 'Archevêque . N o u s n 'y avons 

observé d 'autres fossiles organiques q u e des articulations de 

Crinoides en assez g r and nombre . 

A u calcaire lamellaire avec taches bleuâtres s u c c è d e , à 

C h a r r i e z , un calcaire également l amel la i re , b runâ t re ou 

r o u g e â t r e , sch is to ïde , qui ne renferme pas d 'ool i thes , mais 

A. S o u s -
g r o u p e s u p é 
r ieur . 



E x e m p l e s (le 
s o u s - g r o u p e 
supér ieur . 

q u i empâte un g rand n o m b r e d 'Entroques. S o n épaisseur 

est d 'environ 4 mètres . 

E n f i n , dans la m ê m e local i té , le calcaire à Entroques 

repose sur un banc de marne-argi leuse j a u n â t r e , puissant 

d 'environ 6 0 cen t imèt res , qu i renferme un assez g r and 

nombre de rognons de calcaire g r e n u r o u g e â t r e , dont la 

grosseur n 'excède pas celle d u poing . O n ne voit aucun 

fossile clans la marne-argi leuse ; mais les rognons de calcaire 

g r enu empâtent des Terebratula digona? S o w . , et des 

fragmens de Pecten. 

Il résulte de ce qu i précède que le sous -groupe supér ieur 

a une puissance d 'envi ron 22 mètres . 

N o u s citerons pour exemples d u sous -g roupe supér ieur 

les envi rons de Dampval ley- les -Colombe et de Char r iez : 

1° A Dampva l l ey - l e s -Co lombe , le monticule sur lequel 

se t rouve la ferme de C h a r m o n t , que nous avons déjà cité 

en décrivant le t rois ième g r o u p e d u 1 e r étage jurassique, 

offre, quand on descend vers le v i l l a g e , la succession s u i 

vante , à part ir d u banc de la m a r n e inférieure : 

A. Banc de m a r n e j a u n â t r e , entremêlée de plaquettes 

de calcaire marno-compac te subool i thique ( q u i a une pu i s 

sance d 'envi ron 2 m è t r e s , et appar t ient au dépôt m a r n e u x 

q u e nous rappor tons à la te r re à foulon). 

B. Calcaire oo l i th ique , g r i s â t r e , schis teux, pétri d 'un 

g r a n d n o m b r e de lamelles de Crinoides, avec 

quelques Pecten lens, S o w 5m 00 

C. Calcaire compacte , g r i sâ t r e , fissile, à cas

su re conchoïde, empâtant que lques Terebratula 

media? S o w . , des r ameaux de Caryophillia, 

des lamelles de Crinoides et un g r and nombre 

d ' A s t r e a he l ianthoides , G O L D . , à l'état cal

caire 4 00 



D. Calcaire lamellaire , subool i th ique , de 

couleur gr isâ t re et pa r semé de taches b leuât res , 

dont les oolithes, fort petites et de forme ob lon-

g u e , sont de couleur b lanchâ t re , avec a r t icu la 

tions de Crinoides 

E. Calcaire compac t e , g r i s de f u m é e , veiné 

de spath calcaire , ( lequel a une puissance d 'en

viron 2 m è t r e s , et appart ient au s o u s - g r o u p e 

suivant ) . 

5 0 0 

Pu i ssance totale . 14m 00 

2° A C h a r r i e z , le revers occidental de la montagne di te 

la Beaumotte située a u sud d u v i l l a g e , offre la succession 

suivante , à partir de sa sommité j u s q u ' à peu de distance 

d u chemin de Ba igne : 

i. Banc de m a r n e j a u n â t r e , entremêlée de plaquettes 

de calcaire marno-compacte subool i thique ( l eque l a une 

épaisseur de que lques déc imèt res , et appart ient au g roupe 

p récéden t ) . 

B. Calcaire oolithique g r i s â t r e , schis teux, pétri d 'un 

grand n o m b r e de lamelles de Crinoides, avec 

quelques Pecten lens, S o w 6 m 00 

C. Calcaire compacte gr isâ t re , fissile , à cas

sure c o n c h o ï d e , empâtant des r ameaux de Ca

ryophillia, des lamelles de Crinoides et des 

Astrea he l i an tho ides , G O L D . , à l 'étal calcaire. 

D. Calcaire l amel la i re , subool i th ique , de 

couleur gr isâtre et pa rsemé de grandes taches 

b leuâ t res , dont les ool i thes , fort petites et de 

forme o b l o n g u e , sont de couleur blanchâtre , 

avec articulations de Crinoides 

E. Calcaire lamellaire , b runât re ou rougeâ -

3 00 

6 00 

http://lwlianthoid.es


t r e , schis to ide , empâtant un g rand n o m b r e 

d 'Entroques 

F. M a r n e a r g i l e u s e , j aunâ t r e , renfermant 

des rognons de calcaire g r e n u rougeât re dans 

lesquels se t rouvent des Terebratula digona ? 

S o w . , et des f ragmens de Pecten 

G. Calcaire compacte sub lamel la i re , g r i sâ t re , 

avec f ragmens de polypiers ( lequel a une pu i s 

sance d 'environ 3 mètres et appart ient au sous-

g r o u p e suivant . 

3 m 00 

1 30 

Puissance totale. 1 9 m 3 0 

B. S o u s -
groupe du. c a l 
ca ire à Poly
piers. 

L e sous -g roupe moyen d u calcaire à polypiers offre dans 

sa partie s u p é r i e u r e , à C h a r r i e z , immédiatement au dessus 

d u banc de marne -a rg i l euse d u s o u s - g r o u p e p récéden t , et 

à G o u h e n a n s , a u dessus d u calcaire lamellaire gr isâ t re avec 

taches bleuâtres de ce m ê m e s o u s - g r o u p e , u n calcaire com

pacte , sub l ame l l a i r e , g r i s â t r e , un peu celluleux et veiné 

de spath calcaire , qu i est caractérisé par la présence d 'un 

g r a n d n o m b r e de f ragmens de polypiers situés pr incipale

ment dans ses cavités et à la surface de ses bancs . Ces poly

piers appar t iennent aux espèces Ceriopora diadema-tu-

biporacea , G O L D . - orbiculata , V O L T Z . ; Cellepora echi-

nata-orbiculata, G O L D . ; Achilleum truncatum? G O L D . 

et Intricaria Bajocensis, D E F . O n y t rouve en outre des 

Belemnites, Voltzii, M ü n s t e r , des Modiola, des Pecten, 

des Serpula grandis, S C H L . , des Galeolaria et des art icu

lations de Pentacrinites. C e calcaire dont la puissance est 

d 'environ 3 mètres est ana logue à celui des environs de 

Caen décrit par M . Héraul t ( * ) ; mais il en diffère un peu 

par sa position géognos t ique , puisqu ' i l se t rouve a u dessous 

d u dépôt marneux correspondant à la terre à foulon , tandis 

(*) Annales des Mines, tom, 9 , pag . 553. 



que celui de Caen est placé au d e s s u s , dans la g rande 

oolithe. 

L e s calcaires à polypiers de Char r iez et de G o u h e n a n s 

reposent sur un calcaire compac t e , gr is de fumée , veiné de 

spath calcaire et empâtant parfois des noyaux anguleux de 

calcaire argi leux j aunâ t r e , qui lui donnent l 'apparence 

d 'une brèche. C e dernier calcaire se m o n t r e , avec u n e 

puissance de 2 à 3 mètres , clans beaucoup de local i tés , 

notamment à Calmout iers , à Dampval ley , à Conf landey , 

à C h a u x - l e s - P o r t , à Q u i n c e y , à F r o t t e y , à C o u l e v o n , à 

N a v e n n e , à Echenoz - l a -Me l ine et à Ande la r ro t . I l r en 

ferme ordinairement u n g r and n o m b r e de fossiles o rgan i 

ques , savoir : des Melania striata, S o w . ; des Trochus 

ang liais, S o w . ; des Nerinea; des Gervillia; des Pecten ; 

des Terebratula globata-digona? S o w - , et des lamelles de 

Crinoides. 

A u dessus d u calcaire compacte bréchiforme se p r é 

sente un calcaire sublamellaire , d 'un g r i s - rougeâ t r e , r e n 

fermant des veines et des nids de chaux carbonatée f ibreuse 

et empâtant çà et là quelques petites oolithes. S e s bancs , qu i 

sont épais de 16 centimètres à 1 m è t r e , ont une p u i s 

sance totale de 6 à 7 mètres . O n y observe un assez g r a n d 

nombre de fossi les , savoir : des Lima proboscidea, S o w . ; 

des Ostrea Marshii, S o w - ; des Modiola plicata, S o w . ; 

des Trigonia clavellata, Sow. ; des Pecten lens, S o w . ; 

des Pholadomya, des Vermi l ia ? et des articulations de 

Crinoides. 

L e calcaire sublamellaire dont il vient d 'être question 

offre, à Conflandey et à Mon t igny- l e s -Nonnes , une couche 

subordonnée d 'a rg i le ocreuse qu i est entremêlée de p l a 

quettes de calcaire lamellaire chargé d 'oxide de fer , et qui 

renferme quelques Ostrea Marshii, S o w . et Pholadomya. 

Celte couche est puissante de 6 0 à 70 centimètres. 



O n voit par ce qui précède que le sous-groupe du calcaire 

à Polypiers a une puissance d 'environ 13 mètres . 

L e s environs de Char r iez et de Conflandey nous four 

niront les exemples d u sous-groupe d u calcaire à Poly

piers. 

E x e m p l e s de 
ce s o u s g r o u p e . 

1° A Charr iez , le pied d u revers occidental de la m o n 

tagne, de Beaumot te citée comme exemple d u sous -g roupe 

s u p é r i e u r , offre la succession suivante : 

A. M a r n e argi leuse j a u n â t r e , puissante d 'environ 6 0 

centimètres ( laquel le est compr ise dans le sous -groupe s u 

p é r i e u r ) . 

B. Calcaire compacte , sublamellaire , u n peu cel luleux, 

de couleur gr isâtre et veiné de spath ca lca i re , avec Belem-

nites Voltzii, M U N S T . ; Modiola ; Pecten ; Galeolaria 

Serpula grandis, SCHL . ; articulations de Pentacrinites, 

et g r and n o m b r e de f ragmens de Polypiers des espèces 

Ceriopora diadema - orhiculata, V O L T Z . - tubiporacea, 

G O L D . ; Cellepora echinata-orbiculala? G O L D . ; Achil-

leum truncatum, G O L D . et Intricaria Bajocensis, 

D E F 3 m 0 0 . 

C. Calcaire compac te , g r i sâ t r e , veiné de spath 

ca lca i re , avec Melania striata, S o w . , et Tro-

chus anglicus, S o w 1 0 0 . 

Pu issance totale. 4 m 0 0 . 

2° A Conflandey, un e s c a r p e m e n t situé à u n kilomètre a u 

sud de ce vil lage près d u chemin de Chaux- les -Por t , est 

constitué comme il suit : 

A. Calcaire compac te , sub lamel la i re , g r i s â t r e , veiné de 

spath calcaire et empâtant des noyaux fragmentaires de ca l -



caire argileux jaunâ t re qui lui donnent l 'apparence d ' u n e 

brèche , avec Melania striata, S o w . ; Trochus anglicus , 

S o w . ; Nerinea ; Pecten; Gervillia; Terebratula glo-

bata-digona ? S o w . , et articulations de Cri-

noides 3m 0 0 . 

B. Calcaire sublamel la i re et suboo l i t h ique , 

d 'un gr is rougeâ t re , renfermant des veines et 

des nids de chaux carbonatée f ibreuse avec Li

ma proboscidea, S o w , j Modiolaplicata, S o w . ; 

Pecten lens, S o w . ; Pholadomya et Trigonia 

clavellata, S o w 

C. Arg i l e ocreuse , entremêlée de plaquettes 

de calcaire lamellaire fer rugineux et renfermant 

des Pholadomya et des Ostrea Marshii, S o w . 

D. Calcaire sublamel la i re semblable à celui B 

avec Pecten lens, S o w . ; Ostrea Marshii, S o w . ; 

Trigonia clavellata , S o w . ; Vermilia ? et a r t i 

culations de Crinoides 

E. Calcaire sublamel la i re , gr isâ t re , pétri à 'En-

troques ( l eque l a une puissance d 'environ 2 

mètres et appart ient au sous-groupe su ivant ) . 

4 0 0 . 

0 6 0 . 

3 0 0 . 

Pu issance totale. 1 0 m 6 0 . 

L e calcaire A de cette coupe cor respond à celui C de la 

coupe de Char r i ez . 

L e sous -groupe inférieur de l 'oolithe ferrugineuse offre 

dans sa part ie supér ieure un calcaire marno-compac te de 

couleur grisâtre , chargé d 'un g r a n d n o m b r e d 'Entroques 

presque juxta-posées , dont les bancs , fort é p a i s , ont géné 

ralement 5 à 6 mètres de puissance totale. 

A u calcaire à Entroques succède un calcaire marneux 

de couleur j a u n â t r e , schisteux et veiné de spath calcaire, 

qui renferme des Serpula grandis , S C H L . , quelques Tri-

C. S o u s 
g r o u p e de l'oo 
l ithe ferrugi 
n e u s e . 



gonia costata , S o w . , et un g r and nombre de lamelles de 

Crinoides. S a puissance n 'excède pas 3 mètres . 

Immédia tement au dessous d u calcaire m a r n e u x , on 

voit à Calmout iers , à Velmainf roy , à Noroy -1 'Archevêque , 

à Jus sey , à G r a m m o n t , à V i l l e r s - s u r - P o r t et à Vellefaux , 

u n calcaire compac t e , sublamel la i re , de couleur gr isâ t re , 

pa rsemé de n ids de calcaire argi leux j aunâ t re , qu i renfer

m e des Gryphœa cymbium, L A M K , des Ostrea Marshii, 

S o w . , et u n g r a n d n o m b r e de f ragmens de Pecten per-

sonnatus, M U N S T . C e calcaire est puissant de 2 à 3 mètres . 

L ' a s s i s e infér ieure d u sous -g roupe est constituée par un 

calcaire l amel la i re , subooli thique , de couleur rougeâ t re , 

gr isâ t re ou j a u n â t r e , qu i est pétri d 'un g r and n o m b r e de 

lamelles de Crinoides auxquel les il doit son apparence l a 

mellaire. L e s oolithes dont il est pa rsemé sont é g a l e s , mi -

liaires et souvent fer rugineuses . I l renferme beaucoup de 

Pecten lens, S o w . , et de Pecten personnatus, M U N S T . , 

qui parfois sont br isés et font passer le calcaire à une l u m a -

chelle. O n y voit auss i u n assez g r a n d n o m b r e d'arti

culations de Pentacrinites. S a puissance var ie de 5 à 8 

mètres . I l est généralement schisteux et se présente souvent 

dans la part ie inférieure de l 'assise en p laques entremêlées 

d 'a rg i le ocreuse . 

B a n c d e m i 
nera i d e fer o o -
l i th ique . 

« 11 existe dans cette assise inférieure un banc de calcaire 

» ooli thique dont la pâte argi lo-calcaire et les oolithes m i -

» l iaires sont plus ou moins ferrugineuses , et qu 'on e x -

» ploite c o m m e minera i de fer dans p lus ieurs localités q u e 

» nous ind iquerons c i - ap rè s . C e b a n c , qu i f o r m e , par sa 

» subordinat ion constante , un des repères géognostiques d u 

» terra in jurassique, se présente à différens n iveaux dans 

» l 'assise inférieure dont il s 'agit ; et quelquefois il en con-

» stitue la dern iè re couche , celle qu i repose su r la m a r n e 

» supé r i eu re d u terrain liassique. S a puissance var ie de 

» 16 centimètres à 4 mètres . On y t rouve u n assez g r and 



nombre de fossiles organiques appartenant aux espèces : 

Belemnites apiciconus Bla in . - breviformis ( V a r . B . ) 

VOLTZ ; Ammonites fïmbriatus - Stockesi - acutus - Bro-

chii? S o w . - primordialis Z I E T . ( n o n S C H L O T ) ; Pecten 

lens, S o w . - personatus, M U N S T . ', Ostrea Marshii, S o w . ; 

Lima antiquata, S o w . , et Pholadomya fidicula, S o w . 

L e minera i se compose de petits gra ins bien sphér iques 

et à couches concentriques de fer h y d r o x i d é , qu i sont a g 

glutinés par un ciment argi lo-calcai re plus ou moins a b o n 

dant et toujours fer rugineux. I l r end , par la fusion dans le 

haut fourneau , 22 à 28 pour 100 de fonte très convenable 

pour les moulages . 

N o u s devons à M . Ber th ier l 'analyse d u minera i de fer 

oolithique de Calmout iers qu i est c o m p o s é , c o m m e il s u i t , 

sur 100 parties : 

C o m p o s i t i o n 
d u minera i 

P e r o x i d e de fer. . . 

O x i d e de manganèse . 

Arg i l e . . . . . 

Carbonate de chaux . 

E a u 

3 5 7 0 . 

1 50. 
12 00. 
45 70. 

5 10. 

100. 00. 

C e minera i a bien fondu a u creuset d 'essai avec 50 pour 

d 'argi le , et il a p rodui t u n culot de fonte blanche pe 

sant 24,40 p . % qu i était accompagnée d 'une scorie vi treuse 

de couleur gr isâ t re . 

L ' a n a l y s e n 'a pas donné de phosphate de fer ; mais il est 

probable que la fonte obtenue en g r a n d en contient une 

petite quanti té provenant des débris o rganiques que renfer

me le minera i . C'est sans doute à cause de l 'existence de ce 

phosphate que le minerai ne convient pas pour la fabr ica

tion des fontes destinées à l 'aff inage, les fers qu 'on en o b 

tient étant un peu cassans à froid ; tandis qu ' i l est fort 
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recherché pour la fabrication des fontes de moulage qu' i l 

r e n d tenaces , homogènes et bien nettes à leur surface. 

Sep t mines sont ouver tes sur le minerai de fer hydrox idé 

oolithique clans les c o m m u n e s de Ca lmou t i e r s , de F l e u r e y -

l e s -Fave rney , d ' O p p e n a n s , de S u a u c o u r t , de J u s s e y , de 

Vel leguindry et de Vellefaux. U n aut re gite a été explo i té , 

il y a quelques années , su r le terri toire de N o r o y - l ' A r 

chevêque . E n f i n , il existe su r les territoires de Dampva l -

l e y , de N a v e n n e , de B o u g n o n et d 'Echenoz-la-Méline des 

gîtes de ce minera i q u i , d 'après leur puissance et leur 

teneur en oxide de fer, pourra ient être exploités avec avan

tage . 

Gîte s d e ce 
m i n e r a l -

Mine d e Ca l -
m o u t i c r s . 

M i n e d e 
F leurey- les -Fa-
verney. 

La mine de Calmout iers est ouver te sur un bane de mi

nerai de fer oolithique puissant de 0m 80 c. à l m 2 0 c . , qui 

incline vers le s u d sous un angle d 'envi ron 10 degrés . C e 

banc est séparé des marnes d u terrain liassique par une 

couche de calcaire lamellaire subooli thique , d 'un gr is rou -

geât re , dont la puissance est d 'envi ron 4 mètres . L ' e x p l o i t a 

tion se fait par galeries ; elle occupe 6 ouvr ie rs et fournit 

annuel lement 9 , 0 0 0 qu in taux métr iques envi ron de mine

rai , pour les besoins des fourneaux d u M a g n y , de S t . - G e o r 

ges , de Mai l le roncour t et de Var igney . U n e ordonnance 

royale en date d u 16 jui l le t 1828 a conféré la concession 

de cette mine à M M . Ga la i r e et Pa t re t et à M . de Pour ta lès . 

L a mine de F l e u r e y - l e s - F a v e r n e y est assise sur u n 

banc de minera i de fer oolithique puissant de l m 6 5 c. , q u i 

incline vers le s u d - s u d - o u e s t , sous un angle d 'envi ron 8 

d e g r é s , et qu i repose immédia tement su r les marnes d u 

terrain liassique. L 'exploi tat ion qu i se fait par g a l e r i e s , 

occupe 4 ouvr ie rs , et fournit annuel lement 3 , 6 0 0 q u i n 

taux métr iques environ de minera i pour le fourneau de 

Var igney . Celte mine a été concédée à M M . Gala i re et 

Pat re t et à M . G u y , par une ordonnance royale en date 

du 16 mai 1827 



L e gite d Oppenans est constitué par un banc de minera i 

de fer ooli thique puissant de lm 60 c. , qu i incline vers le 

s u d , sous un angle d 'environ 6 d e g r é s , et qu i est séparé 

des marnes d u terrain liassique par une couche de calcaire 

lamellaire subooli thique -, schistoide et de couleur r o u g e â -

t r e , dont la puissance est d 'envi ron 3 mètres . L 'exploi ta t ion 

qu i a été suspendue en 1 8 3 2 , se faisait par ga le r ies , pour 

les fourneaux d u M a g n y et de S t . - G e o r g e s , et occupait 5 

ouvr ie rs qu i extrayaient annuel lement 6 , 5 0 0 quin taux m é 

tr iques environ de minera i . Cette mine a été concédée à M . de 

P o u r talès par une ordonnance royale en date d u 6 j u i n 1 8 3 0 . 

L a mine de P isse loup , c o m m u n e de S u a u c o u r t , est o u 

ver te sur u n banc d u minera i de fer oolithique puissant de 

l m 50 c , qu i incline vers le s u d , sous un angle d 'envi ron 12 

degrés . C e banc est séparé des marnes d u terrain liassique 

par une couche de calcaire l amel la i re , suboo l i lh ique , rou-

geâtre , en plaquettes entremêlées d 'argi le fer rugineuse , 

dont la puissance n 'excède pas 3o centimètres. L ' exp lo i t a 

tion , qu i a été in te r rompue pendant p lus ieurs a n n é e s , r e 

pr ise en 1 8 2 9 et suspendue de nouveau en 1 8 3 2 , se faisait 

à ciel ouver t pour l 'alimentation d u fourneau de T r é c o u r t . 

E l le occupait 3 o u v r i e r s , et fournissait annuel lement 2 , 0 0 0 

quintaux métr iques environ de minera i . Cette mine n'est 

pas concédée. 

L a mine de Jus sey est assise su r un banc de minera i de 

fer ooli thique puissant de 2 m 50 c. , qu i incline vers le s u d , 

sous un angle d 'environ 6 degrés . C e banc est séparé des 

marnes d u terrain liassique par une couche de calcaire la

mel la i re subool i th ique , en plaques entremêlées d 'argi le fer

rug ineuse , dont la puissance n'atteint pas 5 0 centimètres. 

L 'explo i ta t ion a l ieu par galeries ; elle occupe 4 o u v r i e r s , 

et fournit annuel lement 6 , 0 0 0 quintaux métr iques environ 

de m i n e r a i , pour les besoins des fourneaux de C e n d r e -

court et de Vrécour t ( V o s g e s ) . U n e ordonnance royale en 

Mine d ' O p -
p e n a n s . 

Mine de P i s 
s e l o u p . 

M i n e de J u s -

sey. 
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M i n e de L e -
vrecey . 

claie d u 2 5 décembre 1 8 3 2 a conféré la concession de cette 

mine à M . Mougene t et à M M . Ga la i r e et Pa t re t . 

L a mine de L e v r e c e y si tuée sur le territoire de Velleguin-

dry , entre les deux vil lages de Ve l legu indry et de L e v r e c e y , 

a été exploitée anciennement pour le fourneau de B a i 

gne . L 'exploi ta t ion qui avait eu l ieu à ciel o u v e r t , a été 

reprise pendant six mois en 1 8 3 2 , pour le fourneau de la 

Romaine , et poursu iv ie par t r avaux souterrains voisins de 

la surface d u sol . L e gîte qu i la constitue a un mè t r e e n v i 

ron de pu i s sance , est sensiblement hor izonta l , et se t rouve 

enclavé dans un calcaire lamellaire , subool i lh ique , schisteux 

et gr isâ t re avec taches rougeât res , qu i doit être peu éloigné 

Au terrain liassique. L 'extract ion qu i a été faite en 1 8 3 2 , a 

occupé 2 ouvr i e r s et a p rodu i t 8 5 0 qu in taux mét r iques de 

r imerai de bonne qual i té . Cet le mine n'est pas concédée . 

L a mine de Vellefaux est exploitée depuis 1 8 3 1 pour les 

fourneaux de B r e u r e y , de Ba igne et d u M a g n y . L a couche 

de minera i de fer hydrox idé oolithique sur laquelle elle est 

ouver te , est la plus puissante de celles qu 'on exploite dans le 

dépa r t emen t , puisqu 'e l le a 4 mètres d 'épaisseur . Cette cou

che , qu i incline a u no rd -no rd -e s t , sous un angle d 'envi ron 

8 degrés , est enclavée dans u n calcaire l amel l a i r e , suboo l i 

lh ique et rougeâ t re , appar tenant à la par t ie supér ieure de 

l'assise inférieure d u sous -g roupe de l 'oolithe fe r rug ineuse . 

L 'exploi ta t ion a l ieu par galeries ; elle occupe 12 o u v r i e r s , 

et fournit annuel lement 1 8 , 0 0 0 qu in taux métr iques d ' ex 

cellent minera i . M . Gau th ie r a demandé la concession de 

cette mine . 

Mine de N o -
roy - l ' A r c h e -
v ê q u e . 

L e gîte de N o r o y se t rouve à 2 ki lomètres à l 'ouest de 

ce v i l l a g e , à peu de distance d u chemin de Dampva l l ey . 

Il est constitué par un banc de minera i de fer oo l i th ique , 

puissant d 'envi ron 0 m 80 c , qu i incline vers le s u d , sous 

un angle de 4 à 5 degrés . U n e couche de calcaire lamellaire 

s u b o o l i l h i q u e , schisteux et b run - rougeâ t r e , dont la pu i s -



sance est d 'environ 4 m è t r e s , le sépare des marnes d u ter

rain liassique. L 'exploi ta t ion a été abandonnée en 1827 , 

parce qu 'e l le était devenue imprat icable à ciel ouver t . I l 

f audra i t , pour la r ep rendre avec a v a n t a g e , a t taquer le gîte 

par t ravaux souterrains dans le monticule situé a u n o r d -

ouest des fouilles faites à ciel o u v e r t , point où le toit d u 

gîte doit avoir de la solidité. 

L e sous-groupe de l 'oolithe fer rugineuse a , d ' après ce 

que nous avons dit c i - d e s s u s , une puissance d 'envi ron 18 

mètres . N o u s en citerons deux exemples pris à Calmout ie rs 

et à P u r g e r o t . 

1° A Calmout iers , le monticule dans le flanc duquel 

est ouver te la mine de fer offre la succession suivante : 

A. Calcaire compacte bréchiforme et calcaire sublamel

laire , avec veines et n ids de chaux carbonatée f ibreuse 

( lesquels ont ensemble une puissance d 'environ 10 mèt res 

et appar t iennent a u sous-groupe m o y e n ) . 

B. Calca i re marno-compacte , de couleur gr isâtre , pétri 

d 'un g r and n o m b r e d ' E n t r o q u e s 5 m 0 0 . 

E x e m p l e s du 
Sous - g r o u p e 
U l t é r i e u r . 

C. Calcai re m a r n e u x , de couleur j aunâ t re , 

schisteux et veiné de spath ca l ca i r e , avec Trigo

nia costata , S o w . , Serpula grandis, S C H L . et 

lamelles de Crinoides 

D. Calcaire c o m p a c t e , sublamel la i re , g r i sâ t re , 

parsemé de n ids de calcaire argi leux j aunâ t r e , 

avec Gryphœa cymhium, L A M K , Ostrea Mar

shii, S o w . , et g r and n o m b r e de Pec t en perso-

nalus, M U N S T . , la p lupar t en f ragmens. 

E. Calcaire lamellaire , subooli thique, d 'un gr is 

r o u g e â t r e , chargé de lamelles de Crinoides, avec 

Pecten lens, S o w . - personatus , M U N S T . , la 

p lupar t en fragmens. . 

F. Banc de minera i de fer hydrox idé oolithi-

2 0 0 . 

2 0 0 . 

3 0 0 . 



q u e , avec Belemnites apiciconus Bla in . - bre-

viformis ( V A R . B . ) , VOLTZ ; Ammonites s im-

briatus - Stockesi - acutus - Brocchii ? S o w . -

primordialis , Z I E T ( non SCHLOTT ) ; Pecten 

lens, Sow.-personatus, M u n s t . ; Ostrea Mars

hii, S o w . ; Z i m a antiquata, S o w . ; Pholadomya 

fidicula, S o w . , et art iculations de Crinoides. . 

G. Calcai re lamellaire , suboo l i t h ique , g r i 

sâtre , pa rsemé de taches r o u g e â t r e s , avec Pec

ten lens, S o w . - paradoxus, M U N S T . , et lamel

les de Crinoides 

H. M a r n e supér ieure d u terrain liassique. 

0 m 7 0 . 

4 0 0 . 

Pu issance totale. 1 6 m 7 0 . 

2° A P u r g e r o t , la montagne qu i domine ce vil lage au 

s u d , est constituée comme il suit : 

A. Calcaires oo l i th iques , compactes ou lamellaires ( l e s 

quels ont ensemble u n e puissance d 'envi ron 12 mètres et 

appart iennent a u s o u s - g r o u p e moyen ) . 

B. Calcaire marno-compacte , de couleur g r i s â t r e , pétri 

d 'un g r and n o m b r e d'Entroques. . . . . 6 m 0 0 . 

C. Calcai re m a r n e u x , de couleur j a u n â t r e , 

schisteux et ve iné de spath calcaire , avec Tri

gonia costata, S o w . , et lamelles de Crinoides. 

D. Calcaire l ame l l a i r e , subool i lhique , sch is 

teux , d 'un gr i s r o u g e â t r e , avec Pecten perso-

natus , M U N S T E R - lens, S o w . , la plupar t en 

fragmens et articulations de Crinoides. 

E. Calcaire m a r n e u x , rougeâ t re , chargé de pe

tites oolithes ferrugineuses , avec Belemnites api

ciconus, B la in . ; Ammonites Stockesi-acutus, 

S o w , Pecten personatus, M U N S T E R ; Ostrea 

Marshii, S o w . , et articulations de Crinoides. 

3 0 0 . 

6 0 0 . 

1 6 0 , 



F. Calcai re lamellaire , subool i lhique , d 'un 

gris r o u g e â t r e , en plaques entremêlées d 'argi le 

ocreuse l m 00. 

G. M a r n e supér ieure d u terrain liassique. 

Puissance totale. 1 7 m 60. 

N o u s terminerons la description d u g r o u p e de l 'oolithe 

infér ieure , en présentant , comme nous l 'avons lait pour 

les autres, .groupes , l 'ensemble des fossiles organiques i nd i 

qués clans les t rois sous -groupes dont il se compose . Cet en

semble offre les genres et espèces qu i suivent : 

E n s e m b l e 
des foss i les or
g a n i q u e s d u 5e 
g r o u p e . 

Belemnites Voltzii, M Ü N S T E R , 

Bel apiciconus, B l a i n , 

Bel breviformis , (Var . B . ) , V O L T Z 

Ammonites f i m b r i a l u s , S o w . , 

Am Stockesi, S o w - , 

Am acutus, S o w . , 

Am Brochii S o w - , 

Nerinea, 

Trochus anglicus, S o w . , 

Melania striata, SOW. , 

Pecten lens, S o w . , 

Pect... personatus, M U N S T E R , 

Avicula Bramburiensis, S o w -

Terebratula globata, S o w - , 

Ter media ? S o w . , 

Modiola plicata, S o w . , ( et une autre espèce) , 

Gervillia, 

Lima proboscidea, S o w , 

Ostrea Marshii, Sow . , 

Trigonia clavellata, S o w . , 

Trig costata, S o w . , 

Pholadomya fidicula , S o w . , 

( peu nombreux . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( peu nombreux . ) 

( r a r e . ) 

( p e u nombreux . ) 

( peu n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( p e u n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( r a r e . ) 

( r a r e . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( r a r e . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

(peu nombreux . ) 



Phol (autre espèce) , 

Lima antiquata, S o w . , 

Crinoides, 

Galeolaria, 

Serpula grandis, G O L D . , 

Vermilia? 

Caryophyllia ( r a m e a u x ) , 

Intricaria Bajocensis, D E F . , 

Ceriopora diadema , G O L D . , 

Cer orbiculata, VOLTZ , 

Cer tuhiporacea , G O L D . , 

Cellepora echinata , G O L D . , 

Cell orbiculata, G O L D . , 

Achilleum truncatum, G O L D . , 

Astrea he l ian tho ides , G O L D . , 

(nombreux . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( r a r e . ) 

( r a r e . ) 

( r a r e . ) 

( r a r e . ) 

( r a r e . ) 

( r a r e . ) 

( r a r e . ) 

( n o m b r e u x . ) 

C o n j e c t u r e s 
sur l 'origine d u 
terrain juras
sique. 

L a stratification régul iè re des masses minérales qu i c o n 

stituent le terrain jurassique de la H a u t e - S a ô n e ; la texture 

ter reuse d 'un g r a n d n o m b r e d 'entre elles ; la rare té de celles 

qu i sont cristallines 5 la fréquence des roches compactes : 

tout ind ique u n m o d e de formation mécanique ou par voie 

de sédiment , accompagné d 'une action ch imique ou de c r i s 

tallisation qu i s'est p e u développée. C'est sans doute à celte 

action ch imique peu intense qu ' i l faut at t r ibuer la f o r m a 

tion des oolithes à couches concentriques qu i sont si fréquen

tes dans ce t e r r a i n , et dont la s t ructure s 'expl ique bien 

par l'effet d 'une tendance à la cristallisation produi te par 

une attraction molécula i re analogue à celle qu ' éprouven t 

en se déposant les substances tenues en dissolution dans u n 

l iqu ide . C o m m e on n 'y observe ni roches a rénacées , dont 

la présence annonce u n t ranspor t v io len t , ni débr is de 

végétaux terrestres qu i sont dus nécessairement à de 

g randes catastrophes ; et que d 'ai l leurs les restes o r g a 

niques qu 'on y rencontre sont bien conservés et provien-



nent d ' an imaux mar ins , on doit en conclure que le terrain 

dont il s 'agit s'est formé au mi l ieu d u calme le p lus parfa i t , 

dans u n l iquide analogue à la m e r actuelle. D e p l u s , il a 

d û se former sur les bo rds d u bassin dans lequel se t rou

vait ce l iquide , soit par la translation des matières a rg i l eu

ses et calcaires charriées par les cours d 'eau qu i affluaient 

dans ce bassin ; soit par le dépôt d u carbonate de chaux 

amené d u sein des terrains préexistans par des sources m i 

nérales semblables à nos sources ac tue l les , mais beaucoup 

plus puissantes, qui sourdaient dans son fond ; soit enfin par 

les t ravaux des zoophytes auxquels sont dus sans cloute les 

n o m b r e u x calcaires madrépor iques qu' i l renferme. C e ter 

rain a en effet les caractères d 'un dépôt littoral que n 'ont 

pas d 'autres terrains de m ê m e é p o q u e , par e x e m p l e , ceux 

des Alpes , qui peuvent être considérés comme pélagiques ou 

formés dans une haute m e r : caractères qu i résu l ten t , d 'une 

p a r t , de la na ture de ses nombreux fossiles organiques qui 

appar t iennent la p lupar t à des genres l i t toraux, tels que les 

trochus, les turbos, les peignes, les huîtres , e t c . , et en 

petit n o m b r e seu lemen t , à des coquilles pé l ag iques , telles 

que les Ammonites et les Belemnites ; et d 'au t re p a r t , de 

ce que p lus ieurs roches de ce terrain sont p resque ent ière

ment composées de f ragmens de coquil les, de madrépores, 

de polypiers et d 'échinides , dont l 'agglomérat ion a eu l ieu 

vra isemblablement comme on voit au jou rd ' hu i sur les bords 

de la m e r que lques dépôts composés de débris de divers co

quil lages s 'agglut iner par des infiltrations d 'eaux chargées 

de carbonate de c h a u x , et former des roches solides. D ' a i l 

leurs , on sait que les zoophy tes , qu i ont d û former la p l u 

part des roches calcaires de ce t e r r a in , ne bâtissent m a i n 

tenant clans la m e r qu ' à de petites p r o f o n d e u r s , a u dessous 

des e a u x , et le long des côtes. 



§ X I . Grottes. 

D e s c r i p t i o n 
des G r o t t e s . 

L e s grottes q u e possède le dépar tement de la H a u t e -

Saône , sont a u n o m b r e de q u a t o r z e , situées à E c h e n o z , 

F o u v e n t , Q u i n c e y , C h a u x , F r e t i g n e y , Beaumotte- les-Pin , 

C h a r c e n n e , C a l m o u t i e r s , P e r c e y - l e - G r a n d , V i l l e r s - s u r -

S a u l n o t , Coulevon , C h a r r i e z , B e a u m o t t e - l e s - M o n t b o z o n 

et Chénebié . C o m m e elles se t rouvent toutes dans le terra in 

jurassique , à l 'exception de celle de Chéneb ié , nous avons 

c ru devoir placer ici leur descript ion, que nous te rminerons 

par celle des grottes d 'Echenoz et de F o u v e n t , qu i renfer

ment des débr is d ' an imaux antédiluviens ; et nous ne d e 

cr irons la grotte de Chénebié qu 'en parlant d u calcaire de 

transition dans lequel elle est creusée. 

C o n j e c t u r e s 
sur leur o r i 
g i n e . 

L a cause à laquelle est d û le c reusement des grottes n'est 

pas encore parfaitement connue . I l paraî t constant n é a n 

moins , d 'après les considérat ions exposées par M . Bron-

gniart dans le dict ionnaire des sciences naturelles , article 

eau, qu 'on ne peut at t r ibuer ce creusement à des courans 

d 'eau p u r e , que lque rap ides qu 'on les suppose . E n effet, les 

notions his tor iques , la végétation des l ichens su r les rochers , 

battus avec violence par les cours d 'eau les p lus fo r t s , et 

p lus ieurs aut res f a i t s , concourent à p rouver que les eaux 

ne cor rodent nul lement les r o c h e r s , qu i ne sont délayables 

ni d é s a g r é g é s , lorsqu 'e l les agissent s e u l e s , sans l 'action 

réel lement éros ive des cail loux , des sables ou des g laçons , 

qu 'el les charr ient quelquefois . O n ne peut non p lus s u p p o 

ser que le v ide des grottes a été occupé pr imit ivement par 

des amas d 'une mat ière s o l u b l e , telle que le gypse ou le 

sel-gemme , qui aura i t été d i s s o u t e , lors d 'une g r a n d e 

inondat ion; car on sait que les strates des terrains dans 

lesquels se t rouvent les a m a s , les enveloppent en se contour

nant c o m m e par suite d 'un moulage : disposition qu 'on n 'ob-



serve nullement dans la stratification des calcaires renfer

mant les grottes , celle-ci n 'éprouvant dans leur voisinage 

aucune modification. 

Ce qu i nous paraît le plus v ra i semblab le , c 'est que les 

grottes ont été creusées par l 'action corrosive d 'eaux conte

nant d u gaz acide carbonique . L e s roches calcaires ayant été 

formées vraisemblablement en majeure part ie par des sources 

d'eaux minérales chargées d 'ac ide ca rbon ique , on peut a d 

mettre qu ' i l est resté d u gaz dans les interstices et cavités de 

certaines d 'entre e l l es , que ce gaz s'en est dégagé par leurs 

fissures, comme nous voyons au jou rd 'hu i le gaz hydrogène 

carboné se dégager de certains gîtes de b o u i l l e , et qu 'en par

venant dans des courans d 'eau qu i s'étaient é tabl is , pa r suite 

de circonstances convenab les , dans des crevasses d u t e r r a in , 

il a permis à ces courans de les élargir et de les t ransformer 

en grottes ou boyaux . L e dégagement d u gaz devai t être à 

son m a x i m u m lors d u dépôt des roches ca lca i res , et il a 

d iminué progress ivement j u s q u ' à l 'époque actuelle o ù il a 

probablement l ieu enco re , pu i sque les eaux qu i p rov i en 

nent des calcaires à grot tes , ont f réquemment la propriété 

incrustante , ainsi qu 'on le r emarque dans plus ieurs sources 

du dépar tement , et notamment pou r les eaux d u ru isseau 

d 'Echenoz qu i ont déposé et déposent encore journe l lement , 

comme nous l 'avons dit p r é c é d e m m e n t , la mat ière calcaire 

de laquelle est formé le tuf qu 'on exploite dans la c o m m u n e 

de ce nom. L e gaz acide carbonique a d û pr imi t ivement 

être re tenu d 'autant p lus facilement que les masses calcaires 

étaient plus puissantes ; aussi voyons-nous la p lupar t des 

grottes creusées dans le 1er étage d u terra in jurassique qu i 

est le plus puissant ; quelques-unes seulement dans le 2 e é tage, 

où les assises calcaires alternent avec quelques bancs de 

marne ; et un très petit n o m b r e dans le 3 e é tage, où les cou

ches calcaires sont généralement peu pu issan tes , et alternent 

fréquemment avec des bancs de marne . 



L'hypo thèse du creusement des grottes par des eaux char

gées d 'acide carbonique fait très bien concevoir l 'inégalité 

d u faite des grottes , dont les dentelures n 'auraient p u être 

produi tes par des courans d 'eau p u r e , mais qu i se sont 

formées par l 'action d u gaz qu i tendait continuellement à se 

porter dans les parties supér ieures des cavités. E l l e expl ique 

auss i la présence dans la plupart des grottes de gros blocs 

calcaires de forme r e c t a n g u l a i r e , dont le vo lume est t e l , 

qu ' i l s n 'auraient p u y être transportés de l 'extér ieur , tan

dis qu 'on conçoit que les infiltrations d 'un l iquide corrosif 

ont p u les faire tomber de la voûte des grottes ou de leurs 

parois . Enf in elle donne la raison pour laquelle on ne voit 

nulle par t des grottes dans des roches qui ne sont pas plus 

consistantes que les roches ca lca i res , mais qu i sont inatta

quables par les eaux a c i d e s , telles que les g r è s , les schis tes , 

les argilolites et les roches feldspathiques décomposées ; car 

on ne doit pas c o m p r e n d r e dans la catégorie des grottes les 

cavités peu étendues q u ' o n y o b s e r v e , leur configuration 

intér ieure étant tout-à-fait différente. 

L e s cavités et boyaux dont nous avons parlé en décrivant 

le terrain jurassique, ont la m ê m e origine que les g ro t tes , 

pu i sque leur s t ructure est analogue. N o u s avons dit qu 'on 

trouvait dans que lques -unes de ces cavités des gîtes de fer 

oxidé r o u g e , vra isemblablement contemporains d u minera i 

de fer pisiforme. S i on admet avec nous que ce dernier 

minera i appart ient à u n terrain part icul ier , correspondant 

a u Green - Sand des A n g l a i s , dont la formation a suivi 

immédia tement celle d u terrain jurassique, il s 'ensuit que 

le creusement des grottes , cavités et boyaux d u terrain ju

rassique a eu lieu à l 'époque de la formation de ce terrain , 

conséquence qu i confirme ce q u e nous avons dit c i -dessus 

sur l 'abondance probable , à cette époque reculée, d u gaz acide 

c a r b o n i q u e , lequel a p u alors p rodu i re le creusement des 

grottes beaucoup plus facilement qu ' à une époque postérieure. 



L a grotte de Qu incey se t rouve à 4 kilomètres au sud-est 

de V e s o u l , à peu de distance d u moul in dit d u Champ-

damoy, dans un calcaire oolithique appartenant à l 'étage 

inférieur d u terrain jurassique ( g r o u p e de l'oolithe infé

rieure), calcaire dont les bancs inclinent vers le n o r d , sous 

un angle d 'envi ron 5 degrés . L ' o u v e r t u r e pr incipale est s i 

tuée à 2 4 2 mètres a u dessus d u n iveau de la mer , et à 15 

mètres environ au dessus d u fond d u vallon voisin ; elle a 

8 à 9 mètres de l a rgeur , sur 4 à 5 mètres de hau teur , et se 

trouve séparée d 'une aut re ouver tu re peu spac ieuse , sise 

à la m ê m e hau teur , par u n massif de calcaire , la rge d 'une 

douzaine de mèt res . L ' in té r ieur de la grotte se compose de 

deux chambres : celle qu i aboutit au j o u r , se dir ige vers le 

nord et a envi ron 50 mètres de l o n g u e u r ; sa l a rgeur e s t , 

près de l ' o u v e r t u r e , de 18 à 2 0 mètres , et vers son ext ré

mité , de 12 mètres environ ; sa hauteur var ie entre 3 et 4 

mètres. L a seconde chambre par t de l 'extrémité de la p re 

mière et se d i r ige vers l'est : ce n'est d ' abord q u ' u n boyau 

étroit ; puis elle s 'élargit progress ivement ; son sol est de n i 

veau avec celui de la p r emiè re chambre j u s q u ' à moitié e n 

viron de sa longueur , et à cette distance il ép rouve une 

coupure à angle droit qu i l 'abaisse de 4 à 5 mèt res . S a 

longueur totale est d 'environ 4 5 mètres ; sa l a rgeur var ie 

de 3 à 12 m è t r e s , et sa hauteur de 2 à 15 mètres . P a r v e n u à 

l 'extrémité de cette deux ième chambre , on t rouve u n e cavité 

profonde d 'envi ron 3 mètres , longue de quelques mètres et 

large de 1 à 2 m è t r e s , où aboutissent p lus ieurs c a n a u x , 

qui paraissent avoir servi a u passage des e a u x , soit lors d u 

creusement de la g ro t t e , soit postér ieurement . L a voûte de 

la grotte n'offre que peu de stalactites, toutes fort petites , 

et on y observe quelques fentes verticales , qu i doivent s 'é 

lever j u s q u ' à la surface d u sol ou à peu de distance. 

L e sol dans les deux chambres s ' incline légèrement vers 

leur extrémité : on y voit çà et là des stalagmites fort éten-

Grot te de 
Quincey-



dues et hautes de plusieurs déc imèt res , qui reposent immé

diatement sur le roc. D a n s les endroits où le sol n'est pas re

couvert de stalagmites , on marche sur les bancs d u calcaire 

dans lequel la grotte est c r eusée , de sorte que le sédiment 

moderne n 'y existe pas . Néanmoins il est possible que les 

eaux di luviales aient pénétré clans cette g ro t t e , et que les 

matières qu'el les transportaient aient été entraînées clans 

que lque vaste cavité inférieure , par les canaux situés à l'ex

trémité de la deux ième salle ; ce qui expliquerai t l 'absence 

de toute espèce d 'ossemens di luviens. O n doit en effet a d 

met t r e , ainsi que nous l 'avons e x p o s é , l 'existence clans le 

voisinage d 'une g r a n d e excavation souterraine , pou r con

cevoir le g r a n d vo lume , en temps o r d i n a i r e , de la source 

d u Champdamoy, et l 'épanchement q u i , à la suite des 

pluies abondan tes , a l i e u , comme par u n déservoir de s u 

perficie , par l 'entonnoir naturel de Fraispuits, si tué dans 

le m ê m e vallon , à peu de distance en a m o n t , mais à un 

n iveau inférieur à celui de la grotte. 

G r o t t e d e 

C h a u x . 

L a grotte de C h a u x est située à 16 kilomètres a u nord-

ouest de V e s o u l , su r le bo rd de la S a ô n e . S o n o u v e r t u r e , 

qu i a environ 6 mètres de hauteur sur 5 mèt res de la rgeur , 

se t rouve à 10 ou 12 mètres au dessus d u n iveau des eaux 

de cette r i v i è r e , et à 2 3 5 mètres de celui de la mer . U n 

calcaire l ame l l a i r e , dont les bancs plongent régul ièrement 

a u s u d , sous un angle d 'environ 12 degrés , et appart iennent 

à l 'étage inférieur d u terrain jurassique ( g roupe de l'oolithe 

inférieure), forme les parois de la grotte , qu i se compose de 

deux couloirs un peu s inueux . L e couloir p r i n c i p a l , qui 

communique au j o u r , se d i r ige vers l'est ; sa longueur est 

d 'environ 80 mètres ; sa l a rgeur de 3 à 5 mètres , et sa hau

teur moyenne de 4 m è t r e s , mais elle atteint parfois 15 et 

18 m è t r e s , par suite des crevasses verticales situées à la 

voûte . A l 'extrémité de ce couloir se présente une cavité 

peu spacieuse et profonde de 2 mè t r e s , en forme d 'enton-



hoir, clans la part ie inférieure de laquelle existent p lus ieurs 

conduits qu i ont év idemment sub i l 'action d 'une eau é r o -

s i v e , à en j u g e r par le poli de leur surface ; e t , comme le 

sol a u n e pente légère depuis l 'ouver ture de la grotte j u s 

q u ' à cette excavat ion , il est très probable que des eaux 

venues d u j o u r s'y sont engouffrées à une époque quelcon

que . V e r s le mil ieu d u couloir p r inc ipa l , et tout près d 'une 

petite source qu i jail l i t de son s o l , se t rouve l 'entrée de 

l 'autre part ie de la grotte : c'est un boyau long d 'envi ron 

1 5 m è t r e s , étroit et fort s inueux , qui se d i r ige ve rs le no rd , 

et dont le sol te r reux est très i n é g a l , à cause des ondulat ions 

de la croûte de stalagmite sur laquelle il r epose . 

L a voûte des d e u x rameaux de la grotte n'offre pas de 

stalactites ; mais le sol présente , en p lus ieurs endroits , de 

belles stalagmites en saillie d e p lus ieurs décimètres ; ce qu i 

p r o u v e q u e les eaux qu i suintaient de la voûte , à l ' époque 

où ces stalagmites se sont f o r m é e s , contenaient p e u de ca r 

bonate de chaux ou plutôt beaucoup d 'ac ide c a r b o n i q u e , 

pu i sque le carbonate ne s'en est pas séparé immédia tement . 

L e s fouilles que nous avons faites en p lus ieurs po in t s , ont 

fait reconnaî t re que le sol de la grotte se compose d 'un d é 

pôt d 'a rg i le o c r e u s e , très onctueuse au toucher , dont l ' é 

paisseur var ie de 2 à 10 décimètres ; que cette argi le est 

recouver te d 'une croûte de s ta lagmi te , épaisse de quelques 

cen t imèt res , qu i est le pro longement des stalagmites en r e 

lief su r le s o l , et que çà et là la croûte de stalagmite est 

recouver te par une couche épaisse de 7 à 8 centimètres 

d 'une ter re u n peu noirâtre , assez semblable à la te r re v é 

gétale. I l parait donc évident que les stalagmites n 'ont com

mencé à se former dans la grotte qu ' ap rè s le dépôt de l ' a r 

gile o c r e u s e , laquelle est de m ê m e âge sans doute que le 

terrain diluvien ; et l 'on conçoit q u e , si les eaux qu i ont d é 

posé les stalagmites étaient très a c i d e s , elles ont p u p r o v o 

quer la destruction des ossemens , s'il y en a eu dans cette 



argi le di luvienne. Q u a n t à la te r re plus mode rne qui r e 

couvre les s ta lagmites , elle parait avoir été amenée dans la 

grot te par les eaux qu i l 'auront envahie lors de que lque 

c rue extraordinaire de la S a ô n e , ou être d u e à l 'action pro

longée des eaux p luv ia l e s , qu i y ont pénétré par infiltration. 

Grot te de 
Fre t igney . 

L e vil lage de F re t igney est situé à 22 kilomètres a u s u d -

ouest de V e s o u l , et la grotte se t rouve à 3 ki lomètres à 

l 'ouest de ce vi l lage. E l l e est creusée dans le flanc d 'une 

montagne p e u é l evée , constituée par u n calcaire compacte 

appartenant à la part ie supér ieure d u p remier étage juras

sique (groupe des calcaires compactes-inférieurs). L a s o m 

mité de cette montagne se t rouve à 2 2 0 mètres environ a u 

dessus d u n iveau de la mer . I l faut descendre d ' une douzaine 

de mètres par une r ampe fort inc l inée , pour a r r iver j u s q u ' à 

l 'ouver ture de la g ro t t e , qu i a 6 à 7 mètres de h a u t e u r , 

su r 15 mètres environ de la rgeur . O n entre e n s u i t e , en 

prenant à droi te , dans une salle o b l o n g u e , r emarquab le par 

sa g rande é léva t ion , qu ' i l est difficile d 'es t imer au j u s t e , 

mais qu i atteint 2 0 mèt res au moins ; sa longueur est d 'en

vi ron 40 m è t r e s , et sa l a rgeur de 8 à 9 mètres . L a voûte , 

qui présente p lus ieurs crevasses, est ornée de quelques belles 

stalactites ; on en voit une , entre a u t r e s , qu i a formé con

tre la paro i de gauche une espèce de dôme fort é tendu , si

tué à une quinzaine de mètres a u dessus d u sol. Des s ta

lagmites , de formes diverses et de g randes d imens ions , s'y 

font aussi r emarque r çà et là à la surface d u sol : elles r e 

couvrent des l ambeaux de pierrai l le composée de f ragmens 

anguleux de m ê m e na ture que la roche calcaire des parois 

de la grotte , et dont la forme annonce qu ' i l s n 'ont pas été 

transportés. 

A côté de la p remière salle se t rouve sur la droi te une 

deux ième sa l l e , dans laquelle on ne peut parveni r qu ' en 

franchissant, a u moyen de deux éche l l e s , u n e cloison en 

roc ca lca i re , recouver te en part ie de s ta lagmi te , dont la 



hauteur est de 5 mèt res environ d u côté de la p remière salle, 

et de 8 mètres au moins d u côté de la deux ième . A p r è s avoir 

franchi cette cloison , on a r r ive dans u n couloir , étroit d'a

bord , qu i s 'élargit p rogress ivement , et dont le s o l , formé 

par une croûte de s ta lagmite , qu i repose su r un g r and amas 

de pierrai l le semblable à celle de la p remière sa l l e , est tel

lement inc l iné , sur une longueur d 'une dizaine de m è t r e s , 

qu ' i l faut se soutenir au moyen d 'une corde fixée à la cloi

son , pour ne pas glisser en descendant su r ce ta lus . L a se 

conde salle se d i r ige ve rs le nord ; elle a environ 60 mètres 

de l o n g u e u r , 10 à 12 mètres de la rgeur et 8 à 10 mètres 

de hauteur . El le se rétrécit de p lus en plus ve r s son ex t ré 

mité et se te rmine par un boyau long et s i n u e u x , qu i est 

t rop étroit pour qu 'on puisse y pénétrer . L e s stalactites y 

sont plus nombreuses q u e dans la salle voisine ; elles ont de 

g randes dimensions , une b lancheur éblouissante , et sont 

remarquables par leurs a c c i d e n s , qui produisent une infi

nité d ' i l lusions var iables avec la position de l'oeil d u spec 

tateur. L e s stalagmites y sont aussi en g r and n o m b r e , et 

p lus ieurs d 'entre elles ont u n relief extraordinaire . L e s o l , 

qu i va d ' abord en montant à partir d u bas d u couloir abou

tissant à la cloison , descend ensuite , sous u n angle d 'envi

ron 2 0 degrés , j u s q u ' à l 'extrémité de la salle ; il est j onché 

de blocs et de p i e r r a i l l e , que recouvrent en part ie les s ta

lagmites. P lus ieurs blocs sont é n o r m e s , et l 'un d 'entre eux 

forme c o m m e u n m u r qu i pa r tage la salle en deux part ies ; 

la pierrai l le est de m ê m e na ture q u e celle de la p remiè re 

sa l le , et il parai t vra isemblable que cette p ie r ra i l l e , ainsi 

que les b l o c s , se sont détachés des parois de la grotte , lors 

de son c r e u s e m e n t , par suite de l 'action d u l iquide dissol

vant q u i , ayant pénétré dans les fissures de la r o c h e , a 

permis à des f ragmens p lus ou moins vo lumineux de s'en 

séparer . 

A peu de distance de l 'extrémité de la deux ième salle se 
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t rouve un boyau é t ro i t , montant et très s i n u e u x , dont la 

longueur est d 'environ 12 m è t r e s , lequel c o m m u n i q u e avec 

une troisième s a l l e , de 7 à 8 mètres de l o n g u e u r , su r 4 

mètres de l a r g e u r , dont le sol va toujours en montant sous 

un angle de plus ieurs degrés . L a voûte de cette dern ière 

salle est peu élevée : elle offre p lus ieurs fentes , qui doivent 

avoir été en communicat ion avec le sol extér ieur , quand il 

était dénudé , car elle parait en être peu é lo ignée . 

L e s fouilles que nous avons fait p ra t iquer , en 1 8 2 7 , dans 

la grotte de F r e t i g n e y , avec M M . VOLTZ et FAUGEAUD , n e 

nous ont donné aucun indice de l ' i r rupt ion des eaux d i l u 

viennes. El les nous ont seulement fait reconnaître dans la 

deuxième s a l l e , sous une croûte de stalagmite formée r é 

cemment , une terre noirâtre , renfermant des f ragmens de 

bois en part ie c a r b o n i s é , clans laquelle ont été rencontrés 

p lus ieurs ossemens de cheval, qu i n 'avaient aucun des c a 

ractères des os fossi les , puisqu ' i l s étaient lourds et l u i s a n s , 

se cassaient difficilement et ne happaient nul lement à la l a n 

g u e . C e fait p rouve que , postér ieurement à la formation d u 

diluvium, des eaux provenant de que lque forte averse ont 

pénétré clans la g ro t t e , probablement par une ouver ture 

existant à la voûte de la t roisième s a l l e , et y ont a m e n é , 

avec des ossemens d ' an imaux de notre époque , le sédiment 

terreux dans lequel ils se trouvent enfouis. U n fait sembla

ble s 'observe clans la grotte de C h a u x , c o m m e nous l 'avons 

exposé ci-dessus , et on le v e r r a c i -après se reprodu i re dans 

la grotte d 'Échenoz . 

S i nous n 'avons pas t rouvé d 'ossemens d ' an imaux anté

diluviens clans la grotte de F re t igney , c'est sans doute , 

d ' une p a r t , parce que les accès de cette grot te , au jou rd 'hu i 

facilités par un talus d 'a l lé r i ssement , étaient pr imit ivement 

t rop difficiles pour qu 'e l le ait p u servir de repaire aux ca r 

nassiers v ivans avant le diluvium, ou pour que que lques -

uns de ces an imaux soient venus s'y réfugier lors de celle 



catastrophe ; et de l ' au t r e , parce que rien n 'annonce q u e 

les eaux di luviennes aient p u pénétrer dans cette grotte , et 

par conséquent y aient t ransporté que lques-uns des débris 

des nombreux an imaux qu i alors ont pér i à la surface d u sol. 

L a grotte de Beaumotte-les-Pin se t rouve à 4 ki lomètres 

a u sud-ouest de V e s o u l , et à u n ki lomètre a u n o r d d u v i l 

lage de Beaumot te . E l le est creusée dans u n calcaire com

pacte appar tenant a u 1er étage d u terrain jurassique ( g r o u p e 

des calcaires à oolithes oviformes ) , S o n entrée est située à 

3 8 8 m 5 0 c. a u dessus d u n iveau de la m e r , et à 1 5 6 m a u d e s 

sus d u sol de l 'église de Beaumot te . Cette entrée a l m 3 5 c. d e 

hau t eu r , su r 5 mètres de l a rgeur . L a grotte se compose de 

t rois chambres de plain-pied , qu i ont ensemble u n e lon 

g u e u r d 'envi ron 3 0 0 mèt res . 

L a p remière chambre se d i r ige d u nord-nord-es t a u sud-

sud-oues t ; sa l a rgeur var ie de 3 à 7 mètres ; sa p lus g rande 

hau teur est d 'environ 8 m è t r e s , et sa longueur atteint 1 0 0 

mè t r e s . 

L a 2e chambre c o m m u n i q u e avec la p remiè re par une 

ouve r tu re à peu près c i rculai re , nommée la lunette, q u i n 'a 

g u è r e que 0 m 7 0 c. d e d iamèt re , et qu i a été formée par des 

stalactites. E l l e a 8 0 mètres de longueur environ , et se di

r ige ve rs le sud-oues t . S a l a rgeur var ie de 5 à 8 mè t r e s , 

et sa p lus g r a n d e hau teur est de 9 mèt res . 

L a 3 e chambre c o m m u n i q u e avec la seconde par une o u 

ver ture longue d ' env i ron 2 m è t r e s , q u i n 'a que 0 m 33 c . 

de hau teur , su r 0 m 66 c, de l a rgeur , de sorte qu 'on ne peut 

y passer qu 'en se traînant su r le ventre . Cel te ouver tu re a été 

formée par les stalactites, comme la lunette. L a longueur de 

cette 3 e chambre est d 'envi ron 120 mètres ; sa la rgeur var ie 

d e 3 à 10 m è t r e s , et sa p lus g r a n d e hauteur atteint 8 m è 

tres. E l l e se d i r ige vers le sud - sud -oues t , et se termine par 

un boyau étroit et s i n u e u x , qu i a sans doute servi au pa s 

sage des eaux venues de l 'extérieur et auxquel les un d é g a -

Grotte de 
Beaumotte-les-
Pin. 
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gement de gaz acide carbonique avait donné le pouvoir de 

creuser la grotte. 

L e s stalactites ne se présentent en g r and nombre et bien 

développées, que dans la 3 e chambre où l'on en voit p lus ieurs 

qu i descendent j u s q u ' a u sol. 

L e s stalagmites a u contraire existent dans les trois c h a m 

bres dont elles recouvrent p resque partout le sol, et p lusieurs 

d 'entre elles ont un relief considérable . 

Q u o i q u e l ' intérieur des trois chambres soit fort élevé en 

plusieurs po in t s , on ne voit aucune apparence de c o m m u 

nication avec la surface d u sol extér ieur , distante d 'une dou

zaine de mètres environ des parties les p lus hautes. On y 

r emarque çà et là de gros blocs rectangulaires de calcaire 

semblable à celui dans lequel la grotte est c reusée . 

L e sol de la grotte est formé tantôt par les stalagmites et 

tantôt par une argi le j aunâ t r e qu i les recouvre çà et là. Des 

fouilles que nous avons faites dans cette argi le et dans la 

croûte de s ta lagmi tes , sont parvenues a u roc calcaire sans 

donner aucun indice d 'ossemens d 'an imaux antédiluviens. 

G r o t l e de 
Chavcenne . 

L a grotte de Charcenne est située dans le mont C o l o m -

bin , près des belles carr ières qu i y sont ouve r t e s , à un kilo

mètre a u ' s u d d u vil lage de Charcenne et à 3 1/2 m y r i a m è -

tres de Vesoul . Son entrée se t rouve à 3 2 6 m 40 c . a u dessus 

d u niveau de la mer , et à 93 mètres au dessus d u petit pont 

situé su r le ruisseau qui t raverse le vil lage de Charcenne . 

Ce l le grotte, qui est c reusée dans un calcaire ool i th ique , a p 

partenant au 2e étage d u terrain jurassique ( sous -g roupe de 

l'oolithe corallienne), consiste en un boyau long d 'environ 

200 mètres , qu i se d i r ige d u nord-nord-ouest a u sud-sud-est . 

L a largeur de ce boyau var ie de 0 m 50 c. à 1 m 50 c . , et sa 

hauteur s 'élève j u s q u à 10 mètres . S o n sol est très inégal et 

recouvert presque partout de stalagmites ; il offre f r équem

ment des crevasses profondes , dont que lques -unes ont d û ser-

vir à l 'écoulement d u liquide qui a creusé la grotte. L e s 



stalactites et les stalagmites y sont en g rand nombre . On 

rencontre çà et là quelques lambeaux peu puissans d 'argi le 

ocreuse reposant sur une croûte de stalagmite. Des fouilles 

que nous avons faites en différens points d u sol j u s q u ' à la 

rencontre d u roc ca lca i re , ne nous ont donné aucun in

dice d 'ossemens d 'an imaux antédiluviens. 

L a grotte de Vil lers-sur-Saulnot se t rouve à 3 kilomètres 

au sud-sud-ouest d u vil lage de ce nom , près d u moulin dit 

de la B e a u m e , et à 4 myr iamètres à l 'est de Yesoul . E l l e est 

creusée dans un calcaire lamellaire appartenant à l 'étage i n 

férieur du terrain jurassique (g roupe de l'oolithe inférieure). 

S o n entrée , qui se t rouve à 3 0 7 m 40 c. au dessus d u n iveau 

de la mer , et à 10 mètres d u ru isseau de la B e a u m e , a 10 

mètres de h a u t e u r , su r 7 mèt res de la rgeur . L a grotte n ' a 

que 4 2 à 4 5 mètres de longueur ; elle se compose de deux 

chambres qu i se dir igent , l 'une vers le sud-est et l 'autre vers 

le sud . L e sol de la p remière chambre est à lm 3 0 c. au des 

sous de celui d e la seconde , qu i s 'avance de que lques mètres 

dans cette p remière c h a m b r e , dont la l a rgeur var ie de 3 à. 

7 mètres et dont la hauteur va en d iminuant depuis l 'entrée 

jusqu 'à son extrémité. D a n s la 2 e chambre , la hauteur con

tinue à d iminuer j u s q u ' a u tiers de la longueur de celle 

chambre où elle n'est que d 'un mètre , puis elle augmente 

jusqu 'à son ext rémi té , où elle est de 3 mètres . Q u a n t à sa 

l a rgeu r , elle var ie de 2 à 6 mètres . 

L e sol des deux chambres est partout recouvert d ' une 

croûte épaisse de stalagmite formant çà et là des proéminen

ces qu i sont en saillie de 60 à 80 centimètres. 

L a grot le offre aussi des stalactites dont quelques-unes 

pendent j u s q u ' a u sol. 

Les fouilles que nous y avons faites nous ont appr is 

que la croûte de stalagmite repose p a r t o u t , immédiatement 

sur le roc calcaire , et qu'il n 'y existe aucun dépôt argi leux 

diluvien. 

G r o t t e de 
Vi l lers - s u r -
S a u l n o t . 



Grot te d e 
C a l m o u t i e r s . 

L a grotte de Calmout iers , connue sous le nom de l ' E g l i 

se de la Combe, se t rouve à un ki lomètre à l 'ouest d u v i l 

lage de Ca lmou t i e r s , et à un myr iamèt re à l'est de Yesou l . 

E l l e est creusée dans u n calcaire à Entroques appartenant à 

l 'étage inférieur d u terrain jurassique ( g roupe de l'oolithe in

férieure), et elle se d i r ige d u nord-nord-ouest a u s u d - s u d -

est. S o n entrée située à 2 9 8 m 6 0 c. au dessus d u niveau de la 

m e r , se présente a u pied d 'un petit escarpement ca lca i re , et 

n 'est aut re q u ' u n couloir p resque ver t i ca l , dont la hauteur 

est d 'environ 4 mètres et qu i a un diamètre de 2 m 50 à 3 m è 

tres. A partir d u bas d e ce couloir , le sol de la grotte s ' incline 

d 'environ 2 5 degrés j u s q u ' à deux tiers de sa l o n g u e u r , pu i s 

il est horizontal j u s q u ' à son extrémité. Cette grotte a 9 5 

mètres d e longueur e n v i r o n , sur 4 à 10 mètres de h a u 

teur et 5 à 6 mètres de la rgeur . O n voit çà et l à , s u r 

ses parois quelques stalactites , et sur son sol qu i est en t iè 

rement dépourvu de s ta lagmi tes , des blocs de calcaire qui 

ont sans doute été détachés d e la voûte et des p a r o i s , pa r 

l'effet des infiltrations d u l iquide érosif auque l est d û le 

creusement de la grot te . C o m m e le roc calcaire est par tout 

à découvert sur le s o l , il eût été inutile d 'y faire des fouilles 

pou r la recherche d 'ossemens d ' an imaux antédiluviens. 

Grot te d e Per-
c e y - l e - G r a n d . 

L a grotte de P e r c e y - l e - G r a n d est située à un ki lomètre 

a u nord-es t d u vi l lage de P e r c e y - l e - G r a n d , et à 5 m y r i a -

mètres à l 'ouest de Vesoul . E l l e est creusée dans un calcaire 

oolithique appar tenant a u p remier étage d u terrain juras

sique ( g r o u p e d e la grande oolithe). S o n entrée qu i se 

t rouve à 2 6 8 m 3 0 c. a u dessus d u n iveau de la mer , est dans 

une plaine : c'est u n couloir ver t ica l , haut de 3 mètres et 

dont le diamètre est de 2 mètres environ , dans lequel on des

cend en s 'appuyant sur les saillies que présente le roc ca l 

ca i re . S o n sol incline d 'environ 3 0 degrés à part ir d u bas d u 

couloir j u s q u e vers la moit ié de la longueur de la g ro t t e , pu i s 

d 'environ 12 degrés j u s q u ' à son extrémité . S a voûte est à peu 



près parallèle au sol et présente des g rad ins renversés r é 

sultant des saillies des bancs calcaires. L a grotte a 40 m è 

tres environ de l o n g u e u r , sur 10 à 12 mètres de l a rgeur , 

et 2 à 3 mètres de hauteur , elle se d i r ige d u sud a u no rd . 

A son extrémité est un boyau très étroit et s inueux qu i pa

rait fort l o n g , et à la naissance duquel est une cavité où se 

réunissent des eaux fraîches et l impides . I l n 'existe d 'a i l 

leurs dans cette grotte ni s talacti tes, ni stalagmites, ni sédi

ment diluvien. O n ne voit sur le roc calcaire qu i forme le 

sol que de la pierrail le détachée de la voûte et des parois . 

L a grotte de Charr iez est située à 1/2 ki lomètre a u nord 

d u vil lage de ce nom et à 5 kilomètres à l 'ouest de Vesoul . 

El le est creusée dans un calcaire lamellaire subooli thique 

appar tenant a u 1er étage d u terrain jurassique ( g r o u p e de 

l'oolithe inférieure). S o n entrée qu i se t rouve à 3 0 2 m 50 c. 

a u dessus d u niveau de la m e r , a 2 m 3 0 c. de hauteur sur 

4 mètres de la rgeur . Cet le grotte se d i r ige d u sud - sud-oues t 

a u nord-nord-est ; elle est longue d 'environ 12 mètres et large 

d e 4 à 5 mètres . L e s stalactites y sont en petit nombre et 

peu volumineuses . S o n sol est sensiblement horizontal et 

recouvert çà et là d 'une mince croûte de s ta lagmite , qu 'on 

voit , à l 'extrémité de la g r o t t e , recouvr i r un dépôt a r g i 

leux, vraisemblablement d 'or igine diluvienne, qu i renferme 

quelques chailles et des cailloux calcaires évidemment r o u 

lés de même nature que les roches calcaires d u voisinage. 

Ce dépôt rempli t entièrement une crevasse à peu près h o 

rizontale et haute d 'environ 0 m 80 c. , qu i termine la grot le 

sur toute sa la rgeur . L e s fouilles que nous y avons faites ne 

nous ont donné aucun ossement fossile. 

Grot te de 
Charr i ez . 

L a grotte de Coulevon est située dans le vil lage m ê m e de 

ce nom, à 3 kilomètres au nord-est de Vesoul. E l le est creu

sée dans un calcaire, lamellaire subool i lhique appartenant 

a u 1er étage d u terrain jurassique ( g r o u p e de l'oolithe infé

rieure). S o n en t rée , qui se t rouve à 2 4 9 m , 2 5 c. au dessus 

Grot l e de 
C o u l e v o n . 



d u niveau de la mer , a 5 mètres environ de largeur , sur 3 

mètres de hauteur . L a grotte se d i r ige de l 'ouest-ouest-sud à 

l 'est-est-nord ; elle a 2 0 mètres environ de longueur , sur 5 à 

6 mètres de l a rgeu r , et 3 à 4 mètres de hauteur . O n n 'y voit 

des stalactites et des stalagmites qu ' à son extrémité , où se 

t rouve un boyau étroit et s inueux qu i se d i r ige vers l 'est, 

et dont la longueur visible est d 'environ 10 mètres . L e sol 

d e la grotte est partout horizontal et recouver t d 'un mince 

dépôt d 'a rg i le r o u g e , dans lequel nous n 'avons t rouvé aucun 

indice de débris d ' an imaux antédiluviens. 

Grot te de 
Beanmotte- les -
Montbozon . 

L a grot te de Beaumot te - les -Montbozon , située à l 'entrée 

d u vi l lage de ce n o m et à 2 myr iamèt res a u sud-es t de V e 

soul , est creusée dans un calcaire compacte appartenant a u 3 e 

étage d u terrain jurassique ( s o u s - g r o u p e des calcaires port-

landiens). N o u s n 'avons p u la visiter, par la raison que son 

entrée se t rouve obstruée par suite d 'un éboulement qu i y 

est su rvenu . Cette g r o t t e , a u surp lus , n 'a rien de r emar 

quable ; elle consiste en un s imple boyau fort é t ro i t , qu i se 

d i r ige ve rs le nord , et qu i a 3 0 à 3 5 mètres de longueur . 
G r o t t e d ' E -

chenoz . 
L a grotle d 'Echenoz , dite le T r o u de la B e a u m e , se t rouve 

à 4 kilomètres a u sud de V e s o u l , p rès de la sommité d 'un 

plateau calcaire fort élevé , si tué entre les vil lages d ' E c h e 

noz , d ' A n d e l a r r e et de Char r iez . L e vallon qu i limite ce 

plateau vers l'est et dans lequel est bâti le vi l lage d 'Éche 

noz , est assez l a r g e , mais il n 'a guè re que 3 kilomètres de 

longueur depuis sa naissance jusqu ' à son embranchement 

avec la petite vallée s inueuse d u Durgeon ; à son extrémité 

existe une caverne peu spac ieuse , d 'où surgi t le ruisseau 

qui l 'arrose. C'est su r le flanc gauche de ce vallon que se 

t rouve l 'entrée de la grotte , à 3 0 5 mètres a u dessus d u ni

veau de la mer , et à 70 mètres environ au dessus de la partie 

d u cours d u ruisseau située en face de celte en t rée , laquelle 

a 4 mètres environ de hauteur sur 3 mètres de la rgeur . 

L e calcaire lamellaire dans lequel la grotte est creusée , a p -



partient à l 'étage inférieur d u terrain jurassique ( g roupe 

de l'oolithe inférieure) ; et ses strates inclinent régul iè re 

ment a u s u d - e s t , sous un angle d 'environ 6 degrés . 

Q u a t r e chambres étroites , dont l 'ensemble a la forme 

d 'un Y i r régul ier , composent l ' intérieur de la grot te . L a p r e 

mière chambre qu 'on n o m m e la Grange, se d i r ige d u s u d 

a u nord ; elle a 15 mètres de l o n g u e u r , sur 6 mètres de l a r 

geu r moyenne et 3 mètres environ de hauteur . U n e ouver 

ture , qu i n'a guè re que 6 6 centimètres de hauteur , sur un 

mètre 3 0 centimètres de l a rgeur , met en communicat ion la 

p remière chambre avec la seconde , qui est longue d 'environ 

3 0 m è t r e s , haute de 6 à 8 mètres et la rge de 5 à 10 mè

tres. P a r v e n u à l 'extrémité de la 2 e c h a m b r e , après avoir 

marché clans la direction d u n o r d - n o r d - e s t , on t rouve sur 

la gauche une petite salle à peu près c i r cu la i r e , ayant 6 m è 

tres environ de d i a m è t r e , sur 8 mètres de hauteur ; et en se 

portant à d r o i t e , on entre clans la 3 e c h a m b r e . Celle-ci est 

longue d 'envi ron 50 mètres et la rge de 3 à 5 mèt res ; sa 

hauteur var ie de 1 mèt re 3 0 centimètres à 2 mètres 5 0 cen

timètres j u s q u ' à son extrémité , où elle atteint 10 mètres , 

et son axe se d i r ige vers le nord-es t . A peu de distance de 

l 'extrémité de cette 3 e c h a m b r e , on t rouve à gauche une 

salle nommée le Grand-Clocher, dans laquel le on parvient 

par un passage très étroi t , long d 'environ 2 mètres : celte 

salle a la forme d 'un cône dont le d iamètre à la base est 

d 'environ 4 mètres et la hauteur de 5 0 mètres a u moins . 

L a 4 e chambre se t rouve sur la gauche en entrant dans la 

2e chambre ; sa longueur est d 'environ 150 mètres 5 sa l a r 

geur var ie entre 2 et 8 m è t r e s , et sa hauteur v a , en q u e l 

ques endro i t s , j u s q u ' à 3 0 mètres ; mais généralement elle 

n 'excède pas 6 ou 10 mètres : elle est fort s inueuse , se d i 

rigeant d ' abord vers le s u d - o u e s t , pu is vers le sud . Ains i , 

on pa r cou r t , d 'une p a r t , 9 5 mètres environ pour aller de 

l 'entrée de la grotte à l 'extrémité de la 3 e c h a m b r e , e t , de 



l ' au t re , à peu près 180 mètres pour parvenir de celte même 

entrée à l 'extrémité de la 4° c h a m b r e . L e s d iverses cham

bres et salles qu i composent la grot te sont de p la in -p ied , à 

l 'exception des deux tiers envi ron de la 4 e chambre , q u i , 

à partir de son extrémité , se t rouvent à 1 mètre 60 cent i

mètres environ a u dessous d u sol des autres parties de la 

grot te ; et ce changement de n iveau se fait par un ressaut 

à angle d r o i t , en un po in t , où cette chambre est fort 

étroite. 

L a voûte de la grot te est tellement élevée en quelques 

p o i n t s , qu 'e l le doit se rapprocher beaucoup de la surface 

d u plateau sous lequel elle se t rouve ; c'est sur tout dans la 

salle dite d u Grand-Clocher qu ' i l doit y avoir un petit i n 

tervalle entre la surface de ce plateau et le dessus de celte 

s a l l e , t rop élevé pour qu 'on puisse le dis t inguer étant dans 

le bas . I l eût été bien intéressant de constater quelle est au 

ju s t e la distance de la voûte à la surface d u sol extérieur 

dans les parties é levées , et de reconnaître s'il n 'y avait pas 

au t r e fo i s , clans le h a u t , des ouver tures qu i mettaient la 

grot te en communicat ion avec le dehors ; mais nous n 'avons 

pas fait cette reconna issance , quoique nous en sentissions 

toute l ' importance pou r l 'explicitalion de la présence des 

ossemens dans la g r o t t e , parce qu 'e l le eût exigé beaucoup 

de temps et des dispositions d 'une exécution difficile. 

L e s stalactites sont en petit nombre , excepté à l 'extrémité 

de la qua t r ième c h a m b r e , dont elles garnissent la voûte et 

les parois -, le calcaire qu i les constitue est b r i l l an t , d 'un 

blanc un peu j aunâ t r e et d 'une apparence cristalline : quel

ques -unes atteignent le sol et forment des colonnes d 'une 

apparence b izar re ; il y en a une entre autres clans la qua 

t r ième c h a m b r e , qu 'on appelle le Capucin, parce qu'elle 

offre que lque ressemblance avec le costume des anciens re 

l igieux de ce nom. 

L e s parois de la grotte sont généralement lisses et o n d u -



lées comme si elles eussent été soumises pendant long- temps 

à l'action d 'un dissolvant. Dans le Grand-Clocher, no tam

ment , il semble que le calcaire ait été sillonné et poli pa r 

un l iquide érosif ; car il offre horizontalement des sillons 

p rofonds , à rebords parallèles. O n peut p résumer que les 

eaux , dont le passage et l 'action dans la grotle ne peuvent 

être révoqués en d o u t e , s ' introduisaient par une ouver tu re 

située dans le dessus du Grand-Clocher, qu 'el les se r e n 

daient au j o u r , partie par l 'ouver ture actuelle de la grot te , 

et partie par la quat r ième c h a m b r e , dont l ' ex t rémi té , a u 

j o u r d ' h u i obstruée par les stalactites et les stalagmites , est 

peu éloignée de l 'extérieur. O n r emarque , en effet , dans 

le bois situé au dessus de la g r o t t e , p lus ieurs dépressions 

d u sol, dont l ' une , peu éloignée de l 'emplacement d u Grand-

Clocher, correspond vra isemblablement à l 'entonnoir par 

lequel s 'engouffraient les eaux. 

L e sol de la grotte n'offre d 'autres inégalités q u e celles 

produites par les stalagmites qu i le recouvrent cà et l à , et 

par les parties saillantes de que lques -uns des cailloux ca l 

caires qu i s'y t rouvent enfouis en assez g rand nombre . Malg ré 

ces inégal i tés , il est facile de s 'apercevoir que le sol est l é 

gèrement en pente à part ir d u Grand-Clocher j u s q u ' a u res

saut de la qua t r ième chambre , et que l ' inclinaison se con

tinue dans le m ê m e sens j u s q u ' à l 'extrémité de celle cham

bre . L e s stalagmites sont peu n o m b r e u s e s , mais quelques-

unes sont fort élevées et ont une g r a n d e étendue. 

L e s fouilles qu i nous ont fait découvr i r les o s semens , ont 

eu lieu à la fin d u mois d 'août 1 8 2 7 ; nous en avons fait 

prat iquer dans les qua t re chambres de la g ro t t e , en diffé-

rens points , et toutes nous ont donné des ossemens en p lus 

ou moins g rande quanti té . Celles qu i ont été entreprises 

daus la qua t r ième c h a m b r e , à partir de l 'abaissement d u 

sol mentionné c i - d e s s u s , ont été les plus p roduc t ives , car 

chaque coup de pic V a fait rencontrer un os. L a profon-



deur à laquelle ont été trouvés les ossemens a varié de 10 

centimètres à un mètre : ils gisent au milieu d 'une argile 

r o u g e , entremêlée d 'un g r and nombre de cailloux a r rondis , 

à surface l i s s e , dont la grosseur atteint souvent celle de la 

tête , et qu i sont tous composés d 'un calcaire lamellaire gr i 

sâtre , semblable à celui dont sont formées les parois de la 

grot te et beaucoup de roches d u vois inage. Indépendam

ment d e ces ca i l loux , qu i év idemment ont été roulés par 

les eaux et n 'ont p u pénétrer dans la grotte que par des ou

ver tures existantes à la v o û t e , lesquelles ne sont plus vis i 

bles a u j o u r d ' h u i , on rencontre dans l 'argile ossisère quel

ques morceaux de stalactites et de stalagmites dont les a n 

gles sont la p lupar t émoussés , ce qu i p rouve qu ' i ls ont aussi 

sub i une translation. L e dépôt d ' a r g i l e , dont la plus grande 

épaisseur ne parai t pas aller au-delà de 1 mèt re 30 centi

mètres , est recouver t presque partout par une croûte de 

stalagmite épaisse de quelques cent imètres , et sur cetle 

c r o û t e , qu i est mamelonnée , repose une c o u c h e , de 10 à 25 

centimètres de p u i s s a n c e , d ' une argi le plus g r a s s e , mais 

moins r o u g e , que celle située infér ieurement , et f réquem

ment noirâtre par suite de la décomposit ion des végétaux 

dont elle renferme encore quelques débr is . O n n 'observe 

a u dessus de la c roûte calcaire aucun caillou a r r o n d i , et ce 

n 'est que dans les endroi ts où elle n'existe pas qu 'on voit de 

ees cail loux à la surface d u sol. I l parait év iden t , d 'après 

c e l a , que les cailloux a r rondis q u e renferme l 'argile ossifère 

ont été transportés par les eaux et déposés dans la g ro t te , 

antér ieurement à la formation de la croûte calcaire p r o 

dui te par les gouttes d 'eau chargées de carbonate de chaux 

qu i ont suinté de la v o û t e , et conséquemment avant le dépôt 

d e la couche d 'a rg i le dont celte croûte est recouverte . De 

p l u s , l 'analogie qu i existe entre les cailloux de la grotte et 

ceux d u sol diluvial du v o i s i n a g e , doit faire p résumer que 

c'est lors de la catastrophe qui a formé le terrain d 'attéris-



sement dit diluvien que la grotte d 'Echenoz a reçu le sédi

ment terreux et les cailloux qu i environnent les ossemens. 

On ne rencontre de ces ossemens en abondance que d a n s 

les endroits où existe la croûte de stalagmite ; là où elle 

m a n q u e , on n'en t rouve qu 'un petit nombre ; par exemple 

clans la salle dite d u Grand-Clocher, dont le sol est pa r 

tout recouvert de cail loux r o u l é s , tous très gros et p resque 

jux ta -posés , sans qu ' i l y ait a u c u n e croûte ca l ca i r e , on n ' a 

obtenu que peu d 'ossemens, lesquels se trouvaient soit entre 

les ca i l loux, soit immédiatement au-dessous . I l semblerai t 

donc que les ossemens qu i n'ont pas été recouverts par la 

croûte de s ta lagmite , se sont altérés pour la p lupar t au point 

de tomber en pouss ière . 

L e plus souvent il a fallu, après avoir enlevé la croûte 

ca lca i re , t raverser quelques centimètres d 'argi le avant de 

parvenir aux ossemens ; mais dans plusieurs endroits on les 

a trouvés immédia tement au-dessous et quelquefois m ê m e 

entièrement engagés dans celte croûte . E n g é n é r a l , les o s 

semens forment , au mil ieu de l ' a r g i l e , un dépôt épais de 

8 à 16 centimètres 5 ils se croisent en différens sens et se 

recouvrent les uns les a u t r e s , à des distances peu cons idé 

rables , sans avoir j ama i s conservé leur position relative. I ls 

n'ont cependant pas ép rouvé une dislocation c omplè t e , car 

on a t rouvé presque toujours des ver tèbres dorsales p rès 

des crânes et des mâchoires , des h u m é r u s ou des cubi tus 

près des bassins ; et des ca lcanéum, des os d u métatarse es 

d u métacarpe ou des pha l anges , clans le voisinage des sé

murs , des tibias ou des cubi tus . On n 'a p u , malgré tous 

les soins donnés à l 'extraction , obtenir intacte aucune des 

tètes qu i paraissaient se t rouver entières dans le sein de la 

terre ; leurs diverses parties se sont désunies ou brisées en 

les ex t rayant , de sorte qu 'on n 'a p u recueil l ir q u e s épa ré 

ment les crânes et les mâchoires . Q u a n t aux autres os , beau

coup ont été obtenus intacts ; quelques-uns se sont brisés 



lors de l 'extraction , et un assez g rand nombre ont été t rou

vés fracturés. N o s fouilles nous ont donné , au total, p lus de 

8 0 0 ossemens ou port ions d ' o s semens , non compris les os 

t rop fracturés pour être recueillis ; et nous estimons que celte 

quantité n 'est pas la d ix ième part ie de celle qui peut encore 

exister dans la grot te . 

N o u s avons adressé une suite complète et nombreuse des 

d ivers ossemens que nous avons recuei l l i s , à M . Cuv ie r et à 

M . Marce l de S e r r e s qu i ont bien vou lu en faire l 'examen et 

dé te rminer les genres auxque ls ils ont appar tenu . C e sont des 

débr is d'ours ( d e s espèces ursus spelœus-arctoideus, C u v . 

— Pitornii ? M . de S . ) ; d'hyène, de chat, (de l 'espèce felis 

spelœa, Cuv.); de lion, de cerf, de sanglier, et d'éléphant. 

L e s ossemens d'ours offrent p lus ieurs port ions de tête p ro

venant de j eunes ind iv idus ; des mâchoi res supér ieures et 

inférieures ; un g rand n o m b r e de dents inc i s ives , canines 

et molaires ; des ver tèbres dorsales , lombai res et caudales ; 

des portions d 'omoplates ; p lus ieurs s ternum ; des côtes ; des 

port ions de bassins ; des h u m é r u s ; des cubi tus ; des portions 

d e rad ius ; des os d u métacarpe et des métacarpiens ; des 

f émurs , dont un t r è s -g rand ; des tibias ; des astragales ; des 

ca lcanéum ; des os d u métatarse et des métatarsiens , enfin, 

une g r a n d e quanti té de phalanges . L e s débr is des six autres 

genres n 'ont été recueill is qu ' en petit n o m b r e : ils consi

s ten t , pour l 'hyene , en deux dents mo la i r e s ; pour le chat, 

en u n e mâchoi re inférieure ; pour le lion en une mâchoire 

et p lus ieurs dents mola i res -, pour le cerf, en un métacar

pien ; pour l 'éléphant , en une port ion supér ieure d 'hu

m é r u s ; en f in , pour le sanglier, en une seule dent m o 

la i re . 

L e s d imensions de p lus ieurs ossemens d'ours sont telles 

qu ' i l est vra isemblable q u e celte espèce avait a u moins la 

taille moyenne de nos chevaux : qu 'on j u g e , d 'après c e l a , 

combien devait être g rande la voracité de ces a n i m a u x , si 



elle était proport ionnée à leur haute s t a t u r e , comme on 

peut le p résumer . T o u t e s les dents sont parfaitement c o n 

servées , et leur é m a i l , d 'un blanc d ' i v o i r e , n 'a ép rouvé 

aucune altération. On en voit pa rmi celles d 'ours , qu i sont 

fort grosses et ext rêmement usées ; d ' a u t r e s , de grosseur 

moyenne , qu i sont dans u n état d ' intégrité pa r fa i t , et un 

certain n o m b r e de fort petites qu i paraissent avoir été des 

dents de lait. L a p lupar t des autres o s s e m e n s , ayant pe rdu 

une g rande part ie de leur gé la t ine , sont légers et happent 

à la langue ; quelques-uns sont tendres et friables ; deux ou 

trois ont été t rouvés entièrement pétrifiés par une mat ière 

siliceuse de couleur j a u n â t r e , qu i s'est substi tuée à la m a 

tière osseuse . E n g é n é r a l , l 'altération qu 'ont subie les os est 

d 'autant p lus g rande qu ' i ls se t rouvaient plus voisins de la 

superficie d u sol de la g r o t t e , et que la croûte de stalagmite 

qu i les r ecouvra i t était p lus mince . Auss i que lques-uns ont-

ils été recueillis intacts sans les précautions prises d ' o rd i 

naire , tandis que d 'autres se sont br isés en p lus ieurs p o r 

tions au moindre choc. 

Une opinion souvent admise relat ivement à l 'existence 

des ossemens fossiles dans les grottes, c'est que ceux des a n i 

maux dont ils proviennent , qui étaient carnassiers , tels q u e 

l ' ours , l 'hyène , le lion, ont vécu et sont mor t s pa i s ib le 

ment clans ces cavernes , qu i leur servaient de repai res ; 

tandis que les h e r b i v o r e s , tels que l 'éléphant , et le cerf, 

ont été traînés mor ts , et par lambeaux , dans les grottes p a r 

les carnassiers qu i les y ont dévorés . Cette hypothèse ne 

nous parait pas pouvoir expl iquer seule la présence des o s 

semens clans la grotte d 'Echenoz ; en effet, les ossemens de 

générations de carnassiers qu i se seraient éteintes successi

vement dans cette grotte , auraient pour la p lupar t c o n 

servé leurs positions relatives et présentera ient , dans l eur 

g i semen t , des squelettes à peu près entiers , ce qu i n 'a p a s 

lieu. D 'a i l l eurs , ces an imaux ayant dû généralement m o u r i r 



de viei l lesse , on ne t rouverai t pas un aussi g rand n o m b r e 

d e dents entières et pet i tes , qu i proviennent nécessairement 

d ' ind iv idus mor ts forts j eunes . E n f i n , s'il en était a i n s i , ou 

d u moins si c'était là la seule cause d u phénomène , les os 

semens ne seraient pas pèle-mêle avec des cail loux a r rond i s , 

le plus souvent très g r o s , dont la présence au mil ieu de ces 

débr is serait inexpl icable . 

I l nous semble plus v ra i semblab le , d ' ap rès les diverses 

circonstances d u g i s e m e n t , q u ' à l ' époque d u diluvium, la 

p lupar t des an imaux dont nous re t rouvons a u j o u r d ' h u i les 

r e s t e s , ont pér i les uns dans u n âge a v a n c é , les aut res j eunes 

e n c o r e , vict imes d 'une g rande inondat ion qu i les a anéan

tis tous à la fois , et qu i a enseveli l eurs ossemens au mil ieu 

des décombres qu 'e l le avait t ransportés ; nous disons, la 

p l u p a r t , parce qu ' i l est possible qu ' avan t le diluvium la 

grotte ait servi de repai re à que lques ours qu i pouvaient y 

pénétrer soit pa r l ' issue au jou rd 'hu i obstruée de la quat r ième 

c h a m b r e , soit pa r la p remière c h a m b r e , et en t raversant 

su r le v e n t r e , l 'ouver ture peu spacieuse située entre la p r e 

mière et la deux ième chambre . Ma i s il reste à expl iquer 

comment se t rouvent dans la grotte des débris d ' an imaux 

qu ' au ra i t fait pér i r un c a t a c l y s m e , et pourquo i les débr is 

des carnassiers sont beaucoup plus nombreux que ceux des her

b ivores , prédominance que n'offre la zoologie d ' aucun pays . 

D e u x hypothèses se présentent à cet éga rd : la p r e m i è r e , 

c'est que les ours antédiluviens, poussés par le m ê m e instinct 

qu i por te au jou rd ' hu i tous les an imaux à chercher des lieux 

de refuge à l ' approche des g rands o u r a g a n s , v in ren t , au 

commencement de la catastrophe d i l u v i e n n e , se réfugier 

en g r and n o m b r e , v ieux c o m m e j e u n e s , dans la grotte qui 

déjà leur était -connue et leur avait servi de retraite dans 

d 'aut res circonstances ; que ces animaux furent surpr i s dans 

la grotte par les eaux , qu i l 'envahirent b rusquement , tant 

par l 'entrée actuelle que par des ouver tures existantes à sa 



voûte ; qu ' i l s y furent noyés a u mil ieu d u plus hor r ib le dés

o rd re ; que leurs cadavres furent mis en pièces par l'effet 

d e l 'agitation violente des eaux et des cail loux amenés de 

l 'extérieur ; qu ' en f in , les e a u x , en se r e t i r an t , l a i s sè ren t , 

avec les débr is des carnassiers qu'el les avaient fait pér i r et 

peut-ê t re avec les ossemens de ceux qu i antér ieurement y 

étaient mor ts pa i s ib lement , les mat ières terreuses qu 'el les 

tenaient en suspension et les cailloux qu 'el les avaient t r ans 

portés d u d e h o r s , avec des débris d 'herb ivores mor ts à la 

surface d u sol. O n conçoit t rès -b ien , en effet , q u e des car

nivores , et sur tout des o u r s , qu i ont l 'habi tude de se ret irer 

dans les c ave rnes , ont p u , lors de la tourmente qu i a p r é 

cédé la catastrophe diluvienne, y chercher un refuge ; tandis 

q u e les he rb ivo re s , qu i ne les connaissaient p a s , p u i s 

qu ' i l s devaient redouter les approches des repai res des car

n i v o r e s , n 'ont p u s'y réfugier : de là la p r é d o m i n a n c e , 

dans la grotte d ' E c h e n o z , des débr is de carnassiers su r ceux 

d ' he rb ivo re s , ces derniers ne provenant que d 'une t ransla

tion diluvienne. Ma i s il faut a d m e t t r e , dans cette p remière 

h y p o t h è s e , d ' abord que les accès intér ieurs de la grotte ont 

permis aux ours d 'y pénétrer en foule par les deux issues 

qu 'e l le paraî t avoi r eues à cette époque , et, en second l ieu, 

que la catastrophe diluvienne a été précédée d 'un violent 

o u r a g a n , auque l a succédé subi tement une affluence d ' eau 

ext raordinai re ; c a r , si cette catastrophe se fût annoncée 

par de longues c o m m o t i o n s , par un g r and fracas et par 

une élévation progress ive des e a u x , l 'instinct de la c o n 

servation aura i t certainement poussé ces an imaux à fuir au 

dehors et sur les points les plus élevés d u sol. 

L a seconde hypothèse, c'est que les an imaux périrent tous à 

la surface d u s o l , lors de la catastrophe diluvienne ; que leurs 

cadavres furent disloqués par la violence des eaux et le choc 

des pierres qu 'el les transportaient ; que leurs débr i s , charriés 

par les eaux et préservés d 'une destruction complète par la 
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chair qui les env i ronna i t , pénétrèrent dans la grotte par 

des ouvertures qu i existaient alors à sa v o û t e , et que les 

e a u x , en se re t i rant , laissèrent pêle-mêle les ossemens , les 

cailloux et les matières terreuses qu 'on y t rouve au jourd 'hu i , 

en m ê m e temps qu 'el les formaient le diluvium des plaines 

et des va l lées , où l 'on t rouve aussi dans p lus ieurs contrées 

des ossemens d ' an imaux dont les espèces diffèrent p lus ou 

moins de celles au jourd 'hu i vivantes . Cel te deux ième 

hypothèse expl ique parfaitement p resque toutes les c i rcon

stances d u gisement ; mais elle ne rend pas raison de la 

g rande quantité d 'ossemens enfouis dans la g ro t t e , c o m p a r a 

t ivement au n o m b r e peu considérable des an imaux qu i ont p u 

être détrui ts , à la surface d u sol, par la catastrophe diluvienne. 

E n outre elle ne fait pas concevoir la prédominance des débris 

de carnassiers ; car il semble que , les herbivores ayant n é 

cessairement existé en plus g rand nombre que les ca rnass ie r s , 

l eurs restes t ransportés dans la grotte par les eaux diluviennes 

devraient aussi s'y t rouver en p lus forte propor t ion. R e m a r 

quons cependant que les ours, étant à la fois carnivores et 

f rug ivo res , ont pu former la populat ion dominante de la 

contrée , ce qu i n 'aura i t p u avoir l ieu pour toute au t re e s 

pèce un iquement Carn ivore , puisqu 'e l le aurai t m a n q u é de 

nourr i tu re , si elle se fût t rouvée p lus nombreuse q u e les 

espèces he rb ivores . 

C e qu i est le plus v ra i semblab le , c'est que les effets de 

nos deux hypothèses ont eu lieu success ivement , c 'est-à-

d i re que les ossemens d'ours proviennent en part ie d ' indi

v idus su rpr i s dans la grotte par la catastrophe diluvienne, 

à laquelle ils cherchaient à se soustraire en s 'y r é fug ian t , 

et en part ie d ' ind iv idus qu i ont été détruits à la surface d u 

sol par celte catastrophe, en m ê m e temps que les herbivores 

dont on t rouve quelques débr i s dans la grotte . D e cette ma

nière on conçoit t rès -b ien comment le dépôt ossifère d ' E -

chenoz a pu être constitué tel que nous l 'avons décrit . 



Q u e l l e que soit au surp lus l 'hypothèse que l 'on admette 

pour expl iquer la présence des ossemens dans la grot te d ' E -

c h e n o z , on ne peut révoquer en doute q u e les eaux de la 

catastrophe diluvienne ont fait une p remiè re i r rupt ion dans 

cette grotte par des ouver tures qui existaient à sa v o û t e , 

pou r y j e t e r l 'argi le et les cail loux roulés a u mi l ieu d e s 

quels se t rouvent les o s s e m e n s , et qu ' ap rès le laps de t emps 

nécessaire pour la formation de la croûte s talagmit ique de 

carbonate de chaux qu i r ecouvre le dépôt oss i fère , les eaux 

y ont pénétré de nouveau et y ont l a i s s é , en se re t i ran t , 

l 'argile noirâtre qu i forme la couche supér ieure d u sol de 

la grotte . 

I l existe à F o u v e n t - l e - B a s , p rès de Champl i t t e , à 4 5 k i lom. 

l 'ouest de V e s o u l , trois grottes situées dans u n calcaire 

c o m p a c t e , de couleur j a u n â t r e , dont la pâte est pa r semée 

de lamelles de spath calcaire provenant de débris de cr i 

noides , avec veinules de chaux ca rbona t ée , lequel appar 

tient à la part ie moyenne d u p remier étage j u r a s s i q u e 

( g r o u p e de la grande-oolithe). 

L a première g ro t t e , dite de S a i n t e - A g a t h e , est un c o u 

loir s i n u e u x , long d 'environ 6 0 m è t r e s , qu i se d i r ige vers 

le nord-es t , dont la l a rgeur n ' excède pas 2 m è t r e s , et dont 

la hauteur var ie de 7 0 centimètres à 3 mètres . S o n entrée, 

qu i a envi ron 2 mèt res de hau teur sur un mètre de l a r 

g e u r , se t rouve à plus de 80 mètres a u dessus d u n iveau de 

la petite r iv ière de V a n o n , qu i coule dans un vallon étroit 

et profond. L e sol de cette grotte est composé d ' une a rg i le 

t rès-onctueuse a u toucher et de couleur r o u g e , dont l ' é 

paisseur moyenne est de 7 5 centimètres : cette argi le , q u i 

repose immédia tement sur le r o c , parait de m ê m e na ture 

que celle de formation récen te , q u i , dans les grottes d ' O s -

selles et d ' E c h e n o z , recouvre la croûte de stalagmite située 

a u dessus des ossemens fossiles. L a grotte n'offre d 'ai l leurs 

ni stalactites, ni s ta lagmi tes , et les fouilles que nous y avons 

G r o t t e d e 
F o u v e n t - l e - B a s 
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fait faire en p lus ieurs po in t s , ne nous ont donné aucun in

dice d 'ossemens. 

L a seconde g r o t t e , dite de Sa in t -Mar t in , se t rouve non 

loin de la p remière , mais à u n n iveau plus élevé d 'envi ron 

2 0 mètres par rappor t au fond d u vallon. E l l e a la forme 

d 'une demi-calot te s p h é r i q u e , dont le rayon et la hauteur 

sont d 'envi ron 5 mètres ; son sol n'offre q u ' u n e mince cou

che d 'argi le d i l uv i enne , recouver te par quelques cent imè

tres de terre végétale , qu 'y ont amenée et qu 'y transportent 

encore journel lement les eaux pluviales . L e s fouilles que 

nous avons fait faire clans cette cavité ont été aussi infruc

tueuses que celles prat iquées dans la grotte de S a i n t e -

Aga the . 

L a troisième grotte est si tuée de l 'autre coté d u vallon , 

un peu a u dessus d u n iveau de la r i v i è r e , et à 2 3 7 mèt res 

environ a u dessus d u n iveau de la mer . E l l e est c reusée dans 

le rocher dont est bo rdé le j a r d i n d u s ieur Nicolas G u i l 

l a u m e , maître c a r r i e r , rocher qu i forme un petit plateau. 

C'est clans cette grotte qu 'on découvri t pour la p remière 

fo is , en 1 8 0 0 , en voulant creuser une c a v e , des ossemens 

d'ours, d'hyène, d'éléphant, de rhinocéros et de cheval, 

qu i furent envoyés à M . le baron C U V I E R , et décrits par lui 

dans son bel ouv rage sur les ossemens fossiles. C o m m e leur 

g isement n 'a pas été ind iqué d 'une maniè re exacte , et q u e , 

p a r m i les ossemens q u e nous avons obtenus par des fouilles 

faites en août 1 8 2 7 , il s'en t rouve que lques -uns appar tenant 

à deux genres qu 'on n 'y avait pas encore r e c o n n u s , nous 

avons pensé qu ' i l serait de que lque intérêt de faire connaître 

le résultat de nos fouilles et de nos observat ions. 

L a grotte qu i recèle les o s s e m e n s , offre u n e part icular i té 

des p lus remarquables , en ce qu 'e l le a été rempl ie entière

ment par un dépôt di luvien. S o n entrée actuelle n 'est pas 

u n e ouver tu re naturel le ; elle a été pra t iquée clans une petite 

ouver tu re oblongue clans le sens hor izonta l , q u e le rocher 



calcaire présentait en cet e n d r o i t , et dont on voulait p r o 

fiter pour le c reusement d 'une cave . L a grotte a donc r eçu 

par cette ouver tu re latérale les ossemens qu 'e l le renferme , 

car elle n 'a pas d 'aut re communicat ion avec l 'extérieur , e t 

elle est t rop peu spacieuse pour avoir servi de repai re à des 

carnassiers . A u j o u r d ' h u i elle est déblayée sur environ 5 

mètres de l o n g u e u r , 5 mètres 2 5 centimètres de l a rgeur 

et 2 mètres 5 0 centimètres de hauteur ; et on peut j u g e r pa r 

le contournement de sa v o û t e , qu 'e l le avait pr imi t ivement 

peu d ' é t e n d u e , et que le v ide qu 'e l le offr i rai t , si elle était 

complètement déb layée , serait double a u plus d u v ide a c 

tuel. L a part ie supér ieure de la grotte n 'est éloignée que 

d 'envi ron 2 mètres de la surface d u plateau qu i domine le 

j a r d i n d u s ieur Nicolas G u i l l a u m e , et son s o l , qui est l égè

rement incliné à l ' ho r i zon , comme les assises d u terrain 

calcaire avois inant , offre deux par t i es , dont l ' u n e , p lus 

élevée que l ' aut re d 'envi ron 3 0 cen t imèt res , forme u n e 

sorte de banquet te l a rge de 6 0 cent imèt res , et longue de 4 

mèt res . L e dépôt d i luvien dont elle a été r e m p l i e , se c o m 

pose : 1° d 'une m a r n e j aunâ t re peu abondante ; 2° d 'un 

g r and n o m b r e de morceaux anguleux , gros au plus c o m m e 

le p o i n g , formés de calcaire compacte de m ê m e na ture que 

celui clans lequel la grotte est creusée , ou de calcaire ool i 

thique à pâte c rayeuse , semblable à celui qui constitue p lu 

sieurs roches des environs ; 3° de quelques chailes p r o v e 

nant de dépôts a r g i l e u x d u deux ième é tagejurass ique , situés 

dans le vo is inage . L a m a r n e , ainsi que les cailloux calcaires 

et les cha i l l e s , sont pê le-mêle dans la g ro t t e , et leur ensem

ble est en tout semblable a u terrain d 'at terr issement ancien 

qui forme le sol de plus ieurs plaines et vallons d u vo i s inage , 

et qu i se rappor te év idemment à la formation d u diluvium. 

L e roc calcaire dont est formé le sol de la g ro t t e , est im

média tement recouver t par une couche d 'argi le rougeâ t r e , 

épaisse de quelques centimètres seu lement , a u dessus de 



laquelle se présentent les ossemens disséminés dans la pier

rail le entremêlée de m a r n e , su r une hauteur qu i var ie 

de 5 à 2 5 centimètres ; et sur le dépôt ossifère repose u n e 

assise de p i e r r a i l l e , absolument de m ê m e n a t u r e , mais sans 

ossemens . 

M . C u v i e r , à qu i nous avons adressé les ossemens p r o 

venant de nos foui l les , a eu la complaisance de les e x a 

miner , et de nous faire connaître à quels genres d ' an i 

m a u x ils ont appar tenu . I l résulte de la détermination 

qu ' i l a fa i te , que nous avons t rouvé dans la grotte de 

F o u v e n t : 1° u n e extrémité de mâcho i re inférieure , quat re 

dents et deux port ions de bassin d'éléphant ; 2° deux dents 

m o l a i r e s , l 'une supér ieure et l ' aut re in fé r ieure , u n méta 

tarsien interne droi t et une port ion d ' h u m é r u s de rhino

céros ; 3° u n e dent mola i re supér ieure , u n e portion de c u 

bi tus , u n rad ius et deux métacarpiens d'hyène ; 4° p l u 

s ieurs dents canines et incisives d'ours ( Ursus spelœus) ; 

5° six dents molai res et u n e port ion d ' h u m é r u s de cheval ; 

6° u n e dent mola i re supé r i eu re , deux por t ions , l 'une s u p é 

r i eure et l ' aut re in fé r i eu re , d 'un méta ta r s i en , et une p o r 

tion de tibia gauche de bœuf; 7° enf in , une port ion de 

mâchoi re infér ieure portant deux dents molai res de Lion. 

L e s cinq p remiers genres étaient connus par les fouilles 

faites en 1 8 0 0 ; mais on n 'avai t pas encore recueill i dans 

cette grotte d 'ossemens de bœuf et de lion. 

C e dépôt ossifère diffère essentiellement de celui d ' E c h e 

noz ; ca r , d ' une par t , il renferme plus de débr is d 'herb ivores 

que de carnass ie rs , et de l ' au t r e , le dépôt di luvien dont il 

est accompagné a r empl i ent ièrement la grot le et offrirait 

une véri table brèche o s s e u s e , si les d iverses parties de la 

couche qu i renferme les ossemens , étaient réunies par un 

ciment . D 'a i l l eurs il est év iden t , d ' après les faibles d imen

sions de l ' ouver ture pr imi t ive et de l ' intérieur de la grotle 

de F o u v e n t , que les an imaux desquels proviennent les o s -



semens, ont péri à la surface d u s o l , et que leurs restes ont 

été transportés dans celte grotte en m ê m e temps que le d é 

pôt p ierreux dans lequel ils sont enfouis. 

L e s brèches osseuses qu i ont été observées dans le mid i 

de la F r a n c e par beaucoup de géo logues , et dans notre con

trée , tant aux environs de Montbél ia rd par M . D U V E R N O Y , 

q u ' a u château de la R o c h e , p rès de Sa in t -Hippoly te , par M . 

F A R G E A U D , remplissent des fentes de rochers et consistent en 

des dépôts ossifères, de formation probablement d i luv i enne , 

agglutinés par un ciment calcaire . El les offrent donc une 

simil i tude remarquab le avec le dépôt ossifère de la grotte de 

F o u v e n t , q u i , d 'un au t re c ô t é , a de l 'analogie avec le gîte 

d ' E c h e n o z , sous le rappor t de la na ture et de la contem-

poranéité d u sédiment dans lequel les ossemens sont en 

fouis. 

Ces brèches doivent uniquement leurs ossemens à des 

e a u x , soit d i luv iennes , soit m ê m e plus m o d e r n e s , qui les 

ont transportés de la surface d u sol dans les fentes de r o 

chers , sauf quelques-unes qu i peuvent renfermer en outre 

des débr is d ' an imaux tombés par accident dans les fentes 

qui les recè len t , avant qu'el les ne fussent comblées par le 

diluvium. O n conçoit dès lors pourquoi ces brèches r en 

ferment p lus de débris d 'herbivores que de carnivores : 

c 'es t , d 'une p a r t , parce q u e les herbivores étaient néces

sairement beaucoup plus nombreux que les carnivores à 

l 'époque d u diluvium, comme ils le sont a u j o u r d ' h u i ; et 

de l ' au t r e , parce q u e , lors de cette ca tas t rophe, l e n o m b r e 

des carnivores se t rouvait encore d i m i n u é , dans certaines 

locali tés, par la fuite de ceux qu i s'étaient réfugiés dans les 

cavernes. O n peut donc d i re en général que les débris des 

herbivores doivent prédominer partout où les ossemens fos

siles proviennent d 'une translation di luvienne. 

M a i s si le phénomène des brèches osseuses a été produi t 

-généralement par une cause u n i q u e , il n'en est pas de 

C o n s i d é r a 
t ions généra les 
s u r la présence 
d a n s les grot tes 
d e s débr i s d ' a 
n i m a u x a n t e -
d i luy i cns . 



m ê m e des dépôts ossifères des c a v e r n e s , q u i , considérés 

dans leur ensemble , paraissent devoir être attribués à p l u 

s ieurs causes . L e s cavernes de L u n e l v i e l , près de Montpe l 

l ier , et de K i r c h d a l e en Angle te r re , où l 'on t rouve des exe ré -

mens d 'hyène (album grœcum) parfaitement conservés, et 

des os de ruminans offrant des traces évidentes des coups 

de dents de ce carnass ie r , paraissent avoir été des repaires 

d ' hyènes , dont les générations s'y sont éteintes success ive

ment. L e s grottes d 'Osse l l es , p rès de Besançon , décrites par 

M . F A U G E A U D (*) , où l 'on t rouve des ossemens de l'Ursus 

spelœus, p eu d i s l o q u é s , dont u n g r a n d nombre ont a p 

par tenu à de j eunes i n d i v i d u s , et qu i sont accompagnés 

d 'un l imon argi leux ne renfermant q u ' u n très petit n o m b r e de 

cailloux r o u l é s , ainsi que celles de Gondenans (Doubs ) ( * * ) , 

ont été, selon toute apparence , des repaires d ' o u r s , dans les

quels p lus ieurs de ces carnassiers sont mor ts paisiblement 

(*) Annales des Sciences naturel les et Table t tes franc-comtoises . 
Ju i l l e t 1827. 

(**) L a grotte de Gondenans est creusée dans un calcaire subool i -
thique appartenant à l'étage inférieur du terrain j u r a s s i q u e . Son en -
trée qui a 4 mètres 60 centimètres de largeur sur 1 mètre 50 centi
mètres de hauteur , se trouve sur le versant d'un escarpement presque 
à p i c , à 45 mètres au dessus du niveau du vallon qu'il domine. Cette 
grotte consiste en une chambre longue d'environ 150 mètres , large 
de 2 à 8 mètres , dont la hauteur varie de 1 mètre 50 centimètres à 12 
mètres, et à l'extrémité de laquelle existe un puits profond d'environ 15 
m è t r e s , par lequel ont dû vraisemblablement s'écouler, en se rendant 
dans des canaux souterra ins , les eaux érosives qui ont creusé la grotte . 
Son sol qui est hor izonta l , sauf deux petits ressauts , offre un dépôt 
marneux diluvien extrêmement riche en ossemens fossiles parfaite
ment conservés. M. Marcel de Serres a bien voulu examiner ceux que 
nous avons obtenus par des fouilles faites en 1 830, et qui proviennent, 
d'après ce naturaliste , 1° des espèces Ursus spelœus-arctoidcus C u v . 
— P i t o r r i i ? M. DE SERRES ; 2° d'une espèce du genre B o s - T a u r u s , de 
très pet i te tai l le; 3° d'une espèce du genre S u s cropha peu diffé
rente de nos cochons ; 4° d'une espèce du genre Capva œgagrus un 
peu plus petite que nos chèvres ; 5° d'une espèce du genre canis plus 
petite que le loup. 



avant la catastrophe diluvienne, et ou un assez g r and n o m b r e 

se sont réfugiés à l 'approche de celte catastrophe, qu i les y 

a surpr is et les a engloutis dans le l imon qu'el le y avait 

t ranspor té . L a présence des ossemens dans la grotte d ' E -

chenoz parait devoir être attr ibuée aux deux causes de la 

formation des dépôts ossifères d 'Osselles et de G o n d e n a n s , 

et en outre à une affluence di luviale qui a pénétré dans la 

grotte par des ouver tures existantes à sa v o û t e , et qui y a 

a m e n é , avec un certain n o m b r e de débris de ca rnass i e r s , 

les restes d 'herbivores et les cailloux roulés qu 'on y rencon

tre . E n f i n , la grotte de F o u v e n t offre l ' exemple d 'un gîte 

d 'ossemens d 'an imaux antédiluviens , d û un iquement à un 

remplissage produi t par le diluvium. 

A i n s i , dans les grottes , les débr is de ca rnass ie r s , q u a n d 

ils ne sont accompagnés que d 'un petit nombre d 'ossemens 

d ' h e r b i v o r e s , proviennent ou de générations qui s'y sont 

éteintes avant le diluvium, ou d ' ind iv idus q u i , étant venus 

s'y réfugier lors de cette ca tas t rophe , ont été su rpr i s et d é 

truits par les eaux qu i les ont envah ie s , ou bien , enfin , 

d 'une translation d i l uv i enne , causes qui peuvent avoir agi 

isolément ou concur remment . L o r s q u e , a u con t ra i re , les 

débr is de carnassiers sont entremêlés de beaucoup d 'osse 

mens d ' he rb ivo re s , leur présence est d u e pr inc ipa lement , 

ou m ê m e u n i q u e m e n t , aux eaux di luviennes qu i les ont 

amenés d u dehors . Q u a n t aux débris d ' h e r b i v o r e s , ils ont 

tous été transportés dans les gro t tes , soit par des courans 

d i luv iens , ce qu i est le cas le plus fréquent , soit par des 

hyènes dont ils ont été la pro ie . 

O n voit que le phénomène de la présence dans les grottes 

des débr is d ' an imaux antédiluviens est fort c o m p l i q u é , et 

qu' i l fau t , pour en expliquer toutes les part iculari tés, avoir 

égard : 1° a u naturel et aux habi tudes des an imaux a u x 

quels ont appar tenu les ossemens ; 2° aux circonstances d i 

verses que présente leur g i sement , celles-ci pouvant a p -



prend re si le diluvium a pénétré dans ces grottes, si certaines 

causes ont pu décomposer ou dé t ru i re les ossemens qui y 

exis ta ient , etc. ; 3° à la disposition phys ique des gro t tes , et 

sur tout à la nature de leurs accès car cet examen peut l'aire 

connaître si ces grottes ont p u servir de repai res à des ca r 

nass ie rs , si des an imaux courant à la surface d u sol ont 

p u y tomber par acc ident , si des courans ont pu y pénétrer , 

en y transportant des détritus d i l u v i e n s , ou si les eaux d u 

diluvium ou d 'une époque plus récente ont p u les déblayer; 

4° à la situation et à la na ture de la contrée lors de la des 

truction des an imaux ; car on conçoit que les espèces qui y 

vivaient ont d û être différentes, suivant que le sol était 

montagneux ou en p l a i n e , suivant qu ' i l était couver t d e 

bois ou de pâturages ; 5° à la nature des terrains de trans

port d u vois inage qu ' i l importe de comparer aux l imons et 

aux cail loux des grottes ; 6° enfin, à la configuration et aux 

d iverses circonstances que peuvent offrir les grottes de la 

contrée qu i ne renferment pas d ' o s semens , cet examen pou

vant fournir des données sur les causes de la formation des 

dépôts ossifères. 

T E R R A I N L I A S S I Q U E . 

§ X I I . 

Général i tés . N o t r e terrain liassique est fort c o m p l e x e , car nous 

y rapportons toutes les assises situées entre le calcaire ju

rassique inférieur et le terrain keupérien. N o u s avons 

e x p o s é , en décrivant le terrain jurassique, les motifs qu i 

nous ont déterminé à comprendre dans le terrain dont il 

s 'agit , l 'assise marneuse supér ieure correspondant au Marly-



Sandstone des Angla i s ; nous avons c ru devoir y comprendre 

aussi le g rès inférieur (quadersandstein des A l l e m a n d s ) , q u e 

plusieurs géologues placent dans le terrain keupérien. L e s 

passages évidens qu i lient entre elles les différentes assises 

de notre terrain liassique, et la s imil i tude de leurs c a r a c 

tères zoologiques rendent assez naturel le la divis ion que 

nous avons adoptée . A u s u r p l u s , comme nous avons pa r 

tagé ce terra in en trois étages qu i sont représentés sur la 

carte d 'une maniè re d i f férente , il sera facile de changer la 

classification de nos subdivis ions et de l eur app l iquer les 

dénominat ions que l 'on préférera . 

L e terrain qu i nous occupe est ind iqué sur la carte par 

l 'ensemble des trois petites zones V l' et / ' constituant u n e 

g rande zone qu i a a u plus 15 ki lomètres de l a r g e u r , et qu i 

coupe le dépar tement à peu près dans son m i l i e u , dans la 

direction de l'est à l 'oues t , en s ' in terrompant en deux points. 

Cette g rande zone p rend naissance à l 'est dans le dépar tement 

d u H a u t - R h i n où elle l o n g e , a u nord de Be l fo r t , le flanc m é 

ridional d u ballon de R o p p e et de la montagne d u S a l b e r g , et 

elle se pro longe a u delà de la H a u t e - S a ô n e , ve r s le no rd -

ouest , j u s q u ' à L a n g r e s , dépar tement de la H a u t e - M a r n e . 

L e l e r r a i u liassique est nettement et régul iè rement s t ra 

tifié. S e s couches inclinent généralement vers le sud-ouest , 

sous u n angle qu i va r i e de 12 à 1 5 d e g r é s ; et elles n'of

frent que ra rement des inflexions ou des contrepentes , qu i 

n'existent que q u a n d le terrain jurassique qui les recouvre 

en présente l u i - m ê m e . 

S a puissance est d 'envi ron 1 0 0 mètres . I l constitue des 

plateaux peu élevés dont les flancs ont une pente douce sans 

aucun e sca rpemen t , ou des monticules dont les versans sont 

profondément rav inés , ou bien encore des escarpemens p a r a 

boliques situés au dessous des plateaux d u terrain jurassique. 

L e s débris organiques d u r ègne végétal sont peu abon-

dans dans ce terrain ; mais , par contre, ceux du règne an i -



mal y sont très nombreux et parfaitement conservés : nous 

les indiquerons en décrivant chaque étage. 

L e calcaire connu sous le nom de calcaire à Gryphites est 

exploité co mme pierre de taille , et fournit une excellente 

chaux ma ig re . L e grès est exploité comm e moe l lon , comme 

pier re de taille et pour la construction des creusets des hauts 

fournaux. L e s marnes b i t umineuses , soumises à l 'action 

d u feu, donnent une assez g rande quantité d 'hui le fine propre 

à l ' éc la i rage , de goudron et d ' ammoniaque ; des essais faits 

récemment dans l 'us ine de Pon t - su r - l 'Ognon ont démontré 

qu 'on pouvai t en t i r e r , pa r la dis t i l la t ion, u n part i fort 

avantageux . 

N a t u r e du 
terrain. 

L e terra in liassique se compose de couches de marnes , de 

calcaires et de g r è s , q u e nous dis t r ibuons en trois é t a g e s , 

savoir : L e s marnes d u Lias, le calcaire à Gryphites et le 

g rès d u Lias. 

É T A G E S U P É R I E U R . 

Marnes d u 
L i a s . 

L e s marnes d u Lias sont situées entre le calcaire infraju-

rassique décrit c i -dessus et le calcaire à Gryphites qu i forme 

l 'étage moyen d u terra in liassique. N o u s les subdiv isons en 

deux assises , savoir : les marnes j a u n e s qu i forment l 'assise 

supé r i eu re , et les marnes bi tumineuses qu i constituent l 'assise 

infér ieure . 
A A s s i s e 

s u p é r i e u r e . 
M a r n e s j a u 

n e s . 
( M a r l y -

sandstone des 
Ang la i s . ) 

L e s marnes de l 'assise supér ieure qu i cor respond au 

Marly-Sandstone des Ang la i s , sont j aunâ t r e s , quelquefois 

gr isâ t res , peu schisteuses et friables. L e u r puissance var ie de 

15 à 2 5 mètres . E l l es renfe rment , dans leur partie s u p é 

r i e u r e , des plaques et des rognons de calcaire m a r n e u x s u b -

ooli thique , de couleur jaunâtre ou rougeâ t re , qui est s e m 

blable à certains bancs de l 'étage inférieur du terrain juras-



s ique. Ces plaques et rognons établissent entre les deux ter

rains u n e liaison int ime que confirment la concordance de 

la stratification et la présence d u minera i de fer oolithique 

dont nous allons par ler . 

Ces marnes offrent dans leur part ie s u p é r i e u r e , à V e l -

menfroy , un banc de m a r n e d 'un gr is bleuâtre , chargée 

de fer hydrox idé en petites oolithes de la grosseur d u millet, 

lequel a 0M 8 0 c. de pu i s sance , et incline vers le s u d - s u d -

ouest sous u n angle de 7 à 8 degrés . C e banc est séparé d u 

calcaire jurassique inférieur par une assise puissante d ' en 

vi ron 4 m è t r e s , qu i se compose de couches al ternantes de 

m a r n e j a u n e avec quelques plaquettes de calcaire marneux 

subool i thique r o u g e â t r e , et de marne schisteuse d 'un gr i s 

foncé. O n l ' a exploité pendant p lus ieurs années , c o m m e 

minera i de f e r , pour les fourneaux d u M a g n y , de S a i n t -

G e o r g e s et de Mai l leroncour t ; mais depuis 1 8 3 0 la mine de 

Velmenfroy est abandonnée . L e s t ravaux d 'exploitat ion ont 

eu lieu d ' a b o r d à ciel o u v e r t , pu i s souter ra inement . O n 

trouve dans ce minera i quelques Ammonites Stockesi, S o w . , 

et des Belemnites breviformis, VOLTZ. 

L a part ie moyenne de l 'assise des marnes j aunes renferme 

un grès sch is teux , tendre , de couleur j aunâ t re ou rougeâ t re , 

chargé presque toujours de paillettes de mica b lanchâ t re , et 

qui a souvent une apparence b igar rée . O n y observe f ré

quemment des veinules de fer hydrox idé et des géodes t u 

berculeuses de la m ê m e substance mélangée de grains de 

quarz . C e grès se présente ordinairement en grandes p la 

ques séparées par une argi le j a u n e , et constitue rarement 

des bancs épais et continus. 

A Mont igny- les -Nonnes , le long de l 'escarpement situé 

entre ce vil lage et C h a r m o i l l e , on voit au dessous d u cal

caire infrajurassique une assise de marne argi leuse jaunât re , 

puissante d 'envi ron 8 mètres , qu i recouvre des alternances 

de grès et d ' a r g i l e , lesquelles se montrent sur une hauteur 

B a n c de m i 
nera i de fer 
oo l i th ique s u 
b o r d o n n é à cet
te a s s i s e . 

Mine de Ve l -
m e n f r o y . 

Grès s u b o r 
d o n n é à cette 
a s s i s e . 



d'environ 7 mètres. Les bancs de grès , souvent disconti

nus , ont une épaisseur qui varie de 1 à 8 centimètres, et 

ceux de l'argile interposée sont puissans de 5 à 25 centimè

tres. Ils recouvrent une assise de marne argileuse jaunâtre 

ou grisâtre, avec bancs subordonnés de calcaire compacte 

bleuâtre , dont la puissance est de 8 à 10 mètres , et qui re

pose sur les marnes bitumineuses. 

L e même grès se montre, dans une position semblable, 

au pied de l'escarpement du plateau de calcaire infrajuras-

sique appelé la roche de Morey , entre les villages de Saint-

Julien et de Suaucourt. On le voit sur une hauteur de 8 à 10 

mètres, en bancs épais de 2 à 15 centimètres, alternant 

avec des couches d'argile grisâtre, un peu sablonneuse, dont 

l'épaisseur varie de 5 à 20 centimètres. 

Enfin nous l'avons reconnu sur le versant méridional de 

la motte de Vesoul en bancs épais de 2 à 8 centimètres, que 

séparent de minces couches d'argile grisâtre ; mais la culture 

ne permet pas d'y observer sur quelle hauteur il se montre. 
B a n c s de 

ca l ca i re s u b o r 
d o n n é s a cette 
a s s i s e . 

Les mêmes marnes jaunes offrent clans leur partie infé

rieure, à Noidans-les-Vesoul, à Montigny-les-Nonnes, à 

Corcelles et à la Chapelle-les-Granges, sur une hauteur de 

3 à 4 mètres, plusieurs petits bancs de calcaire compacte 

schistoïde, grisâtre ou bleuâtre, parsemé de lamelles de 

Crinoides, et pétri d'un grand nombre de fragmens d ' A m 

monites, de quelques Térébratules à surface nacrée et de 

beaucoup de bivalves ressemblant à des Cythérées. 

E n s e m b l e d e s 
foss i l e s o r g a 
n i q u e s . 

Les fossiles organiques sont en petit nombre dans l'assise 

supérieure dont il s'agit, ils appartiennent aux espèces 

suivantes : 

Ammonites serpentinus, S C H L . 

Am... Stockesi, Sow. 

Belemnites breviformis, V O L T Z , 

Bel.... digitalis, F . B I G U E T , 

(peu nombreux.) 

(peu nombreux.) 

(peu nombreux.) 

(rare.) 



Belemnites compressus , B L A I N , 

Trochus duplicatus, S o w . 
Pecten paradoxus, M U N S T E R . 

Terebratula variabilis, S C H L . 

Nucula claviformis, S o w . 
Cytherea ? 

Cyathophyllum mactra, G O L D . 

Pentacrinites subteres, G O L D . 

Crinoides ( l a m e l l e s ) , 

( r a r e . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( r a re . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

L ' a s s i se inférieure des marnes d u Lias cor respond a u Lias 

supér ieur des Angla i s . E l l e se compose de marnes très 

schisteuses , consistantes, grises ou n o i r e s , p resque toujours 

b i tumineuses . Q u e l q u e s variétés sont tellement tenaces qu 'on 

peut les diviser , comme l 'ardoise , en feuillets ext rêmement 

minces ; mais ces feuillets tombent bientôt en pouss iè re . 

O n y observe , pr incipalement dans sa part ie supér ieure , 

des masses a r rondies ou septaria composées de couches 

concentriques de calcaire m a r n o - c o m p a c t e , à cassure e s -

quil leuse ou conchoïde et de couleur n o i r â t r e , dans l ' in té

r ieur desquelles on t rouve souvent des Belemnites et que l 

quefois des Ammonites. Ces gros r o g n o n s , exposés à l 'air , 

perdent peu à peu le b i tume auque l ils doivent leur c o u 

leur n o i r e , de sorte qu ' i l s sont d 'un gr i s j aunâ t r e à leur sur

face , et noirs ou bleuâtres in té r ieurement , changement de 

couleur qu i a l ieu par dégradat ion insensible d 'une couche 

à l 'autre . Q u e l q u e s - u n s d 'entre eux , contenant , en mélange 

in t ime , u n e forte proport ion de carbonate de fer, r e s sem

blent a u fer carbonate l i thoïde d u terrain houil ler ancien , 

et pourra ient être exploités c omme minera i de fer. 

E l l e o f f re , à différens n i v e a u x , des nodules de fer s u l 

furé cristallisé ; et cette substance existe aussi en pellicule à 

la surface des nombreuses Ammonites que recèle l 'assise 

marneuse . 

B. A s s i s e in-
fér ieure . 

M a r n e s b i 
t u m i n e u s e s . 

(Lias s u p é -
r ieur d e s A n 
g l a i s . ) 



U n y voi t , dans sa part ie infér ieure , des bancs subor 

donnés d 'un calcaire marneux , dont les c o u l e u r s , d 'un gris 

bleuâtre ou d 'un gr i s j a u n â t r e , sont distr ibuées par bandes 

a l ternantes , et lui donnent un aspect rubanné . C e calcaire 

est très fétide pa r le f ro t tement , schisteux et ressemble sou

vent à u n schiste coticule ; ses bancs qui sont généralement 

peu é p a i s , se montrent sur une hauteur qu i var ie de 4 à 6 

m è t r e s . 

B a n c d e mi
nera i de fer 
oolithicrue s u 
b o r d o n n é à 
cette a s s i s e . 

Mine de C o n -
flans. 

E n f i n , il existe à Conf lans , dans la part ie moyenne de 

cette a s s i s e , un banc de m a r n e g r i sâ t r e , chargée de fer h y 

droxidé en oolithes bien sphér iques et de la grosseur d u mi l 

let. C e banc , qui a l m 3 0 c. de puissance, est su rmonté d 'une 

assise de schiste marno-b i tumineux épaisse d 'envi ron 2 5 mè

tres. O n l ' exp lo i t e , depuis un g r and nombre d ' années , 

c o m m e minera i de fer pour le haut fourneau de Var igney ; 

l 'exploitation s'est faite pendant long-temps à ciel o u v e r t , 

mais elle a l ieu depuis 1 8 2 9 par t ravaux souterrains r é g u 

l iers . M M . Gal la i re et P a t r e t , propriétaires de ce fourneau, 

ont demandé , en février 1 8 3 3 , la concession de cette mine , 

qui fourn i t , année c o m m u n e , 3 0 0 0 quintaux métr iques de 

m i n e r a i , et occupe 4 ouvr i e r s . 

On y observe quelques port ions de bois b i tumineux ou 

lignite en plaquettes peu é tendues , et un g r and n o m b r e de 

pétrifications dont nous ferons c i -après l 'énumérat ion. L e 

minera i contient aussi des nodules et plaquettes de fer su l 

furé , si abondant dans le terra in liassique ; c'est pourquoi 

on a r emarqué qu ' i l s 'améliorait q u a n d on le laissait exposé 

à l 'air pendant plusieurs a n n é e s , avant de le fondre , parce 

qu 'a lors le sulfure de fer se t ransforme en su l fa te , que dis

solvent et entraînent les eaux pluviales . Néanmoins on 

pourra i t l 'employer avec a v a n t a g e , immédiatement après 

l 'extraction , en lui faisant subi r un gr i l lage , et en l ' a r ro 

sant d 'eau pou r d issoudre le sulfate de fer formé par ce 

gr i l lage . 



I1 résulte d 'une analyse faite par M . Berthier que le m i 

nerai de Conflans contient sur 100 parties : 

F e r métal l ique. . . 

Ox igène 

C h a u x 

A c i d e carbonique . . 

A r g i l e . . . . . 

S i l ice combinée . 

A l u m i n e et magnésie . 

E a u 

26 2 5 . 

11 3 5 . 

16 5 0 . 

12 50 . 

6 00 . 

8 00 . 

12 50 . 

6 90. 

100 0 0 . 

L e fer s'y t rouve en par t ie a l'état d 'hydra te de pe rox ide , 

en part ie à l'état de pro toxide combiné avec de la s i l ice , de 

l ' a lumine et de l ' eau . L e minera i a bien fondu dans le 

creuset d 'essai avec u n e addi t ion de 2 5 pour 1 0 0 de q u a r z , 

et a p rodui t 26 pou r 100 d 'une fonte peu tenace , d 'un blanc 

gr isâ t re . I l est t rop calcaire et ne contient pas assez d e silice 

pour qu 'on puisse le fondre sans addi t ion ; m a i s , traité avec 

d 'aut res minerais plus r i ches , il donne de bons résultats. O n 

est ime qu ' i l p rodui t par la fusion dans le hau t fourneau 2 2 

pour 1 0 0 de fonte. 

O n voit f réquemment entre les feuillets de la m a r n e b i 

tumineuse des port ions de bois b i tumineux ou l ign i t e , qui 

se présentent en plaquettes t rès circonscrites. C e lignite 

d o n n e , en b r û l a n t , une fumée noire et épaisse , et ne laisse 

pas de r é s idu sensible. O n pour ra i t en tirer part i c o m m e 

combus t ib l e , s'il existait en assez g r a n d e quantité pour être 

exploité avec avantage ; mais des recherches faites au p ied 

de la Motte de Vesoul en 1 8 0 4 , sur le terri toire d ' A r p e -

nans en 1 8 2 6 , et à Chàlonvi l la rd en 1 8 3 0 , n 'ont donné 

aucun indice de gîte uti lement exploitable. 

O n y observe en outre quelques débris de végétaux de 

la classe des fucoïdes. 

D é b r i s or 
g a n i q u e s <le 
cette a s s i s e . 

17* 



Enfin les fossiles organiques y sont fort nombreux et 

appart iennent aux espèces suivantes : 

Ammonites Stockesi, S o w . , 

Am acutus ? S o w . , 

Am f imbr ia tus , S o w . , 

Am rotula, R E I N , 

Belemnites breviformis,VOLTZ , 

Bel.... ventroplanus, V O L T Z , 

Bel.... paxillosus, V O L T Z , 

Bel subdepressus, V O L T Z , 

Bel... compressus, B L A I N , 

Bel clavatus, B L A I N , 

Turritella, 

Trochus duplicatus, S o w . , 

Tr anglicus, S o w . , 

Lima antiquata, S o w . , 

Donacites alduini, A l . B R O N G . 

Plagiostoma gigantea ? S o w . , 

Astarte Voltzii, H O N I N G H , 

Pecten lens, S o w . , 

Pec œquivalvis, S o w . , 

Pec paradoxus, M U N S T E R , 

Plicatula spinosa, S o w . , 

Terebratula variabilis, S C H L . . 

Posidonia Bronnii, M E R I A N , 

Pos liassina, H O N I N G H , 

Pentacrinites subteres, G O L D . , 

(nombreux . ) 

(peu nombreux . ) 

(nombreux . ) 

(peu nombreux . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( nombreux . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( peu n o m b r e u x . ) 

( nombreux . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( r a r e . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( peu n o m b r e u x . ) 

( p e u n o m b r e u x . ) 

( peu n o m b r e u x . ) 

( très n o m b r e u x . ) 

( peu n o m b r e u x . ) 

( peu n o m b r e u x . ) 

(peu n o m b r e u x . ) 

( très n o m b r e u x . ) 



E T A G E MOYEN. 

L ' é t a g e moyen d u terra in liassique est constitué par u n 

calcaire qui est généralement compac te , d 'un gr is-bleuâtre , 

à cassure esquil leuse , pa rsemé de lamelles spa th iques , p r o 

venant probablement de débr is de Crinoides, lesquelles 

rendent sa texture u n peu g renue . I l empâte p resque t o u 

j o u r s des gryphées arquées (gryphœa incurva, S o w . ) , 

connues sous le nom de grjpJdt.es, b i v a l v e s , qu i lui ont fait 

donner le n o m de calcaire à gryphites. I l offre souvent des 

veines et des nids de spath ca l ca i r e , et quelquefois des p a r 

ties calcaires b l a n c h e s , lamellaires et a r r o n d i e s , qu i sont des 

port ions bien reconnaissables de Pentacrinites. I l est p a r 

fois m a r n e u x , de couleur gr i sâ t re ou j a u n â t r e , à cassure 

inégale et m ê m e te r reuse ; mais toujours il passe a u calcaire 

compacte , et renferme des lamelles spa th iques , ainsi que des 

veines ou nids de chaux carbonatée. O n y voit çà et là des 

taches j aunâ t res ou gr isâ t res dont la forme et la disposition 

sont quelquefois telles que le calcaire a l ' apparence d 'une 

brèche . Enf in le calcaire à gryphites ressemble parfois à 

une lumachelle, par suite des f ragmens de coquilles qu i y 

sont empâtés . 

L e s bancs d u calcaire à gryphites, qui ont de 8 à 3 0 

centimètres d ' é p a i s s e u r , sont toujours séparés par une 

couche de m a r n e schisteuse j aunâ t r e dont l 'épaisseur var ie 

de 2 à 6 0 centimètres. E n g é n é r a l , l 'épaisseur de la m a r n e 

subordonnée est d 'autant plus g r a n d e que le calcaire est 

plus voisin de l 'étage supér ieur , tandis que près d u contact 

de l 'étage inférieur la m a r n e s ' aminc i t , devient sableuse 

et passe au g rès . 

L ' e n s e m b l e des bancs d u calcaire et de la m a r n e qu i lui 

C a l c a i r e à 
g r y p h i t e s . 

( B l u e - lias 
d e s A n g l a i s . ) 

1 7 " 
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E n s e m b l e 
des fos s i l e s 
o r g a n i q u e s . 

est s u b o r d o n n é e , ou l 'étage moyen d u terrain liassique, a 

une puissance qu i n ' excède pas 15 mèt res . 

L e s fossiles sont nombreux dans cet étage ; ils se t rouvent 

également clans le calcaire et dans la m a r n e . C e u x d u ca l 

caire sont situés pr incipalement à la surface de ses bancs. 

N o u s avons recueil l i les genres et espèces qu i suivent : 

Ammonites Conybeari, S o w . , 
Am.... Bucklandi, S o w - , 
Am Walcotii, S o w . , 

Belemnites paxillosus, V O L T Z . , 

Avicula inœquivalvis, S o w . , 
Pinna , 

Gryphœa incurva, S o w . ( ou arcuata L A M K ) , 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

(nombreux . ) 

très 

Gry...obliquata, S o w . , 
Modiola scalprum, S o w . , 
Plagiostoma gigantea, S o w . 
Pecten œquivalvis, S o w . , 
Terebratula, 
Spirifer, 

Pentacrinites caput Medusœ, M I L L E R , 

n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( t rès n o m b r e u x . ) 

( n o m b r e u x . ) 

( p e u n o m b r e u x . ) 

( r a r e . ) 

(très n o m b r e u x . ) 

P R E M I E R É T A G E . 

Grès dulias. 
( Quader-

sansdtein des 
Allemands. ) 

L e premier étage de notre terra in liassique est constitué 

pa r u n grès qu i cor respond à celui n o m m é quadersandstein 

ou kenper sandstein pa r les géologues a l lemands . N o u s a u 

r ions p u comprendre ce grès dans le terrain keupérien, avec 

lequel il est lié par des passages et des alternances ; m a i s , 

c o m m e il a une liaison semblable avec le calcaire à Gryphites, 



et qu ' en ou t re il renferme des pétrifications de coquil lages 

m a r i n s dont les genres se r e t r o u v e n t , p resque a u m ê m e 

n i v e a u , dans ce calcaire , tandis que le terra in keupérien 

n 'en recèle pas dans ses assises voisines de ce g r è s , nous 

avons pensé qu ' i l était p lus rat ionnel de le c o m p r e n d r e clans 

la divis ion liassique, adoptant à cet éga rd l 'opinion de M M . 

Voltz , B rongn ia r t et E l i e de Beaumont . 

L e g rès dont il s 'agit est composé de gra ins de q u a r z t rès 

f i n s , qu i sont agglut inés par u n ciment argi lo-si l iceux peu 

abondant et parfois tout-à-fai t invis ible . S e s couleurs sont 

le gr is blanchâtre , le gr i s j aunâ t r e et le gr i s rougeâ t r e , cou 

leurs qui , étant quelquefois disposées pa r zones al ternantes , 

lu i donnent u n e apparence b iga r r ée . I l r enfe rme p r e s q u e 

toujours quelques paillettes de mica blanchâtre . L e s gra ins 

quarzeux ont en général p e u d 'adhérence entre eux ; et 

quelques variétés se réduisent en sable fin q u a n d elles sont 

exposées aux intempéries de l 'air. 

Les bancs de grès qu i ont o rd ina i rement de 5 à 7 0 cen

t imètres d ' épa i s seu r , sont séparés par de minces couches de 

m a r n e sch is teuse , noi re et sableuse . L e u r puissance totale 

n ' excède pas 10 mètres . 

P r è s de son contact avec le terra in keupérien, le g rès d e 

vient schisteux ; son ciment est p lus abondant et p lus a rg i 

leux ; la m a r n e schisteuse noi re devient friable et verdâ t re : 

la puissance des bancs de cette m a r n e augmente progressi

vement ; le grès enfin se fond dans la m a r n e et finit par 

d isparaî t re . D ' a u t r e p a r t , près de la superposi t ion d u cal

caire à Gryphites, le grès a u n ciment calcaire cristallin 

passe peu à peu au calcaire compacte et empâte beaucoup 

de fossiles de l 'étage moyen d u terrain liassique. 

O n peut observer le passage d u grès d u lias a u terra in 

keupérien dans beaucoup de locali tés, notamment à M o n t i -

gny - l e s -Che r l i eux , R o s i è r e - s u r - M a n c e , C e n d r e c o u r t , S a 

p o n c o u r t , G e n e v r e y et Fa l lon . 



L a liaison d u grès et d u calcaire à Griphyt.es résultant 

de pas sages , aux points d u contac t , de l 'une des roches à 

l ' a u t r e , se mont re très distinctement à Ve lmenf roy , Bou-

g n o n , M a l v i l l e r s , Chavanne et Mai l le roncour t -Chare t te . 

O n voit pa r exemple à Ve lmenf roy , dans u n e car r iè re 

de laquelle on t i re les p ier res employées pour la cons t ruc

tion des creusets des hauts fourneaux d u vo i s inage , une 

assise de g rès puissante d 'envi ron 5 mètres que surmonte 

un banc de m a r n e schisteuse verdâ t re , épais de 50 centimètres. 

A u dessus se présente u n banc de grès calcarifère puissant de 

7 0 cent imètres , et offrant beaucoup de petites cavités r e m 

plies d 'argi le sableuse rouge , lequel semble être le résultat 

d ' une aggloméra t ion de petits g ra ins de quarz produi te par 

u n ciment calcaire qu i ' a cristallisé confusément. L e grès ca l 

carifère est su rmonté d 'un banc de m a r n e schisteuse noire de 

6 0 centimètres d ' épa i s seu r , que recouvre un calcaire c o m 

pacte gr isâ t re ou b leuât re avec nids d 'argi le sableuse . C e 

calcaire qu i forme la part ie supér ieure de la car r iè re su r 

u n e hauteur d 'envi ron 2 m è t r e s , est pa rsemé de lamelles 

spathiques et veiné de spath calcaire. I l offre à la surface 

de ses bancs qu i sont peu é p a i s , u n g r a n d n o m b r e de fossiles 

en spath calcaire, savoir des Ammonites, des Gryphœa in

curva, S o w . , des Plagiostomagigantea, S o w . , et des As-

tarte Voltzii Hön ingh . L e grès calcarifère et le calcaire avec 

nids d 'argi le s ab leuse , dont les n o m b r e u x fossiles se t r o u 

vent tous dans les deux étages supér ieurs d u terrain lias

sique, forment donc le passage int ime d u quadersandstein 

a u calcaire à Gryphites. 

Minerai de 
fer d a n s l e g r è s . 

L e grès d u lias renferme à S a i n t - R e m y , près de la ferme 

dite de Sa in t -Ber tha i r e , et à S a p o n c o u r t , près des fermes 

dites de M o u i s , u n banc de minera i de fer hydrox idé qui a de 

5 à 8 centimètres de puissance» C e minera i e s tb run rougeâ t re , 

schistoïde et pa rsemé de gra ins de sable quarzeux . I l offre 

quelques petites cavités de forme i r régul ière , q u i sont r e m -

http://Griphyt.es


plies d'argile rouge très sableuse. Le grès qui l'enclave est 
ferrugineux et renferme quelques veinules de fer oligiste 
lamellaire. Des travaux de recherches entrepris en 1830, à 
Saint-Remy par M. Patret, et à Saponcourt par M. Chenot, 
ont été abandonnés à cause de la faible puissance du gîte. 

Ce minerai, d'après une analyse faite par M. Berthier, 
contient sur 100 parties : 

Peroxide de fer. 

Argile et sable. 

Alumine soluble. 

Eau, , 

42 

38 
8 

10 

10. 
80. 
30. 
80. 

100 00. 
Il fond bien au creuset d'essai avec 25 pour 100 de car

bonate de chaux, et il donne 29 pour 100 de fonte accom
pagnée d'une scorie ayant l'aspect d'un émail blanc nuancé 
de bleu et de vert. 

Les fossiles que renferme le grès liassique sont rares et 

peu rcconnaissables. Ils appartiennent aux genres suivans : 

Pecten. 

Cytherea P 
Mya? 

Plagiostoma P 
Modiola P 

E n s e m b l e 

des fossiles or

ganiques 

Nous avons observé ces fossiles à Fallon, Flagy, Cendre-
court , Courbenans, Mailleroncourt, Corcelle, Pont-sur-
l'Ognon, Cintrey et Bougnon. 

Les trois étages du terrain liassique se recouvrant à ni
veau décroissant et ne constituant que des monticules ou des 
plateaux peu élevés, il est rare de trouver réunie dans une 
même localité la série complète des diverses assises dont ils 
se composent. Nous citerons comme exemple la montagne 
de Grammont qui offre non seulement la succession de ces 
trois étages, mais encore les deux terrains qui les enclavent. 

E x e m p l e de 

la succession 

des trois éta

ges. 



Voici cette succession avec l ' indication de la puissance de 

chaque étage : 

Calcaire infrajurassique, (qu i se mont re à la sommité de 

la montagne sur u n e hauteur d 'envi ron 30 mè t res . ) 

É T A G E 

SUPÉRIEUR. 

M a r n e s j a u n â t r e s , quelquefois g r i sâ t r e s , peu 

schisteuses et f r iables , avec p laques et rognons 

de calcaire m a r n e u x subool i th ique , j aunâ t r e ou 

rougeâ t r e , renfermant les fossiles indiqués dans 

la description 2 5 m 00 

Marnes grises ou n o i r e s , souvent b i 

tumineuses , t rès schisteuses et consistan

tes, avec nodules de fer sulfuré cristal

l isé , port ions de bois b i tumineux ou l i

gnite en plaquettes p e u é tendues , masses 

a r rondies ou septaria de calcaire m a r n o -

compacte chargé souvent de carbonate 

de fer, et petits bancs subordonnés de cal

caire m a r n e u x , gr isâ t re ou j aunâ t r e , très 

fétide par le frottement, lesquelles r e n 

ferment les fossiles ind iqués dans la de s 

cript ion 4 5 m 00 

É T A G E 

MOYEN. 

Calcai re tantôt c o m p a c t e , d 'un gr is 

b leuâ t re , à cassure esqui l leuse offrant des 

veines et nids de spath calcaire, tantôt mar

neux , de couleur gr isâ t re ou j a u n â t r e , 

à ca s su re inégale et m ê m e ter reuse , tantôt 

marno-compac te , pa r semé de taches j a u 

nâtres ou grisâtres qu i lui donnent l ' ap

parence d ' une b rèche ; calcaire connu 

vu lga i rement sous le n o m de calcaire à 

Gryphites, lequel alterne avec des bancs 

peu puissans de m a r n e jaunâtre schisteu

se , et renferme les fossiles indiqués 

dans la description 15m 0 0 . 



É T A G E 

I N F É R I E U R , 

G r è s à gra ins fins agglut inés par un 

ciment argilo-sil iceux peu abondant et 

parfois tout-à-fait inv i s ib le , de couleur 

gr isâ t re , j aunâ t r e ou rougeât re , et s o u 

vent d 'une apparence b i g a r r é e , lequel 

alterne avec des bancs très minces de 

m a r n e schisteuse, noirâtre et sableuse , 

et renferme les fossiles indiqués dans 

la descr ipt ion, en d e u x ass i ses , l 'une a u 

dessus et l 'autre a u dessous d u vi l lage 

de Fa l l on 1 0 m 0 0 

T e r r a i n keupérien avec gypse et gîte de houi l le 

(qui se mont re près de F a l l o n , sur u n e hau teur de 2 0 

à 2 5 mèt res ) . 

Puissance totale d u terrain liassique. ... 9 5 m 0 0 

L a na ture des diverses mat ières minérales qu i constituent 

le terrain liassique, et celle des fossiles o rganiques qu 'on y 

t rouve enfou i s , p rouven t que ce terra in s'est formé à peu 

près sous l ' influence des mêmes causes et clans les mêmes 

circonstances que le terrain jurassique, c 'est-à-dire q u ' o n 

doit le considérer c o m m e u n e formation littorale qu i a eu 

lieu dans u n l iqu ide analogue à la mer actuelle. L e s roches 

calcaires ont été produi tes vra i semblablement par des sources 

minérales qu i existaient au fond de cette mer ; et les masses 

a rg i leuses , ainsi que les g r è s , ont d û être formés par le dépôt 

des mat ières que charr ia ient les courans qu i s'y rendaient 

des points de la surface d u sol situé alors hors d u sein des eaux . 

O n doit conclure de l 'existence de ces grès q u ' u n calme p a r 

fait n 'a pas toujours r égné pendant la formation d u ter ra in 

liassique, comme pendant celle d u terra in jurassique; sans 

q u e cependant l 'agitation ait d û être bien v io lente , pu isque 

les grès liassiques renferment de nombreux coquil lages par

faitement conservés. Ces coquil lages y ont vécu sans doute 

C o n j e c t u r e s 
sur l 'origine du 
terra in l i a s s i 
q u e . 



c o m m e ceux des sables littoraux des mers ac tue l les , mais 

moins t ranquil lement ; car les valves des conchifères s'y p r é 

sentent toujours isolées. 

§ X I I I . 

Coupe générale du Terrain j u r a s s ique et du Terrain 

l iass ique. 

N o u s avons pensé q u ' u n e coupe générale d u terrain ju

rassique et d u terrain liassique de la H a u t e - S a ô n e , i nd i 

quant la na ture et l 'épaisseur approximat ive des différentes 

assises dont se composent ces t e r r a in s , ainsi que l 'ensemble 

des fossiles organiques qu ' i ls r enfe rment , tant dans les loca

lités pr ises pour types des g roupes success i fs , que dans 

celles mentionnées dans la desc r ip t ion , pour ra i t offrir quel

q u e intérêt en présentant le r é sumé de ce que nous avons 

dit avec détail sur le terra in jurassique qu i n'est pas encore 

bien c o n n u , et su r le terrain liassique qui lui est in t ime

ment lié. 

TERRAIN 

JURASSIQUE. 
(192 mètres de puissance.) 

3 e ETAGE 

JURASSIQUE. 

(48 mètres de puissance.) 

CROUPE UNIQUE. 

Calcaires et mar
nes a E x o g y r e s . 

a . Calcaire compacte , à c a s 
sure conchoïde, d'un gris jaunâ
tre, un peu tuberculeux , avec 
P a l u d i n a ? 

b. Calcaire lumachelle, formé 
par des fragmens de G r y p h œ a 
virgula? DEFR . , empâtant des Tri-
gonia c l a v e l l a l a ? Sow 

c. Calcaire marno-compacte , 
cel luleux, de couleur g r i sâ t re , 
avec N e r i a e a suprajurensis, 
VOLTZ 

d. Calcaire compac te , schis
teux , gr isâ t re , non coquillier. 

1 5 o n 

o 18 

o 2 0 

o 10 

A reparler. 1m 9 8 e 



A. SOUS-GROUPE 

SUPÉRIEUR. 

Calcaires portlan-, 
diens. 

( P o r t l a n d - s t o n e des 

A n g l a i s . ) 

FR
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R e p o r t . . . 
e. Calcaire marno-compacte , 

ce l lu leux, de couleur gr isâ t re , 
avec . N e r i n e a suprajurensis , 
VOLTZ , et A m p u l l a r i a . . 

f. Calcaire compacte, grisâtre, 
en plaquettes juxta-posées. 

g. Calcaire compacte , sub la -
mel la i re , tuberculeux, gris de 
fumée, non coquillier. 

h . Calcaire marno-compacte , 
gris b lanchâ t re , chargé d'un 
petit nombre d'oolithes mil ia i-
res, fissile, en bancs peu p u i s -
sans, séparés par de petites c o u 
ches de marne grisâtre, avec Ne-
rinea s u p r a j u r e n s i s , VOLTZ , N . 
terebra? ZIET. ; P t e r o c e r u s O c e a n i , 
AL. B R . ; T u r r i t e l l a ; A m p u l l a r i a ; 
N a l i c a - I s o c a r d i a s t r i a t a , B'ORB. 
/. e x c e n t r i c a , I. c a r i n a t a , VOLTZ; 
P h o l a d o m y a P r o t e i , A L . B R . (et 
une autre espèce inédite); G > y -
p h œ a (Exogyra) v i r g u l a , DEFR. ; 
P e c l e n a r c u a t a , Sow.; C u c i d l e a ; 
Modiola Thirriœ, VOLTZ ; M . c u -
n e a t a , M . s c a l p r u m , M- p l i c a l a , 
Sow.; Trigonia c o s l a t a , Sow. ; Ger-
v i l i a siligua,DESL.; D o n a c i t e s A l -
d u i n i , A L . B R . ; A m p h i d e s m a d e -
c u r t a t u m , PHIL. ; T e r e b r a t u l a b i -
p l i c a t a , T. g l o b a t a , S o w . ; P e r n a 
m y t i l o i d e s , S o w . ; M y a anguli-
f e r a , Sow. ; H e m i c a r d i u m ; Tri-
c h i t e s ; A s t r e a microconos? Goldf; 
C i d a r i l e s e l e g a n s , MÜNST. . . . 

/. Calcaire compac te , gris de 
fumée, empâtant un grand nom
bre de fragmens de T r i c h i t e s . 

1m 9 8 E 
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Report 
k. Calcaire compacte , g r i sâ 

tre , non coquillier, en plaquet

tes et en tubercules juxta-poses . 

I. Calcaire marno-compacte , 

schisteux , d'un blanc gr isâtre , 

avec N e r i n e a ; T r i c h i l e s , P h o l a -
d o m y a P r o t e i , A L . B R . ; M y a a n -
g u l i f e r a , Sow 

| a . Calcaire marno-compacte , 

schisteux, grisâtre, avec A m p u l -
l a r i a ; P h o l a d o m y a a c u t i c o s t a , 
Sow. ; et O s t r e a s o l i t a r i a , Sow. 

b. Marne grisâtre, schisteuse, 

divisée en plusieurs assises par 

de min ces bancs de calcaire mar 

neux , et offrant vers le milieu 

de son e'paisseur une couche de 

calcaire compacte , grisâtre, char

gé de fragmens de G r y p h œ a v i r -
g a l a , DEFR . et d ' E x o g y r a B r u n -
t r u t a n a , THURM. , dont la p u i s 

sance est d'environ 2 mètres ; 

assises marneuses qui renfer

ment : Cellepora o r b i c u l a t a , 
GOLDF. ; Mecandrina t e n e l l a , 
GOLDF. ; C l y p e a s t e r B r o n g n a r t i , 
MÜNST. ; C i d a r i s S c h i m i d e l i i , 
M Ü N S T . ; A p i o c r i n i t e s r o t u n d u s , 
GOLDF.; S e r p u l a c o n f o r m i s , S . 
I l l i u m , GOLDF. ; T e r c b r a t u l a b i -
p l i c a t a , T. O r n i l h o c c p h a l a , Sow.; 
O s t r e a s o l i t a r i a , Sow. (caracté
rist ique); Gryphœa n a n a , S o w . 
G. v i r g u l a , DEFR . (caractéristi

que ) ; E x o g y r a B r u n t r u t a n a , 
THURM. ; S p o n d y l u s i n œ q u i s t r i a -
tus, VOLTZ ( caractéristique ) ; 

14m
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B. SOUS-GROUPE 

INFÉRIEUR. 

Calcaires et m a r 
nes à Gryphées: 
•virgules. 

( k i m m e r i d g e - c l a y 

d e s A n g l a i s . ) 

S
E

V
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X

. 

Report 
P e c t c n a r c u a l a , Sow. ; P l a g i o s -
toma p u n c t a t a , Sow. ; A v i c u l a , 
n . s p . - Gert'ilia s i l i q u a , D E S L . ; 

P e r n a p l a n a , THURM . (caractéris
tique); P i n n a ; M y t i l u s j u r e n s i s , 
M É R . (caractéristique) ; M o d i o l a 
Thirriœ, VoLTz.(caractéristique) ; 

M . s t r i o l a r i s , M É R . (caractéris
tique); M . s c a l p r u m , M . p l i c a t a , 
M . h i l l a n a , Sow. ; T r i g o n i a c o s -
l a t a , Sow. ; I s o c a r d i a i t r i a t a , 
D ' O R B . , I. e x c e n t r i c a (caractéris
t ique) , I. i n f l a l a , (caractéristi
que), I. c a r i n a l a , V O L T Z (carac-
térisque) ; H e m i c a r d i u m ; Donasc 
A l d u i n i , A L . B R . ; A x i n u s o b s -
c u r u s ? Sow. ; A m p h i d e s m a d e -
c u r t a t u m ? P H I L L . ; P h o l a d o m y a 
P r o t e i , A L . B R . (caractéristique), 
P . s i m p l e x , P H I L L . P . a c u t i c o s -
t a , (caractéristique dans le Ju ra ) ; 
P . a n g u s t a t a , S o w ; B u l l a - A m -
p u l l a r i a ; N a t i c a ; N e r i n e a c y l i n -
d r i c a , N s u p r a j u r e n s i s , V O L T Z 

(caractéristique) ; Turbo ; P t e r o -
c e r u s O c e a n i (caractéristique) , 
P . P o n t i , A L . B R . (caractéristi
que), A m m o n i t e s c o r d a t u s , S o w . , 
A . indéterminée. . . . . 

c. Calcaire ma rneux , schis
teux , gr isâ t re , avec un grand 
nombre d ' A m p h i d e s m a d e c u r t a -
l u m , P H I L L . , et quelques G r y 
p h œ a v i r g u l a , D E F R . , dans ses 
couches supérieures. 

2 5 m 29e 

l 6 00 
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2 e ÉTAGE 
JURASSIQUE. 

(100 mètres de puissance.) 

1° GROUPE 
S U P É R I E U R . 

Calcaires coral
l i e n s . 

( Coral-rag des An
glais.) 

A . SOUS-GROUPE 

SUPÉRIEUR. 

Calcaires à A s -
t a r t e s . TR

ÉC
O

UR
T.

 

Report 48M 2 9 E 
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f a . Calcaire compacte , g r i s â 
tre , schistoïde, empâtant quel
ques oolithes miliaires et un petit 
nombre de grosses oolithes, avec 
N e r i n e a s e q u a n a , T H I R R . ; T e r e -
b r a t u l a o c a t a , Sow. ; pointes de 

A reporter. 67m 1 9 e 

a . Calcaire compacte , un peu 
marneux, schisteux, de couleur 
gr isâ t re , avec A s t a r l e (de deux 
espèces , dont l 'une est la C r a s -
s i n a m i n i m a , P H I L L . ) ; Trigonia 
c o s t a t a , S o w . ; Peclen a r c u a t a , 
S o w . , et A m p h i d e s m a d e c u r t a -
t u m , P H I L L 

b . Marne g r i se , schisteuse et 
non coquillière 

c. Calcaire compacte un peu 
marneux , schisteux et grisâtre , 
avec A s t a r l e ou C r a s s i n a m i n i 
m a , P H I L L . ; Trigonia c o s t a t a , 
Sow. ; E x o g y r a B r u n t r u l a n a , 
THURM 

d. Marne grise , schisteuse et 
non coquillière 

e . Calcaire compacte un peu 
marneux , schisteux et grisâtre , 
avec A s t a r l e ; Trigonia c o s t a t a , 
S o w . , et E x o g y r a 

f . Calcaire compacte, grisâtre, 
un peu fissile, à cassure con-
choïde , avec A s t a r t e ; P l a g i o s -
toma ; A m p h i d e s m a d e c u r t a t u m , 
P H I L L . ; T e r e b r a l u l a ; O s t r e a s o 
l i t a r i a , S o w . , et grosses ar t icu
lations d ' A p i o c r i n i t e s . 



1 ° A S S I S E 

S U P É R I E U R E . 

Calcaires compac

tes et marneux a 

Nérinées. 

B. SOUS-GROUPE 

INFÉRIEUR. 

Calcaires à Né
rinées. 

2 ° A S S I S E MOYENNE. 

Oolithe coral

lienne. 

Report 
C i d a r i t e s et articulations de O r i -
noides 

b. Calcaire marneux , de cou
leur blanchâtre , tendre , schis
teux, parsemé d'oolithes miliai-
res , et offrant quelques nids de 
chaux carbonatée rhomboïdale , 
avec Nerinea s e q u a n a , THIRR. ; 
rameaux de Lithodendron p l i c a -
t u m ? GOLDF. ; pointes de C i d a -
rites et articulations de C r i 

n o i d e s 
c. Calcaire dit v e r g e n n e , cr is-

ta l in , d'un aspect saccharoïde, 
chargé d'oolithes cannabines , 
et empâtant de petits noyaux 
géodiques de spath calcaire à 
surface lisse , avec N e r i n e a s u 
p r a j u r e n s i s , N. l œ v i s , VOLTZ.; 
N. s e q u a n a , THIRR.; D i c e r a s 

arietina, LAMK.; P l a g i o s t o m a r i -
g i d a ? Sow. ; P e c t e n v i m i n e u s , 
S o w . , O s t r e a ; lamelles et a r t i -
'culations de C r i n o i d e s ; pointes 
de C i d a r i l e s ; rameaux de L i t h o -
d e n d r o n p l i c a l u m ? GOLDF. ; T u r -
binolia ; Fungia ; S a r c i n u l a cos-
t a l a , GOLDF. ; A s l r e a t u b u l o s a , 
A . l i m b a t a , A . r o t u l a ? A . p o -
r o s a ? GOLDF.; T h a m n a s t e r i a , 
(madrépores qui sont tous à 
l'état calcaire)." 

d. Calcaire marno-compacte , 
schistoïde, jaunâtre, chargéd'oo-
lithes cannabines , avec f rag-
mens de grande O s t r e a et lamel
les de Crinoides 

67m 1 9 e 
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3 A S S I S E 

I N F E R I E U R E . 

Calcaires compac

tes et suboolithi-

ques , avec fos

siles siliceux. 

B. SOUS-GROUPE 

INFÉRIEUR. 

Calcaires à N e -
r i n é e s . 

IV
R
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Report 
a . Calcaire compacte , d 'un 

blanc j aunâ t re , à cassure très-
conchoïde , renfermant des 
veines et des nids de spath cal
caire, et parsemé de lamelles de 
Crinoides 

b. Calcaire compac te , suboo-
lithique , gris jaunâtre , veiné 
de spath calcaire, dont les ooli
thes , d 'une grosseur variable 
entre celle de la graine de chan
vre et celle d'une balle de fusil, 
se fondent dans la pâte qui les 
enveloppe, avec quelques N e 
r i n e a s e q u a n a , THIRR . ; lamelles 
de Crinoides et A s t r e a h e l i a n -
t h o i d e s , A . c o n f l u e n s , GOLDF. 
(madrépores qui sont les uns ca l 
caires et les autres calcaréo-sili-
ceux) 

c. Calcaire compacte , gr isâ
tre , un peu schisteux, celluleux 
et criblé d ' ' E n t r o q u e s , avec S e r -
p u l a flaccida, GOLDF. ( à l 'état 
siliceux) et A s t r e a h e l i a n t h o i d e s , 
A . c o n f l u e n s , GOLDF. ( m a d r é p o 
res qui sont les uns calcaréo-si-
liceux et les autres siliceux). 

Calcaire compacte , grisâtre , 
un peu celluleux , schistoïde , 
parsemé d ' E n t r o q u e s , qui a l 
terne avec des couches peu 
épaisses de calcaire marneux, et 
qui offre dans sa partie inférieure 
un banc composé de plaquettes 
et de rognons de calcaire marno-
compacte, entremêlés de marne 

8 8 m 190 
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3e A S S I S E 

I N F É R I E U R E . 

Calcaires compac
tes et suboolithi 
quest avec fos
siles siliceux. 

(Calcaire corallien 
de M. T h U R m a n n . ) 

C
H

A
P

L
IT

E
. schisteuse endurcie, d'un gris 

jaunâtre, formant le passage au 
dépôt argileux situé au dessous; 
avec Serpula flaccida, GOLDF. 
(à l'état siliceux), quelques ma
drépores calcaréo-siliceux et un 
grand nombre de madrépores 
siliceux analogues à ceux de Rupt 
et de Belfort, dans l'intérieur 
desquels on trouve parfois la 
Modiola inclusa, PHILL. ; divers 
madrépores qui appartiennent 
aux espèces suivantes, ceux de 
Ruptcompris : Astrea caryophyl-
loides, A. lubulosa, A. helian-
thoides, A. gracilis, A. con
fluens, A. agaricites, GOLDF. 
(et une autre espèce voisine du 
Cyatliophyllum ananas, GOLDF). ; 
Explanaria lobata, GOLDF. ; 
Sarcinula astroides, S. auleti-
con? GOLDF. ; Meandrina astroi
des, G O L D F . ; et Thamnasteria. 4 oo 

2E GROUPE 

I N F É R I E U R . 

Argile avec chail-
les et marne 
moyenne avec 
minerai de fer 
oolithique. 

(Oxford-clay des 
Anglais.) 

a. Argile jaune, un peu sili
ceuse, avec grand nombre de 
Chailles géodiques, situées dans 
des plans parallèles, lesquelles 
renferment des Ammonites Lea-
chii, A. armatus, Sow. (et plu
sieurs autres espèces) ; des Ne-
rinea; Turritella; Trochus; Tri-
gonia cuspidata, Sow. (et une 
autre espèce) ; Terebratula tri-
gonella, SCHL. (caractéristique) ; 
T. bucculenda ? T. tetraedra, T. 

A reporter 1 1 1 1 9 
18* 
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A . SOUS-GROUPE 

SUPÉRIEUR. 

Argile 
avec chailles. 
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bullata, Sow. , T. Thurmanni, 
VOLTZ (caractéristique) ; Pccten ; 
Gervilia siliqua, DESL. ; Dice-
ras ; Lutraria ; Serpula gordia-
lis, SCHL, ; S. illium, G O L D F . ; 

Ananchites bicordatus, LESKE 
(non LAMARCK) ; Galerites depres— 
sus , LAMK. ; Cidarites , Penta-
crinites scalaris , GOLDF. ; Rho-
docrinites echinatus, GOLDF. (ca
ractéristique ) . et Apiocrinites 
Milieu, GOLDF. (caractéristique) ; 
avec des plaques subordonnées 
de calcaire siliceux, qui tantôt 
sont recouvertes de beaux grou
pes de Trigonia (espèce voisine 
de la Trigonia clavcllata, Sow.), 
entremêlés de quelques Ammo
nites, et tantôt empâtent des Di-
ceras et des Nerinca 6 00 

b. Assise composée de dix ou 
douze bancs de calcaire compac
te, d'un gris bleuâtre, à struc
ture un peu tuberculeuse, les
quels sont épais de 1 6 à 2 0 cen
timètres, sont séparés par des 
lits d'argile jaune, puissans de 
8 à 1 0 centimètres, et ont leur 
surface de stratification en ca l 
caire marneux grisâtre, avec Te-
rebratula obtusa ? Sow. ; Ostrea 
gregorea ? Sow., et Arca ? . 

c Argile jaune, un peu sili
ceuse, avec Chailles géodiques, 
renfermant les mêmes fossiles 
que celles de l'assise a, et Chail
les non géodiques, renfermant 

4 00 
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des Ammonites Leachii, Sow. ; 
des Tercbratula Thurmanni, 
VOLTZ (caractéristique), et des 
Palinurus Regleyanus, D E S M . , 
P. Munsteri, VOLTZ (caractéris
tiques l'un et l 'autre). . 

d. Argile jaune, avec Chailles 
non géodiques , formées de cal
caire siliceux, passant au cal
caire marneux (Sphérites de M . 
THURMANN , qui sont employées 
à Belfort comme très bonne 
pierre à chaux hydraulique). . 

6 00 

2 00 

Q
U

E
N

O
C

H
E

. 

a. Marne d'un gris noirâtre , 
schistoïde, offrant des bancs 
subordonnés de calcaire mar 
neux hydraulique, des rognons 
de ce même calcaire, des petites 
boules creuses en spath calcaire 
et des petits cristaux trapéziens 
de gypse, avec Ammonites ar-
matus, A. communis, A. Lam-
berti, A. Leachii, A. cristatus, 
A. clevelandicus , A. biplex, A. 
omphaloides, A. Backeri, A. 
Brochii, A. cordatus, A. tripli-
catus, A. subradiatus, Sow.; A. 
interraptus, SCHL. ; A. lunula, 
A. lœvigatus, R E I N . ; A. fonti-
cola, MENCKE (caractéristique) ; 
A. rotula , Z I E T . ; A. furcatus, 
BLAINV. (caractéristique); Be-
lemnites latesulcatus, V O L T Z 
(caractéristique); B. semi-sul-
catus, MÜNST. ; Trochus; Tere-
bratula spinosa, T. subundata, 

A reporter 129 19 
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B . SOUS-GROUPE 

INFÉRIEUR. 

marne moyenne 
avec minerai de 
fer oolityque. 
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T. obtus, Sow. , T. impressa, 
ZIET. ; T. Thurmanni, VOLTZ ; 

Aptychus lœvis-latus, MEYER ; 
Arca; Nacula lachrytna, Sow. ; 
Gryphœa dilatata, Sow. (var. a); 
Serpula flaccida, S. conformis, 
GOLDF. ( e t une autre espèce 
voisine de la Serpula capistratus, 
G O L D F . ) ; Cellepora orbiculata, 
GOLDF. ; Aulopera compressa, A. 
dichotoma, GOLDF. ; Rhodocrini-
tes echinatus, GOLDF. ; Pentacri-
nites pentagonalis (caractéristi
que) , P. scalaris, GOLDF. ; P. 
Briareus, M I L L 25 00 

b. Marne endurcie, grisâtre, 
avec Ammonites plicatilis, Sow. ; 
Terebratula perovalis, S o w . , et 
Cidarites elegans, MÜNST. 1 00 

a. Marne argileuse endurcie, 
schisteuse et grisâtre . . 

b. Marne schisteuse, grisâtre, 
pétrie de minerai de fer hy -
droxidé oolithique, miliaire et 
d'un jaune brunâtre, avec Am
monites plicatilis, A. armatus, 
A. biplex, A. cordatus (var. a), 
A. Duncani, A. Lamberti, Sow. 
(et plusieurs autres espèces); Be-
lemnites semi-hastatus, MÜNST. ; 
B. latesulcatus, VOLTZ; Trochus ; 
Cirrus ; Terebratula bucculen-
da ?, T. oblusa, T. subrotundata, 
T. obovata, Sow. ; Pholadomya 
(plusieurs espèces); Gryphœa 
dilatata (var. a) Sow. ; Arca ; 

0 50 
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Serpula; Vermilia; Cellepora 
orbiculata, G O L D F . , Galerites 
depressus, LAMK. ; Spatangus 
capistratus, GOLDF. ; Rhodocri-
nites echinatus, GOLDF. ; Penta-
crinites pentagonalis, GOLDF. ; 
Apiocrinites 1 00 

c. Marne argileuse endurcie, 
d'un gris noirâtre, schisteuse, 
alternant avec plusieurs petits 
bancs de calcaire marneux sub-
oolithique 1 6 0 

1er ÉTAGE 
JURASSIQUE. 

(134 mètres de puissance.) 

R
U

P
T

. 

a. Calcaire oolithique, schis
teux , de couleur grisâtre, lu-
machelle, dont les fragmens 
coquilliers sont agglutinés par 
un ciment cristallin peu abon
dant, avec Astrea tubulosa, A. 
ocidata? GOLDF. (à l'état cal
caire) , et articulations de Cri-
noides 0 10 

b. Calcaire oolithique, schis
teux, grisâtre, fissile, empâtant 
de petits noyaux oblongs de cal
caire compacte, avec Tornatella; 
Pecten vimineus, P. strialus ? 
Sow.; Astarte pumila? S o w . ; 
Avicula costata, Sow. ; Plagios-
tomà punctata, S o w . ; Arca; 
Trigonia cuspidata, Sow. ; Exo-
gyra ; Ananchites, et articula
tions de Pentacrinites scalaris ? 
GOLDF 2 00 

c. Calcaire oolithique, gr i 
sâtre , passant au calcaire com-

A reporter 160 39 
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A. CINQUIÈME 

GROUPE. 

Calcaires à ooli-
thes oviformes. 

(Kelloway - rock , 
Corn-brash des 
Anglais ? ) 

R
U
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V
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X

. 

pacte, avec articulations de 
Crinoides 2 3o 

d. Calcaire marno-compacte, 
sublamellaire, grisâtre, un peu 
tuberculeux, non coquillier. 1 oo 

c. Argile ocreuse , un peu si
liceuse, avec rognons de cal
caire siliceux (Chailles ou plu
tôt Sphérites de M. THURMANN.) 0 60 

f. Calcaire marno-compacte, 
sublamellaire, grisâtre, un peu 
tuberculeux, empâtant quel
ques oolithes, non coquillier. 4 oo 

a. Calcaire compacte, subla-
mellaire, grisâtre, un peu tu
berculeux, empâtant quelques 
petites oolithes, avec Astrea 
tubulosa, A. confluens, A. ca— 
ryophylloides, GOLDF. ; Sarci— 
nula astroides, GOLDF. , et Mean-
drina astroides (madrépores qui 
sont les uns calcaires, les autres 
calcaréo-siliceux ou entièrement 
siliceux 1 1 00 

b. Calcaire compacte, grisâtre, 
chargé d'oolithes oviformes, au 
milieu de chacune desquelles se 
trouve une Nerinea 2 oo 

c. Calcaire compacte, grisâtre, 
parsemé de petites oolithes, 
avec Astrea tubulosa, A. con
fluens, A. caryophylloides ? 
GOLDF. ; et Meandrina astroides, 
GOLDF. (madrépores qui sont 
tous à l'état calcaire). 7 6o 

a. Calcaire compacte, jaunâ-

A reporter 1 7 8 0 9 
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tre , a cassure conchoïde, avec 
rameaux de Caryophjllia et la
melles de Crinoides. 1 0 00 

b. Marne jaunâtre, entremê
lée de plaquettes de calcaire 
marno-compacte grisâtre, les 
quelles renferment des Nerinea; 
Terebralula ; Plagiostoma rigi-
da ? Sow. ; Lutraria ; Lima ; 
Pecten vimineus, Sow. ; ra
meaux de Caryophyllia ; pointes 
de Cidarites et articulations de 
Crinoides 1 5o 

c. Calcaire marno-compacte, 
sublamellaire, grisâtre ou jau
nâtre, avec taches bleuâtres, 
chargé d'oolithes miliaires et de 
petits noyaux oblongs de cal
caire compacte, offrant des vei
nes de spath calcaire et des 
géodes tapissées de chaux car-
bonatée prismatique, avec Pec
ten; Terebralula perovalis, Sow., 
et quelques Astrea caryphyl-
loides ? GOLDF. ( à l'état calcaire). 6 00 

a. Calcaire oolithique, schis
teux, grisâtre, non coquillier, 
passant au calcaire compacte 
suboolithique, et offrant des fen
tes et cavités remplies de fer 
oxidé rouge, lequel est vraisem
blablement contemporain des 
dépôts de minerai de fer pisi-
forme 7 00 

b. Calcaire compacte, grisâtre, 

A reporter. . . . . . 2o3 39 
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B. QUATRIÈME 

GROUPE. 

Calcaires compac
tes inférieurs. 

(Forest-marble des 
Anglais.) B

U
C

E
Y

-L
E

S
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Y
. |à cassure conchoïde, empâtant 

des lamelles de Crinoides et par
fois des oolithes pisiformes, qui 
se fondent dans la pâte dont elles 
sont enveloppées, offrant aussi 
des fentes et cavités remplies de 
minerai de fer oxidé rouge, et 
renfermant quelques Turritella 
ou Nerinea 17 0 0 

c. Calcaire compacte, suboo-
l i thique, rougeâtre ou jaunâtre, 
empâtant un grand nombre de 
lamelles de Crinoides, et offrant, 
comme les précédens, des fen
tes ou cavités remplies de fer 
oxidé rouge 6 0 0 

C. TROISIÈME 

GROUPE. 

Grande oolilhe. 
( Great- oolite des 

Anglais.) 

FO
U
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E

N
T
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E

—
B

A
S

. 

a. Calcaire oolithique, schis
teux, d'un gris blanchâtre, avec 
Turritella; Ostrea acuminata, 
Sow. (caractéristique); Pecten 
similis, Sow. , et Avicula echi— 
nata, Sow. (caractéristique). . 5 0 0 

b. Calcaire compacte , grisâ
tre, schistoïde, suboolithique, 
avec lamelles de Crinoides. . 1 66 

c. Calcaire marneux, grisâtre, 
divisé en deux couches par deux 
petits bancs de marne jaunâtre, 
entremêlée de calcaire mar
neux, avec Terebratula globata, 
Sow. ; Plogiostoma et Avicula 
echinata, Sow 1 44 

d. Calcaire à oolithes miliaires, 
jaunâtre ou grisâtre, parsemé 
de taches d'un gris bleuâtre, 

A reporter 234 49 
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D. DEUXIÈME 

GROUPE. 

Marne inférieure. 
(Fullers - earth ou 

terre à foulon des 
Anglais.) 

avec Ostrea acuminata, S o w . ; 
Pecten similis, Sow. ; Avicula 
echinata, Sow. ; Terebratula glo-
bata, Sow.; Pholadomya Mur-
chisonii, Sow. , et Cidarites. 8 oo 

N
A

V
E

N
N

E
. 

Marne jaunâtre, schisteuse, 
entremêlée de plaquettes de 
calcaire tantôt compacte, tantôt 
marneux, qui est presque tou
jours parsemé de quelques ooli
thes, avec Belemnites longus, 
V O L T Z (variété cylindroïde) ; 
Naulilus ; Trochus; Melania; 
Tornatella; Avicula echinata, 
Sow. ; Pecten arcuata, P. lens , 
Sow.; Lima gibbosa, Sow.; 
Trigonia ; Amphidesma decur— 
latum, PHILL. ; Unio abductus, 
PHILL. ; Donacites Alduini, A L . 
B R . ; Terebralula carnea, T. glo-
bala, T. ornithocephala, Sow.; 
Mya angulifera , Sow. ; Ostrea 
acuminata, Sow. ; Pholadomya 
Murchisonii, Sow. ; Serpula; 
Galeolaria giganlea, D E S H . ; 
Nucleus clunicularis, PHILL. ; 
Galerites depressus, LAMK. ; Cel-
lepora ornata , GOLDF. , et Cida
rites 2 oo 

a. Calcaire oolithique, grisâ
t re , schisteux, pétri d'un grand 
nombre de lamelles de Crinoi
des, avec quelques Pecten lens, 
Sow 6 00 

A reporter 25om 49e 
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b. Calcaire compacte, grisâ
tre, fissile, à cassure conchoï-
de , empâtant quelques Terebra-
tula média? Sow.; des Avicula 
Bramburiensis, Sow. ; des ra
meaux de Caryophyllia ; des 
lamelles de Crinoides et un grand 
nombre d'Astrea kelianthoides 
(à l'état calcaire) 3 00 

c. Calcaire lamellaire, suboo-
lithique, de couleur grisâtre, 
et parsemé de grandes taches 
bleuâtres, dont les oolithes, 
fort petites et de forme oblon-
gue, sont de couleur blanchâ
tre, avec articulations de Cri
noides 6 00 

d. Calcaire lamellaire, bleuâ
tre ou rougeâtre, schistoïde, 
empâtant un grand nombre 
d'Entroques 3 90 

e. Marne argileuse, jaunâtre, 
renfermant des rognons de cal
caire grenu, rougeâtre, dans 
lesquels se trouvent des Tere
bratula et des fragmens de Pec
ten o 60 

f. Calcaire compacte, subla
mellaire, un peu cel luleux, de 
couleur grisâtre, et veiné de 
spath calcaire, avec Belcmnites 
Voltzii, MÜNST. ; Modiola; Pec
ten ; Galeolaria ; Serpula gran
dis, G O L D F . ; articulations de 
Pentacrinites, et fragmens de 
polypiers des espèces Ceriopora 

A reporter 263 99 
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E. PREMIER 

GROUPE. 

Oolithe inférieure. 
( lnferior-oolite des 

Anglais.) 
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diadema, C. tubiporacea, GOLDF.; 

C. orbiculata, V O L T Z ; Celle-

pora echinata, C. orbiculata, 
GOLDF. , Achilleum truncatum, 

GOLDF. , et Intricaria Bajocen-

sis, DEFR 3 00 

g. Calcaire compacte , gr i 
s â t r e , veiné de spath calcaire , 
avec Melania striata? Sow., et 
Trochus anglicus, Sow. 1 00 

C
A
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O

U
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ER
S.

 

a. Calcaire compacte , s u b l a 
m e l l a i r e , g r i s â t r e , veiné de 
spath calcaire , et empâtant des 
noyaux fragmentaires de c a l 
caire argileux jaunâtre , qui lui 
donnent l 'apparence d'une b r è 
che, avec Melania striata, Sow. ; 
Trochus anglicus, Sow. ; Neri
nea; Pecten ; Gervillia; Terebra-
tula globata, S o w . ; T. lacuno-
sa? S C H L . , et articulations de 
Crinoides 2 00 

b. Calcaire sublamellaire et 
suboolithique, d'un gris r o u 
g e â t r e , renfermant des veines 
et des nids de chaux carbonatée 
fibreuse, avec Lima proboscidea, 
Sow. ; Modiola plicata, Sow. ; 
Pecten lens, Sow. ; Pholado-
mya; Trigonia clavellata, Sow.; 
Ostrea Marshii, Sow. ; Vermilia ? 
et articulations de Crinoides, 
(calcaire auquel est subordonné 
à Conflandey et à Mont igny-
les-Nonnes un banc d'argile 

A reporter 2 6 0 99 
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ocreuse, puissant d'environ 60 
centimètres, et renfermant des 
plaquettes de calcaire lamellaire 
ferrugineux, avec Pholadomya 
et Ostrea Marshii, Sow. ) 6 00 

c. Calcaire marno-compacte, 
de couleur grisâtre , pétri d'un 
grand nombre d'Entroques. 5 00 

d. Calcaire marneux, de cou
leur jaunâtre, schisteux et veiné 
de spath calcaire, avec Trigonia 
costata, Sow.; Serpula grandis, 
G O L D F . , et lamelles de Cri
noides 2 00 

e. Calcaire compacte, subla
mellaire, grisâtre, parsemé de 
nids de calcaire argileux jaunâ
tre, avec Gryphœa cymbium, 
LAMK. ; Ostrea Marshii, S o w . , 
et grand nombre de Pecten per-
sonatus, M U N S T . (la plupart en 
fragmens) 2 00 

f. Calcaire lamellaire, suboo-
lithique, d'un gris rougeâtre, 
chargé de lamelles de Crinoides, 
avec Pecten lens, Sow. , P. per-
sonatus, M Ü N S T . , (la plupart eu 
fragmens) 3 00 

g. Banc de minerai de fer hy-
droxidé oolithique, avec Belem-
nites apiciconus, BLAINV. ; B. 
breviformis (var. B), V O L T Z ; 

Ammonites fimbriatus, A. 
Sthokesi, A. acutus ?, A. Bro-
chii, S o w . ; A. primordialis, 
ZIET. (non SCHLOTH.) ; Pecten 

lens , Sow. ; P. personatus, 
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MUNST. ; Ostrea Marshii, Sow. ; 
Lima antiquata, Sow. ; Phola
domya fidicula, S o w . , et arti
culations de Crinoides. . o 70 

h. Calcaire lamellaire, suboo-
lithique, grisâtre, parsemé de 
taches rougeâtres, avec Pecten 
lens, S o w . , P. personatus, 
M U N S T . , et lamelles de Cri
noides 4 00 

Puissance totale du terrain j u 
rassique 29m 69 e 

TERRAIN 
L I A S S I Q U E . 

(95 mètres de puissance.) 

3 e ETAGE 
L I A S S I Q U E . 

( 70 mètres de puissance.) 
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Marnes jaunâtres, quelque
fois grisâtres, peu schisteuses 
et friables, avec plaques et ro
gnons de calcaire marneux sub-
oolithique jaunâtre ou rougeâ
tre. Elles renferment dans leur 
partie supérieure (Velmenfroy) 
un banc de marne d'un gris 
bleuâtre, chargé de fer hy-
droxidé en petites oolithes de 
la grosseur du mil let , lequel a 
80 centimètres de puissance, 
est exploité pour minerai de 
fer, et empâte un petit nombre 
d'Ammonites Stokesi, S o w . , et 
de Belemnites breviformis, VOLTZ. 
On observe dans leur partie 
moyenne, (Motte de V e s o u l , 
Montigny-les-Nonnes, Saint-
Julien-les-Morey), sur une hau
teur de 8 à 10 mètres, plusieurs 
petites couches subordonnées 
ou des plaquettes d'un grès 
schisteux , tendre, de couleur 



A. ASSISE 

S U P E R I E U R E . 

Marnes jaunes. 
(Marly - sandstone 

des Anglais.) 

NOTA. Beaucoup de géo
logues comprennent cette 
assise dans le terrain ju
rassique. Nous avons pré
féré la placer dans le ter-
rain lîassique pour rendre 
le tracé de la carte plus 
précis, en ne faisant pas, 
dans la grande assise mar-
neuse située entre l'oolithe 
ferrugineuse et le calcaire 
à Gryphites, une division 
qui eût été un peu incer 
taine. 
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jaunâtre ou rougeâtre, chargé 
de paillettes de mica blanchâtre, 
et renfermant souvent des vei
nes de fer hydroxidé et des 
géodes tuberculeuses de la m ê 
me substance, mélangée de 
grains de quarz. Elles offrent 
dans leur partie inférieure (Noi-
dans-les-Vesoul, Montigny-les-
Nonnes , Corce l les , La Cha
pel le- les -Granges) , sur une 
hauteur de 3 à 4 mètres, plu
sieurs petites couches subor
données de calcaire compacte, 
schistoïde, grisâtre ou bleuâtre, 
parsemé de lamelles de Cri
noides, et pétri d'un grand nom
bre de fragmens d'Ammonites, 
de quelques Térébratules à sur
face nacrée et de beaucoup de 
bivalves ressemblant à des Cy-
thérées. Cette assise supérieure 
ne présente en général qu'un 
petit nombre de fossiles organi
ques appartenant aux espèces 
suivantes : Ammonites serpenti-
nus, SCHL. ; A. Stokesi, Sow. ; 
Belemnites breviformis, V O L T Z ; 
B. digitalis, F . BIGUET ; B. com
pressus, BLAINV. ; Trochus du-
plicatus, S o w . ; Pecten para-
doxus, MÜNST. ; Terebratula 
variabilis, SCHL. ; Nucula clavi-
formis, Sow. ; Cyatophyllum 
mactra, G O L D F . ; Pentacrinites 
subteres, GOLDF 

25 oo 
Marnes grises ou noires, pres

que toujours bitumineuses, très 

A reporter 2.5 oo 
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schisteuses et consistantes , avec 
nodules de fer sulfuré cristallisé 
et portions de bois bitumineux 
ou lignite en plaquettes peu é-
tendues. Elles offrent, principa
lement dans leur partie supé
rieure, des masses arrondies ou 
Septaria de calcaire marno-
compacte, à cassure esquilleuse 
ou conchoïde, et de couleur 
noirâtre, contenant souvent une 
forte proportion de carbonate de 
fer, dans l'intérieur desquelles on 
observe fréquemment des Belem-
nites et quelquefois des Ammo-
nites. Elles renferment dans leur 
partie moyenne (Conflans) un 
banc de marne grise , chargé de 
fer hydroxidé, en petites ool i -
thes , de la grosseur du millet , 
lequel est exploité pour mine-
rai de fer, et a 1 mètre 3o cen-
timètres de puissance. Ce banc 
est très riche en fossiles orga-
niques. Enfin , elles offrent dans 
leur partie inférieure, sur une 
hauteur de 4 à 6 mètres, des 
couches subordonnées peu puis
santes de calcaires marneux, 
schisteux, fétide, grisâtre, blan
châtre ou jaunâtre, lequel a sou
vent un aspect rubanné. On 
trouve dans cette assise infé
rieure quelques débris de végé
taux de la classe des Fucoides 
et un grand nombre de pétri
fications , savoir : Ammonites 
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. Stockesi, A. acutus? A. fim-
briatus, Sow. ; A. rotula, 
R E I N . ; Belemnites breviformis, 
B. ventroplanus, B. paxillosus, 
B. subdepressus, V O L T Z ; B. 
compressus, B. clavatus, BLAIN. ; 
Turritella ; Trochus duplicatus, 
T. anglicus, Sow. ; Lima anti-
quata, Sow.; Donacites Alduini, 
A L . B R O N G . , Plagiostoma gigan-
tea? Sow. ; Astarte Voltzii, 
HOENING. ; Pecten lens, P. œqui-
valvis, Sow. ; P. paradoxus, 
MÜNST. ; Plicatula spinosa, Sow.; 
Terebratula variabilis, SCHL. ; 
Posidonia Bronnii, M É R I A N . , 
P. liassina, HOENINGH. ; Penta-
crinites subteres , GOLDF. . 45 00 

2e ÉTAGE 
L I A S S I Q U E . 

' 15 mètres de puissance.) 

Calcaire à Gry-
phites. 

(Blue Lias des An
glais.) 

F
A

L
L

O
N

. 

Calcaire tantôt compacte, 
d'un gris bleuâtre, à cassure es-
quilleuse, offrant des veines et 
des nids de spath calcaire, tan
tôt marneux, de couleur grisâ
tre ou jaunâtre, à cassure iné-
gale et même terreuse ; tantôt 
marno-compacte, parsemé de 
taches jaunâtres ou grisâtres, 
qui lui donnent l'apparence 
d'une brèche. Ses bancs, épais 
de 8 à 30 centimètres, alternent 
avec des couches de marne schis
teuse jaunâtre, dont la puis
sance varie de 2 à 60 centimè
tres. On trouve dans les diffé
rentes variétés de calcaire et 
dans la marne subordonnée un 

A reporter 70m ooe 



Report 70m 00e 

F
A

L
L

O
N

. 

grand'nombre de pétrifications, 
savoir : Ammonites Conybeari, 
A. Bucklandi, A. Walcotii, 
Sow.; Belemnites paxillosus, 
V O L T Z . ; Avicula inœquivalvis, 
Sow. ; Gryphœa incurva, Sow. 
(ou arcuata , LAMK.) ; G. obli— 
quata, Sow. ; Modiola scalprum, 
Sow. ; Plagiostoma gigantea, 
Sow. ; Pecten œquivalvis, Sow. ; 
Terebratula; Spirifer; Penta— 
crinites caput Medusœ , MILLER. 15m ooe 

1er ETAGE 
L I A S S I Q U E . 

( 20 mètres de puissance.) 

Grès du lias. I 
(Quadersandstein 

des Allemands.) 
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Grès composé de grains de 
quarz très-fins, agglutinés par 
un ciment argilo-siliceux peu 
abondant et parfois tout-à-fait 
invisible, dont les couleurs sont 
le gris blanchâtre, le gris jau
nâtre et le gris rougeâtre, cou
leurs qui sont quelquefois dis
posées par zones alternantes, et 
lui donnent une apparence b i 
garrée. Ses bancs, qui ont 5 à 
70 centimètres de puissance, 
sont séparés par de minces cou
ches de marne schisteuse, no i 
râtre et sableuse. Ce grès, près 
de la superposition du calcaire à 
Gryphites, a un ciment calcaire 
cristallin, passe peu à peu au cal
caire compacte, et empâte beau
coup de fossiles organiques du 
Lias proprement dit; tandis que 
près de son contact avec le ter
rain keupérien, il est très schis
teux , a un ciment de plus en 
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plus arg i l eux , et se présente 
avec des couches marneuses s u 
bordonnées , dont la puissance 
augmente progressivement. I l 

renferme ( S a i n t - R e m y , près de 
la ferme de Saint-Berthaire , S a -
poncourt) un banc de fer h y d r o -
xidé brun rougeâtre , schistoïde, 
parsemé de grains de sable quar-
z e u x , et offrant des cavités de 
forme irrégulière remplies d'ar
gile rouge t rès - sab leuse , dont 
la puissance varie de 5 à 8 cen
timètres; et près d u contact de 
ce banc il est ferrugineux et of
fre des veinules de fer oligiste 
lamel laire . On y trouve un petit 
nombre de fossiles organiques 
peu reconnaissables, qui appar 
tiennent aux genres Pecten, Cy-

therea ? Mya ? Plagiostoma ? et 
Modiola ? 1 0 oo 

Terra in keupérien. 

Puissance totale des trois étages 
d u terrain liassique. . 95m ooe 

T E R R A I N K E U P É R I E N . 

§ XIV. 

Généralités. Le terrain keupérien se trouve entre le grès du Lias que 
nous venons de décrire, et le calcaire dit Muschelkalk. Il se 
lie à l'un et à l'autre par une stratification concordante et 
par des passages insensibles. 



Ce terrain constitue (v. la carte) une zone interrompue 

en deux points, dans les parties est et nord du département, 

entre Chalonvillard et Rosière-sur-Mance. E n outre , il 

forme un lambeau isolé près de Montigny-les-Cherl ieux , 

et il se montre dans le fond des vallons, sous le grès du 

Lias, à Molay, à Cintrey, à Charmes et à l 'abbaye de Cher-

lieux. La zone dont il s'agit a 8 kilomètres dans sa plus 

grande largeur ; elle prend naissance au pied du ballon 

de Roppe dans le département du Haut -Rhin , et après 

avoir traversé la Haute-Saône , elle se prolonge vers Bour-

bonne-les-Bains, dans le département de la Haute-Marne. 

L a stratification des différentes assises du terrain keupé-

rien est souvent contournée et sinueuse ; elle n'est régulière 

qu'au contact des dolomies ou calcaires magnésiens et du 

grès qui en font partie, et elle incline alors généralement 

vers le sud-ouest, comme les stratifications des terrains 

supérieur et inférieur. 

Ce terrain ne recèle qu 'un petit nombre de débris d'êtres 

organiques. Les végétaux appartiennent au genre Equiselum ; 

et les restes du règne animal sont des Posidonia heuperina, 

HOEKINGH , et d'autres bivalves encore indéterminées. 

L e terrain keupérien qui a 7 0 à 8 0 mètres de puissance, 

forme en général des dômes élevés, d 'un relief plus ou 

moins al longé, dont les flancs sont profondément ravinés. 

Les profils de la carte font voir qu'il se trouve souvent à un 

niveau plus élevé que ceux occupés par plusieurs des ter

rains antérieurs, bien que les autres terrains secondaires se 

succèdent en se recouvrant à niveau décroissant, à mesure 

qu'ils avancent du nord vers le sud. Cette disposition peut 

s'expliquer, soit par l'action de soulèvemens plutoniques, 

soit par l'effet de grandes dénudations. 

Les gîtes de houille qui existent dans ce terrain sont l'objet 

de plusieurs exploitations ; le gypse qu'il renferme est aussi 

exploité dans plusieurs localités ; les dolomies fournissent 
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de bonnes pierres de taille et des marbres communs ; enfin, 

les marnes sont exploitées pour la fabrication de la brique 

et de la tuile. 
Nature du 

terrain. 
L e terrain keupérien de la Haute-Saône se compose de cou

ches alternantes de marnes, de dolomies et de grès. I l ren

ferme en bancs subordonnés de la houille, en amas du gypse 

et du sel gemme et en rognons du fer oxidé rouge. Nous allons 

décrire successivement ses différentes parties constituantes. 

Marnes iri
sées. 

Les marnes de ce terrain qu'on nomme irisées à cause des 

nuances variées qu'elles présentent, sont généralement peu 

schisteuses, peu effervescentes et plus ou moins friables. Leurs 

couleurs sont le rouge-lie de v i n , le gris-bleuâtre, le gris-

jaunâtre, le gr is -verdât re , le violet et le b r u n , couleurs 

qui sont souvent disposées par zones parallèles et se fondent 

l 'une dans l'autre. Elles renferment quelques rognons de 

chaux carbonatée saccharoide blanchâtre, qui sont presque 

toujours celluleux et dont les cavités sont tapissées de spath 

calcaire en petits cristaux. On y observe aussi des plaques 

de chaux carbonatée fibreuse et des boules de calcaire ar

gileux grisâtre renfermant des veines de gypse et de fer sul

furé. 

Près de la superposition du terrain keupérien et du Mus-

chelkalk, on voit les marnes perdre progressivement leurs 

couleurs var iées , devenir grises, très schisteuses et alterner 

avec un calcaire marno-compacte semblable à celui de la 

partie supérieure du Muschelkalk ; et près de leur contact 

avec le grès du Lias, elles deviennent sablonneuses, noirâ

tres, schisteuses, et alternent avec de minces bancs de grès. 

Il est donc év ident , ainsi que nous l'avions annoncé, que 

le terrain keupérien est lié aux deux terrains qui l'encla

vent par des passages insensibles. 
Dolomie. L a dolomie ou calcaire magnésien se trouve à différais 

niveaux dans le terrain keupérien, mais principalement dans 

sa partie moyenne où elle se présente avec une puissance de 



15 à 20 mètres. Celle dolomie est de couleur jaunâtre avec 

des taches rougeâtres ou bleuâtres. Elle est subcompacte, a 

une cassure grenue et offre souvent des veines et des nids 

de spath calcaire blanc. O n y observe aussi quelquefois de 

très petites macules noires qui doivent vraisemblablement 

leur couleur à l 'oxide de manganèse, et on voit quelques 

bancs passer à une dolomie marneuse, à cassure terreuse. 

Elle ne renferme aucun débris d'êtres organiques ; sa strati

fication est ordinairement très régulière, et ses strates ont 

une épaisseur qui varie de 0 m 10 c à 1 mètre. 
Marbres en 

provenant. 
O n exploite à Senoncourt un banc de dolomie qui, polie, 

donne des marbres communs dont le fond jaune est par- 1 

semé de taches rougeâtres, bleuâtres et brunâtres, qui sont 

entremêlées de quelques veines blanches. O n emploie ces 

marbres pour colonnes, chapiteaux, garnitures de cheminée, 

c ro ix , autels , etc. Il y a eu aussi dans la commune de 

Neurey -en -Vaux une exploitation de marbres de même 

nature et de même formation, qui est abandonnée de

puis plusieurs années. 

Calcaire li-
thographique. 

La dolomie offre quelquefois, notamment près de Pont-

su r - l 'Ognon , dans sa partie inférieure, au dessus du grès 

dont nous parlerons tout à l 'heure, un calcaire un peu si

l iceux, à tissu fin et serré , à cassure lisse et un peu esquil-

l euse , qui se présente en grandes dalles et qui pourrait être 

employé pour la lithographie. 

G rès. L e grès associé au terrain keupérien se trouve générale

ment entre la grande assise de dolomie dont nous venons 

de parler , et le dépôt houiller que nous allons décrire. I l 

se présente aussi quelquefois immédiatement au dessous de 

l'argile qui enclave ce dépôt. Par conséquent il est situé dans 

la partie moyenne du terrain. 

Ce grès est de couleur grisâtre, jaunâtre ou rougeâtre, à 

grains f ins , tendre et schisteux par suite de la présence 

d'un grand nombre de paillettes de mica grisâtre. On y 



voit souvent des impressions de végétaux du genre Equi -

setum. Quelquefois il est entièrement désagrégé et se p r é 

sente à l'état de sable f in , blanchâtre ou rougeâtre . 

I l est nettement stratifié parallèlement aux strates de la do

lomie des assises supér ieures , et il forme ordinairement p l u 

s ieurs bancs dont la puissance totale var ie de 0m 5 0 e à 5 mètres . 

N o u s l'avons observé à H a u t e v c l l c , à Vel lechevrcux, à 

P o n t - s u r - l ' O g n o n , à V y - l e s - L u r e et à Corcelles. 

Gypse su
bordonne. 

L e s marnes irisées renferment dans leur assise inférieure 

d u gypse en amas pu i s sants , composés tantôt de zones con

tournées , tantôt de parties a n g u l e u s e s , désuniess , q u i s e m 

blent provenir d'une m ê m e masse brisée par un soulève

ment ou par u n e chute . C e gypse est presque toujours a r 

g i l e u x , d'une apparence terreuse et de couleur n o i r â t r e , 

avec des veines de gypse fibreux blanc ; quelquefois il se 

présente à l'état saccharoïde , et a alors u n e couleur gr i sâtre , 

b lanchâtre ou rosée. 

O n exploite d u gypse dans les c o m m u n e s de Chalonvi l -

l a r d , Corce l l e s , V e l l e c h e v r c u x , P a l a n t e , Vouhenans , G e -

nevreui l le , Bi thaine , D a m b e n o i t , Brot te , M e u r c o u r t , B r e u -

rey - l e s -Faverney , A n c h e n o n c o u r t , H u r é c o u r t , M o n d o r e y , 

B o u r b e v e l l e , B londefonta ine , le V e r n o i s - s u r - M a n c e , R o -

s ières-sur-Mance et Visoncourt . O n l 'emploie , après qu'il a 

été calciné au point c o n v e n a b l e , p o u r construction et déco

ra t ion , et pour a m e n d e r les prair ies artificielles. 

Sources sa
lées et sel gem
me. 

Les deux sources salées q u e le département possède a S a u l -

no t , doivent vra i semblablement leur sa lure à un dépôt de 

sel g e m m e situé dans les marnes irisées. C o m m e nous les 

avons décrites clans la première partie de cet o u v r a g e page 3 6 , 

nous n'en parlerons plus ici. 

I l existe à G o u h e n a n s un dépôt d'argile salifère et de sel 

g e m m e qui a été découvert en 1 8 2 8 , à la profondeur de 55 

mètres , par M M . P a r m e n t i e r , Gri l let et compagnie . L e son

dage auque l est d u e cette découver te a traversé successivement : 



Marnes bleuâtres, jaunâtres et verdâtres alternant avec 

quelques bancs peu épais de calcaire marneux. 1 6 m 50. 

Dolomie marneuse jaunâtre 18 60. 

Gypse saccharoïde blanchâtre, avec nids de 

sel gemme 4 65 . 

Gypse marneux grisâtre ou noirâtre, avec 

veines de gypse , fibreux blanc 17 20. 

Argi le salifère avec nids de sel gemme pur. 5 1 5 . 

Gypse saccharoïde blanchâtre 0 08. 

Gypse marneux avec nids d'argile salifère. . 3 80. 

Sel gemme pur 0 08. 

Gypse marneux grisâtre 0 60. 

Marne schisteuse g r i se , alternant avec deux 

petits bancs de calcaire sablonneux grisâtre, pa

raissant appartenir au Muschelkalk. . . . 2 70. 

Profondeur totale. . . . 6 9 m 36. 

Ce sondage n'a traversé aucune couche de hou i l l e , bien 

qu'il ait été pratiqué à peu de distance de deux puits assis 

sur le gîte houi l ler , parce qu'i l est tombé vraisemblable

ment sur une protubérance de la masse gypseuse autour de 

laquelle le dépôt de houille forme une ceinture. 

U n autre sondage peu éloigné du précédent a été en

trepris, en 1832 , sur le même territoire de Gouhenans , par 

M M . Prinet et compagnie, et a atteint également le gîte sa

lifère à la profondeur de 70 mètres. Nous n'avons pas de 

données précises sur les résultats de ce sondage ; mais il pa

raît certain qu'i l a rencontré les mêmes couches que le pre

mie r , et qu'il a traversé le dépôt de sel gemme et d'argile 

salifère sur une hauteur de 12 à 13 mètres. 

M M . Kaechlin et compagnie ont fait en 1 8 3 2 , sur le ter

ritoire d'Athesans contigu à celui de Gouhenans , un son

dage qui a rencontré aussi des argiles salifères subordonnées 

au dépôt gypseux. Ce sondage a traverse successivement : 



G r è s gr i sâtre , tendre 4 m 5 8 c . 

M a r n e s g r i s â t r e s , noirâtres ou r o u g e â t r e s , 

avec petits bancs de dolomie j a u n â t r e s u b o r d o n 

nés et veines de gypse blanc f ibreux. . . . 8 8 7 . 

C o u c h e de houil le terreuse 0 5 6 . 

M a r n e s argi leuses gr isâtres ou noirâtres , avec 

petits bancs de dolomie gr i sâtre subordonnés et 

veines de gypse blanc f ibreux 3 4 4 0 . 

G y p s e saccharoïde blanchâtre avec nids de 

gypse f ibreux blanc 2 0 3 4 . 

A r g i l e dont quelques couches sont u n peu sa -

l i fères , avec nids de gypse rosé 2 9 8 3 . 

G y p s e saccharoïde blanchâtre fort d u r , avec 

nids de gypse f ibreux blanc et petits bancs d ' a r 

gile gr i sâtre ou b leuâtre subordonnés . . . . 8 6 9 . 

P r o f o n d e u r totale . . . 1 0 7 m 2 7 e . 

U n a u t r e sondage prat iqué en 1 8 3 2 par M M . Kœchl in 

et comp. sur le territoire de C h a m p e y , vi l lage distant de 

G o u h e n a n s d'environ 2 m y r i a m è t r e s , a donné aussi des 

indices d'un dépôt salifère, et a rencontré successivement : 

M a r n e s g r i s â t r e s , n o i r â t r e s , rougeâtres ou b leuâtres , 

renfermant quelques petits bancs de grès t endre j a u n â t r e , 

et des veines de g y p s e , f ibreux blanchâtre . . 1 7 m 7 2 e . 

G y p s e gr i sâtre 9 2 8 . 

A r g i l e gypseuse u n peu salifère 0 3 0 . 

G y p s e gr isâtre 1 2 1 3 . 

G y p s e grisâtre ou n o i r â t r e , renfermant des 

veines de gypse f ibreux blanc et alternant avec 

p lus ieurs petites couches d'argile gr i sâtre . 1 2 3 0 . 

A r g i l e gypseuse u n peu salifère 0 4 7 . 

Dolomie m a r n e u s e , gr isâtre 1 7 3 . 



Argi le noirâtre, schisteuse, renfermant une 

cavité haute de 0 m 1 5 c 0m 56 . 

Calcaire marneux et marnes grisâtres en cou

ches alternantes 5 60. 

Calcaire compacte (Muschelkalk). . . . 0 45. 

Profondeur totale. . . 6 0 m 54 e . 

Les différens travaux de recherches dont nous venons de 

par ler , prouvent que le gypse de la Haute-Saône recèle 

du sel gemme et de l'argile salifère ; et , comme ce gypse 

appartient incontestablement au terrain keupérien, puis

qu'on le voit dans plusieurs carrières, notamment à Vel le -

chev reux , à Palante et à Vouhenans , recouvrant évidem

ment le terrain du Muschelkalk, il s'ensuit que le sel 

gemme appartient lui-même au terrain keupérien. Les 

données manquent pour savoir s'il se trouve subordonné à 

ce terrain, en couches ou en amas ; mais il est probable qu'il 

y existe en amas, attendu que ce mode de gisement est ce

lui du gypse avec lequel il est intimement lié. 

Houille su
bordonnée. 

L e gîte de houille subordonnée au terrain keupenen se 

trouve dans l'assise moyenne de ce terrain, immédiatement 

au dessus du dépôt gypseux sur lequel il semble se mouler, 

quand celui-ci existe. Mais, s'il est vrai de dire qu'i l est su

périeur à la grande masse gypseuse, on ne saurait poser 

comme règle générale, ainsi que l'a fait M . Charbaut dans 

son mémoire sur la géologie des environs de Lons-le-Sau-

nier (*), qu'i l se trouve constamment et exclusivement au 

dessus du gypse ; car 1° on a v u ci-dessus que le sondage 

d'Athesans avait rencontré des veines de gypse , avant de 

parvenir à la petite couche de houille terreuse correspon

dant au gîte houiller ; 2° à Corcelles, un sondage, dont nous 

parlerons c i -après , a fait découvrir un amas de cette sub-

(*) Annales des Mines, tom. IV, pag. 600. 



stance, puissant d'environ 90 centimètres, à 22 mètres au 

dessus du dépôt houiller ; 3° un puits de reconnaissance 

foncé sur le territoire de la même commune, a traversé, avant 

d'arriver à la boui l le , un banc de grès et un banc d'argile 

renfermant des veines et des nids de la même substance; 

4° un sondage fait à Saponcourt pour recherches de houille 

a traversé des nodules et des veines de gypse qui se trou

vaient dans la marne à plus de 25 mètres au dessus du dépôt 

houiller ; 5° enfin on voit fréquemment dans la houille 

même des rognons et des petits filons de gypse saccharoïde 

ou fibreux : par conséquent le gypse n'avait pas cessé de se 

former quand la houille s'est déposée. 

L a houille du terrain keupérien est d'un noir grisâtre ; sa 

cassure est ondulée ou plane, et ses fragmens sont souvent 

cuboïdes; sa pesanteur spécifique est de 1 , 30 , c'est-à-dire 

que le pied cube pèse 40 kilogrammes ; exposée à l'action du 

feu , elle se boursouffle, se colle en exhalant une odeur qui 

est un peu sulfureuse, mais qui n'est ni piquante ni acide 

comme celle produite par la combustion des lignites, et 

elle donne en brûlant une flamme v ive , de couleur purpu

rine. D'après une analyse faite à l'école de mineurs de 

Saint-Etienne, elle contient 50 p. °l° de coke ; et des essais 

nombreux qui ont été faits à Pont-sur- l 'Ognon avec de la 

houille de Gemouva l , ont appris qu'elle pouvait donner en 

grand 40 p. °l° au moins de fort bon coke. 

Cette houille est de bonne qualité, quand elle a été triée 

avec soin et lavée dans des cribles à c u v e , à l'effet d'en 

séparer le gypse et les nodules de fer sulfuré qu'elle ren

ferme. O n l'emploie avec avantage pour le chauffage des 

machines à vapeur, des chaudières d'évaporation et de cer

tains fours de réverbère ; pour la cuisson de la chaux , du 

gypse et de la brique ; en un mot, pour toute opération qui 

n'exige pas un très haut degré de température. Mais il faut 

la consommer fraîche, ou avoir soin de la conserver dans 



l'eau pour la préserver de l'action des agens atmosphéri

ques ; autrement elle s'exfolie, s'échauffe et finit par s'en 

flammer, par suite de la décomposition du fer sulfuré qui 

se trouve disséminé entre ses feuillets en petits cristaux in

visibles à l 'œil nu. 

L e gîte houiller du terrain keupérien se compose d'une 

couche principale et d'une petite couche inexploitable. L a 

couche principale a une puissance qui n'excède pas 1 m. 

30 c. Elle est affectée de crins ou rapprochcmens du toit 

et du mur, et de failles ou de fentes remplies de débris du 

terrain environnant, de sorte que le gîte est souvent sté

rile ou très tourmenté dans son al lure , ce qui en rend l 'ex

ploitation difficile et coûteuse. 

L a couche exploitée est enclavée dans une argile schis

teuse noirâtre ou grisâtre, suivant qu'elle est plus ou moins 

imprégnée de carbone ou de bitume. Cette argile a de la 

consistance, et ne produit pas la moindre effervescence avec 

l'acide nitrique. Sa puissance varie de 10 centimètres à 2 

mètres. O n y observe des impressions végétales du genre 

Equisetum, des Posidonia keuperina, HOENINGH, et des 

moules de petites bivalves ressemblant à des Astartes. E x 

posée long-temps à l 'air, elle se délite et s'échauffe, parce 

que le fer sulfuré qu'elle renferme en nids et en petits filons 

se décompose, en se combinant avec l 'oxigène de l'air, et 

forme des sulfates de fer et d'alumine. O n a tiré parti, pen

dant quelque temps , à la mine de Gouhenans, des efflores-

cences salines que renfermaient les déblais et la houille de 

mauvaise qualité pour la fabrication du vitriol ou sulfate 

de fer et de l'alun. A cet effet, on lessivait les déblais; on 

relirait d'abord le sulfate de fer des eaux-mères, en les 

concentrant et les laissant cristalliser ; puis on ajoutait à la 

dissolution du sulfate de potasse q u i , en se combinant avec 

le sulfate d 'alumine, donnait l 'alun qu'on obtenait aussi par 

cristallisation, après avoir rapproché la liqueur au degré 

convenable. 
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La houille du terrain keupérien se montre au jour dans 

les communes de Corcelles, la Chapelle-les-Granges, Saul-

not, Vellechevreux, Fallon, Melcey, Gouhenans, Athesans, 

le V a l , V y - l e s - L u r e , la Creuse, Anchenoncourt et Cham-

pey. O n l'exploite dans trois localités, savoir : à Corcelles, 

à Gouhenans et à Gemonval . Des travaux de recherches ont 

été entrepris à Fal lon, à Vy- l e s -Lure , à Champey, à la 

Creuse et à Anchenoncourt ; mais on les a abandonnés à 

cause de la faible puissance, de l 'allure irrégulière et de la 

qualité médiocre de la houille. 

Mine de 
Corcelles. 

L a mine de Corcelles est ouverte sur une couche de 

houi l le , puissante d'environ 0m 66 c., dont l'allure est assez 

régulière, et qui incline au sud-sud-est sous un angle d 'en

viron 10 degrés. L'exploitation se fait au moyen de plu

sieurs galeries souterraines, desservies par un puits profond 

de 36 mètres. Elle occupe 25 ouvriers , et donne annuelle

ment 10,800 quintaux métriques environ de houille d'assez 

bonne qualité. Cette mine a été concédée à M M . Noblot , 

Méquillet et c o m p . , par une ordonnance royale en date du 

28 novembre 1826 . 
Mine de 

Gouhenans. 
L a mine de Gouhenans est ouverte sur une couche de 

houille puissante de 0m 70 c . , bien réglée et inclinant au 

sud sous un angle de 6 à 8 degrés. A u dessus de celte cou

che, se trouve une autre petite couche qui en est distante de 2 à 

3 mètres, et qu'on n'exploite pas. L'exploitation se fait au 

moyen de plusieurs galeries souterraines, desservies par 

une galerie d'écoulement et de roulage, débouchant au jour 

et par deux puits profonds de 11 et 12 mètres; elle a don

n é , en 1 8 3 2 , 20,780 quintaux métriques de houille d'assez 

bonne qualité, par le travail journalier de 36 ouvriers. Cette 

mine a été concédée à M M . Parmentier, Grillet et c o m p . , 

par une ordonnance royale en date du 30 juillet 1828. Elle 

deviendra fort importante, si le gite salifère de Gouhenans 

est exploité en grand par dissolution. 



Mine de Ge-
monval. 
(Doubs.) 

Nous parlons ici de la mine de G e m o n v a l , dont le siège 

est dans le département du Doubs , parce que plusieurs 

travaux qui en dépendent sont situés dans la Haute-Saône, 

et que la majeure partie de l'étendue superficielle de la con

cession de cette mine se trouve dans ce dernier département. 

Elle est ouverte sur une couche de houille puissante d'en

viron o m 80 c. , assez bien réglée et inclinant au sud sous un 

angle qui a varié brusquement de 40 à 10 degrés. L 'explo i 

tation a lieu par galeries souterraines, desservies par une 

galerie d'écoulement et de roulage débouchant au j o u r , et 

par quatre puits profonds de 9, 13 , 29 et 86 mèt res , dont 

l 'un est pourvu d'une machine à vapeur, servant pour l ' ex

traction de la houille et l'épuisement des eaux. Elle a don

né, en 1832, 106,550 quintaux métriques de houille d'assez 

bonne qualité, et 63 ouvriers y ont été employés. Cette mine 

a été concédée à M M . Blum et c o m p . , par une ordonnance 

royale en date du 8 octobre 1826. 

Fer oxidé 
rouge. 

L e sondage, qui a été entrepris sur le territoire de Sa -

poncourt pour recherches de houi l le , et dont nous avons 

parlé ci-dessus, a fait reconnaître, dans les marnes irisées, 

à quelques mètres au dessus du dépôt houiller, et par con

séquent dans l'assise moyenne du terrain keupérien, des 

rognons de fer oxidé rouge , à cassure conchoïde, et prenant 

par le poli un aspect métallique. 

Succession 
des assises du 
terrain. 

L e terrain keupérien étant très puissant, aucune localité 

n'offre la série complète des assises dont il se compose 5 mais 

sa partie supérieure, sa partie moyenne et sa partie infé

rieure sont bien développées en quelques points que nous 

allons citer. 

Remarquons d'abord que les trois divisions que nous fai

sons pour faciliter la description, sont assez bien tranchées. 

L a partie supérieure est formée d'assises puissantes de mar

nes avec quelques minces bancs de dolomie marneuse ; la 

partie moyenne se compose de dolomie subcompacte en 



bancs p u i s s a n s , de quelques couches de m a r n e . de grès et 

de houille ; enfin la partie inférieure est constituée par le 

g r a n d dépôt gypseux et l 'argile sal i fère , en amas dans la 

m a r n e . 

Assise supé
rieure. 

O n peut observer le dépôt m a r n e u x supér ieur , sous le 

grès d u Lias, à Corcel les , au monticule dit la B r u y è r e ; à 

S a i n t - R e m y , en allant à la ferme de Sa int -Bertha ire ; à 

R o s i è r e s - s u r - M a n c e , en allant à Vitrey ; à Mont igny- l c s -

Cher l ieux , a u sud-e s t d u village ; à Betoncourt , en montant 

la côte sur la route de L u x e u i l à Vesoul ; à B i tba ine , au sud-

ouest d u v i l l age , dans la direction de Châteney ; a u V a l -

S a i n t - E l o y , en venant de V a r o g n e ; à Mai l l eroncourt -

Charet te , etc. Dans ces diverses local i tés , l'assise marneuse 

a de 15 à 20 mètres de puissance ; le b leu est la couleur 

dominante des bancs supér i eurs , situés immédiatement sous 

le grès ; les bancs de dolomie m a r n e u s e interposée sont peu 

puissans et en petit n o m b r e . 

Assise 
moyenne. 

1° U n p u i t s , q u i a été foncé, en 1827 , sur le territoire 

de V y - l e s - L u r e , p o u r explorer le gîte houil ler de cette l o 

calité, a traversé la part ie moyenne d u terrain keupérien, 
constituée c o m m e il suit : 

a. Dolomie subcompacte j a u n â t r e 6 m 00. 

b. M a r n e r o u g e sablonneuse 0 16 . 

c. M a r n e gr isâtre u n peu schisteuse. . . . 1 16 . 

d. S a b l e rougeâtre 0 08. 

e. G r è s b r u n rougeâtre , friable 1 60. 

j . M a r n e grise endurc ie 1 16 . 

g. M a r n e noirâtre schisteuse 1 20. 

h. G r è s gr isâtre , t endre , avec veines noires 

charbonneuses 0 66. 

i. G r è s j a u n â t r e , friable avec paillettes de mica. 0 66. 

j . Arg i l e noirâtre , schisteuse 1 00. 

k. P r e m i è r e couche de houil le 0 08. 



l. Argi le noirâtre schisteuse 0 90. 

m. Deuxième couche de houille 0 16 . 

n. Argi le noirâtre schisteuse 1 1 6 . 

o. Grès jaunâtre, friable , très argileux , avec 

nids d'argile noirâtre 2 60. 

p. Grès grisâtre, friable avec empreintes végé

tales 2 00. 

q. Marne gypseuse 6 00. 

Profondeur totale 2 6 m 58. 

2° U n sondage pratiqué, en 1 8 2 6 , dans un vallon situé 

entre le village de Corcelles et le monticule dit la Co te l l e , 

sous lequel se trouvent les travaux d'exploitation de la mine 

de Corcel les , a aussi traversé la partie moyenne du terrain 

keupérien, constitué comme il suit : 

T e r r e végétale. 

a. Marne friable bleuâtre 1m 00. 

b. Marne friable d'un rouge-lie de vin. . . 6 50. 

c. Gypse blanc fibreux. 0 90. 

d. Marne un peu schisteuse, dure rouge. . 1 00. 

e. Dolomie subcompacte , jaunâtre , avec r e i 

nes de spath calcaire 10 60. 

f. Marnes ir isées, friables, alternant avec de 

petits bancs de grès tendre. 11 70. 

g . Argi le schisteuse noirâtre 0 66. 

h. Houille terreuse, avec veines de gypse et 

nodules de fer sulfuré 0 60. 

i. Argi le schisteuse noirâtre 0 95. 

k. Gypse marneux 2 10 . 

Profondeur totale 36™ 01 . 

3° Le puits dit du Bannot, foncé, en 1829, dans la même 



commune de Corcelles, a encore traversé la partie moyenne 

du terrain keupérien, offrant la succession suivante : 

a. Marnes le plus souvent rougeâtres, verdâtres ou 

jaunâtres, avec boules de calcaire marneux fort dur , et no

dules de chaux carbonatée cristalline. . . . 4 M 00 . 

b. Marnes d'un rouge-lie de vin 6 00 . 

c. Dolomie subcompacte , jaunâtre, veinée de 

spath calcaire 1 1 6 0 . 

d. Grès schisteux , grisâtre, tendre, avec quel

ques empreintes végétales 0 6 6 . 

e. Grès schisteux, bleuâtre, tendre , avec des 

rognons d'argile endurcie rouge 9 00. 

f. Grès schisteux, bleuâtre, tendre , renfer

mant des empreintes végétales, avec des rognons 

de fer sulfuré et de veines de gypse. . . . . . 1 00. 

g . Argi le schisteuse noirâtre, avec, veines de 

gypse 0 1 6 . 

h. Houille d'assez bonne qualité avec quelques 

veines de gypse et des nodules de fer sulfuré. . 0 30. 

i. Argi le schisteuse noirâtre, un peu sablon

neuse, avec impressions d'Equiselum, Posidonia 

keuperina, HOENINGH, et autres bivalves indéter

minées 1 1 6 . 

k. Gypse saccharoïde très dur 1 00. 

Profondeur totale 3 4 M 88C. 

Assise infé
rieure. 

L a description des couches salifères, rencontrées par les 

sondages de Gouhenans , d'Athesans et de Champey, a déjà 

fait connaître la constitution de la partie inférieure du ter

rain keupérien. Nous complèterons cette description par la 

coupe suivante, indiquant la partie supérieure de la butte 

de Montdorey, qui repose sur le calcaire dit muschelkalk. 

a. Dolomie marneuse jaunâtre 4 M 00. 



h. Marne rouge-lie de vin O m 40. 

c. Dolomie marneuse jaunâtre 0 60. 

d. Marne rougeâtre 0 45 . 

e. Dolomie marneuse jaunâtre 0 55 . 

f. Marne jaunâtre . 0 70. 

g . Dolomie marneuse jaunâtre et parfois rou

geâtre . 0 30. 

h. Marne grisâtre avec amas de gypse un peu 

marneux 10 0,0. 

i. Marne grise avec veines de gypse fibreux. . 12 00. 

k. Dolomie subcompacte jaunâtre. . . . . 1 00. 

Puissance totale. . . . . . 3 0 m 00. 

Conjectures 
sur l'origine du 
terrain keupé
rien. 

L a nature des principales substances minérales du terrain 

keupérien prouve que ce terrain a été formé en partie par 

voie mécanique, et en partie par voie chimique ou de dé

pôt après dissolution, et que ces deux actions ont exercé 

leur influence tantôt alternativement, et tantôt presque s i 

multanément. D 'un autre cô té , la présence de la magnésie 

dans tous ses calcaires, qui en fait des dolomies que beau

coup de géologues considèrent comme formées par des éva-

porations magnésiennes dont les commotions plutoniques 

ont été accompagnées, semble indiquer qu'une grande ca

tastrophe a eu lieu dans la contrée pendant sa formation. 

C 'es t , sans dou te , cette catastrophe q u i , après avoir détruit 

les végétaux terrestres qui croissaient sur les bords du bas

sin occupé par la mer dans laquelle s'est déposé le terrain 

keupérien, a produit la houi l le , en faisant subir à leurs 

débris accumulés dans ce bassin un commencement de 

carbonisation. Ces débris y ont été transportés vraisembla

blement par les courans qui sillonnaient la partie du sol non 

submergée, sans toutefois que leur translation ait eu lieu 

d'une manière violente, puisque nous trouvons beaucoup 
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d'impressions de ces végé taux , dont la s tructure était fort 

dél icate, dans un état parfait de conservation. 

Q u a n t aux amas de gypse et de sel g e m m e , il est difficile 

d'expliquer leur origine d 'une manière bien satisfaisante, 

toutes les hypothèses étant susceptibles d'objections graves . 

O n peut supposer ou qu'ils sont dus à des émanations acides 

et salines qu i ont accompagné les commotions p luton iques , 

ou bien qu'ils ont été formés par des sources minérales . 

T E R R A I N D U C A L C A I R E 

D I T M U S C H E L K A L K . 

§ X V . 

Généralités. L e ca l ca i re , auque l les géologues a l lemands ont donné le 

n o m de Muschelkalk, vient dans la série géognost ique avant 

le grès bigarré sur lequel il repose toujours dans la H a u t e -

Saône ; e t , q u a n d il est r e c o u v e r t , c'est par le terrain keu-

périen q u e nous venons de décr ire . L e terrain qu'il constitue 

se lie aux deux terrains qu i l'enclavent par u n e stratifica

tion concordante et par p lus ieurs passages dont nous par le 

rons tout -à - l 'heure . 

L e calcaire dont il s 'ag i t , forme (V. la c a r t e ) une 

b a n d e s i n u e u s e , in t errompue en quelques points dans la 

partie nord-e s t d u d é p a r t e m e n t , entre Châlonvi l lard et 

Bousseraucourt . Cette bande p r e n d naissance au pied de la 

montagne d u S a l b e r g , dans le département d u Haut -Rhin , 

e tse pro longe , a u delà de la H a u t e - S a ô n e , dans le département 

de la H a u t e - M a r n e où elle se montre à M e l a y , B o u r b o n n e -



les-Bains, La Marche , etc. Sa plus grande largeur, dans la 

Haute-Saône, est de 6 kilomètres. 

Ce terrain est stratifié très nettement, et ses assises incli

nent vers le sud , sous un angle de 12 à 15 degrés. 

Il renferme quelques fossiles organiques provenant d'a

nimaux marins , et des Coprolites. 

Sa puissance ne parait pas excéder 1 5 mètres. 

Il forme des plateaux peu élevés, dont les flancs ont gé 

néralement une pente fort douce. 

O n exploite le calcaire compacte qui en forme l'assise 

principale comme pierre de tai l le, comme pierre à chaux 

et pour l'entretien des routes. L e calcaire magnésien ou 

dolomie donnerait vraisemblablement de bonne chaux h y 

draulique. 

Nature du 
terrain. 

L e terrain du Muschelhalk se compose d'alternances de 

diverses variétés de calcaire , de dolomie et de marne. 

Calcaires. Les diverses variétés de calcaire sont : 1° un calcaire com

pacte , gris de fumée, bleuâtre ou jaunâtre , à cassure es-

quilleuse, et offrant de petites lames spathiques qui pro

viennent vraisemblablement de débris de Crinoides ; 2° un 

calcaire marno-compacte, de couleur grisâtre ou jaunâtre , 

à cassure un peu terreuse, qui souvent est traversé par de 

petits filons de spath calcaire ou parsemé de petits noyaux 

composés de cette substance ; 3° un calcaire désagrégé, 

d'un gris blanchâtre, à grains fins, à cassure sablonneuse, 

d'un aspect presque poreux et ayant quelquefois l 'appa

rence d'un sable calcaire agglutiné ; 4° enfin un calcaire 

bréchiforme dont la pâte est tantôt compacte, tantôt mar

neuse, de couleur grise ou j aune , et dont les fragmens sont 

en calcaire marneux de couleur blanchâtre ou jaunâtre. 

Dolomie, L a dolomie est tantôt cristalline à gros grains spathiques, 

et tantôt sublamellaire à grains fins. Elle est grisâtre, j au

nâtre ou rougeâtre, et criblée souvent de petites cavités qui 

sont angulaires, presque toujours aplaties et tapissées, soit 
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de petits cristaux de dolomie, soit d'une matière argileuse 

endurcie jaunâtre. 

Marne. La marne est schisteuse, grisâtre, jaunâtre, verdâtre ou 

noirâtre. Ses bancs, qui ont généralement peu d'épaisseur, 

sont plus nombreux et plus puissans dans la partie supérieure 

du terrain , que dans sa partie inférieure, de sorte que le 

dépôt marneux semble préluder au terrain keupérien, et 

former le passage de ce terrain à celui du muschelkalk. 

L a marne de l'assise supérieure renferme assez souvent des 

houles peu volumineuses de calcaire compacte, grisâtre, à 

cassure conchoïde. On y voit aussi des réseaux formés par 

des petits filons de spath calcaire, se croisant en d i f f é r e n s 

sens; ces réseaux produisent, lorsque la marne interposée a 

été enlevée par les agens atmosphériques, les plaquettes 

cloisonnées que l'on observe souvent à la surface du sol 

recouvrant le terrain du muschelkalk. L e calcaire et la 

marne de l'assise inférieure renferment quelquefois des 

plaques et rognons de quarz agate-calcédoine rubanné, avec 

cavités tapissées de quarz hyalin prismé. 

Coprolites. Une carrière située entre Vellechevreux et C revans , sur 

le bord de la route départementale de Vesoul à Montbéliard, 

nous a offert dans un calcaire marno-compacte, appartenant 

à la partie supérieure du Muschelkalk, des petites masses 

de calcaire compacte à surface inégale, comme le serait celle 

de moules d'intestins, lesquelles sont sans doute des fœces 

ou excrémens fossiles, analogues à ceux que M . Buckland 

a nommés Coprolites, et qu'il regarde comme provenant des 

reptiles ou des poissons qui vivaient à l'époque de la forma

tion du terrain dans lequel on les trouve enfouis. 

Disposition 
et succession 
des assises. 

L e calcaire compacte constitue l'assise inférieure du ter

rain. On en voit bien quelques bancs dans l'assise supérieure, 

mais ils sont peu puissans. Ce calcaire se montre dans un 

trop grand nombre de localités pour que nous puissions en 

faire l'énumération. Nous dirons seulement que c'est celui 



des environs de Vauvi l lers qu i nous a offert des Ammonites 
nodosus, ainsi q u e des Terebratula vulgaris ; et q u e c'est 

à S a u l n o t , Vi l l ers - la -Vi l l e , B o u h a n s - l e s - L u r e et E q u e v i l -

ley q u e nous avons observé le plus d'Encrinites liliformis. 
L e calcaire compacte se présente ord ina irement en couches 

puissantes et quelquefois en bancs formés d'un ensemble de 

masses aplat ies , qu i se recouvrent les unes les autres et 

dont les intervalles sont rempl is de m a r n e j a u n â t r e . 

L e calcaire marno-compacte constitue p r e s q u e exclusive

ment l'assise supér ieure . O n en trouve aussi que lques couches 

dans l'assise infér ieure , mais elles n'y ont q u ' u n e faible épais

seur . N o u s l'avons observé à O r m o y , à M o n t d o r é , à V i l 

lersexel , a u Magny-!es -Vi l l ersexe l , à Bourbéve l le , à C u v e , 

à B o u l i g n e y , à Maussans , à Athesans , à F r o i d e t e r r e , à S a -

poncourt et à Vougécourt . 

L a dolomie cristall ine ou sublamel la ire se montre à diffé-

rens n iveaux dans les deux ass i se s , et principalement dans 

l'assise inférieure . E l l e y forme des bancs peu é p a i s , et le 

plus souvent elle se présente en morceaux informes et ca

verneux , dont les cavités de forme i rrégu l i ère sont remplies 

la p l u p a r t d'une argi le endurc ie rougeâtre . Ces m o r c e a u x 

connus sous le nom de tête de chat, sont j u x t a - p o s é s , et en

tremêlés de m a r n e dans leurs intervaries. N o u s l'avons o b 

servée dans l'assise s u p é r i e u r e , à Vauvi l l ers , à Q u e r s , à S a -

p o n c o u r t , à O r m o y , à M o n t d o r é et à Villersexel ; et, dans 

l'assise i n f é r i e u r e , à E q u e v i l l e y , à C h a g e y , à C h a m p e y , à 

S a u l n o t , à A t h e s a n s , à Fontenois - la-Vi l le , à B o u l i g n e y , à 

Al la incourt , à Grange- la -Vi l l e et à Malval . 

L e calcaire d é s a g r é g é , à cassure sab lonneuse , se t rouve 

dans l'assise s u p é r i e u r e , où il forme u n ou deux petits bancs. 

C'est dans ce calcaire qu'existent les Trigonellites pes anseris 
et les Myacites ventricosus ? N o u s l'avons observé à O r m o y , 

V a u v i l l e r s , A n c h e n o n c o u r t , D a m b e n o i t , B a u d o n c o u r t , 

Vi l lersexel , Vi l largent et C u v e . Il a quelquefois l 'apparence 



d'une lumachelle t e r r e u s e , lorsque les Trigonellites s'y 

trouvent en fragmens . 

Enf in le calcaire bréchi forme compacte est subordonné 

à l'assise i n f é r i e u r e , et celui qui est m a r n e u x paraît se t rou

ver a u m ê m e niveau q u e le calcaire à Trigonellites, c'est-

à - d i r e dans la part ie supér i eure d u terra in . N o u s avons ob

servé la première variété clans la p lupar t des localités où se 

montre le calcaire c o m p a c t e , gris de f u m é e , et la seconde à 

O r m o y , à Villersexel et à F r o i d e t e r r e . 

L e s plaquettes et rognons de quarz agate-calcédoine se 

montrent dans l'assise inférieure à V i l l argent , à G r a n g e - l e -

B o u r g , à Q u e r s , à Dambenoi t et à O r m o y . 

Q u a n t aux plaquettes cloisonnées en spath ca lca ire , et aux 

boules de calcaire compacte , on les rencontre dans la p l u 

par t des couches marneuses d u terra in . 

Ensemble 
des débris or
ganiques. 

L e s débris organiques sont peu abondans dans le Muschel
kalk de la H a u t e - S a ô n e . N o u s avons recueilli les suivans : 

Ammonites nodosus, S C H L . , ( r a r e . ) 

Terebratula vulgaris, S C H L . , (peu n o m b r e u x . ) 

Pecten priscus, S C H L . , ( r a r e . ) 

Myacites venincosus? S C H L . , ( r a r e . ) 

Trigonellites pes anseris, S C H L . , (peu n o m b r e u x . ) 

Encrinites liliformis, S C H E L . , ( n o m b r e u x . ) 

Coprolites. ( r a r e ) . 

Exemples de 
ce terrain. 

Voici quelques exemples de ce terrain : 

1° L e s carr ières d ' O r m o y offrent la succession suivante : 

T e r r e végétale. 

A . Calcaire m a r n o - c o m p a c t e , schisteux, j a u 

nâtre . . . ' • 0 m 2 5 

B. M a r n e v e r d â t r e , schisteuse 0 06 

C. Calcaire m a r n o - c o m p a c t e , schisteux g r i 

sâtre 0 20 



D. Marne jaunâtre, schisteuse O m 05. 

E. Calcaire marneux, schisteux, jaunâtre. . 1 25 . 

F. Calcaire désagrégé, poreux, grisâtre avec 

Trigonellites pes anseris et Myacites ventri-
cosus, SCHL. , 0 66. 

G. Calcaire marno-compacte, grisâtre. . . 1 1 5 . 

H. Calcaire compacte, gris rougeâtre. . . 0 90. 

I. Calcaire compacte, gris de fumée. . . 1 50. 

J. Dolomie cristalline, grisâtre, à gros grains 

spathiques 0 1 6 . 

K. Calcaire compacte, gris de fumée, avec ro

gnons de quarz agate-calcédoine 2 16 . 

Puissance totale 8 m 34. 

A peu de distance au nord-est de ces carrières, des c o 

teaux profondément ravinés sont constitués par les marnes 

irisées, lesquelles reposent sur une assise de 3 mètres d 'é

paisseur environ, composée d'alternances de calcaire mar

neux jaunâtre et de marne grise ou verte. 

2° L a butte sur laquelle se trouve le village de Montdoré, 

près de Vauvi l le rs , est constituée comme il suit ; 

T e r r e végétale. 

A. Terra in keupérien avec gypse et calcaire marneux, 

(puissant de 30 à 36 mètres). 

B. Calcaire marneux, schisteux , jaunâtre. . l m 50. 

C. Marne verdâtre 0 60. 

D. Calcaire marno-compacte, grisâtre. . . 1 60. 

E. Calcaire compacte, gris de fumée, avec 

Encrinites liliformis, SCHL. . . . . . . 2 00. 

F. Calcaire marno-compacte, grisâtre. . . 1 50. 

G . Calcaire compacte, gris de fumée, avec 

Encrinites liliformis, SCHL. . . . . . . 2 20. 

H. Dolomie sublamellaire, grisâtre. . . . 0 50, 



I. Calcaire compacte, gris de fumée, avec Am

monites nodosus, SCHL. et Terebratula vulga-
ris, SCHL 3 00. 

Puissance totale. . . . 1 2 m 90. 

3° Les carrières de pierre à chaux de C h a g e y , située à 

un kilomètre des belles carrières de grès bigarré de celle 

commune, offrent à la succession suivante : 

Te r re végétale. 

A. Calcaire compacte, gris de fumée, avec pe

tites cavités 0 m 60. 

B. Calcaire compacte, schisteux, grisâtre. . 0 1 5 . 

C. Dolomie sublamellaire, rougeâtre, en 

morceaux informes et caverneux 0 70. 

D. Calcaire compacte, schisteux, grisâtre. . 0 20. 

E. Calcaire compacte, gris de fumée. . . 1 90. 

F. Dolomie sublamellaire, grisâtre. . . . 0 30. 

G. Calcaire compacte, gris de fumée. . . 1 00. 

H. Dolomie cristalline, sablonneuse, passant 

au grès 0 08. 

Puissance totale. . 4 m 93. 

Liaison du 
Muschelkalk 
avec les deux 
terrains qui 
l'enclavent. 

Nous avons dit ci-dessus que le Muschelkalk se liait aux 

deux terrains qui l'enclavent, non seulement par la concor

dance de la stratification, mais encore par des passages in

sensibles. En effet, à O r m o y , à Montdoré , à Bourbévelle, 

à Anchenoncour t , à Athesans et en plusieurs autres loca

lités où le terrain keupérien repose distinctement sur le 

Muschelkalk, on voit, à mesure qu'on approche du contact, 

le calcaire devenir de plus en plus marneux, ses alternances 

avec la marne devenir de plus en plus fréquentes, et la cou

leur de celle-ci passer de gris au verdâtre ou au rougeâtre, 

de telle sorte qu'on ne peut , ainsi que nous l'avons dit en 



parlant des marnes irisées, distinguer les points de con

tact des deux terrains que très difficilement. 

L a liaison avec le terrain inférieur est aussi intime : 

dans toutes les localités où le calcaire du Muschelkalh re 

pose distinctement sur le gré bigarré , notamment à Saul

not , à Athesans, à Fontenois-la-Vil le , à Boul igney , à A l -

laincourt, à C h a m p e y , à Malval et à Grange-la-Vil le , on 

voit ce calcaire devenir cristallin, se charger progressive

ment de sable siliceux et de mica , passer au grès calcari-

fère et alterner avec des bancs d'argile schisteuse. C'est 

donc la dolomie qui lie ces deux terrains par ses passages 

insensibles à chacun d'eux. 

Conjectures 
sur l'origine du 
Muschelkalck. 

L a nature des diverses couches du terrain du Muschelkalk 

semble prouver que ce terrain s'est formé, comme les grands 

dépôts qui constituent le terrain jurassique et le terrain 

liassique, en partie par voie mécanique, et en partie par 

voie chimique ou de dépôt après dissolution. O n doit aussi le 

considérer comme une formation li t torale, bien qu'on n'y 

trouve qu'un petit nombre de coquilles littorales, attendu 

qu'il est recouvert par plusieurs terrains ainsi formés, et qu'i l 

est intimement lié avec le terrain inférieur, le grès bigarré qui 

est certainement littoral, ainsi que nous le dirons clans le cha

pitre suivant. En outre , si on regarde la magnésie comme 

provenant d'émanations ignées, on devra admettre que 

ce terrain a été soumis à des actions plutoniques qui ont 

formé les dolomies qu'il renferme. 



T E R R A I N D U G R È S B I G A R R É , 

(BUNTER SANDSTEIN DES ALLEMANDS.) 

§ X V I . 

Généralités. L e grès bigarré se trouve entre le calcaire dit muschel

kalk que nous venons de décrire, et le grès vosgien. I l se 

lie très intimement à chacun de ces deux terrains par une 

stratification parallèle et par des passages évidens. Dans les 

assises qui avoisinent le muschelkalk, son grain devient 

plus fin, sa texture plus schisteuse, l'argile qui lui est su

bordonnée passe à la marne , et celle-ci au calcaire, enfin 

son ciment est de plus en plus effervescent par l'action d'un 

acide ; tandis que près de son contact avec le grès vosgien, 

son tissu devient grossier, le mica est plus rare , les cailloux 

de quarzite apparaissent, et l'interposition des bancs d'ar

gile est moins fréquente. 

Ce terrain forme, comme l 'indique la carte, une zone 
R2 large au plus de 5 kilomètres, laquelle se trouve dans la 

partie nord-est du département, entré Passavant et Châlon-

vi l lard , après s'être montrée, à l'est dans le département du 

Haut -Rhin , où elle longe les flancs du Salberg et du ballon 

de Roppe au nord de Belfort ; et elle se prolonge vers le nord 

dans le département des Vosges , où elle prend du déve

loppement au nord-est de la petite ville de la Marche. 

Il constitue en outre un petit lambeau de forme triangu

laire , en superposition immédiate sur le granité, situé en 

partie dans le département de la Haute-Saône, près de Jon-

vel le , et en partie dans le département des Vosges près de 



Châtillon-sur-Saône. On le voit dans une position semblable 

à Fontenois-le Château ( V o s g e s ) , comme nous l'avons déjà 

dit. 

Ce grès offre une stratification des plus régul ières , et ses 

strates inclinent généralement au sud-sud-ouest, sous un 

angle de 1 5 à 20 degrés. 

O n y trouve beaucoup d'impressions de végétaux des fa

milles des Equisétacées et des Fougères, appartenant aux 
espèces Calamités areriaceus, A D . B R O N G . et Anomopteris 
Mougeotii, A D . B R O N G . , lesquelles sont composées d'une 

matière terreuse de couleur bistrée, comme la terre d'ombre. 

Il renferme aussi un grand nombre de fragmens de bois Dico

tylédones, qui sont minéralisés par une matière argi lo-

ferrugineuse. Les débris organiques du règne animal y sont 

fort rares , tandis qu'ils abondent dans les grès bigarrés de 

l'Alsace et de la Lor ra ine , où ils sont analogues pour la plu

part à ceux du muschelkalk. Nous ne possédons que trois 

échantillons qui en renferment : l ' u n , provenant de Saul 

no t , offre une impression de Pecten ; l 'autre, recueilli à 

L u x e u i l , présente des impressions de petites bivalves qui 

sont des Posidonia keuperina, HOENINGH. ; et le troisième , 

provenant des carrières de Pont-du-Bois, renferme un moule 

de Mytilus. Ces débris se trouvent dans les assises supérieures 

du terrain, à l'exception des Posidonia qui proviennent des 

assises inférieures, où se présentent aussi exclusivement les 

restes du règne végétal. 

L e grès bigarré forme des éminences peu élevées et ar

rondies, dont les pentes douces sont souvent profondément 

ravinées par les eaux. Sa puissance n'excède pas 1 5 mètres. 

O n en obtient d'excellentes pierres de tai l le , des meules 

à aiguiser, des dalles pour paver et couvrir les maisons, 

enfin de l'argile très propre à la fabrication des briques et 

des tuiles. 



Nature du 
terrain. 

L e terrain d u grès bigarré se compose de couches a l ter

nantes de grès proprement d i t , et d'argi le . 

Grès. L e grès est une agglomérat ion de gra ins de q u a r z a m o r 

p h e s , très pet i t s , et réunis par un ciment argi leux peu 

abondant . O n y observe u n assez g r a n d n o m b r e de paillettes 

de mica b l a n c - j a u n â t r e , auxque l l e s le grès doit sa ténacité 

q u a n d elles sont disposées i r r é g u l i è r e m e n t , et sa texture 

schisteuse q u a n d elles sont disséminées paral lè lement les 

unes aux autres . I l renferme quelquefois , dans ses assises 

in fér ieures , des galets de q u a r z semblables à ceux d u grès 

vosgien dont ils proviennent vra isemblablement ; mais ces 

galets sont toujours en petit n o m b r e . On y voit souvent des 

petits noyaux aplatis d'argi le v e r d â t r e , q u i , cédant p lus f a 

cilement q u e le grès à l'action des agens atmosphériques , 

laissent à la surface des petites cavités de forme al longée. 

L e s couleurs d u grès bigarré passent par nuances , v a 

riées d u j a u n e a u gris et a u r o u g e , et sont d i s t r ibuées , soit 

par bandes parallèles et d iversement co lorées , soit par zones 

b i g a r r é e s , soit encore par taches plus ou moins foncées. 

L ' a r g i l e subordonnée au grès est t e n d r e , schis teuse , de-

couleur r o u g e , v e r t e , b r u n e ou grise . E l l e renferme sou

vent des paillettes de m i c a , et passe quelquefois au grès 

schisteux. S e s bancs sont p lus n o m b r e u x et plus puissans 

dans la part ie supér ieure d u terrain q u e dans sa partie in 

fér ieure. 

Succession 
de ses assises. 

Citons les localités où le terrain du grès bigarré est le 

mieux caractérisé : 

1° L e s carr ières de S a u l n o t , qu i sont ouvertes dans la 

partie s u p é r i e u r e d u terra in , offrent la succession suivante : 

A . Calcaire lamel la i re , s a b l o n n e u x , g r i s â t r e , lequel al

terne avec plus ieurs petites couches d'argile j a u n â t r e , et, 

forme le passage d u muschelkalk au grès bigarré. l m 2 5 . 

B. G r è s g r i s â t r e , schistoïde , avec Pecten. . 0 60.' 



C. Argi le jaunâtre O m 30. 

D. Grès grisâtre, micacé, schisteux. . . . 0 45. 

E. Argi le verdâtre, un peu endurcie. . . . 0 28. 

F. Grès rougeâtre, micacé, schisteux. . . . 0 7 5 . 

G. Argi le grisâtre 0 1 6 . 

H. Grès rubanné , peu schisteux, et contenant 

peu de mica , qu'on exploite pour pierres de 

taille 1 50. 

Puissance totale 5 m 29 . 

2° Les carrières de Pont-du-Bois , qui sont aussi ouver

tes dans la partie supérieure du terrain, et qui fournissent 

d'excellentes meules à aiguiser, ainsi que des pierres de 

taille , sont constituées comme il suit : 

A. Grès rouge , très schisteux , avec Mytilus. l m 1 6 . 

B. Argi le verdâtre. 0 3 2 : 

C. Grès grisâtre , schisteux , micacé. . . . 1 32 . 

D. Arg i le grisâtre, un peu endurcie. . . . 0 1 6 . 

E. Grès grisâtre, schistoïde et micacé. . . 1 42. 

F. Arg i le micacée, schisteuse et rougeâtre. . 0 10 . 

G. Grès rubanné, peu schisteux et parsemé 

de lamelles de mica. 2 00. 

Puissance totale 6 m 48. 

3° Les carrières de L u x e u i l , qui sont ouvertes dans la 

partie inférieure du terrain, présentent la succession sui

vante : 

A. Grès rouge , micacé, schisteux. . . . 1m 33 . 

B. Argi le rougeâtre et schisteuse. . . . . 1 00. 

C. Grès rubanné , sch is teux , micacé, avec 

grand nombre d'impressions de Calamités arena-

ceus, A D . BKONG-. et Anomopteris Mougeotii, 
A D . B R O N G . , et beaucoup de fragmens de bois 

Dicotylédones 1 50. 



D. Arg i l e endurc ie , verdâtre et schisteuse, avec 

impressions de Posidonia heuperina, HOENING. 0 m 30 

E. G r è s r o u g e â t r e , schistoïde -, avec fragmens 

de bois dicotylédones 0 6 6 . 

F. Arg i l e r o u g e et v e r d â t r e , schisteuse. . . 0 25. 

G. G r è s r u b a n n é , p e u schis teux, en deux 

b a n c s , avec g r a n d n o m b r e d' impress ions de Ca-

lamites arenaceus, A D . BRONG . , et Anomopteris 
Mougeotii, A D . BRONG 1 00, 

H. A r g i l e r o u g e , e n d u r c i e , micacée et schis

teuse 0 16 . 

I. G r è s r u b a n n é , p e u sch i s teux , en quatre 

b a n c s , avec f ragmens de bois dicotylédone . 2 20 

Puissance totale 8 m 00. 

4° D a n s les nombreuses carr ières ouvertes sur le t e r r i 

toire de S a i n t - G e r m a i n , dans la part ie inférieure d u t er 

rain d u grès bigarré, on observe l 'ordre suivant : 

A . G r è s g r i s â t r e , m i c a c é , sch i s teux , avec impress ions 

de Calamités arenaceus, A D . BRONG. . . . l m 30. 

B. Arg i l e r o u g e â t r e , schisteuse. . . . . 0 30. 

C. G r è s r o u g e , parsemé de taches g r i s â t r e s , 

schisto ïde , avec impress ions de Calamités arena
ceus, A D . B R O H G . , et Anomopteris Mougeotii, 
A D . BROHG . , et avec fragmens de bois dicotylé-
dones 1 10; 

D. Arg i l e r o u g e â t r e , schisteuse et micacée. . 0 20. 

E. G r è s g r i s â t r e , peu schisteux, p a r s e m é de 

taches r o u g e â t r e s , avec impress ions de Calamités 
arenaceus, A D . BRONG . , et f ragmens de bois di
cotylédones 1 70. 

F. G r è s g r i s â t r e , renfermant des noyaux apla

tis d'argi le verte , en trois bancs 2 60. 



G. Argi le schis teuse , micacée , verdâtre . . 0 15. 

H. G r è s r u b a n n é , renfermant quelques petits 

cailloux de quarz i te 0 50. 

Puissance totale 7 m 85 . 

Conjectures 
sur l'origine du 
grès bigarré. 

L a concordance de la stratif ication, les alternances a u x 

points de contact , et l 'analogie des fossiles établissent u n e 

liaison si int ime entre le grès bigarré et le muschelkalk, 
q u e l'on doit considérer ces deux terrains c o m m e a p p a r t e 

nant à la m ê m e formation. L e grès bigarré est év idemment 

le résultat d u dépôt mécanique de matières tenues en s u s 

pension dans l ' e a u , puisqu'i l ne renferme aucune roche 

cristalline ou c o m p a c t e , ses parties constituantes étant toutes 

arénacées ou terreuses . Il a été produit par le transport de sa

bles et de mat ières , plus ou moins ténues, qui ont été charriées 

par les cours d'eau qu i affluaient clans le bassin d'une mer ana

logue à la mer ac tue l l e , et où vivaient les an imaux mar ins 

dont les restes y sont enfouis. Q u a n t aux débris des végé 

t a u x , comme ils appart iennent à des plantes t e r r e s t r e s , on 

doit en conclure qu'ils proviennent de plantes qu i croissaient 

sur les terrains non s u b m e r g é s , et q u i , après avoir été d é 

racinées par les bouleversemens dont a été accompagnée la 

formation d u grès bigarré, ont été entraînées par les eaux 

dans le bassin où se déposait ce grès . N o u s disons q u e des 

bouleversemens ont eu lieu pendant le dépôt de ce t e r r a i n , 

parce q u e , s'il s'était formé dans un calme parfa i t , il n'of

frirait pas ces alternatives de roches arénacées et de bancs 

d ' a r g i l e , qu i prouvent que l'enlèvement par les eaux des 

matières qu i le composent , s'est opéré alternativement d 'une 

manière agitée et tranqui l le . T o u t e f o i s , ces bouleversemens 

n'ont pas dû être bien v i o l e n s , pu i sque les débris de v é g é 

taux qu'i l recèle sont en général parfaitement conservés. 

S i l'on considère la position d u grès bigarré par rapport 

a u grès vosgien, on voit que le premier s'est déposé au pied 

d'escarpemens d u s e c o n d , de sorte q u e celui-ci devait être 



presque entièrement élevé au dessus des eaux , lors du dé

pôt du grès bigarré qui s'est (ait nécessairement sur les bords 

du bassin, récemment formé, qu'elles occupaient. Les v é 

gétaux, dont les débris sont enfouis dans ce dernier , ont 

crû sans doute sur le grès vosgien; car on peut , avec M . 

Elie de Beaumont , considérer les parties constituantes du 

grès bigarré, comme provenant d'une destruction partielle 

du grès vosgien. Ainsi le grès bigarré est une formation 

littorale ; e t , comme le grès vosgien se trouvait en grande 

partie hors du sein des eaux quand elle a eu l i eu , il faut 

nécessairement distinguer ces deux grès , et les placer dans 

deux formations distinctes, malgré les passages évidens qu'ils 

présentent ; passages que l'on conçoit très bien, au surplus, en 

admettant que l 'un de ces grès est formé des débris de l'autre. 

La révolution, à laquelle est dû le grès bigarré de la 

contrée, est sans doute celle que M . Elie de Beaumont place 

entre la période du dépôt du grès vosgien, et celle du dé

pôt du grès bigarré et du muschelkalk ; révolution à la
quelle il attribue le soulèvement principal de la grande 

chaîne des Vosges qui court du ballon d'Alsace près de Bel-

fort , vers le mont Tonnerre , dans le duché de Deux-Ponts , 

et qui a été produite peut-être par un immense épanche-

ment de porphyre no i r , en admettant avec M . de Buch 

que ce sont les porphyres , dont nous parlerons en décrivant 

le terrain hors de série, qui ont soulevé l'ancien continent. 

T E R R A I N D U G R È S V O S G I E N . 

§ X V I I . 

Généralités. L E grès vosgien se trouve entre le grès bigarré et le grès 

rouge avec, lesquels il se lie par une stratification concor

dante et par des passages plus ou moins sensibles. 



Il constitue, comme l 'indique la carte, une zone R1 d'une 

petite largeur, située dans la partie orientale du département 

entre Ambiévillers et Chàlonvillard ; zone qui ne se pro

longe pas dans le département du Hau t -Rh in , mais qui s'é

tend dans le département des Vosges, vers Darnay. E n outre 

il forme plusieurs lambeaux sur les crêtes du terrain ancien, 

au nord-est de celle zone. 

Il repose sur le grès rouge à Ronchamp, à Champa-

gney, à E t o b o n , au Magny d ' A n i g o n , à Béverne, à Chagey 

et à Chàlonvillard ; sur le granité ou sur la syénite, à F o u -
gerol le , à Saint-Bresson, à la L o n g i n e , à E v o é , commune 

d 'Esmoulière, et au Bas-du-Mont , commune d 'Ambiév i l -

lers ; sur le terrain de transition, à Fro ide-Conche , à la 

M e r , commune de Faucogney, à Saint-Bresson, à Ternuay , 

à Malbouhans et au Mont -de -Vanne , commune de Fresse; 

enfin, sur des porphyres, à Saulnot , à Coisevaux et à F a u 

cogney. U n fait fort remarquable, c'est qu'i l se lie toujours 

par une sorte de passage non seulement avec le grès rouge, 

mais encore avec les autres terrains sur lesquels il repose : 

ainsi , quand il se trouve au dessus du granité ou de la syé

nite, il passe à une arkose qui ressemble à un granite r e 
manié ; e t , quand il est superposé au terrain de transition 

ou à des porphyres, ses bancs inférieurs sont constitués par 

un conglomérat grossier, qui renferme des fragmens plus 

ou moins arrondis de roches feldspalhiques un peu décom

posées, semblables à celle du terrain de transition, et qui 

passe au porphyre-brèche ou trümmer-porphyr. 
Les lambeaux du grès vosgien, situés sur le terrain an

cien, se trouvent à des niveaux bien plus é levés , eu égard 

à l 'inclinaison, que la zone qui en est formée ; ce qui s'ex

plique en admettant que des commotions plutoniques, 

dont les effets se sont fait ressentir inégalement sur les ter

rains déjà existans, ont eu lieu dans la contrée pendant que ce 

grès se déposait, ou immédiatement après son dépôt. 
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Ce grès est stratifié régul ièrement et d'une manière d i s 

tincte. Ses strates inclinent en général au sud-sud-ouest sous 

un angle qu i varie de 15 à 25 degrés . 

S a puissance est faible dans le dépar tement , car elle n'ex

cède pas 12 à 1 5 mètres . 

O n n'y trouve aucuns débris d'êtres organisés végétaux 

ou an imaux . 

L e grès vosgien forme des plateaux bordés d 'escarpe-

mens a b r u p t e s , au pied desquels se trouve le grès bigarré ; 
ou bien il se présente en blocs de formes diverses , épars à la 

surface d u s o l , q u a n d il n'a p u résister à l'action des agens 

atmosphér iques . 

O n l'exploite c o m m e moellon et c o m m e p ierre de taille 

dans la p lupar t des c o m m u n e s où il existe. 

Nature du 
grès vosgien. 

L e grès vosgien est composé de petits grains de q u a r z 

hyal in d'une apparence cr istal l ine , qui sont réunis par un 

ciment ferrugineux peu a b o n d a n t , et qu i adhèrent presque 

toujours très fortement e n s e m b l e , m a l g r é le peu d'abon

dance d u ciment. Que lquefo i s cependant leur adhérence est 

f a ib l e , et la roche s'égrène facilement sous une légère 

pression. L e s couleurs les p lus ordinaires d u grès sont le 

r o u g e de b r i q u e , le r o u g e v io let , le g r i s - j a u n â t r e et le blanc, 

sale. Ces diverses couleurs forment parfois d a n s u n e 

m ê m e assise des zones parallèles ou des taches de forme i r 

régu l i ère qui donnent a u grès u n aspect b i g a r r é . I l r e n 

ferme presque toujours des galets de q u a r z b l a n c , b lanc -

g r i s â t r e , g r i s - r o u g e â t r e ou noir. L e q u a r z blanc est c o m 

pacte et a u n e cassure esquil leuse d'un blanc laiteux ; le 

quarz b lanc-gr i sâ tre est g r e n u , a u n e cassure inégale et u n e 

surface miroitante ; le q u a r z gr i s - rougeâ tre est g r e n u et t r a 

versé souvent par de petites veines de q u a r z b l a n c ; enf in, 

le quarz noir est compacte et traversé aussi par de petits 

filons de q u a r z blanc. Ces divers galets atteignent quelquefois 

la grosseur d'un œuf de pigeon, et sont toujours parfaitement 



arrondis . Que lques -uns ont une structure un peu schisteuse, 

et renferment des paillettes de mica brun-rougeâtre . O n 

observe a u s s i , mais r a r e m e n t , quelques paillettes de mica 

entre les petits gra ins quarzeux d u grès . I l arr ive assez s o u -

Vent q u e quelques cailloux de quarz ont d i sparu ; alors le 

grès offre des v ides qu i lui donnent u n e apparence b o u r 

souf l ée , q u a n d ils sont n o m b r e u x . 

N o u s avons dit ci-dessus q u e les couches inférieures d u 

grès vosgien variaient dans leur composition avec les r o 

ches sur lesquelles il repose . N o u s ajouterons que près d u 

contact des roches anc iennes , son ciment est quelquefois 

i m p r é g n é d'une forte proport ion de fer ol igiste , substance 

qu i forme plus ieurs amas et filons dans le terrain hors 

de série d u département , comme nous le dirons en décrivant 

ce terrain. L'ass ise ferrugineuse a une épaisseur qui var ie de 

5 à 25 centimètres. N o u s l'avons observée sur les territoires 

de T e r n u a y , de la M e r c o m m u n e de F a u c o g n e y et de M a l -

bouhans . Q u e l q u e s t ravaux de reconnaissance y ont été faits 

à T e r n u a y , en 1 8 2 6 ; mais la faible puissance d u gîte et la 

qualité réfractaire d u minerai ont fait renoncer à celte exp lo 

rat ion. O n trouve aussi d u fer oligiste clans un grès vosgien 
reposant sur u n e crête de syénite, au nord d u martinet d u B a s -

d u - M o n t , c o m m u n e d'Ambiévi l lers ; mais il s'y présente seu

lement en petits n ids , composés de lamelles de cette substance. 

L e grès vosgien de la H a u t e - S a ô n e ne renferme pas de 

nodules de dolomie lamellaire d'un g r i s - j a u n â t r e , e m p â 

tant des noyaux de quarz agate d'un rouge foncé , c o m m e 

on en t rouve en plus ieurs points d u département des Vosges , 

notamment à B r u y è r e . M a i s nous avons observé un calcaire 

analogue dans la partie supér ieure d u grès rouge, sur le t e r 

r i to ire de C h a m p a g n e y , ainsi que nous le dirons en décr i 

vant ce grès . 

Différences 
entre le grès 
vosgien et les 

L e grès vosgien diffère d u grès bigarré par le peu d'a

bondance de son c i m e n t , par l'absence de tout débris d'êtres 

21** 



deux grès qui 
l'enclavent. 

o r g a n i q u e s , par la présence de cailloux de quarz dans la 

p lupart de ses a s s i s e s , par son défaut d'alternance avec des 

couches d'argile , et par ia rareté d u mica. 

I l diffère d u grès rouge par sa plus g r a n d e cons i s tance , 

par le défaut d'alternance avec des couches d'argilolite, p a r 

l 'absence des taches noires dont est parsemé le grès rouge 

dans ses assises s u p é r i e u r e s , et par le m a n q u e de parties 

stéatiteuses qu i sont si fréquentes dans ses assises moyennes . 

V u en échantillons, il se confond plus facilement avec le 

grès bigarré qu'avec le grès rouge ; et vu en place, c'est le 

c o n t r a i r e , at tendu qu'i l se dist ingue très bien d u grès bi-

garré par les e scarpemens souvent abruptes qu'il f o r m e au 

dessus de son n i v e a u , tandis qu'il y a continuité entre ses 

assises et celles d u g r è s rouge. 

Conjectures 
sur l'origine du 
grès vosgien. 

N o u s avons dit c i -dessus qu en général le grès vosgien 
était composé d'une r é u n i o n de petits gra ins de quarz d'une 

a p p a r e n c e cristalline et de galets de la m ê m e substance com

pacte ou g r e n u e . Ces galets ont été év idemment roulés par 

les eaux, et prov iennent , soit de couches quarzeuses sembla

bles à celle qui existe à la montagne d u S a l b e r g près de Be l -

fort , dans le terrain de transition, soit de rognons quarzeux 

analogues à ceux qu'on voit près de Chagey empâtés dans 

u n e grauwacke appartenant a u m ê m e terra in . Q u a n t aux 

gra ins d'un aspect cr i s ta l l in , i ls ne proviennent peut -ê tre 

pas de la destruction des roches préex i s tantes , et on peut 

supposer qu'ils sont le résul tat d'une cristallisation confuse. 

C o m m e le grès vosgien et le grès rouge sont intime

ment liés e n s e m b l e , on peut admettre qu'ils sont d u s tous 

deux à des épanchemens successifs de roches d'origine ignée 

appartenant peut -ê tre au g r o u p e d u porphyre-noir, lesquels 

ont eu lieu dans la contrée entre la pér iode d u dépôt d u 

t erra in houiller et celle d u dépôt d u grès bigarré, et ont 

vraisemblablement soulevé la petite chaîne des Vosges située 

entre le ballon d'Alsace près de Be l fort , et les hauteurs de 



P l o m b i è r e s , pu i sque les dérangemens d û terrain houiller, 
q u i ont dû être occasionnés par la catastrophe dont a été 

précédé le dépôt d u grès rouge, sont sensiblement p a r a l 

lèles à la direction de cette cha îne , ainsi que nous le dirons 

c i -après . Cette hypothèse expl ique les passages d u grès vos
gien aux roches sur lesquelles il r e p o s e , pu i sque étant formé 

de fragmens enlevés à ces roches par l'effet d'épanchemens 

p o r p h y r i q u e s , il doit les contenir moins mélangés à leur 

contact m ê m e ; et elle fait concevoir la présence dans ce grès 

des n o m b r e u x galets quarzeux qu'i l r e n f e r m e , le quarz 

étant très abondant dans le terra in de transition des monta

gnes des Vosges . D ' a i l l e u r s , c o m m e les eaux dans le sein 

desquelles ces divers débris ont été t ranspor té s , pouvaient 

contenir de la silice gélat ineuse amenée par des sources m i 

n é r a l e s , cette substance a u r a cristallisé confusément au mi

lieu des matières charriées par les courans e x t é r i e u r s , et 

cette réunion a u r a formé le grès vosgien. 

Quel l e que soit au surp lus l 'hypothèse q u e l'on admette 

pour expl iquer la formation d u grès vosgien, il est hors 

de d o u t e , d'après l'absence de tout débris o r g a n i q u e . que 

ce grès s'est formé pendant u n e tourmente violente qu i n'a 

permis à aucun des végétaux ou an imaux qui devaient v ivre 

à cette é p o q u e , comme à celles qu i ont précédé et s u i v i , 

d'échapper à la destruction. 

T E R R A I N D U G R È S R O U G E , 
(ROTH-LIEGENDES DES ALLEMANDS). 

§ XVIII. 

Général i tés . L E grès rouge d u département de la H a u t e - S a ô n e est re

couvert immédiatement par le grès vosgien, avec lequel 



il a des liaisons i n t i m e s , ainsi q u e nous l'avons dit dans le 

chapitre précédent ; et il repose sur le terra in houiller avec 

lequel il se lie éga lement , tant par u n e stratification concor

d a n t e , que par plus ieurs caractères dont nous par lerons en 

décrivant ce terra in . 

C e grès occupe un bassin peu é t e n d u , situé en par t i e 

dans le département d u H a u t - R h i n , et limité a u n o r d , à 

l'est et au s u d par le terrain de transition, et à l'ouest p a r 

le grès vosgien sous lequel s'enfonce le grès rouge. D e s 

affleuremens de terrain houiller se montrent sur les bords 

de ce bassin à R o n c h a m p , à C h a m p a g n e y , aux G r a n g e s -

G o d e y , c o m m u n e de P l a n c h e r - B a s , à C h é n e b i é , dans le 

département de la H a u t e - S a ô n e , et à E s t u f f o n d - l e - H a u t , 

dans le département d u H a u t - R h i n (V. la carte) (* ) . 

L e grès rouge est stratifié r é g u l i è r e m e n t , mais sous, d i 

verses inclinaisons. I l se relève plus ou moins sur les bords 

de son bassin partout où existe le terrain de transition, et 

en outre il éprouve des inf lex ions , principalement près de 

son contact avec le terrain houiller dont il semble suivre 

les ondulations. D u r e s t e , sa plus g r a n d e inclinaison ne va 

jamai s a u delà de 25 degrés . 

L e sol qu'il constitue est très inégal ; il offre un g r a n d 

n o m b r e de montagnes arrondies , séparées par des gorges pro

fondes. 

L e grès rouge renferme dans les argilolites de l'assise en 

( * ) L e grès rouge existe encore à Luxeuil, où un sondage de l'es
pèce de ceux appelés puits artésiens, qui a été pratiqué pour la r e 
cherche des eaux, l'a fait découvrir sous le grès bigarré et sous le 
grès vosgien, à 32 mètres de profondeur au dessous du sol. Ce son
dage est profond aujourd'hui de 98 mètres, et n'est pas encore par
venu au delà du terrain de grès rouge qui se compose de couches al
ternantes de grès et d'argilolite. O n doit l e poursuivre jusqu'à ce qu'il 
atteigne le terrain de transition ou le terrain hors de série, terrains, 
sans doute peu éloignés, qui ne peuvent, d'après leur constitution, 
renfermer des nappes d'eau souterraines. 



contact avec le terrain houiller un g r a n d n o m b r e d'impres

sions végétales qui sont les mêmes q u e celles de ce t e r r a i n , 

fait r e m a r q u a b l e qu i établit u n e liaison int ime entre les deux 

terrains . 

S a puissance est cons idérable , car elle atteint 2 4 0 mètres . 

O n l'exploite pour moellon dans toutes les communes où 

il existe. 

Nature du 
grès rouge. 

L e terrain de grès rouge se compose de couches a l ter

nantes , de grès proprement dit et d'argi le . 
Grès. L e grès est un composé de gra ins de quarz hyalin b l a n c , 

plus ou moins a r r o n d i s , et de grains de feldspath cristallin 

en g r a n d e partie décomposé , lesquels sont réunis par un ci

ment argilo-sil iceux chargé d'oxide de fer. L o r s q u e les grains 

de feldspath dominent , le grès passe à l'arkose et ressemble 

à u n granité remanié ; et q u a n d au contraire ils manquent 

ou sont peu a b o n d a n s , et qu'en m ê m e temps les gra ins de 

q u a r z sont très petits, alors le grès prend une texture schis

t euse , et passe à l'argilolite. O n y voit souvent empâtés à 

différens n iveaux, des cail loux roulés de granité, de syénite 
et de d ivers porphyres, ainsi q u e des fragmens parfois très 

gros de schiste de transition, débr is dont les caractères m i -

néralogjques ind iquent qu'i ls proviennent d u terra in hors 

de série ou d u terrain de transition d u v o i s i n a g e , qu i r e n 

ferment des roches tout-à-fait semblables. I l renferme aussi 

près de son contact avec le grès vosgien, des galets de q u a r z 

semblables à ceux de ce grès ; ce q u i établit une liaison i n 

t ime entre les deux grès . Enf in on y observe souvent , à dif

férens n iveaux, des veines et des nids de chaux carbonatée 

et de baryte sulfatée. 

L e s couches de la partie moyenne d u grès rouge sont en 

général les plus consistantes et les plus d u r e s ; le grès des cou

ches supér ieures étant ordinairement grossier et peu cohé

r e n t , et celui des couches inférieures étant souvent argi leux. 

U n autre caractère distinctif résulte de la présence , dans les 



assises supér ieures , de petites taches noires dont la couleur 

est due probablement à l 'oxide de m a n g a n è s e , et qu'on n'ob

serve pas dans les assises moyennes et inférieures ; tandis 

q u e le grès des assises moyennes renferme souvent des petits 

nids ou paquets d'une mat ière stéatiteuse blanchâtre ou ver

dâtre qu i ne se montre pas dans les autres assises. 

S a couleur la p lus ordinaire est le r o u g e de b r i q u e t a 

cheté de blanc; que lques variétés sont grisâtres ou noirâtres 

et mouchetées de b l a n c , et la p lupart de celles q u i , r enfer 

mant des fragmens de schiste de transition, passent au p o u 

d i n g u e , sont complètement brunâtres . 

L e s bancs d u grès rouge sont généralement peu schisteux, 

surtout clans les assises s u p é r i e u r e s ; et leur épaisseur varie 

de 8 à 60 centimètres. 

Argile. L ' a r g i l e subordonnée au grès est schistoïde et presque 

toujours e n d u r c i e , de sorte qu'on peut la désigner sous le 

nom à'argilolite. E l l e est tantôt d'un r o u g e a m a r a n t h e , 

tantôt v e r d â t r e , tantôt enfin d'un gris b l e u â t r e , et souvent 

ces trois couleurs se fondent l 'une dans l 'autre , ou se p r é 

sentent en taches d 'une forme plus ou moins régul ière . E l l e 

empâte quelquefois des petits noyaux de calcaire lamellaire 

blanc en décompos i t ion , qu i lui d o n n e n t , q u a n d ils sont 

n o m b r e u x , l 'apparence d'un Thon-porphyr ou porphyre 
argi leux. I l a r r i v e aussi qu'elle renferme des fragmens plus 

ou moins arrond i s de roches de transition qu i la font passer 

a u p o u d i n g u e ou au porphyre-brèche. Enf in , on y observe 

dans la part ie moyenne d u t e r r a i n , c o m m e dans le g r è s , 

des petits nids ou paquets d 'une substance stéatiteuse blan

châtre ou verdâtre . D'ai l leurs l'argilolite passe f réquemment 

a u grès qui l 'enclave, en se chargeant de gra ins de q u a r z et 

de débris des roches anciennes. 

Ses bancs ont u n e puissance qu i var ie de 2 5 centimètres 

à 1 8 m è t r e s , et leur épaisseur est en général d'autant plus 

grande qu'ils sont plus voisins d u terrain houiller. P l u -



sieurs d'entre eux sont exploités avec avantage pour la fa

brication de la brique et de la tui le , à Ronchamp, à Cham-

pagney, à Frahier et à Chénebié. 
Dolomie 

dans ce ter
rain. 

En allant de Charapagney à Etobon , on observe à peu de 

distance de ce dernier vi l lage, dans des ravins voisins du 

chemin vicinal, des rognons de dolomie situés sur une hau

teur de 3 à 4 mètres, dans la partie supérieure du grès 

rouge, presque au contact du grès vosgien. L e calcaire 

magnésien qui les constitue est compacte, sablonneux et de 

c o u l e u r grisâtre. O n peut les considérer comme correspon

dant au Zechstein qui n'existe pas dans la contrée. 

Ce calcaire dolomitique pourrait peut-être donner de 

bonne chaux hydraulique, comme celui analogue, situé dans 

la partie inférieure du grès vosgien, qu'on exploite pour 

cet usage dans les départemens des Vosges et du Bas-Rhin. 

Impressions 
végétales. 

Nous avons déjà dit que les argilolites du grès rouge en 

contact avec le terrain houiller offraient des impressions vé

gétales, tout-à-fait semblables à celles de ce terrain. Ce fait 

s'observe à la mine de houille de Ronchamp et Charapagney 

dans les travaux souterrains, des Puits n° 1 et n° 2 , où le 

gîte houiller, quand des dérangemens l'ont rendu stérile , 

est représenté par une petite couche de schiste houiller plus 

ou moins imprégné de houi l le , lequel a beaucoup de cou

pures miroitantes fort i rrégulières, et se trouve encaissé 

entre deux couches d'une argilolite rouge , tout-à-fait sem

blable à certaines variétés subordonnées au grès rouge. 

L a couche inférieure renferme généralement des frag

mens anguleux de schiste de transition, qui la font pas

ser au poudingue , et la couche supérieure qui est un peu 

schisteuse forme la base du grès rouge. C'est dans cette 

couche supérieure qu'on trouve un grand nombre d ' im

pressions végétales appartenant aux espèces : 

Pecopteris Scrlii, A u B R O N G . 



Pecop. acuta A D B R O N G . 

Annularia longifolia, A D B R O N G . 

An. radiata, A D B R O N G . 

Poacites striata, A D B R O N G . 

Calamites decoratus, A D B R O N G . 

Asteropliyllites longifolia, A D B R O N G . 

Succession 
des couches de 
ce terrain. 

Nous citerons pour exemples de la succession des assises 

du terrain de grès rouge, deux puits d'exploitation de la 

mine de houille de Ronchamp et Champagney , qui ont 

traversé ce terrain sur la majeure partie de son épaisseur. 

1° L e puits n° 1 offre la coupe suivante : 

A. Grès rouge grisâtre , avec taches noires. 7 m 00. 

B. Argilolite rouge avec taches grisâtres. . 26 30. 

C. Grès rouge tacheté de blanc, dur et à 

grains fins 0 50. 

D. Argilolite rouge , avec nids d'une sub

stance stéatiteuse verdâtre 6 00. 

E. Argilolite grisâtre. 1 50. 

F. Grès rouge argi leux, schisteux, avec 

parties stéatiteuses, passant à l'argilolite. . . 5 70. 

G. Grès rouge, parsemé de petites taches gri

sâtres, avec parties stéatiteuses, passant à l'ar

gilolite. 1 00. 

H. Argilolite rouge 5 00. 

K. Argilolite rouge , passant au grès. . - 3 30. 

I. Argilolite rouge schisteuse 1 70. 

J. Grès rouge, parsemé de taches brunâtres, 

passant au poudingue 0 80. 

K. Argilolite tantôt rougeâtre, tantôt ver

dâtre 13 20. 

L. Grèsrouge brunâtre, passant au poudingue. 1 00. 

M. Argilolite rouge,avec parties stéatiteuses. 3 40. 

N. Grès d'un brun viole t , à grains fins. . 0 50. 



O. Argilolite d'un brun rougeâtre, schis

teuse 3 m 60. 

P. Grès d'un gris rougeâtre, dont quelques 

bancs passent au poudingue 9 90. 

Q. Grès d'un brun rougeâtre, à grains fins. 1 00. 

R. Grès rougeâtre, passant à l'arkose. . . 2 10 . 

S. Argilolite tantôt rougeâtre, tantôt b r u 

nâtre, empâtant quelques petits fragmens de 

calcaire lamellaire, blanc en décomposition. . 16 50. 

T. Argilolite d'un rouge grisâtre, dont quel

ques couches passent au grès. . . . . . 6 00, 

V. Argilolite d'un brun rougeâtre. . . . 4 00. 

T
E

R
R

A
IN

 H
O

U
IL

L
E

R
. 

A. Grès houiller grisâtre 2 10 . 
B . Schiste houiller d 'un gris brunâtre. 12 90. 
r. Couche de houille 1 30. 
A. Grès houiller grisâtre, passant au pou

dingue 0 80. 
E. Deuxième couche de houille. . . . 0 20. 
z . Schiste houiller grisâtre et poudingue 

houiller , d'un gris noirâtre, alternant 
ensemble 5 00. 

Terra in de transition 22 00. 

Profondeur totale. . . I 6 4 m 30°. 

L e puits se trouve donc dans le grès rouge, sur une 

hauteur de 120 r o 00. 

2° L e puits n° 2 offre la coupe suivante : 

A. Grès rouge, moucheté de blanc, alternant avec p lu 

sieurs couches d'argilolite rouge 2 2 m 60 e . 

B. Grès rouge un peu grisâtre, avec, taches 

noires 2 5 1 . 

C. Argilolite r o u g e , avec taches verdâtres. 14 48. 

D. Argilolite r o u g e , avec taches verdâtres, 

passant au grès 2 07. 



E. Argilolite verdâtre 1m 60. 

F. Grès rouge à grains fins, schisteux. . 7 60. 

G. Grès rouge à grains fins, très argileux 

et schisteux 2 3 5 . 

H. Argilolite r o u g e , avec quelques petits 

noyaux de calcaire lamellaire, blanc en décom

position 2 75 . 

I. Argiloli te rouge, schisteuse 1 00. 

J. Grès rougeâtre, moucheté de blanc, avec 

parties stéatiteuses 2 30. 

K. Grès d'un gris rougeâtre , à grains fins. 1 32. 

L. Argilolite rouge. .' 3 10 . 

M. Grès rouge à grains fins, schistoïde. . 1 00. 

N. Argilolite r o u g e , schisteuse. . . . . 1 62. 

O. Grès rouge avec taches grisâtres, à grains 

fins 2 37 . 

P. Argilolite tantôt rougeâtre , tantôt ve r 

dâtre 5 36. 

Q. Grès rouge à grains fins, empâtant quel

ques gros fragmens de schiste de transition. . 1 42. 

R. Argilolite rouge 3 80. 

S. Grès grisâtre, passant au poudingue. . 1 62. 

T. Argilolite r o u g e , avec taches verdâtres. 7 50. 

V. Grès rouge, moucheté de blanc, à grains 

fins 1 1 8 . 

U. Grès grisâtre, avec fragmens de schiste 

de transition 1 05. 

X. Grès grisâtre, passant au poudingue. . 1 7 5 . 

Y. Argilolite r o u g e , passant au grès. . . 3 1 2 . 

Z . Argilolite rouge avec impressions de Pe-

copteris, de Nevropteris, et d'Annulana. . 1 10 . 

A A. Grès rougeâtre, passant au poudingue. 0 90. 

BB. Argilolite d'un brun rougeâtre.. . . 7 00. 

CC. Argilolite rougeâtre, schisteuse. . 0 50. 
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. A . Schiste houiller 1m 00. 

B . Houil le 0 03. 

r. Schiste houiller 0 30. 

Terrain de transition 47 00. 

Profondeur totale. . . . 1 5 3 m 30 e . 

Ce puits se trouve donc dans le grès rouge sur une 

hauteur de 1 0 4 m 97° 

Si on ajoute à la puissance de la partie du terrain de 

grès rouge, traversée par les puits n° 1 et n° 2, celle des as

sises qui se trouvent au dessus de leurs orifices jusqu'au 

contact du grès vosgien, on aura la puissance totale du 

terrain. Celte partie supérieure se montre sur le territoire 

même de Ronchamp, à la montagne dite de la chapelle de 

Ronchamp, élevée de 128 mètres au dessus du sol de l 'é 

glise du village, dont le niveau diffère peu de celui des 

orifices des deux puits. O n y observe la succession sui

vante : 

A. Grès vosgien dur et rougeâtre, avec grand nom

bre de cailloux de quarzite 4 m 00. 

B. Grès friable rougeâtre, avec quelques 

cailloux de quarzite 2 60. 

C. Grès vosgien dur et rougeât re , avec 

grand nombre de cailloux de quarzite. . . 2 40. 

Puissance du grès vosgien. . . 9 m 00. ) 

D. Grès rouge dur à grains fins, renfermant quelques 

cailloux de quarzite, en bancs épais de 50 à 80 centimèlres, 

qui alternent avec plusieurs petites couches d'argilolite 

rouge 5 m 00. 

E. Argilolite rouge , passant au grès. . . 2 00. 

F. Grès rouge tendre, parsemé de petites 

taches noires 25 00. 

G. Grès rouge , contenant des fragmens de 



schiste et de porphyre de transition qui le font 
passer au poudingue 2 m 80; 

H. Argilolite d'un vert bleuâtre, terreuse 

et parsemée de taches circulaires d'un bleu pâle. 4 40. 

I. Grès rougeâtre grossier, peu cohérent, 

parsemé détaches circulaires blanchâtres. . . 7 30. 

J. Argilolite d'un rouge amaranthe. . . 3 25. 

L. Grès rouge à grains fins, très schisteux, 

tendre, passant à l'argilolite. , . . . . 2 0 0 0 , 

M. Argilolite d'un rouge amaranthe, avec 

taches circulaires verdâtres 9 00. 

N. Grès rouge avec fragmens de schiste, et de 

porphyre de transition, passant au poudingue. 4 00. 

0. Grès rouge grossier, peu cohérent, par

semé de taches noires 12 50. 

P. Argiloli te rouge , passant au grès. . . 5 75 . 

Q. Grès rouge schistoïde, passant à l 'argi

lolite 8 00. 

R. Grès rouge à grains fins, tendre et schis

toïde 10 00. 

Puissance du grès rouge. . . . 1 1 9 m 00. 

Hauteur de la montagne. . . . 1 2 8 m 00. 

En faisant la somme de la puissance des assises du grès 

rouge, traversées par les puits n° 1 et n° 2 , et de celle des 

assises de ce grès , situées à la montagne de la chapelle de 

Ronchamp, on trouve que la puissance totale du terrain de 

près rouge est d'environ 240 mètres. 

Conjectures 
sur l'origine du 
grès rouge. 

L e terrain de grès rouge a été formé évidemment par 

le dépôt mécanique de matières tenues en suspension dans 

un l iquide , puisqu'il ne renferme aucune roche cristalline 

ou compacte, à l'exception de quelques rognons de dolomie 

qui sont peut-être le résultat d'une action plutonique. Les 



sources minérales qui ont produit une si grande quantité 

de silice gélatineuse, pendant le dépôt du grès vosgien, ne 

faisaient vraisemblablement qu'apparaître dans le fond de la 

m e r , où s'est formé le grès rouge, puisque les parties con

stituantes de ce grès sont unies par un ciment où la silice 

est peu abondante. Comme le grès dont il s'agit se com

pose d'alternances de roches arénacées et argileuses, il faut 

en conclure que les courans qui ont transporté ses élémens, 

ont exercé leur action pendant des périodes alternativement 

violentes et tranquilles ; car les matières grossières n'ont pu 

être charriées sur une surface étendue que par des courans 

rapides, et les matières ténues qui ont formé des bancs d'ar

gile d'une grande épaisseur, ont dû être amenées par des 

courans très lents. De p lus , ces matières provenant év i 

demment du terrain de transition, ou des roches du groupe 

du granite, on peut supposer qu'elles ont été arrachées à 

ces terrains, comme les élémens du grès vosgien, par des 

épanchemens ou émissions de roches appartenant au groupe 

du porphyre noir, épanchemens qui ont occasionné pro

bablement le soulèvement de la petite chaîne des Vosges 

située entre Belfort et Plombières, puisque les dérangemens 

du terrain houiller sont parallèles à la direction de cette 

chaîne, ainsi que nous le dirons dans le chapitre suivant. 

O n doit admettre en outre que la surface des terrains qui 

se trouvaient hors des eaux de la mer, lors de la formation 

du grès rouge, était dépourvue de toute végétat ion, 

puisqu'on ne trouve dans ce terrain aucun débris de végé

t a u x , excepté dans les couches voisines du terrain houiller. 

O n conçoit, au surplus, très bien cette absence des débris de 

végétaux, en remarquant que le grès vosgien et le grès 

rouge, ayant été formés vraisemblablement l 'un et l 'autre, 

presque à la même époque, lors de l'élévation de la petite 

chaîne des V o s g e s , arrivée à la fin de la grande période 

d'agitation , pendant laquelle a eu lieu le soulèvement 



principal du système des Vosges , c'est au commencement 

de cette période, c 'est-à-dire pendant la catastrophe 

houil lère, qu'ont dû être détruits les végétaux terrestres 

qui avaient crû précédemment sur les terrains situés hors 

du sein des eaux. Ce qui prouve d'ailleurs que cette grande 

révolution n'était pas complètement terminée lors du dépôt du 

grès rouge, c'est qu'on voit ce grès s'incliner à peu près 

parallèlement aux divers versans du terrain de transition sur 

lequel il s'appuie ; d'où il suit que ce dernier terrain s'est en

core redressé après le dépôt du grès rouge, et lorsqu'il était 

encore peu consistant, sans doute pendant que le grès vos

gien se déposait. 

T E R R A I N H O U I L L E R A N C I E N . 

§ X I X . 

Généralités. L E terrain houiller ancien de la Haute-Saône succède 

immédiatement au terrain du grès rouge, avec lequel il se 

lie par une stratification concordante, par des passages aux 

points de contact, et par l'existence des mêmes débris or

ganiques, ainsi que nous le dirons ci-après ; et il repose à 

stratification discordante sur des schistes argileux ou des ro 

ches feldspathiques appartenant au terrain de transition. 

Ce terrain se montre à la surface du so l , par lambeaux 

d'une faible é tendue, sur les bords du bassin occupé par 

le grès rouge, et s i tué, ainsi que nous l'avons dit dans le 

chapitre précédent, en partie dans le département de la 

Haute-Saône, et en partie dans le département du Haut-

Rhin . E n out re , des travaux d'exploitation ou de recher

ches l'ont fait reconnaître au dessous du grès rouge, sur 

une assez grande étendue superficielle. La carte le repré-



sente sous la lettre K, d 'abord, dans le bassin en question, 

à Ronchamp, à Champagney, aux Granges-Godey, com

mune de Plancher-Bas, à Chénebié , dans la Haute-Saône, 

et à Estuffon-le-Haut, dans le département du Haut-Rhin ; 

et ensuite, hors de ce bassin, sur le versant méridional du 

chaînon de terrain de transition qui le limite au sud , à 

Roppe et à Romagny , dans le Haut-Rhin. 

I l est stratifié régulièrement, toujours parallèlement au 

terrain du grès rouge qui le recouvre ; mais il éprouve fré

quemment des ondulations dans son allure et des dérange-

mens qui le rendent stérile. Sa puissance n'excède pas 28 à 

32 mètres. 

I l renferme un grand nombre d'impressions végétales, 

appartenant aux familles des Fougères et des Lycopodiacées, 
que nous indiquerons ci-après. 

L a houille de ce terrain n'a été exploitée jusqu'à présent 

qu'à Ronchamp et Champagney. Des travaux de recherches, 

faits pendant plusieurs années à Chénebié , à Granges-Go

dey , et dans les diverses localités du département du Haut-

Rhin où existent des indices de gîte houil ler , n'ont conduit 

à aucune découverte utile ; ce qui doit faire craindre que ce 

dépôt houiller ne soit une formation littorale, exploitable 

seulement sur les territoires de Ronchamp et Champagney. 

Nature du 
terrain. 

L e terrain houiller ancien se compose de couches alter

nantes de grès , de schiste argilo-bitumineux et de houi l le , 

que nous allons décrire successivement. 

Grès. L e grès houiller est constitué par un ensemble de grains 

de quarz hyalin blanc et de feldspath cristallin en grande 

partie décomposé, lesquels sont réunis par un ciment argi

l e u x , de couleur rougeât re , bleuâtre ou grisâtre. Il empâte 

presque toujours des fragmens plus ou moins arrondis et 

gros au plus comme une n o i x , de porphyre et de schiste, 

provenant évidemment du terrain de transition de la con

t rée; et il devient un véritable poudingue , quand ces frag-
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mens sont nombreux. Ce poudingue a toujours un ciment 

bitumineux plus ou moins noirâtre, et renferme des veines 

ou des nids de houille. 

L e grès ou le poudingue forment quelquefois l'assise infé

rieure du terrain houiller, en contact avec le terrain de 

transition ; mais ordinairement celle assise, qui est peu puis

sante, est constituée par le schiste argilo-bitumineux. U n 

fait assez remarquable, c'est que ce grès inférieur a parfois 

l'apparence d'une grauwacke qui aurait été frittée par l'ac

tion du feu. Cette variété singulière de grès qui est le plus 

souvent à grains fins, réunis par un ciment argileux d'un 

gris-jaunâtre, a été observée en plusieurs points des tra 

vaux souterrains de la mine de houille de Ronchamp et 

Champagney, recouvrant immédiatement le terrain de tran

sition ; et on la voit au j o u r , dans une position semblable 

sur le territoire de Ronchamp, au nord du puits dit de 

Samson, où elle est exploitée pour moellon. L e grès s'y pré

sente incliné très distinctement vers le sud , sous un angle 

d'environ 20 degrés, comme le dépôt houiller ; tandis que 

le terrain de transition, qui se montre à peu de distance au 

nord , a ses strates dans une position à peu près verticale. 

L e grès ou le poudingue enclavent aussi quelquefois les cou

ches de houi l le , mais seulement dans le voisinage des déran-

gemens ; car, quand le gite houiller est bien réglé, il se présente 

toujours entre deux couches de schiste argilo-bitumineux. 
Schiste ar-

g i o - b i t u m i -
neux. 

Le schiste argilo-bitumineux du terrain houiller ancien 

est composé d'une matière argileuse feuilletée, t endre , de 

couleur grise ou noire , et plus ou moins imprégnée de b i 

tume et de carbone. Ses feuillets sont tantôt minces et tantôt 

épais , et assez souvent contournés. Sa cassure est presque 

toujours rubannée parallèlement aux plans de juxta-position 

des feuillets. O n remarque toujours , dans le voisinage des 

dérangemens du gîte houiller, que le schiste qui le recouvre , 

a une surface polie et luisante, ce qui provient sans doute 

du frottement qu'il aura éprouvé , lors des affaissemens ou 



des relèvemens du terrain houiller. Il arrive aussi, près de 

ces mêmes dérangemens, que le schiste perd sa couleur or

dinaire pour devenir rougeâtre, et pour passer à l'argilolite 

rouge du terrain du grès rouge, lequel s'approche alors 

beaucoup du dépôt houiller, et le remplace même entière

ment , quand les dérangemens sont étendus. En général , le 

nombre et la puissance des couches du schiste argilo-bitu

mineux sont beaucoup plus considérables au dessus du dé

pôt houiller qu'au dessous. 

Il renferme des rognons ou masses ellipsoïdes, aplaties de 

fer carbonate l i thoïde, qui atteignent parfois la grosseur de 

la tête, et qui pourraient être exploités avec avantage, 

s'ils étaient plus abondans ; car le minerai de fer qui les 

constitue est de bonne qualité. D'après une analyse faite à 

l'école des mineurs de Saint-Etienne, ce minerai est com

posé , comme il su i t , sur 100 parties : 

Ox ide de fer 49 50 

Acide carbonique et eau. . 29 00 

Argi le 21 00 

Per le 0 50 

100 

O n y trouve aussi des nodules de fer oxidé rouge com

pacte, renfermant des nids de fer oligiste spéculaire, en 

différens points des travaux souterrains de la mine de Ron

champ et Champagney, et principalement près du hameau 

de Mour i è r e , commune de Ronchamp, où le schiste argilo-

bitumineux se montre au jour avec une grande puissance. Des 

travaux de recherches furent même entrepris en 1800 dans 

cette dernière localité, pour explorer une couche de schiste, 

puissante d'environ 8 centimètres, qui était chargée de ces 

nodules , et qu'on voit encore dans une ancienne galerie. 

Le schiste argilo-bitumineux du terrain houiller de R o n 

champ et de Champagney offre, principalement dans les 

couches situées au dessus du gîte de houil le , un assez grand 



nombre d'impressions végétales appartenant aux espèces 

suivantes : 

Pecopteris serlii, A D . B R O N G . 

Pecop.... acuta, A D . B R O N G . 

Pecop.... debilis, A n . B R O N G . 

Annularia longifolia, A u . BRONG. 

An.... radiata, A n . B R O N G . 

Poacites striata, A D . B R O N G . 

Poac.... œqualis ? A D . B R O N G . 

Calamites decoratus, A D . B R O N G . 

Calam.... cruciatus, A D . B R O N G . 

Asterophyllites longifolia, A D . B R O N G . 

La puissance des couches du schiste argilo-bitumineux est 
très variable. Elle n'atteint en quelques points que 5 à 6 centi
mètres, et en d'autres elle va jusqu'à 25 mètres. Un fait digne 
de r emarque , c'est que le schiste constitue parfois presque 
exclusivement tout le terrain houiller, tandis qu'ailleurs il 
manque tout-à-fait ou est peu abondant : par exemple, il a 
25 à 30 mètres de puissance près de Mour iè re , commune 
de Ronchamp, y compris quelques petits bancs subordonnés 
de grès houiller ; et il se montre fréquemment, dans l ' inté
rieur de la mine de Ronchamp et Champagney, avec une 
épaisseur de 3 ou 4 mètres seulement, en plusieurs couches 
séparées par des bancs puissans de grès houiller. Il semble 
aussi que sa forte puissance exclut la houille en gîte uti le
ment exploitable, comme s i , dans ce cas, toute la matière 
charbonneuse s'était disséminée clans le schiste ; car le schiste 
de Mourière ne renferme que des veinules et des nids de 
houil le , sans aucune couche puissante, bien réglée et de 
bonne qualité, tandis que dans les anciens travaux de la 
mine de Ronchamp et Champagney, où le gîte houiller était 
le plus riche et de meilleure qualité, le schiste avait peu de 
puissance. 



Houil le L e dépôt houiller, qu i est exploité à la mine de R o n c h a m p 

et C h a m p a g n e y , consiste en deux couches de houil le , situées 

à 15 mètres l 'une de l 'autre dans leur plus g r a n d e distance, 

et séparées par des alternances de grès et de schiste. 

L a couche supér ieure fournit u n e houille de bonne q u a 

l i t é , d'un noir éc la tant , qui se brise aisément en fragmens 

c u b o ï d e s , se gonfle et se colle a u f e u , s'allume faci lement , 

et brû le avec u n e flamme br i l l ante , v ive et légère. S a p e 

santeur spécifique est de 1 , 3 2 , c 'est-à-dire que le p ied 

cube pèse 42 k i logrammes . Cent parties de cette houil le 

donnent 60 à 65 parties de coke en poids. L a couche dont 

il s'agit a été exploitée sur u n e puissance de 4 à 5 mètres 

dans la part ie d u gîte voisine de l 'aff leurement, mais elle 

n'a dans les t ravaux actuels q u e 0 m 80 à 2 mètres d'épais

seur . El le s'est amincie progress ivement dans le sens de la 

pente et clans celui de la d irec t ion , de sorte q u e le dépôt 

houil ler qui la const i tue , semble avoir en g r a n d la forme 

d'une demi- lent i l le . Cette couche n'est pas entièrement 

composée de houil le ; elle est divisée en p lus ieurs lits par 

d e u x , t r o i s , quatre et m ê m e cinq petits bancs de grès bitu

mineux à gra ins f ins , dont l 'épaisseur totale varie de 0 m 1 6 c . à 

1 mètre . O n y trouve d'ail leurs des veines et des nids d e p y -

rite de fer et quelquefois d'assez gros nodules de cette s u b 

stance. Q u e l q u e s - u n e s de ses parties donnent d u gaz hy

drogène c a r b o n é , qu i semble engagé dans les petites 

f issures et dans les interstices de la houi l l e , et qu i s'en d é 

gage avec force aussitôt q u e le m i n e u r , après avoir traversé 

certains crins, met à découvert le combustible qu'ils c ir 

conscrivent. O n peut p r é s u m e r , d'après ce la , que toute la 

houille était pr imit ivement chargée de gaz hydrogène car

b o n é , et q u e ce gaz s'en est dégagé naturel lement partout 

où la disposition des crins n'a pas formé des barrages qu i se 

sont opposés à son dégagement . 

L a couche inférieure a u n e al lure irrégul ière ; elle n'est 



pas continue, et semble s'être déposée seulement dans les 

dépressions du terrain de transition. Elle s'est rapprochée 

progressivement de la couche supérieure, et a cessé de se 

montrer à environ mille mètres de son affleurement. L a 

houille qui la constitue est de qualité médiocre , à cause de 

la forte proportion des parties terreuses et de la pyrite de 

fer qu'elle contient. O n n'y a jamais observé de gaz h y d r o 

gène carboné. La puissance moyenne de cette couche infé

rieure est de 2 mètres, desquels il faut retrancher près d'un 

mètre , pour les lits de grès bitumineux qui lui sont subor

donnés. 

La mine de houille de Ronchamp et Champagney, dont 

M M . d 'And lau , Dolfus-Ming et compagnie, sont conces

sionnaires en vertu d'un ancien titre de concession , régula

risé par une ordonnance royale, en date du 5 mai 1830 , 

est exploitée au moyen de vastes travaux souterrains où rien 

n'est négligé pour la sûreté des ouvriers et l'aménagement 

du gîte houiller, Ces travaux sont desservis par cinq puits 

profonds de 1 6 4 , 1 5 3 , 1 4 3 , 62 et 37 mètres , dont deux 

sont pourvus de machines à vapeur , servant pour l 'extrac

tion de la houille et l'épuisement des eaux. L'exploitation 

occupe aujourd'hui 250 ouvr iers ; elle a produi t , terme 

moyen, pendant chacune des cinq dernières années, 175,000 

quintaux métriques de houille qui ont été consommés dans 

les usines à fer, les verreries et maréchaleries de la Haute-

Saône, dans les usines à fer du département des Vosges , et 

dans les manufactures de toiles peintes et les filatures du dé

partement du Haut-Rhin. 

Accidens du 
gîte de houille. 

L e gîte houiller de Ronchamp et Champagney est affecté 

de plusieurs accidens ou dérangemens qui en interrompent, 

la continuité et le rendent stérile. L a houil le, dans leur vo i 

sinage, devient terreuse, très pyriteuse, et se transforme 

souvent en un grès houiller de couleur noirâtre, très bitumi-



neux, et chargé d'une forte proportion de fer spathique. Ces 

accidens sont : 

1 ° Des failles, c'est-à-dire des fentes de quelques centimè

tres de largeur, qui ont été remplies par une alluvion ancienne 

composée de cailloux et de fragmens de roches appartenant 

au terrain de transition, et de détritus du grès houiller. Ces 

failles changent ordinairement le niveau du gîte, qu'on re

trouve facilement tantôt au dessus de la tête, tantôt sous les 

p ieds , par la considération des fragmens de houille qui 

existent toujours du côté où la couche est rejetée. 

2° Des crins qui sont des interruptions du gîte houiller, 

produites par des relèvemens du mur vers le toi t , ou par 

des renflemens du toit vers le m u r , et constituées par un 

grès houiller noirâtre , à grains f ins , bi tumineux, parsemé 

de veines et de nids de houi l le , et toujours plus ou moins, 

chargé de fer spathique. Ces accidens, qui semblent avoir 

été occasionnés par de fortes pressions de bas en hau t , ou de 

haut en bas , jettent souvent du désordre dans le toit ou dans 

le mur du g î t e , changent presque toujours son niveau, et 

en font quelquefois disparaître toute trace. O n se guide, pour 

le retrouver, sur le petit dépôt charbonneux qui forme la 

trace de la couche , et , quand il n'existe pas, d'après l 'exa

men des roches au contact du toit et du mur, qui ne sont 

jamais identiquement les mêmes. 

3 ° Des chevaux qui sont des massifs composés de portions 

anguleuses des roches du faite, et produits vraisemblable

ment par la chute d'une partie du toit sur le mur ; c a r , 

partout où ces accidens se présentent, le toit est brouillé et 

ébouleux, sans que le sol soit dérangé. 

4 ° Enfin des recrasses et des rehauses qui sont des glis-

semens ou des relèvemens du gî te , sans qu'il y ait de fente 

entre les deux portions dérangées, dont l 'une se trouve 

abaissée ou élevée par rapport à l 'autre , tantôt d'une partie 

de la hauteur du gîte, tantôt de sa totalité et quelquefois de 



plusieurs mètres au delà. C o m m e , dans tous les cas , la trace 

du gîte existe, on retrouve facilement son prolongement en 

examinant l'indice de houille qui se trouve vers le sol, quand 

il y a un abaissement, et vers le toit, quand il y a un relè

vement. 

Les divers accidens dont nous venons de parler se d i r i 

gent généralement du sud-est au nord-ouest, c'est-à-dire à 

peu près parallèlement à la petite chaîne des Vosges , située 

entre Belfort et Plombière. I l est donc vraisemblable, ainsi 

que nous l'avons dit dans la première partie de cet ouvrage, 

que les accidens du terrain houiller de la Haute-Saône ont 

été produits par les commotions plutoniques qui ont élevé 

cette chaîne , et qui ont dû avoir lieu lors de la formation 

du grès rouge et du grès vosgien, avant le dépôt du grès 

bigarré. 

Substances 
minérales qui 
accompagnent 
le terrain houil-

Indépendamment des rognons de fer carbonate lithoïde 

et des nodules de fer oligiste dont nous avons parlé ci-dessus, 

on trouve dans le terrain houiller : 

1° L e fer sulfuré (pyr i te de fer) qui se présente en n o 

dules cristallisés dans la houille et le schiste houiller. 

2° Le fer spathique qu'on rencontre en rognons dans la 

houi l le , et principalement en nids ou en lamelles disséminés 

dans le grès bitumineux qui constitue les crins. 

3° L e plomb sulfuré (ga lène) et le zinc sulfuré (b l ende ) 

qui se trouvent en nids dans les rognons de fer carbonate 

l i thoïde. 

4° L a baryte sulfatée lamellaire qui existe en nids dans 

ces mêmes rognons de fer carbonate lithoïde. 

5° L a chaux carbonatée rhomboïdale qui tapisse les ca

vités et les fissures du grès bitumineux , dans les crins. 

6° L e cuivre sulfuré et le cuivre carbonate qui se trou

vent en petits nids disséminés à la surface des cristaux de 

chaux carbonatée. 



7° L e bitume qu'on voit en globules à la surface des mêmes 

cristaux de chaux carbonatée. 

8° Enfin des sulfates de fer, d'alumine et de magnésie 

qui résultent de la décomposition du sulfure de fer et de 

l'action de l 'eau chargée d'acide sulfurique en provenant 

sur l 'oxide de fer, et sur l 'alumine et la magnésie qui en

trent dans la composition du schiste houiller. Ces sulfates se 

présentent en houppes soyeuses, et en petites aiguilles sur 

les parois des anciennes galeries. 

Succession 
des couches de 
ce terrain. 

Nous ajouterons aux deux exemples que nous avons déjà 

donnés du terrain houiller dans le chapitre précédent, en 

décrivant le grès rouge, les deux suivans pris également à 

la mine de Ronchamp et Champagney. 

1° U n puits (n° 4 ) foncé sur le territoire de Champa

gney, à peu de distance de l'affleurement du terrain houiller, 

a traversé successivement : 

T
E

R
R

A
IN

 D
U

 G
R

E
S 

R
O

U
G

E
. 

A. Te r r e végétale et terrain moderne. . 6 m 00. 

B. Grès rougeâtre ou grisâtre, tacheté 

de blanc passant au poudingue. . . . 4 60. 

C. Argilolite rougeâtre ou verdâtre, avec 

taches blanchâtres ou bleuâtres. . . . 1 40. 

D. Grès rouge avec taches grisâtres , pas

sant au poudingue 1 50. 

E. Argiloli te rougeâtre ou grisâtre, par

semée de taches blanches 1 30. 

F. Grès grisâtre grossier. . . . • 1 90. 

G. Argilolite d'un rouge amaranthe. . 0 80. 

H. Grès rougeâtre empâtant quelques 

petits cailloux de roches de transition. . . 3 20. 

I. Argilolite grisâtre ou rougeâtre, pas

sant au grès 6 3 0 . 

J. Grès rougeâtre à grains fins. . . . 1 60. 

K. Schiste argileux grisâtre. . . . 1 20. 



L . Grès grisâtre à grains fins . . . . . . 0 50 

M. Schiste argileux d'un gris-verdâtre. . . 1 00. 

N. Grès grisâtre passant au poudingue houiller. 2 30. 

O. Schiste argileux d'un gris foncé . . . 0 40. 

P. Grès grisâtre à petits grains, empâtant beau

coup de cailloux et de fragmens de roches de 

transition 1 50. 
Q. Grès grisâtre grossier 0 30. 

R. Poudingue houiller renfermant quelques 

veines de houille 1 70. 

S. Schiste argilo-bitumineux noir. . . . 3 90. 

T. Couche de houille supérieure 2 00. 

U. Schiste argilo-bitumineux, noir. . . . 2 20. 

V. Grès grisâtre passant au poudingue. . . 1 70. 

X. Schiste argi lo-bi tumineux, grisâtre. . 1 00. 

Profondeur totale. . . . . . 4 8 m 30. 

Ce puits se trouve donc dans le terrain houiller sur une 

hauteur de 1 9 m 70. 

2° Un puits foncé entre les deux couches de houille dans 

les travaux dits du sentier, a traversé successivement : 

A. Schiste argilo-bitumineux noir, formant le sol de la 

couche supérieure 1m 40. 

B. Grès rougeâtre avec taches grisâtres, pas

sant au poudingue 1 60. 

C. Grès bleuâtre , tendre , à grains fins. . . 0 30. 

D. Grès grisâtre avec taches bleuâtres, pas

sant au poudingue . . 6 15. 

E. Schiste argilo-bitumineux passant au grès. 0 80. 

F. Grès noirâtre un peu schisteux. . . . 1 20. 

G. Schiste argi lo-bi tumineux, noir. . . . 0 25. 

H. Couche de houille inférieure 1 30. 

I. Schiste argi lo-bi tumineux, noir. . . . 0 40. 

J. Grès grisâtre à grains fins 0 50. 



K. Terrain de transition 1 00. 

Profondeur totale. . . . I 4 m 90. 

Ce puits se trouve donc dans le terrain houiller sur une 

hauteur de 1 3 m 90. 

Les deux puits dont il vient d'être question, étant très 

voisins l 'un de l 'autre, si on ajoute les deux portions de 

terrain houiller traversées, par le premier puits au dessus 

de la première couche de houil le , et par le second au des

sous de cette même couche, on aura 3 0 m 70c . pour la puis

sance totale approximative de ce terrain. 

Liaison du 
terrain houil
ler avec le ter
rain du grès 
rouge. 

L a comparaison des diverses espèces de débris de végé

taux que nous avons indiqués comme existans, d'une par t , 

dans les argilolites inférieures du terrain de grès rouge, et 

de l 'autre, dans le schiste argi lo-bi tumineux du terrain 

houiller, prouvant l'identité de ces débris organiques, il 

nous reste à parler des passages des deux terrains aux points 

de contact, pour démontrer leur liaison in t ime, établie 

d'ailleurs par la concordance de la stratification. Ces passa

ges s'observent à la houillère de Ronchamp et Champagney 

dans les travaux souterrains des puits n° 1 et n° 2. O n y voit, 

en quelques points, le schiste argilo-bitumineux qui enclave 

le gîte de houille ou sa t race , devenir rougeâtre et passer à 

l 'argilolile. D 'un autre côté, les crins offrent souvent un grès 

houiller d'un rouge brunâtre qui, par sa couleur et sa tex

ture, est un passage au grès rouge. Enfin, certaines variétés 

du grès rouge, situées immédiatement au dessus du terrain 

houiller, ressemblent tellement au grès de ce terrain, soit d'a

près leur couleur et leur texture, soit d'après l'identité des 

détritus du terrain de transition qu'elles renferment, qu'on 

les rapporterait au grès houiller, si on ne les voyait alterner 

avec des couches d'argilolite. I l nous semble donc évident 

qu'il y a eu non seulement continuité, mais encore une sorte 

d'oscillation entre les dépôts qui ont formé les deux terrains. 



Conjectures 
sur l'origine du 
terrain houil
ler. 

L a nature des roches qui accompagnent le dépôt char

bonneux de la Haute-Saône, indique que ces roches sont le 

résultat d'un dépôt mécanique qui a eu lieu alternativement 

dans l'agitation et dans le calme, puisque l'ensemble de ces 

roches offre des alternances de couches arénacées et argi

leuses. L a houille elle-même a été probablement transportée 

par les eaux et déposée par elles dans les lieux où nous 

l'observons ; mais l'état parfait de conservation des impres

sions végétales du schiste houiller, qui sont la plupart d'une 

structure très délicate, prouve que les débris organiques, 

dont l'accumulation a produit cette houil le , n'ont pas été 

amenés de bien l o in , et qu'en conséquence le terrain 

houiller de la Haute-Saône est une formation littorale. 

Nous ne partageons pas l'opinion des géologues qui at

tribuent les dépôts houillers en général à d'anciens gîtes 

tourbeux qui auraient été recouverts par des sables et des 

matières terreuses, charriées par les courans dans les bassins 

où ils se trouvaient. I l nous semble plus vraisemblable qu'un 

grand bouleversement, arrivé à la surface du globe immé

diatement avant la formation houi l lè re , et produit par des 

éruptions plutoniques, a détruit les végétaux terrestres 

qui croissaient alors sur les terrains situés hors de la mer, 

et que leurs débris ont été entraînés et déposés sur les bords 

des bassins qu'elle occupait , par les cours d 'eau qui y af

fluaient. L e gisement général de la houille dans le fond des 

petits bassins, ou sur le flanc des anses et des baies des grands 

bassins; sa structure feuilletée en petit, et stratiforme en 

grand ; enfin la disposition des troncs et tiges de végétaux, 

dont elle est parfois accompagnée, et qui sont ordinairement 

couchés parallèlement aux strates des grès et schistes houil

lers qui l 'enclavent, viennent à l 'appui de cette hypothèse, 

admise par plusieurs géologues et confirmée par les carac

tères particuliers du dépôt houiller de la Haute-Saône. Ce cjui 

prouve que des actions plutoniques ont eu lieu généralement 



pendant la formation houi l l ère , c'est l'association à tous les 

terrains houi l lers de roches ou de substances minérales qui 

semblent ê t r e d'origine i g n é e , telles que les nodules de fer 

oligiste, les nids de galène, de blende et de cu ivre pyr i teux , les 

agglomérat ions cristallines de fer sulfuré et les globules de b i 

t u m e qu'on observe dans le dépôt houiller de la H a u t e -

Saône . Ces actions plutoniques ont transmis nécessairement 

p lus ou moins de chaleur aux dépôts déjà ex i s tans , et de 

cette transmiss ion de chaleur sera r é s u l t é , p o u r les a c c u m u 

lations de végétaux , comprimées d'ail leurs par les assises a r é 

nacées et argi leuses qu i les r ecouvra ien t , u n c o m m e n c e 

ment de carbonisation qu i les a transformées en houil le . 

Q u a n t a u x rognons de fer carbonate l ithoïde qu i se trouvent 

dans tous les dépôts hou i l l er s , il est vra isemblable qu'ils 

n'ont pas été produi t s par u n e émanation p l u t o n i q u e , mais 

qu'ils sont dus à u n e précipitation ch imique de carbonate 

de f e r , amené par des sources d'eaux minérales qu i s o u r -

daient dans le bassin où ces dépôts se sont formés. 

Celles des plantes actuelles qu i ont le plus de r e s s e m 

blance avec les impress ions végétales des terrains houi l lers 

se t rouvant seulement dans les régions t rop ica le s , il faut en 

conclure q u e la t empéra ture des l ieux où ont vécu les végé

taux q u i les ont p r o d u i t e s , était b e a u c o u p plus élevée qu'elle 

ne l'est a u j o u r d ' h u i , conséquence conforme à l'opinion g é 

néralement a d m i s e sur l'existence d'un feu centra l , et sur le 

refroidissement progress i f de notre globe. D'a i l leurs , c o m m e 

on n'a observé a u c u n e différence notable entre les genres aux

quels ces débris a p p a r t i e n n e n t , quel le q u e soit, par r a p p o r t 

à l 'équateur , la position des gîtes houi l lers dans les d iverses 

régions où ils ont p u être étudiés , il en résulte év idemment 

qu'i l y avait , à ces époques reculées , p lus d'uniformité qu 'au

j o u r d ' h u i dans la t e m p é r a t u r e de la surface de la terre . 

N o u s avons dit q u e le terrain houiller de la H a u t e - S a ô n e 

reposait à stratification discordante sur le terrain de transi-



tion, et qu'il renfermait un grand nombre de détritus pro

venant évidemment de ce terrain. O n peut donc présumer 

que le terrain houiller de la contrée est dû à la commo

tion plutonique qu'ont éprouvée les Vosges , lors de la 

révolution arrivée à la surface du g lobe , d'après M . Elie 

de Beaumont , entre la période du dépôt du terrain de 

transition, et celle du dépôt de la série houi l lère , et qui 

s'est fait ressentir en plusieurs autres points de la France et 

en Angleterre. Cette commotion, produite peut-être par des 

épanchemens de roches appartenant au groupe du por

phyre noir, a contribué au redressement des couches du 

terrain de transition, en a disloqué quelques portions, et a 

détruit les nombreux végétaux terrestres qui croissaient à 

la surface du sol déjà élevé hors du sein de la mer. L e ter

rain houiller s'est formé ensuite par le dépôt d e s détritus 

du terrain de transition charriés dans la mer , avec les dé

bris du règne végétal , par les courans qui y affluaient, 

tantôt au milieu d'une grande agitation, tantôt dans un 

calme parfait. 

Ajoutons enfin qu' i l a fallu que la catastrophe à laquelle 

est dû le terrain houiller fût suivie de bien près par celle 

qui a produit le grès rouge et le grès vosgien, puisque 

d'une part le grès houiller et le grès rouge sont intimement 

liés par des passages évidens et renferment les mêmes dé

bris de végé taux , et que de l'autre le peu d'abondance de 

ces débris dans le terrain du grès rouge, malgré ses nom

breuses couches d'argilolite, prouve que la végétation ter

restre n'avait pas eu le temps de se reproduire après la 

révolution houillère. Il est donc probable que ces trois dé

pôts sont dus à l 'action, sur les terrains préexistans, d'épan-

chemens successifs et très rapprochés du porphyre noir, qui 

ont eu lieu pendant la grande période de l'agitation pluto

nique à laquelle on peut attribuer le soulèvement principal 

du système des Vosges. 



T E R R A I N D E T R A N S I T I O N . 

§ X X . 

Générali tés. L A description que nous allons faire du terrain de tran

sition de la Haute-Saône terminera la série des roches stra

tifiées, car la partie des Vosges située dans le département 

n'offre pas de terrain primitif proprement d i t , c'est-à-dire 

ayant le double caractère d'être stratifié régulièrement, et 

d'être inférieur à toute roche renfermant ou pouvant ren

fermer des restes organiques. O n ne trouve le terrain pri

mitif dans les deux chaînes des Vosges qu'en un petit nom

bre de points dans les départemens du Haut-Rhin et du 

Bas -Rh in , où il se présente composé de gneiss, avec gra

nité, weisten et micaschiste subordonnés ( 1 ) , roches dont 
la s tructure, stratifiée en g r a n d , doit faire présumer que 

les élémens qui les constituent, après avoir été dissous dans 

un l iqu ide , s'en sont séparés par voie de précipitation ch i 

mique et de cristallisation confuse. 

L e terrain de transition est ainsi nommé, parce qu'i l 

recèle quelques débris d'êtres organiques, débris qu'on 

rencontre en abondance dans les formations secondaires, 

ainsi que nous l'avons exposé dans les chapitres précédens, 

et qui disparaissent t o u t - à - f a i t dans le terrain primitif 

Il forme dans la Haute-Saône, sous la lettre T (V. la 

car te) : 1° une zone étroite entre Plancher-Bas et Saint-

Bresson, laquelle vient du département du Hau t -Rh in , où 

elle se montre à Massevaux, Rougemont et L e p u i s , et dis

parait à Saint-Bresson, sous le grès vosgien ; 2° un petit 

(*) Géognosie des deux départemens du Rhin, par M. Voltz. 



chaînon entre Chénebié et M a l v a l , lequel se rattache par 

la montagne du Salberg et le ballon de R o p p e . près de 

Belfort, constitués l 'un et l'autre par le terrain de transition, 

à la zone dont il vient d'être question. 

Ce terrain est distinctement stratifié ; mais sa stratifica

tion est souvent contournée. Ses strates inclinent générale

ment vers le sud ou vers le sud-est, sous un angle d'environ 

75 degrés. 

Les débris d'êtres organiques y sont rares : ils consistent, 

pour le règne animal, en Strophomènes et en Crinoïdes ; et 

pour le règne végéta l , en restes de végétaux analogues à 

ceux du terrain houiller, et appartenant à la famille des 

Equisetacées. 
I l renferme, en plusieurs points, des masses de porphyre 

de transition, ou de roches appartenant au groupe de ce 

porphyre, qui semblent parfois former des bancs subor

donnés, passant au schiste de transition. E n ou t re , il est 

comme percé par des masses informes de roches apparte

nant au groupe du porphyre noir. 
Il se compose de couches alternantes de schiste, de 

grauwacke, de cornéenne, et de petrosilex, que nous 
allons décrire successivement. 

A. Schiste 
de transition. 

L e schiste de transition qui forme la partie fondamen

tale du terrain de transition de la H a u t e - S a ô n e , est 

distinctement stratifié, mais avec des ondulations et con-

tournemens. Il se dirige ordinairement de l'est à l 'ouest, 

en plongeant au sud sous un angle d'environ 75 degrés. 

Ses couleurs sont le bleu-noirâtre , le bleu-verdâtre ou le 

gris-rougeâtre. I l est traversé fréquemment par de nom

breuses veines de quarz. Ses différentes variétés sont toutes 

onctueuses au toucher, et ont un aspect soyeux. Il se 

divise difficilement en feuillets minces , et ces feuillets s'al

tèrent promptement quand ils sont exposés à l'air. C e 

pendant il existe à Plancher-Bas une assise fort puissante 



d'un schiste argileux gris-bleuâtre foncé qui se laisse divi

ser en feuillets minces , droits et sonores , qui n'absorbe pas 

l'eau et n'est point attaqué par les acides. Peut-être pourrait-

on trouver dans cette assise un banc de schiste ardoisier de 

bonne qualité, comme celui qui a été découver t , en 1 8 3 2 , 

à la montagne du Salberg. 

L e schiste de transition prend de la consistance et de la 

dureté quand il est imprégné de silice, et devient alors un 

véritable schiste-coticule ou pierre à rasoir. T e l est le banc 

qu'on exploite pour cet usage à L a v o i v r e , près de F a u -

cogney. 

O n y t rouve , à Plancher-Bas, plusieurs petits filons de 

fer oxidé rouge argilifère, qui ont été exploités autrefois, dit-

o n , comme mines de crayon rouge. Cette exploitation a été 

abandonnée à cause de l 'irrégularité et du peu de puissance 

de ces filons. 

L e schiste de transition existe à Plancher-Bas, à P ian-

cher-les-Mines, à T e r n u a y , à Melay , à Lavoivre , à Melisey, 

à Belonchamp, à Ec romagny , à C h a g e y , à Chénebié , à 

Saulnot , à Coisevaux et à la M e r , commune de Fauco -

gney. 

C'est dans le schiste de transition de Chénebié que l'on 

trouve des impressions de Strophomènes. 
Amas stra-

tiformc de cal
caire. 

L e même schiste de transition renferme un amas strati-

forme de calcaire qui se montre à un kilomètre au sud du 

village de Chénebié, sur une longueur d'environ un kilomè

tre et demi et sur une largeur de 200 à 250 mètres. Cet amas, 

qui est indistinctement stratifié, se dirige de l'est à l'ouest 

parallèlement aux strates du schiste. L e calcaire dont il se 

compose est compacte, de couleur bleuâtre, à cassure esquil-

leuse , veiné de spath calcaire b lanc , et parsemé de lamelles 

de Crinoïdes. I l renferme des rognons de dolomie. d'un brun-

jaunâtre, lamellaire, ferrifère et criblée de petites cavités qui 

sont tapissées de cristaux d'arragonite. Plusieurs de ces ro -

23* 



gnons de dolomie se fondent dans la pâte qui les enveloppe, 

et passent au calcaire compacte. O n y trouve aussi des ro

gnons de silex verdâtre, parsemé de taches rougeâtres et of

frant quelques fissures tapissées de petits cristaux de quarz 

hyalin. 

Grotte dans 
ce calcaire. 

Il existe dans ce calcaire une grotte dont l'entrée se trouve 

près du chemin de Chagey, dans un petit escarpement voisin 

d'une prairie appelée le pré de la Baume. Cette grotte est un 

boyau un peu sinueux qui se dirige de l'est-sud-est à l'ouest-

nord-ouest, et qui a environ 90 mètres de longueur, sur 

60 centimètres de largeur moyenne , et une hauteur qui 

varie de 70 centimètres à 8 mètres. Son sol est inégal par 

suite des stalagmites qui le recouvrent çà et là. O n y rencon

tre un assez grand nombre de blocs de forme rectangulaire qui 

proviennent évidemment du faite et des parois. Beaucoup 

de stalactites d'une blancheur éblouissante décoraient celte 

grotte ; mais , en 1 8 3 0 , elles ont été enlevées par le pro

priétaire de la verrerie de la Saulnaire. 

Des fouilles que nous avons faites en plusieurs points du 

sol de la grotte , ne nous ont donné aucun indice de terrain 

diluvien et d'ossemens fossiles. 
B. Grau-

wacke. 
La grauwache, qui est le grès du terrain de transition, 

se trouve subordonnée principalement aux couches supé

rieures de ce terrain. Elle se compose de grains de quarz 

amorphe blanc, généralement bien arrondis , qui tantôt sont 

fort petits, et tantôt de la grosseur d'une noisette, ce qui 

est le cas le plus ordinaire , et qui sont agglutinés par un 

ciment argileux de couleur verdâtre , plus ou moins i m 

prégné de silice et parsemé de lamelles de mica. O n y voit 

souvent empâtés quelques fragmens peu volumineux de 

schiste de transition, et des cai l loux, parfois plus gros que 

le po ing , de porphyre ve rdâ t re , paraissant provenir du 

porphyre de transition. Q u a n d ces derniers cailloux sont 

nombreux , la roche passe au poudingue ; et quand ils man-



quent et q u e les gra ins de quarz sont très pet i t s , la grau-
wacke passe au schiste. 

L 'épa i s seur des bancs de grauwacke varie de 50 centi

mètres à 4 mètres . 

O n trouve de la grauwacke dans le schiste de transition 
des environs de C h é n e b i é , de T e r n u a y , de C h a g e y , de 

L a v o i v r e et de C h a m p a g n e y . 

Anthracite. I l existe à Chénebié et a T e r n u a y , dans u n e grauwacke 
à gra ins f ins , subordonnée a u schiste de transition, u n e 

couche de schiste b i t u m i n e u x , renfermant des plaquettes et 

des nids d'anthracite combust ible , q u i a de la ressemblance 

avec la h o u i l l e , mais q u i en diffère par la difficulté qu'on 

éprouve à le faire b r û l e r , et par l 'absence , q u a n d il est en 

i g n i t i o n , de l 'odeur et de la fumée q u e donne la houil le . 

Cette couche anthraciteuse est puissante de 2 mètres à 

C h é n e b i é , et d'un mètre environ à T e r n u a y . O n y trouve 

un assez g r a n d n o m b r e de petites impress ions végétales p e u 

dist inctes, mais qu i paraissent appartenir a u genre Cala-
mites. E l l e est d'ai l leurs entièrement d é p o u r v u e de fer 

carbonate l ithoïde qui se présente en rognons n o m b r e u x 

dans le terra in houiller a n c i e n , ainsi q u e nous l 'avons dit 

précédemment . 

Des t ravaux de recherches , prat iqués dans les deux localités 

préc i tées , ont eu le m ê m e résultat infructueux que ceux e n 

trepris en plus ieurs points des départemens des Vosges et 

d u H a u t - R h i n ; de sorte qu'i l paraît certain que l'anthracite 

n'existe a b o n d a m m e n t dans a u c u n e partie d u terrain d e 

transition des montagnes des Vosges. 

C. Cornéenne. 
L a cornéenne est une roche schis teuse , à feuillets é p a i s , 

d'un g r i s - v e r d â t r e , d'une cassure un peu c o m p a c t e , qu i 

passe toujours a u schiste de transition dont elle diffère par 

sa couleur verdâtre et par sa s tructure beaucoup moins 

schisteuse. 

O n la trouve subordonnée au schiste de transition, en 
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couches dont la puissance varie de 2 à 10 mètres, à Ternuay , 

à Ecromagny, à Saint-Bresson, à Melisey, à Plancher-Bas, 

à Lavoivre et à Chagey. 
D. Pctrosi-

lex. 
L e schiste de transition des environs de Fresse , de T e r 

nuay et de Champagney, renferme des petits bancs subor

donnés de petrosilex ou feldspath compacte, lequel est 

schistoïde, d 'un gris-verdâtre, a une cassure esquilleuse, et 

semble , par des passages insensibles, s'identifier complète

ment avec le schiste qui l 'enclave. 

C'est au petrosilex un peu décomposé que doit être rap

portée une roche grisâtre, peu consistante et schistoïde, sur 

laquelle le terrain houiller de Ronchamp et Champagney 

repose en quelques points des travaux souterrains de la 

mine de houille de cette localité. Cette roche empâte quel

quefois des petits grains d'une matière grisâtre, probable

ment feldspathique, qui lui donnent une apparence vario-

litique. 

Conjectures 
sur l'origine du 
terrain de tran-

L a nature et la structure des différentes parties consti

tuantes du terrain de transition de la Haute-Saône prouvent 

que. ce terrain s'est formé en grande partie par voie méca

nique ou de transport dans un liquide qui était sans doute 

analogue à la mer actuelle, et où existaient vraisemblablement 

des sources minérales qui ont produit la silice dans ses diffé

rais états, ainsi que le calcaire. Comme il se compose d'un 

ensemble de roches à texture fine et arénacée, on doit en con

clure que des périodes alternatives de calme et d'agitation 

ont eu lieu pendant la translation, par les cours d'eau qui 

affluaient dans cette mer, des détritus des roches préexistantes 

dont le dépôt l'a formé. De p lus , les périodes de calme ont 

dû être troublées par des éruptions plutoniques, brusques 

et violentes, puisqu'on trouve englobés clans le schiste de 

transition des massifs de roches qui sont probablement 

d'origine ignée , et qui semblent, pour la plupart , s'y être 

mêlés pendant qu'il se déposait, comme nous le dirons en 



les décrivant. C'est sans doute à l'épanchement de ces ro

ches que sont dues les grauwackes formées de débris pro

venant de la dislocation du terrain de transition existant 

alors et des roches plutoniques elles-mêmes ; on peut aussi 

lui attribuer le premier redressement des couches de ce ter

r a i n , ainsi que la destruction des végétaux terrestres qui 

croissaient sur les massifs de peu d'étendue, situés à cette épo

que au dessus du niveau des eaux, et dont le dépôt, soumis à 

l'action carbonisante des roches plutoniques, a produit l'an

thracite. D 'un autre cô té , le petit nombre de débris orga

niques du règne animal qu'on trouve enfouis dans le terrain 

de transition, prouve qu'à l'époque de sa formation les eaux 

de la mer avaient une température élevée qui était peu 

propre à la vie organique ; ce qui est conforme à la théorie 

centrale du globe, que nous avons adoptée. 

T E R R A I N 

HORS DE SÉRIE OU D'ÉPANCHEMENT. 

§ X X I . 

Général i tés . EN général, le terrain dit hors de série ou d'épanche-

ment se compose de roches non stratifiées qui se trouvent 

tantôt au dessus, tantôt au dessous du terrain de transition, 

et quelquefois même supérieures aux formations secondaires 

moyennes , de sorte qu'i l est impossible de fixer l'âge géo-

gnostique de ces roches , comme on le fait avec certitude 

pour les roches stratifiées qui se présentent superposées les 

unes aux autres dans un ordre constant et régulier. 

Nous allons décrire celui de la Haute-Saône, en grou

pant ensemble les roches qui paraissent contemporaines, 



soit parce qu'elles sont souvent associées, soit parce qu'elles 

sont liées par des passages, et nous suivrons pour leur de

scription l 'ordre d'apparition généralement admis aujour

d'hui. Toutefois nous devons observer que nous n'attachons 

pas une grande importance à cette classification, attendu 

qu'aucun fait ne prouve encore d'une manière péremptoire 

que telle roche a été émise à une époque plutôt qu'à une 

autre. Mais c o m m e , pour faciliter la description, un ordre 

quelconque est nécessaire, nous avons admis celui qui nous 

a paru le plus vraisemblable. 

Trois groupes constitueront notre terrain d'épanche-

ment. 

P R E M I E R G R O U P E . 

Porphyre noir, Porphyre-brèche, Ophite, Spilite. 

Porphyre 
noir py roxén i -
que. 

Le porphyre noir est une roche d'un brun-violacé qui 
empâte presque toujours des cristaux peu volumineux de felds 

path verdâtre et assez souvent des cristaux de pyroxène augite 

de couleur vert foncé. D'après M . de B u c h , la pâle de ce 

porphyre est un mélange intime de feldspath et de pyroxène, 

dans la proportion d'environ 3 à 1 ; et c'est au pyroxène 

qu'est due la teinte brunâtre qu'elle offre ordinairement. 

Jamais cette roche ne présente d'indice de stratification ; 

mais quelquefois elle est fissile, comme si elle avait 

éprouvé une multitude de fêlures. Elle se lie par des pas

sages évidens au porphyre-brèche, au spilite, ainsi qu'à 

l'ophite que nous décrirons tout à l 'heure ; et ces roches 

semblent y former de grands amas informes. 

Les belles variétés de porphyre, connues sous le nom de 

porphyre brun et de porphyre violet des Vosges, appar
tiennent au porphyre noir. I l est à regretter qu 1 elles ne 

soient plus exploitées ; car elles fournissent, étant polies, 



des objets d'ornement d'une grande beauté. D'anciennes 

carrières de ces belles roches se trouvent sur le territoire 

de Planeher-les-Mines et sur celui de Fresse. 

L e porphyre noir existe dans le département, sur le 

territoire de Fresse , au Larmet , à Ferl incourt et à la C h e -

vestraye ; sur le territoire de Plancher- les-Mines , à la 

Planche-des-Belles-Filles ; sur le territoire de Belonchamp, 

près de l'ancienne carrière d'ophite du Raddon ; sur le ter

ritoire de Servance , au mont C o r n u , aux Evaudois et en 

plusieurs autres points; enfin sur le territoire de F a u c o -

gney, près de Chauvillerain, de St.-Martin et de Domchary . 

Dans ces diverses localités, le porphyre perce le terrain 

de transition qu'il semble avoir soulevé, ou il se trouve 

entre ce terrain et le 3e groupe de terrain hors de série, 

celui cjui renferme le granite, ou bien il semble traverser 

les roches de ce dernier groupe. 
Mines de fer 

oligiste de Ser
vance. 

Le porphyre noir renferme, à la montagne du M é n i l , 

commune de Servance , un riche filon de fer oligiste, qui 

n'a pas encore été exploité d'une manière suivie. Ce filon 

est quarzeux, à peu près vertical, et puissant vers sa crête 

d'environ 15 mètres. Sa puissance paraît diminuer du haut 

en bas. L e minerai s'y présente en gros rognons cont igus, 

dont la plus grande largeur a été jusqu'à présent de 4 m è 

tres ; c'est un fer oligiste, le plus souvent écailleux et quel

quefois argil ifère, qui renferme quelques nids de baryte 

sulfatée, des veines de fer spathique et des géodes tapissées 

de chaux carbonatée nacrée. La variété écailleuse, lorsqu'on 

passe le doigt à sa surface, laisse sur la peau un enduit 

brillant ; la variété argilifère se rapproche beaucoup de la 

sanguine ou pierre à crayon. Ce minerai contient, d'après 

une analyse faite par M . Ber th ier , sur 100 parties, 82 de 

peroxide de fer, tenant 57 de fer, et 18 d'une gangue com

posée de quarz et de baryte sulfatée. O n l'a fondu avec peu 

d'avantage dans les hauts fournaux du Magny et de Saint-



Georges , en le mélangeant avec des minerais moins riches. 

L a meilleure manière de le traiter, serait d'en retirer d i 

rectement du fer, soit par la méthode catalane, soit par la 

desoxidation et le ramollissement dans des fours à réverbère, 

procédé que M . Chenot , ancien élève de l'école des mines , 

se propose d'appliquer en grand , d'après des essais satisfai-

sans qu'i l a faits à Saponcourt , et pour lequel il a obtenu un 

brevet d'invention. L a mine de fer du Ménil a été concédée 

à M M . de Pourtalès et de Lapanouze par une ordonnance 

royale en date du 5 avril 1 8 2 7 . 

Le même porphyre noir offre, au lieu dit le Revers aux 

Chiens , à 2 kilomètres au sud de Servance , un stocwerk, 

composé de trois filons principaux, dont d e u x , à peu près 

parallèles, se dirigent de l'est à l'ouest. Ces filons sont quar

zeux , puissans de 3 à 6 mètres, et renferment des nids de 

fer oligiste et de baryte sulfatée. O n a fait , en 1827 , p lu 

sieurs fouilles sur la crête de ces filons ; mais on les a aban

données, parce que le minerai était peu abondant et mélan

gé d'une forte proportion de baryte sulfatée. 

Il existe encore dans la même roche , sur le territoire de 

S e r v a n c e , près des hameaux de la Pille et des Evaudois , 

deux filons de fer oligiste peu puissans, qui ont été explo

rés en 1830 et 1 8 3 1 , et qui paraissent être des ramifications 

de celui de la montagne du Ménil . 
B. Porphyre-

brèche. 
(Trummer-

porphyr.) 

L e porphyre-brèche de ce groupe est constitué par le por
phyre noir dans lequel sont empâtés des fragmens, quelque

fois fort gros, de petrosilex grisâtre, rougeâtre ou jaunâtre. 

L a pâte porphyrique est la même que celle du porphyre 

noir proprement d i t , et les cristaux de feldspath et d'augite 

sont tout-à-fait semblables. 

Les fragmens de petrosilex se présentent tantôt détachés 

nettement de la pâte qui les enve loppe , tout en y adhérant 

fortement, et tantôt comme fondus dans cette pâte. 

Le porphyre-brèche se lie intimement au porphyre noir, 



ainsi que nous l'avons dit ci-dessus ; et il offre aussi des 

passages au spilite. 

O n le trouve entre Miellin et Servance , au contact du 

porphyre noir et de la syénite ; à Chargey, à T e r n u a y , à 

Melisey et à Plancher-Bas, où il perce le schiste de transi

tion ; enfin à Faucogney, près de Chauvillerain, où il forme 

plusieurs grandes masses dans le porphyre noir. 
C. Ophite. 

L'ophite parait être encore une modification du porphyre 

noir. Elle est formée par un feldspath porphyrique brun 

verdât re , qui empâte des cristaux de feldspath blanc v e r 

dâtre. Ces cristaux sont nombreux , mal circonscrits, et 

passent au feldspath compacte. La pâte de l'ophite renferme 

souvent des petits noyaux de spath calcaire qui la font pas

ser au spilite. 

Cette roche qui rappelle le porfido-verde-antico, existe 

à Fresse , près du hameau de la Combe-aux-Renards , où 

elle a été exploitée autrefois pour objets d'ornement. Elle 

était sciée et polie dans la scierie du Raddon qui se trouve 

à 2 kilomètres de la carr ière, au pied du mont de Vanne. 

O n la trouve encore à la Chevestraye et au Plainet, sur le 

territoire de Fresse ; à Plancher-les-Mines, en allant à la 

Planche-des-Belles-Filles, et à Mélisey ; mais dans ces deux 

dernières localités , elle passe au spilite. 

Il existait, clans la collection minéralogique de l'hôtel des 

monnaies à Par is , un très beau vase fait avec cette roche , 

connue dans les arts sous le nom de porphyre vert des 

Vosges. 

L'ophite de la Haute-Saône accompagne toujours le por

phyre noir, et sa formation est incontestablement de la 

même époque. 
D. Spilite. L e spilite est une roche amygdaloïde, qui a en général 

pour pâte une cornéenne compacte, et dont les noyaux sont 

tous en spath calcaire. Quelquefois la pâte est porphyrique, 

et ressemble à celle du porphyre noir. Il arrive aussi que 



beaucoup de vacuoles sont v ides , et qu'alors la roche a l'ap

parence boursouflée d'une lave volcanique. Quelques va

riétés, ainsi que nous l'avons dit ci-dessus, passent au por

phyre noir, au porphyre-brèche et à l'ophite. 

Celte roche qui est évidemment contemporaine du por

phyre noir, dont elle n'est qu'une modification, se montre 

sur une grande étendue superficielle à Faucogney, Esmou-

lières, Servance , Fresse et Belonchamp. 
Mine de fer 

oligiste de Sa
phoz. 

Le spilite renferme à Saphoz , commune de Faucogney, 

un filon de fer oligiste qui n'a pas encore été exploité, 

malgré la richesse et l'abondance du minerai. Ce filon est 

quarzeux , puissant de 4 à 5 mètres et à peu près vertical ; 

il se dirige du nord-ouest au sud-est ; ses salbandes qui 

sont larges d'environ 0m 33 c . , sont composées d'une ar

gile sablonneuse. L e minerai est un fer oligiste aussi riche 

que celui de Servance , et qui a sur lui l'avantage de ne 

pas renfermer de baryte sulfatée. Des travaux de recon

naissance peu étendus qui ont été faits, en 1 8 2 6 , par 

M M . Galaire et P a t r e t , semblent annoncer que le mi 

nerai s'y présentera en rognons comme clans le filon de 

Servance. 

Mine de man
ganèse oxide 
d'Esmoulières. 

L e spilite renlerme aussi clans la commune d 'Esmou-

l ières, à peu de distance du hameau de S a p h o z , un filon 

de quarz avec manganèse oxidé , qui est puissant de 24 à 

26 centimètres, se dirige du nord au sud, et plonge vers 

l'ouest sous un angle d'environ 30 degrés. L e minerai s'y 

présente également en rognons. O n l'a exploité ancienne

ment pour l'usage des faïenceries de la Franche-Comté ; 

et, en 1805 et 1806, les travaux ont été repr is , mais bientôt 

abandonnés, faute de capitaux nécessaires pour exploiter 

le gîte en grand. L e filon principal est accompagné de pe

tits filons croiseurs qui sont également quarzeux , et ren

ferment du manganèse oxidé, de sorte qu'i l semble que ce 

gite est un stockwerk. I l y a lieu de croire , d'après l'abou-



dance du minerai et le prix assez élevé qu'il a dans le com

merce , que la reprise de cette exploitation serait avanta

geuse. 
Filons de 

plomb et de co
balt argentifè
res. 

L e même spilite renferme à Faucogney deux filons ar 

gentifères qui ont été explorés en 1 7 5 5 . L ' u n est un filon 

de galène argentifère, situé à 1 kilomètre au nord de F a u 

cogney, et l 'autre, un filon de cobalt arséniaté te r reux , 

argentifère, situé à 4 kilomètres à l'est de cette petite v i l l e , 

à peu de distance du hameau de la Mer . Nous n'avons sur 

ces filons d'autres documens que ceux rapportés par G e n -

sanne clans un Mémoire sur les mines de l 'Alsace et de la 

Bourgogne , lequel porte (*) : « A u mois d'octobre dernier, 

» 1 7 5 5 , on découvrit dans la paroisse de Faucogney un 

» assez beau filon de mine de plomb. J'y ai placé quelques 

» mineurs qui en tirent du minéral de très bonne qualité. 

» L e filon y est g ros , d 'un quarz très blanc : mais la mine 

» n 'y est pas encore bien pure ; elle est dispersée dans le 

» quarz par pelotons de la grosseur du poing, plus ou moins 

« forts. 

» A une demi-lieue de là , il y a une mine de magnésie 

» ou braunstein très abondante. Comme la consommation 

» n'en est pas considérable, j e n'en fais tirer qu'à mesure 

» qu'elle se vend. Elle est parsemée de quelques fleurs de 

» cobalt, qui ne paraissent que quand on l'a pilée et lavée. 

» Elle tient près de 4 lots d'argent au quintal : malgré cela, 

» la dépense du travai l , de la voiture et de la fonte, ab -

» sorbe presque entièrement le produit. Je soupçonne que 

» ce filon pourrait bien se convertir en mine d'argent dans 

» la profondeur. 

Conjectures 
sur l'origine de 
ce groupe. 

Notre premier groupe n'étant recouvert immédiatement 

par aucune autre formation, il est difficile de déterminer 

(*) Sur l'exploitation des mines d'Alsace et du comté de Bourgogne, 
par M. de Gensanne, correspondant de l'académie des sciences de 
Paris. Anciens minéralogistes, page 746. 



avec certitude son âge géognostique, d'autant plus qu'il est 

très probable qu'i l y a eu plusieurs époques d'épanchement 

du porphyre noir et des roches qui en sont des modifica

tions. O n peut supposer, en admettant l'opinion de M . de 

Buch sur le soulèvement de l'ancien continent par les por

phyres, que les soulèvemens successifs qu'a éprouvés le sol 

de la contrée depuis la période du dépôt du terrain de 

transition jusqu'à celle du dépôt du terrain jurassique in

clusivement, sont dus aux commotions plutoniques qui ont 

produit dans les Vosges des épanchemens de roches appar

tenant à ce groupe. Dans cette hypothèse, le porphyre noir 

est nécessairement postérieur, d'une part, au terrain de 

transition, puisqu'il le perce en plusieurs points ; e t , d 'au

tre par t , au terrain jurassique, puisqu'il a produit ses ac-

cidens. I l serait donc le moins ancien des groupes du 

terrain hors de série ou d'épanchement, d'après le der

nier terme de la période qu'i l comprend. 

Porphyre de transition, Eurite, Porphyre-Brèche, 
Diorite. 

A. Porphy
re du transi
tion. 

L e porphyre que nous nommons de transition, pour le 

distinguer du porphyre noir, et parce qu'i l semble parfois 

se trouver en bancs subordonnés dans le schiste de transi

tion, est une roche feldspathique de couleur verdâtre ou 

brunâtre, et quelquefois rougeâtre, dans laquelle se trouvent 

des cristaux de feldspath d'un blanc verdâtre ou jaunâtre , 

généralement fort petits. Ces cristaux se fondent souvent 

dans la pâte qui les enveloppe, ce qui fait passer la roche 

au pétrosilex. Quelquefois sa pâte passe à l'eurite t e r reux , 

et le porphyre devient un argilophyre. En d'autres points, 



il se présente tellement imprégné de silice qu'il a une cas

sure conchoïde et un aspect v i t reux , et alors il empâte des 

noyaux de quarz hyalin amorphe qui parfois sont très nom

breux. Il arrive encore que le porphyre dont il s'agit, a 

l'apparence amygdaloïde, que lques -uns des cristaux de 

feldspath ayant disparu de leurs vacuoles. 

L e porphyre de transition forme des masses informes 

dans le schiste de transition, ou bien il semble se lier inti

mement avec ce schiste, ce qui est le cas le plus ordinaire , 

tant par une sorte de passage aux points de contact, que 

par une apparence d'alternances, liaison qui provient sans 

cloute de ce que le porphyre s'est épanché pendant que le 

schiste se déposait, et lorsqu'il était encore dans l'état pâ

teux. 

O n trouve le porphyre de transition à Plancher- les-Mi-
n e s , à Plancher-Bas, à Fresse , à Faucogney, à Lavo iv re , 

à Ternuay , à Saint-Bresson, à Saulnot , à Coisevaux, à 

Béve rne , à Chagey et à Chénebié. 

Les passages du porphyre au schiste s'observent bien à 

Saint-Bresson, près de la papeterie, et à Plancher-les-Mi-

nes, près de l'ancienne fonderie. L a roche qui les constitue 

est composée de fragmens de schiste de transition, agglu

tinés par une pâle pétrosiliceuse, de couleur verdâtre, dans 

laquelle ils se fondent intimement. Elle se lie au schiste par 

une structure schistoïde, et au porphyre par les cristaux de 

feldspath que sa pâte renferme toujours. 

Gîtes métal
lifères dans ce 
porphyre. 

L e porphyre de transition est riche en gîtes métallifères, 

qui se présentent en filons et en amas. Les filons existent à 

Plancher-les-Mines, à Fresse et à Ternuay ; ils sont formés 

de quarz, accompagné de chaux fluatée et de spath calcaire, 

et offrent çà et là des bouillons, massifs ou colonnes de galène, 

de cuivre pyriteux et de cuivre gris argentifère, avec nids 

de fer sulfuré aurifère. Les amas se trouvent à Saulnot et à 

Coisevaux ; ils consistent aussi en masses quarzeuses plus 



ou moins chargées de fer oxidé rouge. Nous allons décrire 

successivement ces différais gîtes. 
i° Mines de 

Plancher- les-
Mines. 

Les filons situés sur le territoire de Plancher-les-Mines, 

près du village même et au lieu dit la Vieille-Hutte, sont 

au nombre de onze. Ils furent exploités pendant long-temps 

avec bénéfice. L'exploitation cessa en 1760 , à cause de l ' in

suffisance des fonds des entrepreneurs, et de la mauvaise 

direction des travaux. Tou t porte à croire crue plusieurs de ces 

filons, notamment ceux dits de Notre-Dame, du Cramillot et 

de Saint-Jacques, pourraient être réexploités avec bénéfice; 

car ils sont vraisemblablement fort abondans en minerai. 

Ce qui contribuerait au succès de l 'entreprise, c'est qu'i l 

existe à Plancher-les-Mines un excellent cours d'eau qui 

fournirait toute la force motrice nécessaire pour la mise en 

j eu des machines destinées au bocardage et au lavage des 

minerais , et que le voisinage de la houillère de Ronchamp 

et Champagney, distante d'un myriamètre seulement, per

mettrait d'avoir, à un prix peu élevé, la houille et le coke 

nécessaires pour le grillage et la fusion des minerais. O n 

sait d'ailleurs que les procédés, aujourd'hui en usage pour le 

traitement métallurgique des minerais, ont subi de grandes 

améliorations, et qu'ils sont à la fois plus parfaits et plus 

économiques que ceux usités autrefois. I l est donc à désirer 

que l'on reprenne l'exploitation de quelques-uns des f i 

lons de cette localité. 

Gensanne qui fut le dernier concessionnaire de ces mines, 

en dit ce qui suit clans le Mémoire publié en 1 7 5 6 , que 

nous avons cité ci-dessus : 

« L a première mine qu'on a travaillée à Plancher, est 

» celle appelée la Grande-Montagne ; c'était une rencontre 

» de plusieurs filons qui formaient dans cet endroit un bloc 

» de minéral que les Allemands appellent stock. L e minéral 

» est mêlé de plomb , de cuivre et d'argent. Lorsque la mine 

» est bien pu re , ou ce que nous appelons mine entière, 



» elle rend 60 à 65 livres de p lomb, 2 à 3 livres de cuivre 

» et deux lots d'argent par quintal ; elle est très difficile à 

» fondre, à cause de la quantité de blende et d'arsenic qu'elle 

« renferme, et q u i , malgré toutes les précautions possibles, 

» vitrifie toujours une partie du métal à la fonte. Cette 

» montagne au reste est épuisée : elle est fendue dans toute 

» sa hauteur de part en part ; il n 'y reste que quelques ra-

» meaux qui ne méritent pas attention. Ces travaux sont 

» poussés à une profondeur considérable au dessous même 

» du niveau du pied de la montagne. Il est vrai q u e , dans 

» cette profondeur, on y trouve encore beaucoup de miné-

» ral ; mais l'abondance des sources, et l'idée surtout où l'on 

» est que l'eau de la rivière y pénètre , sont cause qu'on 

» n'a point encore relevé cet ancien travail. 

» A un quart de lieue au delà de ce travail , il y a deux 

» autres t r avaux , appelés Sainte-Barbe et Saint-Jacques, 

» situés sur le même filon. L e minéral y est de même qua-

» lité que celui ci-dessus ; il rend cependant un peu plus de 

» cuivre. Ce t ravai l , surtout celui de Sainte-Barbe, est 

» encore très vaste. Il fut rouvert en 1740 . O n y travailla 

» quelque temps ; mais , comme il y avait fort peu de m i -

» néral , l 'abondance de l'eau et surtout le peu de solidité 

» du terrain le firent abandonner. 

» A droite de la même r iv i è re , et vis-à-vis de la grande 

» moutague, est une autre mine , appelée Notre-Dame. 

» C'est un ancien travail qui n'est pas considérable. I l fut 

M rouvert en 1 7 3 8 . C'est une des plus riches mines d'argent 

» qu'i l y ait dans le canton ; elle rend jusqu'à 2 marcs 

» pour quintal , 5 à 6 livres de cuivre, et 1 5 à 20 livres 

» de plomb. O n y a trouvé quelque peu d'une mine d'ar-

» gent très-riche et fort rare ; elle ressemble parfaitement 

» au sucre commun en pain. O n poursuivit ce travail jus -

» qu'en 1 7 4 1 , qu'on fut obligé de l 'abandonner, parce que 



» le filon se trouva entièrement coupé p a r m i roc sauvage. 

« Depuis ce temps-là, j ' a i (Gensanne) fait un grand nombre 

» de tentatives pour retrouver ce filon, persuadé qu'il de-

» vait se prolonger au delà du roc sauvage : en effet au 

» mois d'octobre dernier 1 7 5 5 , je le trouvai à environ 200 

» toises au-dessus des anciens travaux sur son alignement, 

» qui est presque est et ouest , et il y a l ieu de croire qu'i l 

» ne sera pas infructueux. 

» A u revers de la même montagne, est une autre mine 

» appelée le Loury. I l y a ici deux filons joints ensemble, 

« qui se suivent parallèlement ; l 'un est de cu iv re , l'autre 

» de plomb : ils ne donnent que par bouillons; et ce qu'i l 

» y a de singulier , c'est qu'ils donnent alternativement, 

» tantôt l ' un , tantôt l 'autre , et que la mine de cuivre est 

» piquassée de mine de p lomb , et que celle de plomb est 

« piquassée de mine de cuivre. L e minéral y est excellent et 

» facile à fondre ; il rend ensemble à la grande fonte 12 à 

»15 livres de cuivre , 30 à 35 livres de plomb, et 3 1/2 lots 

» d'argent. Cette mine à la petite épreuve rend aussi deux 

» gros d'or ; mais à la grande fonte, cet or reste uni avec le 

» cu iv re , et il en passe si peu dans le plomb que l'argent 

» qui en provient ne mérite pas le départ. J'ai bien fait des 

» tentatives pour tirer au grand fourneau cet or dans son 

» entier , mais jusqu'à présent je n'ai pu y parveni r , j e le 

» trouve toujours dans le cuivre. Ce filon se prolonge j u s -

» qu'au revers d 'une montagne vois ine , appelée le Cra-

» millot. J'y ai v u un petit travail : le filon y change de 

» nature, et ne forme plus deux filons particuliers ; il est ré-

» duit à un seul qui est de la mine de fer à la surface de 

» la terre. A trois ou quatre toises de profondeur , c'est de 

» la mine de cuivre; plus profond, ce n'est presque que de la 

» mine de plomb q u i , à mesure qu'on approfondit, se con-

» vertit en mine d'argent. L e minéral y tient également de 

» l 'or , mais peu et bien moins qu'au Loury. 



» En montant le vallon du même côté de la rivière, tout 

» auprès de la verrerie de Saint-Antoine, on trouve un an-

» cien travail appelé le cuivre. I l y a ici plusieurs filons 

» d'une pierre de quarz blanche tirant sur le spath, mais 

» très dure : le peu de minéral qu'elle renferme ne tient 

» que du c u i v r e , et il para i t , par les décombres, qu'elle 

» n'est pas abondante. Il y a eu ici une ancienne fon-

» derie dont on voit encore les crasses et quelques ves-

» tiges. 

« E n suivant toujours le même vallon à une lieue plus 

» haut , tout auprès des frontières de Lor ra ine , on trouve 

» un endroit appelé la Vieille-hutte. I l y a ici un volume 

» immense de scories ou crasses de fonderie ; il ne reste au-

» cune tradition de ce travail ; mais à en juger par les i n -

» dices, il parait être le plus ancien et le plus considérable 

« qu'i l y ait eu dans tout le canton. Il y a trois gros filons 

» qui se suivent parallèlement, et qui forment ensemble 

» plus de trois toises de largeur. Les anciens ont travaillé à 

» j o u r , c'est-à-dire qu'ils ont creusé sur la longueur des 

« filons une fente de plus de 100 toises de long. On ne sau-

» rait en connaître la profondeur, cette excavation étant 

» presque entièrement comblée; ce qu'i l y a de sûr, c'est que 

» le minéral doit être profond. L e filon dans l 'endroi t , ou 

» du moins proche de ce t rava i l , est composé d'une pierre 

» jaunâtre, molle et feuilletée du genre des calcaires, entre-

» coupée de petites veines de quarz blanc ; sa direction est 

» par les 12 heures , c'est-à-dire nord et sud. Un peu plus 

» loin, et surtout sous les décombres que j ' a i fait découvrir , 

» la pierre est un quarz gris très d u r , mêlé de blende cu-

» b i q u e , et de quelque peu de glants-cohalt : on y voit 

» aussi quelques grains semblables à de la mine d'argent gris, 

» et qui, comme elle, sont entourés d'une espèce de rouille 

» aiguë-marine. Ce qu'il y a de singulier, c'est qu'i l m'a été 

» impossible d'y trouver ni sur le travail, ni dans les décom-
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» bres , la grosseur d'un petit pois de mine bien caractéri-

» sée. Je trouvai dans un précipice les trois filons décou-

» verts par la chute des eaux d'un petit ruisseau qui se pré-

» cipite en bas des rochers : les filons y sont très gros et les 

M mêmes que dans les anciens travaux, avec cette différence 

» qu'il n 'y en a qu 'un ici qui ait conservé sa nature de 

» pierre jaune. Je le soupçonne de plomb : il tient la droite, 

» c'est-à-dire le côté de l'est des autres ; celui du milieu est 

» un quarz parsemé de mine de cuivre j a u n e , et de mala-

» chite bien caractérisée ; le 3e à gauche est une marne 

» noire entrecoupée de quarz bleuâtre, mêlé de blende et 

» de quelques yeux de mine d'argent. L e roc qui accom-

» pagne ces fi lons, est une espèce de quarz tirant sur le 

« granité, tout parsemé de blende, à plus de 10 toises de 

» distance des f i lons . 

» E n descendant, et à l'issue du vallon de P l a n c h e r , au 

» revers de la montagne du M o n t - M i n a r d , il y a un filon 

» de plomb , que j ' a i actuellement en plein travail : ce filon 

» est sur les limites de F ranche -Comté , et tout près des 

» mines d 'Auxe l l e , appartenant à M . le duc de Mazarin. 

» I l faut observer que les gros filons de mine de plomb de 

» Saint-Jean d 'Auxelle se jettent en Franche-Comté à très 

» peu de distance des travaux de M . de M a z a r i n , et v ien-

» nent croiser le filon que je fais exploiter dans cet endroit, 

» à environ 125 toises de mon travail ; en sorte que ce ne 

» sera que dans quelques années que nous parviendrons à 

» cette croisée. L e minéral que j ' y fais tirer est transporté à 

» Plancher ; il est de même qualité que celui d 'Auxel le ; 

» il rend à la petite épreuve 2 lots d 'argent , et 60 à 65 

» livres de plomb ; mais fondu tout seul à la grande fon te , 

» il ne rendait pas 25 : il faut absolument le mêler avec 

» d'autres mines , si on veut en tirer parti, et surtout avec 

» des mines cuivreuses et ferrugineuses. » 



2° Mine de 
Ternuay. 

La mine de Ternuay est un filon mal r ég lé , renfermant 

de la galène argentifère, et de la blende qui se trouve à peu 

de distance à l'est du village. L'exploitation a été aban

donnée en 1740 , et reprise momentanément en 1 7 4 8 . L ' i r 

régularité du filon et le peu d'abondance du minerai doi 

vent dissuader de le réexploiter. Voici ce qu'en dit G e n -

sanne dans le mémoire déjà cité : 

« A deux petites lieues au couchant de Plancher- les-

» Mines , dans la paroisse de T e r n u a y , il y a une mine de 

» plomb qui a été ouverte par les anciens. Je la fis décom-

» brer en 1 7 4 8 , et je trouvai que celte mine va par rognons, 

» c'est-à-dire par pelotons dispersés çà et l à , sans aucun 

» filon réglé ; la gangue est un quarz blanc mêlé de spath, 

» renfermé dans l'ardoise, et il paraît qu'il faudrait pousser 

» les travaux à une grande profondeur pour trouver le 

» filon en règle. L e minerai , au surplus, est de très bonne 

» qualité ; il rend 70 livres de plomb par quintal et 2 lots 

» d'argent. I l lient peu de b lende , et par conséquent est 

» facile à fondre. » 

3° Mines de 
Fresse. 

I l existe deux filons dans la commune de Fresse , l 'un 

près du hameau du M a g n y , et l'autre au mont de Vanne , 

lesquels sont quarzeux, et renferment de la galène et du 

cuivre gris argentifère en trop petite quantité pour mériter 

d'être explorés. L'exploitation, qui a été d'assez longue durée, 

a été abandonnée en 1740 . Gensanne s'exprime ainsi sur 

ces mines dans le mémoire précité : 

« U n peu plus haut que T e r n u a y , dans la paroisse de 

» Fresse , on trouve un ancien travail d'une grande pro-

» fondeur. L e filon qu'on a ouvert en 1 7 3 9 , donne du 

» c u i v r e , du plomb et de l ' a rgent , mais en si petite quan-

» tité qu'on n'a pas cru devoir en poursuivre le tra-

» vail. 

» A un quart de lieue de l à , est la montagne du Mont-

» de-Vanne. Il y a ici plusieurs petits travaux commencés 
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» par les anciens sur les filons de mine de plomb. En géné-

» ral ces dernières mines sont peu considérables, et ne pa-

» raissent pas mériter qu'on y hasarde une dépense. » 

4° Mines de 
fer de Saulnot. 

Les gîtes de minerai de fer de Saulnot sont constitués 

par des amas de fer oxidé rouge plus ou moins quarzeux , 

situés dans le Porphyre de transition, lesquels se trouvent 

dans une forêt appartenant aux communes de Saulnot, Cha-

vanne et Vi l la rs , entre le hameau des Valettes et le village 

de M a l v a l , où ils sont connus d'après d'anciens t ravaux, 

sur une longueur de plus de cinq kilomètres, dans la direc

tion du nord-est au sud-ouest. L e porphyre qui les ren

ferme est lui-même quarzeux et très chargé d'oxide de fer, 

près du contact de ces amas ; il offre en outre des nids de 

fer carbonate lamellaire , et il est parfois tellement pétri 

de cette substance, que sa pâte fait une effervescence lente 

avec l'acide nitrique. 

L e minerai de fer de Saulnot a une poussière rouge et 

une cassure ma l l e , qui est quelquefois un peu terreuse et 

souvent parsemée de petits cristaux de fer oligiste spécu-

laire ; on y voit quelques parties manganésifères d'un aspect 

noir et t e r reux , un grand nombre de veines de fer spathi-

q u e , quelques nids de baryte sulfatée et des géodes conte

nant des cristaux de chaux carbonatée nacrée, avec des druses 

d'arragonite en petits cristaux parfaitement limpides. Ce 

minerai, quand il est bien trié, rend 45 pour 100 de fonte 

par la fusion dans les hauts fourneaux. D'après une 

analyse faite par M . Berthier, il se compose sur 100 parties 

de : 

Peroxide de fer 5 4 , 50 

Q u a r z . 1 6 , 50 

Argi le . 23 , 60 

Eau 3 , 40 

Perte 2 , 00 

100 



Il s'est bien fondu clans le creuset d'essai avec 11 parties 

de castine, et a donné 56 p. de fonte truitée de très 

bonne qualité. 

Les mines de fer de Saulnol sont concédées par une or 

donnance royale, en date du 1er février 1831 , aux pro

priétaires des fourneaux du Magny, de Saint-Georges, de 

Fallon, de Chagey,de Bourguignon et d'Audincourt (Doubs), 

et de Belfort (Haut-Rhin). Deux exploitations sont aujour

d'hui en activité : l'une se trouve au lieu dit la Claie-jean-

sire, et l'autre au lieu dit le Borlot. 

La mine de la Claie-jean-sire est exploitée par travaux 

souterrains et réguliers : l'amas de fer oxidé rouge sur le

quel elle est ouverte, à 4 mètres de puissance environ, et 

incline au sud-sud-ouest sous un angle d'environ 12 degrés ; 

il est recouvert à son affleurement par une bande de por

phyre de transition, épaisse de 1 à 2 mètres, que surmonte, 

sur une hauteur d'environ 12 mètres, un conglomérat gros

sier appartenant au grès rouge. La mine du Borlot est 

exploitée à ciel ouvert : elle est ouverte sur un amas de fer 

oxidé rouge puissant d'environ 2 mètres, qui se ramifie 

dans le porphyre dont il est environné. Ces deux exploita

tions qui occupent 6 ouvriers , ont donné , en 1832 , 5788 

quintaux métriques de minerai destiné au fourneau de Fallon. 

La mine de fer de Coisevaux est ouverte aussi sur des 

amas de fer oxidé rouge , situés clans le porphyre de trans

ition ; mais ces amas sont beaucoup plus circonscrits qu'à 

Saulnot, et le minerai qui les constitue est beaucoup plus 

quarzeux : aussi ne rend-il, par la fusion dans le haut 

fourneau, que 24 à 26 pour 100 de fonte. Le porphyre qui 

les enclave n'est quarzeux que dans le voisinage du mi

nerai, et partout ailleurs il est terreux et passe à l'argilo-

phyre. L'exploitation de cette mine s'e fait à ciel ouvert 

pour les besoins des fourneaux de Belfort et de Chatenois, 

dans le département du Haut-Rhin elle occupe 2 ouvriers 
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B. Euritc . 

C .Porphyre-

brèche . 

D. Diovilc. 

seulement, et a donné, en 1832 , 100 quintaux métriques 

de minerai. 

L'eurite est un pétrosilex porphyroïde, verdàtre ou rou-

geâtre, qui a souvent une apparence grenue. Les cristaux 

de feldspath sont généralement fort petits, et se fondent en 

partie dans la pâte qui les enveloppe. Quelquefois les cris

taux disparaissent tout-à-fait, et la roche devient tendre, 

comme terreuse, par suite vraisemblablement de la décom

position du feldspath qui s'y trouve intimement mélangé 

avec le quarz. Les différentes variétés d'eurite ont presque 

toujours une structure schistoïde, et paraissent quelquefois 

former des bancs subordonnés dans le schiste de transi

tion. 

On trouve celle roche dans le schiste de transition 

à Plancher-Bas, à Ternuay, à Melisey, à Fresse et à 

Saulnot. 

L e porphyre-brèche du groupe du porphyre de transi

tion, est une roche composée de fragmens anguleux de schiste, 

de pétrosilex et de porphyre de transition, qui sont réunis 

par un ciment argilo-feldspalhique. Quelquefois le ciment 

devient pétrosiliceux, et la roche passe à l'eurite. Il arrive 

aussi qu'elle passe au porphyre de transition, quand les 

fragmens de ce porphyre sont nombreux et se fondent dans 

la pâte qui les enveloppe. 

On trouve le porphyre-brèche à Chagey, à Saulnot, à 

Plancher-les-Mines, à Fresse et à Faucogney. Il s'y pré

sente toujours entre le porphyre et le schiste de transition, 

avec une puissance considérable. 

La diorite du groupe du porphyre de transition est 

une roche composée d'amphibole hornblende et de felds

path compacte. Elle est généralement verdâtre, a une cas

sure grenue, et renferme fréquemment des lamelles de, mica. 

Souvent son tissu est plus serré, sa cassure terreuse, et alors 

elle passe à une sorte de Wache à grains fins. Nous l'avons 



observée en massifs ou amas dans la partie supérieure du 

schiste de transition à Mourière , commune de Ronchamp, 

à Champagney, à la Voivre et à Plancher-les-Mines. Il 

semble donc que celte roche s'est épanchée à la fin de la 

période pendant laquelle s'est déposé le terrain de transi

tion. 

Les roches qui composent le groupe du porphyre de 

transition paraissant s'identifier avec le terrain de transition, 

par une sorte de passage aux points de contact et par une 

apparence d'alternances, on peut présumer que ces roches 

d'origine ignée se sont épanchées pendant le dépôt du terrain 

de transition qu i , n'étant pas encore alors parfaitement so

lidifié, a dû s'enchevêtrer, ainsi que nous l'observons, avec 

les roches étrangères qui l'ont pénétré. Dans cette hypo

thèse, elles doivent être considérées comme étant plus an

ciennes que les roches du groupe du porphyre noir, puisque 

leur apparition serait antérieure au dépôt des formations 

secondaires. 

TROISIÈME GROUPE. 

Grande, Syénite, Porphyre, Diorite, Variolite 

euritique. 

Le granite est une roche composée de feldspath lami

naire, de quarz et de mica en grains entrelacés. Les diffé

rentes proportions de ces trois principes constituans en font 

plusieurs variétés, dont les principales, dans la Haute-

Saône, sont le granite à grains fins, et le granite porphy

roïde dans lequel les cristaux de feldspath ont jusqu'à deux 

centimètres de longueur. H est rare, au surplus, que le 

granite du département n'ait pas une structure un peu 

porphyrique. La diversité des couleurs du feldspath, qui est 

tantôt jaunâtre, tantôt verdâtre, et assez souvent rougeâtre, 

Conjectures 
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en font aussi plusieurs variétés, d'un très bel aspect, quand 

elles sont polies, parmi lesquelles les plus remarquables 

sont le granite gris et le granite rouge. Cette dernière va

riété ressemble tellement au beau granite rouge d'Egypte, 

qu'il serait difficile de l'en distinguer. Elle a été employée à 

Paris dans la construction de plusieurs monumens publics , 

sous le nom de granite rouge. La principale carrière dont 

elle provenait, se trouve sur le territoire de la commune de 

Fresse, près du hameau de Montaujeux. 

A Saint-Bresson et au ballon de Servance, le granite 

renferme des lamelles d'amphibole et passe à la syénite. Ce 

granite poli donne aussi des objets d'ameublement d'une 

rare beauté. 

Quelquefois le granite contient peu ou point de mica, et 

passe au weistein. On trouve celte variété au haut du Them, 

commune de Servance, et à Plancher-les-Mines, où elle 

contient quelques petits grenats. 

A la Rochotte, commune de Faucogney, le granite ren

ferme un massif de variolite euritique dans lequel est un 

filon de fer oligiste, et il empâte plusieurs nids de cette 

substance. 

En général, le granite de la Haute-Saône n'offre aucun 

indice de stratification, et par conséquent aucune couche 

étrangère subordonnée ; mais il présente beaucoup de fis

sures irrégulièrement disposées. Il renferme des massifs ou 

peut-être des filons de syénite, de porphyre, de diorite et 

de variolite euritique, roches que nous décrirons tout-à-

l'heure. On y trouve en outre des filons de quarz et de chaux 

fluatée, avec plomb sulfuré et plomb arséniaté-phosphaté. 

On le voit en contact tantôt avec le terrain de transi

tion, tantôt avec des roches appartenant au groupe du por

phyre de transition, et tantôt enfin avec des roches du 

groupe du porphyre noir : Ces dernières roches semblent, en 

plusieurs points, l'avoir percé, mais sans l'avoir altéré ; ce 



qu'on ne remarque jamais non plus dans le voisinage d'au

cune des autres roches d'origine ignée. 

On le trouve sur les territoires de Corravillers, de la 

Rosière, de la Grande-Breuche, de la Long ine , de Fau-

cogney (à la Rochotte) , de Servance, de Saint-Bresson, de 

Miel l in, de Plancher-les-Mines et de Château-Lambert. Il 

l'orme en outre une petite crête au dessous du grès vosgien, 

dans le fond du vallon qu'arrose le ruisseau qui fait rouler 

le martinet du Bas-du-Mont, commune d'Ambiévillers, 

entre celle usine et Gruey (Vosges ) . 

Le granite de Saint-Bresson renferme deux filons à peu 

près parallèles qui sont situés près du hameau de Rovillers, 

et se dirigent de l'ouest à l'est. Ces filons sont composés de 

quarz mélangé de chaux fluatée, et contiennent de la galène 

assez riche en argent. Nous avons observé dans un échan

tillon de celte galène que nous avons recueilli sur les an

ciennes haldes, des petits mamelons de plomb arséniaté-

phosphaté. Il parait que celte mine , qui a été exploitée en 

même temps que celle de Plancher-les-Mines, n'a jamais été 

bien productive ; car les filons, quoique puissans, sont peu 

riches, le minerai ne s'y présentant qu'en massifs peu éten

dus et rares. La reprise des travaux offrirait conséquemment 

peu de chances de succès. Gensanne, dans le mémoire pré

cité sur les mines de Franche-Comté, dit au sujet de celle de 

Saint-Bresson : « La paroisse de Saint-Bresson est située à 

» une lieue de Faucogney, sur les frontières de la Lorraine. 

» II y a dans cet endroit plusieurs filons de mine de plomb. 

» Le minéral y est d'une qualité excellente et si facile à fon-

» d re , qu'en mettant simplement la mine pure à scorifier 

» sous-la moufle, elle donne presque tout son plomb. 

» Elle rend 70 à 75 livres de plomb et une once d'argent 

» par quintal. Il est fâcheux que les filons ne soient pas 

» riches ; ils ne donnent que par bouillons et par petits pe-

» lotons de minéral dispersés çà et là. Le travail y est diffi-
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B. Syéni lc . 

» ci le , à cause du peu de solidité du terrain. Les filons sont 

» d'un spath tendre, transparent, et de toutes sortes de 

» couleurs. Le minéral qu'on en tire actuellement, est trans-

» porté à la fonderie de Plancher, où on le mêle avec celui 

» de ce dernier endroit dont il facilite la fusion. Je ne con-

» nais pas de mine qui donne tant de cristallisations diffé-

» rentes que celle-ci, à cause du grand nombre de fentes et 

« de crevasses dont les filons sont entrecoupés. Nous avons 

» rencontré, l'année dernière, une de ces fentes d'une 

» grandeur considérable. La capacité intérieure avait la 

» forme d'une lentille d'environ 42 pieds de diamètre. Les 

» parois étaient couvertes de stalactites ou cristaux dont la 

» figure varie à l'infini. » 

Nous avons déjà dit qu'en général la syénite est une 

roche composée de feldspath lamellaire et d'amphibole 

avec quarz comme partie constituante accessoire. Le felds

path est blanc-jaunâtre, et se décompose assez facilement ; 

l'amphibole est de couleur verdâtre, et souvent altérée ; 

le quarz est d'un blanc sale, et peu abondant. Les différentes 

variétés de syénite, produites par des proportions diverses 

des principes constituans, ont presque toujours une struc

ture porphyroïde, par suite de la présence de gros cristaux 

de feldspath blanc-jaunâtre, sujets aussi à se décomposer. Les 

syénite s renferment fréquemment du mica de couleur vert 

foncé, soit en lamelles disséminées dans sa pâte, ce qui fait 

passer la roche au granité syénitique, soit en paquets ou 

en nids. Les syénites se lient donc au granité par le gra

nité syénitique, et d'un autre côté, elles ont des connexions 

tant avec les diorites, en se chargeant d'amphibole, et en 

perdant leur quarz, qu'avec le porphjre feldspathique 

rouge , en perdant leur amphibole et leur quarz. Ains i , les 

granites, les syénites, les diorites et le porphyre ronge 

sont des roches, qui paraissent intimement liées entre elles. 

On voit plusieurs passages évidens de ces roches, entre Châ-



teau-Lambert et Servante, et entre Château-Lambert et 

Belfahy. 

Les syénites de la Haute-Saône forment de grands 

massifs en contact d'une part, vers le n o r d , avec le granite 

dont elles ne sont peut-être qu'une modification, et de 

l'autre, vers le sud , avec des porphyres appartenant au 

porphyre rouge, au porphyre de transition ou imporphyre 

noir. 

La syénite est susceptible de recevoir un très beau poli , 

et d'être employée pour ornemens, surtout la variété connue 

sous le nom de granite feuille-morte, qui est composée de 

feldspath blanc, de feldspath d'un gris un peu violâtre en 

grandes lames, de quarz gris et d'amphibole noir. On en 

voit deux piédestaux au musée royal de Paris, qui provien

nent des Vosges ; et le péristyle du Panthéon est pavé de 

grandes dalles, qui sont aussi en syénite des Vosges. 

On trouve la syènite à Servance, Château-Lambert, 

Miellin, Fresse, Coravillers et la Longine. 

Cette formation renferme de grands filons, ou amas ir-

réguliers de diorite et de variolite euritique, roches que 

nous décrirons tout à l'heure. 

C'est dans la syénite, qui constitue une grande partie du 

territoire de Château-Lambert et le ballon de Servance, 

dont la sommité se trouve, ainsi que nous l'avons déjà dit, 

à 1203 mètres au dessus du niveau de la mer , que sont 

situées les anciennes mines de cuivre de Château-Lambert, 

dont l'exploitation a eu lieu pendant un grand nombre d'an

nées, et a été très productive. Les filons exploités sont quar

zeux, et renferment çà et là des nids de chaux carbonatée 

et de spath fluor. Les minerais qu'ils renferment sont du 

cuivre pyriteux, du cuivre gris argentifère avec argent natif, 

et du fer sulfuré aurifère ; mais ce dernier est un peu abon

dant. Il y a en outre à une demi-lieue de ces mines, au 

lieu dit le Baudy, un filon quarzeux, contenant beaucoup 
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de galène et du molybdène sulfuré. L'abandon des mines 

de Château-Lambert a eu lieu en 1758, parce que , dit-

on , le directeur s'étant laissé corrompre par les exploitans 

des mines voisines de même espèce situées au Tillot (dé

partement des Vosges), fit pratiquer des travaux inutiles et 

fort dispendieux, qui dégoûtèrent sa compagnie. Un per

cement destiné à attaquer les filons dans leur profondeur, 

a été pratiqué presqu'au pied de la montagne, au dessous 

de Château-Lambert, et a atteint l'un des filons en 1748 ; 

mais ce travail n'a pas répondu à ce qu'on en attendait, le 

filon étant peu riche dans la partie inférieure explorée jus

qu'à l'époque de la cessation des travaux. On a aussi entre

pris au Baudy une longue galerie d'écoulement, qui se trou

vait, lors de l'abandon de l'exploitation, à peu de distance 

du filon de plomb. Les travaux étendus déjà faits, se trou

vant dans la partie supérieure des filons, et leur partie in

férieure étant encore intacte, il y a lieu de croire qu'il y au

rait de l'avantage à en reprendre l'exploitation, en les atta

quant dans leur profondeur au moyen des percemens qui 

sont achevés, ou sur le point de l'être. A u surplus, nous 

rapporterons ici comme document précis ce que dit de 

ces mines Gensanne, qui les fit exploiter en dernier lieu ( l ) : 

« Les travaux des mines de Château-Lambert sont très 

» anciens et très vastes ; ou y a travaillé en différais temps 

» et à différentes reprises. Le travail a commencé tout au 

» sommet de la montagne, sur les limites mêmes qui sépa-

» rent la Franche-Comté de la Lorraine ; et à mesure qu'on 

» a approfondi, on a ouvert différens percemens pour fa-

» ciliter la sortie des matériaux et procurer l'écoulement 

» des eaux : en sorte que depuis l'endroit où l'on a c o m -

» mencé ce travail jusqu'au tond des travaux actuels, il y a 

» environ 200 toises de hauteur perpendiculaire, sur une 

(*) Mémoire déjà cité de 1756, Anciens minéralogistes, pag, 746. 



» longueur d'une grande étendue. Le filon se partage en 

» deux sur les limites de la Lorraine et de la Franche-Comté, 

» et se jette ensuite en Lorraine où sont les mines du 

» Tillot. 

» Le filon va sur les 3 heures, c'est-à-dire N. E. et S. O. 

» et n'est pas par conséquent perpendiculaire à l'horizon. 

» Il couche sur le côté de Lorraine d'environ 25 degrés, 

» tantôt plus et tantôt moins ; nous appelons ces sortes de 

» filons Flachen-gangh. Il est de l'espèce de ceux q u ' A -

» gricola appelle filons branchus, vena ramosa. Il jette en 

» effet plusieurs branches, surtout du côté du Hong ; c'est 

» le côté qui le couvre et qui est opposé au côté sur lequel 

» il est couché , qu'on appelle Liegt. Les anciens avaient 

» commencé un percement jusqu'au pied de la montagne, 

» au dessous du village de Château-Lambert ; ils y travail-

» laient par le feu ; il fut continué ensuite dans un autre 

» temps avec la poudre, mais différemment d'aujourd'hui ; 

» nous l'avons enfin repris en 1734 ; je l'ai heureusement 

» fini en 1748 , sur la longueur de 200 toises, dans un roc 

» si dur que j ' y ai vu faire jusqu'à 80 coups de mines 

» l'un après l'autre, sans faire sauter un pouce de roc. Les 

» coups partaient comme un coup de canon, sans le moindre 

» effet. L'air nous y a tellement incommodés que nous avons 

» été bien des fois sur le point d'y renoncer, et ce n'est 

» qu'à la faveur d'un expédient dont je m'avisai ( u n as-

» pirateur), que nous en sommes venus à bout. On y trouve 

» presque de toutes les espèces de mines de cuivre connues : 

» la plus abondante est d'un rouge b run , appelée foie de 

» cuivre, avec la mine de cuivre blanche et jaune. On y trouve 

» de temps en temps quelque peu de mine d'argent, et 

» même quelques grains d'argent vierge, mais cela est rare ; 

» il y en a d'une espèce qui , à la petite épreuve, m'a donné 

» une once d'or par quintal : celle-ci ne s'y rencontre que 

» rarement ; elle est d'un jaune œil de perdrix , entrecoupée 



C . P o r p h y 

re rouge. 

» de petites veines sanguines. On sait par tradition qu'an-

» ciennement on tirait de l'or de ces mines, et que c'était 

» par le moyen du charbon de terre ; ce qui parait assez sin-

» gulier, car ce charbon ne peut guère être employé qu'aux 

« fourneaux de réverbère, et on sait que ces fourneaux ne 

» sont pas d'une ancienne invention ; d'un autre côté ce 

» n'était pas faute de bois, ces travaux étant dans ce temps-

» là au centre des forêts. On a su aussi par quelques vieux 

» registres, qu'on a tiré de cette montagne jusqu'à 160 mil-

» liers de cuivre par an, et qu'on n'y payait les ouvriers 

» que comme à Plancher, savoir : 13 sols 4 deniers par 

» semaine aux houtmans ou sergens, et 6 deniers par jour 

» aux mineurs ordinaires. 

« Outre le grand filon dont nous venons de parler, celte 

» montagne est toute entrecoupée de petits filons du même 

» métal, qui sont tous horizontaux ou par bancs ; ce qui 

» provient de la ramification du grand filon. 

« Ces travaux aujourd'hui ne rendent pas du minéral en 

» abondance ; mais d'un autre côté le cuivre qu'on en retire 

» est de la meilleure qualité. 

» A une demi-lieue de là est une mine de p lomb, ap-

» pelée le Baudy. Le minéral y est parsemé clans un quarz 

» blanc; il n'y a encore qu'un puisard ou schacht d'environ 

» 30 pieds de profondeur. Les sources y sont considérables, 

» et on travaille actuellement à un percement pour en pro-

« curer l'écoulement. Comme ces mines se trouvaient trop 

» éloignées de Plancher, nous les avons cédées depuis trois 

» ans à une compagnie qui les fait exploiter. 

Le Porphyre rouge a une pâte pétrosiliceuse ou euri

t ique, d'un gris rougeâtre tirant un peu sur le violet. Ses 

cristaux de feldspath sont de deux sortes : les uns , d'un 

blanc-jaunâtre, sont en partie décomposés, et se déta

chent bien de la pâte qui les enveloppe ; les autres plus pe_ 

tits, de couleur rougeâtre, semblent se fondre dans celte 



pâle. On y voit quelques lamelles de mica verdâtre. Assez 
souvent le porphyre ressemble un peu à une argilolite, par 
suite de l'altération de la pâte qui a une cassure un peu ter
reuse. Dans le voisinage da la syènite, le porphyre se charge 
de lamelles d'amphibole et semble passer à celte roche. Enfin 
on y observe toujours quelques petits vacuoles oblongs, 
remplis de chaux carbonatée facilement effervescente, quand 
on verse dessus de l'acide nitrique. 

Nous n'avons observé le porphyre dont il s'agit qu'en 
deux endroits voisins de Plancher-les-Mines. Dans l'un, situé 
sur le versant occidental de la montagne dite la Planche-des-

belles-filles, ce porphyre forme un petit massif enveloppé 
par le terrain de transition et par le porphyre noir ; dans 
l'autre, situé sur le territoire de Belfahy, il forme un grand 
massif limité au nord et au sud par la syénite, à l'est par 
le porphyre de transition, et à l'ouest par le porphyre 

noir. 

Ce porphyre est vraisemblablement le plus ancien des 
porphyres des Vosges, et peut-être son existence est-elle an
térieure à celle du terrain de transition. 

La nature de cette roche a été indiquée lorsque nous avons 
parlé de la diorite du groupe du porphyre de transition. La 
variété dont il s'agit ici, contient en général peu de felds
path, lequel a toujours une cassure cireuse bien prononcée, 
mais beaucoup d'amphibole à l'état lamellaire, et d'un vert 
brunâtre. Quelquefois ces deux substances se fondent en
semble, et la roche a une apparence homogène assez sem
blable à celle des trapp. Dans les variétés où l'amphibole 
est lamellaire, on voit presque toujours quelques lamelles et 
même des nids de mica verdâtre. A Château-Lambert, près 
des anciennes mines de cuivre, on voit très distinctement 
la diorite passer à la syénité. 

A Roche, hameau dépendant de la commune de Ser-
vance, et à Saint-Bresson près de l'église, on voit à la limite 

D. Diorite. 



E. Variolite 

eurit ique. 

Fi lon de fer 

oligiste dans 

cette roche. 

de la formation granitique, plusieurs massifs de diorite al

terner avec des massifs de granité ; et ensuite on trouve au 

contact du dernier massif de diorite, à R o c h e , le porphyre 

noir, et à Saint-Bresson, le schiste de transition. 

A u lieu dit le Revers-aux-chiens près de Servance, un 

grand massif de diorite se trouve en contact d'une part 

avec un massif de syénite, et de l'autre avec le porphyre 

noir. 

Enfin entre Château-Lambert et le ballon de Servance, 

cette roche constitue un massif environné de toutes parts 

par la syénite, avec laquelle elle paraît liée par des pas

sages. 

Il semble donc, d'après ces diverses positions, que la diorite 

dite primitive, a dans la Haute-Saône une connexion intime 

avec le granite et la syénite. 

La variolite euritique est une roche dont la p â t e , 

assez tendre et d'un vert-brunâtre, ressemble beaucoup à 

de la serpentine. Sa cassure est grenue et son apparence 

homogène ; elle renferme un grand nombre de petits 

points noirs bien sphériques, qui sont peut-être pyroxé-

niques. 

Nous n'avons observé cette roche que dans une seule 

localité, au lieu dit la Chapelotte près de Ferrière, hameau 

dépendant de la commune d'Amont, où elle semble former 

un amas au contact du granite et du porphyre noir : de 

sorte qu'il se pourrait qu'elle appartînt à cette dernière for

mation. 

La variolite euritique renferme un filon quarzeux, de plus 

de 15 mètres de puissance, qui se dirige du N.N. O. vers le S. 

S. E. et qui paraît être le prolongement de celui de même 

nature existant à Saphoz, commune d'Esmoulières. Ce filon 

recèle des nids de fer oligiste fort riche ; on y observe en 

outre cà et là des fragmens assez gros d'une roche ressem-



blant à du granite remanié. Aucune recherche n'a encore 

été entreprise sur ce filon, bien qu'il présente les plus belles 

apparences. 

Notre troisième groupe est limité par le terrain de trans

ition, ou par des roches appartenant aux deux autres groupes 

du terrain hors de série ; il est percé en plusieurs points par 

les roches du premier groupe ou porphyrenoir ; des lambeaux 

peu étendus de grès vosgien, le recouvrent à la Bravouse, 

commune de Servance, à Rovillers, commune de Saint-

Bresson, à la Louvière, commune de la Longine, et à Esvoé, 

commune d'Esmoulière. Mais ces faits sont insuffisans pour 

préciser son âge géognostique. Une seule assertion est cer

taine, c'est qu'il est antérieur au porphyre noir, puisque 

ce porphyre l'a traversé en plusieurs points. Peut-être ce 

groupe s'est-il épanché pendant le dépôt du terrain primitif 

proprement dit, et conséquemment avant l'époque de la for

mation du terrain de transition. Toutefois il est probable 

qu'il a été soulevé postérieurement à son apparition, par les 

épanchemens successifs des autres roches d'origine ignée, 

auxquels nous attribuons l'inclinaison et les accidens des for

mations secondaires de la contrée. 

Conjectures 

sur l'origine de 

ce groupe . 



T A B L E A U 

Des communes du département de la Haute-Saône dans 

l'ordre alphabétique, indiquant les divers terrains, les 

mines, minières, carrières et autres richesses minérales 

qui existent dans chacune d'elles. 

A B E L C O U R T (canton de Saulx) , grès bigarré.—Car

rières dans ce grès.—Calcaire dit muschelkalk. — Gites 

pauvres autrefois exploités de minerai de fer en grains 

appartenant au terrain moderne. 

A B O N C O U R T (canton de Combeaufontaine), calcaire 

et marne du 2 e étage du terrain liassique.—Dépôt sablon

neux moderne. 

ACHEY (canton de Dampierre-sur-Salon ) , 2e étage ju

rassique.—Belles carrières ouvertes sur des calcaires ap

partenant à cet étage. 

A D E L A N S ( canton de Lure ) , calcaire dit muschelkalk. 

—Terrain keupérien.—Carrière ouverte sur un calcaire 

appartenant à ce terrain. 

A I L L E V A N S (canton de Villersexel) , 3 e étage du ter

rain liassique.—1er étage jurassique.—Carrières ouvertes 

sur des calcaires appartenant à cet étage. 

A I L L E V I L L E R S ( canton de S t . - L o u p ) , grès vosgien 

près de la Chaudeau.—Grès bigarré.—Carrières ouvertes 

sur ce dernier grès. 

A I L L O N C O U R T (canton de L u x e u i l ) , calcaire dit 

muschelkalk.—Carrières ouvertes sur ce calcaire.—Dépôt 

sablonneux moderne. 

A I N V E L L E (canton de S t . - L o u p ) , grès du 1 e r étage 

du terrain liassique.—Carrières ouvertes sur ce grès.—• 



Calcaire du 2e étage liassique.— Gites pauvres autrefois 

exploités de minerai en grains du terrain moderne. 

AISEY (canton de Jussey) , calcaire dit muschelkalk à 

Richecourt.-—Terrain keupérien.—Carrières ouvertes sur 

un calcaire appartenant à ce terrain. 

A L A I N C O U R T (canton de Vauvillers), grès bigarré. 

—Calcaire dit muschelkalk.—Petite carrière ouverte sur 

ce calcaire. 

A M A G E (canton de Faucogney) , terrain de transition. 

—Grès vosgien.—Carrière dans ce. grès.—Dépôt sablon

neux moderne. 

A M A N C E (chef-lieu de canton), grès du 1er étage du 

terrain liassique.—Carrières de moellons ouvertes sur ce 

grès.—2 e étage liassique.—Petites carrières ouvertes sur le 

calcaire de cet étage.—Dépôt sablonneux du terrain mo

derne. — Exploitation de sable pour la fabrication du 

verre. 

A M B I É V I L L E R S (canton de Vauvillers), granite près 

de l'usine du Bas-du-Mont.—Grès vosgien avec nids de 

fer oligiste.—Grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce 

grès. 

A M B L A N S (canton de L u r e ) , terrain keupérien. 

A M O N C O U R T (canton de Port-sur-Saône) , 3 e étage 

du terrain liassique.—1 e r étage jurassique—Carrières ou

vertes sur des calcaires appartenant à cet étage.—Dépôt sa

blonneux moderne. 

A M O N T et E F F R E N A Y (canton de Faucogney ) , gra

nite et variolite euritique du 3 e groupe des terrains non 

stratifiés.—Filon puissant de fer oligiste non exploité dans 

cette variolite, près de la ferme de la Chapelotte. 

A N C H E N O N C O U R T (canton d 'Amance ) , calcaire dit 

muschelkalk.—Terrain keupérien.—Exploitation de gypse 

appartenant à ce terrain.—Indices de houille.—Carrières 
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ouvertes sur des dolomies appartenant au même terrain.— 

Grès du 1 e r étage liassique près de Chazel. 

A N C I E R (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique.— 

Belles carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—Dépôt argileux du grès-vert ?—Exploitation d'ar

gile en provenant pour la fabrication des tuiles et de la bri

que.—Dépôt sablonneux moderne. 

A N D E L A R R E (canton de Vesoul) , 1 e r étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage. 

A N D E L A R R O T (canton de Vesoul) , 1 e r étage juras

sique.—Belles carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet étage. 

A N D O C H E ( S a i n t ) , (canton de Champlitte), 1 e r étage 

jurassique.—2e étage jurassique.—Carrières ouvertes sur 

des calcaires appartenant à ce second étage.—3 e étage ju

rassique.—Gîtes en exploitation de minerai de fer en grains 

appartenant au terrain moderne. 

A N D O R N A Y (canton de L u r e ) , calcaire dit muschel

kalk.—Carrière ouverte sur ce calcaire.—Terrain keupé-

rien. 

A N G I R E Y (canton de Gray ) , calcaire et marne avec si

lex du terrain tertiaire.—Gîtes en exploitation de minerai 

de fer en grains appartenant au terrain moderne. 

A N J E U X (canton de Vauvillers), terrain keupérien.— 

Carrière ouverte sur une dolomie appartenant à ce ter

rain. 

A P R E M O N T ( canton de Gray ) , 3 e étage jurassique.— 

Gîtes non exploités de minerai de fer en grains du terrain 

du grès-vert? 

ARBECEY (canton de Combeaufontaine), 1 e r étage ju

rassique.—Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes 

sur un calcaire appartenant à cet étage.—Dépôt sablonneux 

moderne. 



A R C (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique.—Gîtes en 

exploitation de minerai de fer en grains du terrain du grès-

vert ?—Dépôt sablonneux moderne. 

A R G I L L I È R E S (canton de Champlitte ) , 1er étage ju

ra ssique.— Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant 

à cet étage.— 2 e étage jurassique.—Exploitation de marne 

appartenant à cet étage , pour marner les terres.—Dépôt sa

blonneux moderne. 

A R O Z (canton de Scey-sur-Saône) , 3 e étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage.—Gîtes en exploitation de minerai de fer en grains 

du terrain du grès-vert?—Gîtes exploités de minerai de 

fer en grains appartenant au terrain moderne. 

A R P E N A N S (canton de L u r e ) , 3 e étage du terrain 

liassique avec portions de lignite, ou bois bitumineux.— 

1 e r étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire 

appartenant à cet étage. 

A R S A N S (canton de Pesme) , 3 e étage jurassique.— 

Gîtes en exploitation de minerai de fer en grains du terrain 

du grès-vert? 

A T H E S A N S (canton de Villersexel), grès vosgien près 

de Saint-Georges.—Grès bigarré.—Carrières ouvertes sur 

ce grès.—Calcaire dit muschelkalk.—Terrain keupérien 

avec un gîte de houille peu puissant.—Gîtes pauvres non 

exploités de minerai de fer en grains appartenant au ter

rain moderne. 

A T T R I C O U R T ( canton d'Autrey ) , 3e étage jurassi

que.—Carrières de moellons ouvertes sur un calcaire ap

partenant à cet étage.—Gîtes en exploitation de minerai de 

fer en grains du terrain du grès-vert ? 

A U B E R T A N S ( canton de Montbozon) , 1er étage juras

sique.—2e étage jurassique.—Gîtes en exploitation de mi

nerai de fer en grains appartenant au terrain moderne. 

A U B I G N E Y (canton de Pesme ) , 3 e étage jurassique.— 



Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage.— 

Gîtes en exploitation de minerai de fer en grains du terrain 

du grès-vert? 

A U G I C O U R T ( canton de Combeaufontaine ) , grès du 

1 e r étage du terrain liassique.—Carrière ouverte sur ce 

grès.—Calcaire et marne du 2 e étage liassique.—Petites 

carrières ouvertes sur ce calcaire. 

A U L X - L E S - C R O M A R Y (canton de R i o z ) , 2e étage ju

rassique Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à 

cet étage.—Dépôt sablonneux moderne. 

A U T E T (canton de Dampierre-sur-Salon ) , 3 e étage ju

rassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant 

à cet étage.—Dépôt sablonneux moderne. 

A U T H O I S O N (canton de Montbozon) , 1 e r étage ; juras-

sique.—Carrières de pierres de taille et de dalles dites laves 

ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage.—2 e étage 

jurassique. 

A U T O R E I L L E ( canton de G y ) , 1er étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage.—2 e étage jurassique. 

A U T R E Y (chef-lieu de canton) , 2 e étage jurassique.— 

Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes sur un calcaire 

appartenant à cet étage.—3 e étage jurassique.—Gîtes nom

breux en exploitation de minerai de fer en grains du terrain 

du grès-vert ? 

A U T R E Y - L E S - C E R R E (canton de Noroy-1'Archevê

q u e ) , 1 e r étage jurassique.—Carrières de pierres de taille 

et de belles dalles dites laves, ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage. 

A U T R E Y - L E - V A Y (canton de Villersexel) , 1 e r étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet étage.—Dépôt sablonneux moderne. 

A U V E T (canton d 'Au t r ey ) , 2 e étage jurassique.—3e 



etage jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires ap

partenant à cet étage.—Gîtes en exploitation de minerai de 

fer en grains du terrain du grès-vert ? 

A U X O N (canton de Port-sur-Saône), terrain keupé

rien.—Grès du 1 e r étage du terrain liassique.—Carrières 

ouvertes sur ce grès.—Calcaire et marne du 2 e étage lias

sique.—Carrières superficielles ouvertes sur ce calcaire. 

A V R I G N E Y (canton de M a r n a y ) , 1 e r étage jurassique. 

— 2 e étage jurassique. — Carrières de bonnes pierres de 

taille, ouvertes sur un calcaire appartenant à ce second 

étage.—3 e étage jurassique. 

A Y N A N S ( Les ) ( canton de Lure ) , dépôt argilo-sa-
blonneux du terrain moderne. 

BAIGNES (canton de Scey-sur-Saône) , 1 e r étage juras

sique.—3e étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un 

calcaire appartenant à ce troisième étage.—Gîtes en exploi

tation de minerai de fer en grains du terrain moderne. 

B A R D - L E S - P E S M E S (canton de Pesmes), 2e étage ju

rassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant 

à cet étage. 

B A R G E S ( canton de Jussey ) , terrain keupérien. — 

Carrières ouvertes sur une dolomie appartenant à ce terrain. 

B A R R E ( L a ) (canton de M o n t b o z o n ) , 3 e étage juras

sique.—Gites en exploitation de minerai de fer en grains du 

terrain du grès-vert ? 

B A R T H É L E M Y (canton de Melisey), terrain de trans

ition.—Grès vosgien.—Dépôt sablonneux moderne. 

B A S S E - V A I V R E (La) (canton de Jussey ) , grès bigarré. 

—Belles carrières de pierres de taille et de meules à aigui

ser, ouvertes sur ce grès.—Calcaire dit muschelkalk. 

BASSIGNEY (canton de Vauvillers) , calcaire et marne 

du 2 e étage du terrain liassique.—Carrière ouverte sur ce 

calcaire.—Gîtes pauvres non exploités dominerai de fer en 

grains appartenant au terrain moderne. 



B A T I E S (Les) (canton de Fresne-Saint-Mamès), dépôt 

argileux moderne, avec gîtes de minerai de fer en grains 

non exploités. 

B A T T E R A N S (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique. 

—Carrières de très bonnes pierres de taille, ouvertes sur un 

calcaire appartenant à cet étage.—Gîtes en exploitation de 

minerai de fer en grains du terrain du grès-vert? 

B A U D O N C O U R T (canton de Luxeu i l ) , calcaire dit 

muschelkalk.—Dépôt de sable et galets du terrain mo

derne. 

B A U L A Y (canton d 'Amance ) , calcaire et marne du 2e 

étage du terrain liassique.—Dépôt sablonneux moderne. 

B A Y ( canton de Marnay ) , 2 e étage jurassique.—3e étage 

jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à ce troisième étage. 

B E A U J E U X (canton de Fresne-Saint-Mamès), 3e étage 

jurassique.—Gîtes en exploitation de minerai de fer en 

grains du grès-vert ?—Exploitation d'argile appartenant au 

même terrain, pour poterie, briques et tuiles. 

B E A U M O T T E - L E S - M O N T B O Z O N (canton deMont-

b o z o n ) , 3 e étage jurassique.—Carrière de moellons ouverte, 

sur un calcaire appartenant à cet étage.—Gîtes en exploita

tion de minerai de fer en grains du terrain du grès-vert ? 

B E A U M O T T E - L E S - P I N (canton de Marnay ) , 1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à ce premier étage.—Belle grotte dans un calcaire du 

même étage.— 2 e étage jurassique, 

B E L F A H Y (canton de Melisey) , groupe du granité. 

B E L M O N T (canton de Luxeu i l ) , grès bigarré.—Belles 

carrières ouvertes sur ce grès. 

B E L O N C H A M P (canton de Melisey) , groupe du por

phyre noir.—Ancienne carrière ouverte sur un ophite ap

partenant à ce groupe. — Terrain de transition.—Grès 



vosgien.—Belle carrière ouverte sur ce grès dans le bois 

communal. 

BESNANS (canton de M o n l b o z o n ) , 3 e étage jurassi

que.—Dépôt argileux avec gîtes de minerai de 1er du ter

rain du grès-vert ? 

B E T A U C O U R . T (canton de Jussey) , grès du 1 e r étage 

du terrain liassique.—Calcaire et marne du 2 e étage lias

sique.—Dépôt sablonneux moderne. 

B E T O N C O U R T - L E S - B R O T T E (canton de S a u l x ) , 

terrain keupérien.—Grès du 1 e r étage du terrain lias

sique. 

B E T O N C O U R T - L E S - M E N E T R I E R (canton de V i -

trey ) , 2 e étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un cal

caire appartenant à cet étage.—3 e étage jurassique. 

B E T O N C O U R T - S A I N T - P A N C R A S (canton de Vau

villers) , grès bigarré.—Carrière dans ce grès.—Exploita

tion de l'argile subordonnée, pour briques et tuiles.—Cal

caire dit muschelkalk.—Carrière ouverte sur ce calcaire. 

B E T O N C O U R T - S U R - M A N C E (canton de V i t r e y ) , 

terrain keupérien. 

B E U L O T T E - S A I N T - L A U R E N T (canton de Fauco

gney ) , groupe du granité. — Tourbières en exploita

tion , appartenant au terrain moderne. 

BEVERNE (canton d'Héricourt) , terrain de transition. 

—Grès rouge.—Carrière de moellons ouverte sur ce gres. 

BEVEUGE (canton de Vil lersexel) , grès bigarré..— 

Carrière ouverte sur ce grès.—Calcaire dit muschelkalk. 

BJTHAINE (canton de Saulx ) , terrain keupérien.— 

Dépôt de gypse appartenant à ce terrain.—Carrières ou

vertes sur ce gypse. 

B L O N D E - F O N T A I N E (canton de Jussey) , terrain 

keupérien.—Carrières ouvertes sur une dolomie apparte

nant à ce terrain.—Dépôt de gypse appartenant au même 

terrain.—Carrières ouvertes sur ce gypse. 



B O N B O I L L O N (canton de Marnay ) , 3 e étage jurassi

que.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à ce 

terrain. 

B O N N E V E N T (canton de G Y ) , 1er étage jurassique. 

—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

— 2 e étage jurassique. 

B O R E Y (canton de Noroy- l 'Archevêque ) , 1 e r étage ju

rassique. — Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes 

sur des calcaires appartenant à cet étage. 

B O U G E Y (canton de Combeaufontaine) , grès du 1 e r 

étage du terrain liassique.—Carrière ouverte sur ce grès , 

au nord du vil lage.—Calcaire et marne du 2 e étage liassi

que.—Carrières de moellons ouvertes sur ce calcaire. 

B O U G N O N ( canton de Po r t - su r -Saône ) , grès du 1 e r 

étage du terrain liassique.—Carrière dans ce g rès .—Cal 

caire et marne du 2 e étage liassique.—Carrières de moel

lons ouvertes sur ce calcaire. 

B O U H A N S - L E S - A U T R E Y (canton d 'Aut rey) , 3 e étage 

jurassique.—Gîtes nombreux en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

B O U H A N S - L E S - L U R E (canton de L u r e ) , calcaire dit 

muschelkalk.—Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

B O U H A N S - L E S - M O N T B O Z O N (canton de Mont-

b o z o n ) , 3 e étage jurassique.—Carrière de moellons ou 

verte sur un calcaire appartenant à cet étage.—Gîtes de 

minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert? 

B O T J L I G N E Y (canton de Vauv i l l e r s ) , grès bigarré.— 

Carrières ouvertes sur ce grès.—Calcaire dit muschelkalk. 

—Carrières de moellons ouvertes sur ce calcaire. 

B O U L O T (canton de R i o z ) , 2 e étage jurassique.— 

Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. 

— 2 e étage jurassique. — Gîtes pauvres en exploitation de 

minerai de fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

B O U L T (canton de R ioz ) , 1er étage jurassique.—Car-



rières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. — 

2 e étage jurassique. — Carrières de pierres de taille dites 

vergenne, ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

— Gites pauvres non exploités de minerai de fer pisiforme 

appartenant au terrain moderne. 

B O U R B E V E L L E ( canton de Jussey ) , calcaire dit mus

chelkalk.—Terrain keupérien, avec gypse et dolomie sub

ordonnée.— Exploitation de ce gypse. — Carrières ouvertes 

sur la dolomie de ce terrain.—Grès du 1 e r étage du terrain 

liassique. 

B O U R G U I G N O N - LES - C O N F L A N S (canton de 

Vauvillers ) , calcaire et marne du 2 e étage liassique. — 

Carrière de moellons ouverte sur ce calcaire.—Exploitation 

de celte marne pour briques et tuiles.—Terrain moderne. 

B O U R G U I G N O N - L E S - L A - C H A R I T É ( canton de 

Scey-sur-Saône), 1 e r étage jurassique.—Carrières ouvertes 

sur des calcaires appartenant à cet étage.—3 e étage jurassi

que.—Gîtes de minerai de fer pisiforme appartenant au 

terrain moderne. 

B O U R G U I G N O N - L E S - M O R E Y (canton de Vitrey ) , 

schiste marneux du 3e étage du terrain liassique.—1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant 

à cet étage. 

BOURSIÈRES (canton de Scey-sur-Saône), 3e étage 

jurassique.—Dépôt argileux avec gîtes en exploitation de 

minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert? 

B O U S S E R A U C O U R T (canton de Jussey), grès bigarré-

—Calcaire dit muschelkalk.—Carrière ouverte sur ce cal

caire. 

BRESILLEY (canton de Pesmes) , 2 e étage jurassique. 

—Carrière ouverte sur ce calcaire.—Dépôt sablonneux mo

derne. 

BRESSON (Saint) ( canton de Faucogney ) , groupe du 

granite.—Mines abandonnées près du hameau de Rovil-



lers , qui sont ouvertes sur des filons de plomb sulfuré et de 

cuivre pyriteux situés dans le granite.—Grès vosgien.— 

Grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce grès près du ha

meau du Fahy . — Dépôt tourbeux appartenant au terrain 

moderne. 

B R E U C H E (canton de L u x e u i l ) , grès bigarré.—Car

rières ouvertes sur ce grès.—Dépôt de sable et de gravier 

du terrain moderne. 

B R E U C H O T T E , (canton de L u x e u i l ) , grès vosgien. 

— Grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce grès. — D é 

pôt de sable et de gravier du terrain moderne. 

B R E U R E Y - L E S - F A V E R N E Y (canton de Por t -sur-

S a ô n e ) , terrain keupérien, avec gypse et dolomie subor

donnée.—Exploitation de ce gypse.—Carrières ouvertes 

sur cette do lomie .—Grès du 1 e r étage du terrain liassique. 

B R E U R E Y - L E S - S O R A N S (canton deRioz), 1 e r étage 

jurassique.— Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à cet étage.—2 e Etage jurassique. — Exploitation de marne 

appartenant à cet étage, pour la fabrication de la faïence 

commune clans la faïencerie de Rioz. 

B R E V I L L I E R S (canton d ' I iér icourt) , 2e étage juras

sique.—3e étage jurassique.—Gites en exploitation de mi

nerai de fer pisiforme du terrain moderne, situés dans des 

boyaux d'un calcaire appartenant à ce 3 e étage. 

BRIAUCOURT ( canton de St .-Loup ) , grès bigarré. 

—Carr ière ouverte sur ce grès dans le bois communal .— 

Calcaire et marne du 2 e étage du terrain liassique.—Gites 

en exploitation de minerai de fer pisiforme appartenant au 

terrain moderne. 

B R O T N G (Saint) (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique. 

—Dépôt argileux avec gites non exploités de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert? 

B R O T T E (canton de L u x e u i l ) , terrain du calcaire dit 



muschelkalk.—Terrain keupérien avec gypse.—Exploita

tion de ce gypse. 

B R O T T E - L E S - R A Y ( canton de Dampierre-sur-Salon), 

2 e étage jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage.—Gites en exploitation de minerai 

de fer pisiforme d u terrain du grès-vert? 

B R O Y E - L E S - L O U P (canton d ' A u t r e y ) , dépôt argileux 

avec gîtes en exploitation de minerai de fer pisiforme du 

terrain du grès-vert ? 

B R O Y E - L E S - P E S M E S (canton de Pesmes) , 3 e étage 

jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à cet étage. 

B R U S S E Y (canton de M a r n a y ) , 3 e étage jurassique.— 

Belles carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage. 

B R U Y E R E ( L a ) (canton de Faucogney ) , grès vosgien. 

—grès bigarré.—Dépôt de sable et de gravier du terrain 

moderne. 

B U C E Y - L E S - G Y (canton de G y ) , 1 e r étage jurassique. 

—Belles carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—Gîtes de minerai de fer oxidé rouge dans des fentes 

et boyaux d'un calcaire appartenant au même étage.—2 e 

étage jurassique.—Exploitation pour poteries d'une marne 

appartenant à ce 2 e étage. 

B U C E Y - L E S - T R A V E S (canton de Scey - su r -Saône ) , 

3 e étage jurassique.—Belles carrières ouvertes sur un ca l 

caire appartenant à cet étage. 

B U F F I G N É C O U R T (canton d ' A m a n c e ) , calcaire et 

marne du 2 e étage d u terrain liassique.—Carrières super

ficielles ouvertes sur ce calcaire. 

B U S S I E R E S (canton de R i o z ) , 2 e étage jurassique.— 

Dépôt sablonneux moderne. 

B U S S U R E L (canton d 'Hér icour t ) , 2 e étage jurassique. 

—Gîtes en exploitation de minerai de fer pisiforme du 



terrain moderne, situés dans des boyaux d'un calcaire ap

partenant à cet étage. 

B U T H I E R S (canton de R i o z ) , 1 e r étage jurassique.— 

Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage. 

B Y A N S (canton d'Héricourt ) , 1 e r étage jutassique.— 

Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

C A L M O U T I E R S (canton de Noroy-1 'Archevêque ) , 

1 e r étage jurassique. — Couche en exploitation de minerai 

de fer hydroxidé oolithique appartenant à cet étage. — 

Grotte dans un calcaire appartenant au même étage. — 

Entonnoirs naturels dans ce calcaire. — Carrières de bonnes 

pierres de taille et de dalles dites laves, ouvertes sur des 

calcaires appartenant au même étage. — Gites pauvres non 

exploités de minerai de fer pisiforme du terrain moderne. 

C E M B O I N G (canton de Jussey), grès du 1 e r étage du 

terrain liassique. — Carrières de sable ouverte sur ce grès 

dans le bois communal .— Calcaire et marne du 2 e étage lias

sique.—Carrières superficielles ouvertes sur ce calcaire. 

C E N A N S ( canton de Montbozon ) , 3 e étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

C E N D R E C O U R T ( canton de Jussey ) , terrain keupé

rien. — Carrières ouvertes sur une dolomie appartenant à 

ce terrain. — Grès du 1 e r étage du terrain liassique. — 

Carrière de moellons ouverte sur ce grès. — Calcaire du 

2e étage liassique. 

C E R R E - L E S - N O R O Y ( canton de Noroy - l 'Arche 

vèque ) , 1er étage jurassique. — Carrières de très bonnes 

pierres de taille ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage. 

C H A G E Y ( canton d'Héricourt ) , porphyre de transi

tion. — Terra in de transition. — Grès vosgien. — Grès 

bigarré. — Carrières ouvertes sur ce grès. — Calcaire dit 

muschelkalk. — Carrières ouvertes sur ce calcaire. 



C H A L O N V I L L A R D S (canton d'Héricourt), grès rouge. 

— Grès vosgien. — Grès bigarré. — Carrières ouvertes 

sur ce grès. — Calcaire dit muschelkalk. — Terra in keu

périen. — Exploitation de gypse appartenant à ce terrain. 

— Grès du 1er étage du terrain liassique. — Calcaire et 

marne du 2 e étage liassique. — Schiste marno-hitumineux 

du 3 e étage liassique avec portions de bois bitumineux ou 

lignite. 

C H A M B O R N A Y - L E S - B E L L E V A U X (canton de Rioz) , 

2e étage jurassique. — Carrières d'excellentes pierres de 

taille dites Vergenne. 

C H A M B O R N A Y - L E S - P I N (canton de Marnay) , 2 e étage 

jurassique. — Carrières ouvertes sur un calcaire apparte

nant à cet étage. — Dépôt argileux moderne, avec gîtes 

non exploités de minerai de fer pisiforme. 

C H A M P A G N E Y ( chef-lieu du canton de ce nom ) , 

terrain de transition. — Terra in houiller ancien. — Mine 

ouverte sur un gîte de houille appartenant à ce terrain. — 

Grès rouge. — Carrières de moellons dans ce grès. — 

Dépôt de sable et de gravier appartenant au terrain mo

derne. 

C H A M P E Y ( canton d'Héricourt ) , grès bigarré. — 

Belles carrières ouvertes sur ce grès. — Calcaire dit mus

chelkalk.—Terrain keupérien.— Gîte de houille peu puis

sant appartenant à ce terrain. 

C H A M P L I T T E ( chef-lieu du canton de ce nom ) , 

1 e r étage jurussique. — Carrières ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage. 

C H A M P L I T T E - L A - V I L L E ( canton de Champlitte ) , 

1 e r étage jurassique. — Carrières ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage. 

C H A M P V A N S ( canton de Gray ) , 3e étage jurassique. 

— Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 



étage. — Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme 

appartenant au terrain du grès vert? 

C H A N C E Y (canton de Pesmes) , 3 e étage jurassique. — 

Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

C H A N T E S (canton de Scey-sur-Saône), 3e étage jurassi

que. — Carrière de moellons ouverte sur un calcaire appar

tenant à cet étage. — Gites en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès vert ? 

C H A N T O N N A Y , (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique. 

— Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du ter

rain du grès vert ? 

C H A P E L L E - L E S - L T J X E T J I L ( la ) (canton de Luxeui l ) , 

calcaire dit muschelkalk. — Dépôt de sable et d'argile 

appartenant au terrain moderne. 

C H A P E L L E - S A I N T - Q U I L L A I N (la) (canton de G y ) , 

terrain tertiaire lacustre.— Gîtes nombreux en exploitation 

de minerai de fer pisiforme appartenant au terrain mo

derne.—Exploitation d'argile pour briques et tuiles, appar

tenant au même terrain. 

C H A R C E N N E (canton de Marnay) , 1 e r étage jurassique. 

— 2 e étage jurassique. —Carr iè res d'excellentes pierres de 

taille dites Vergenne, ouvertes sur un calcaire appartenant 

à ce 2 e étage. — 3° étage jurassique. — Gîtes de minerai 

de fer pisiforme du terrain moderne. 

C H A R E N T E N A Y ( canton de Fresnes-Saint-Mamès ) , 

2 e étage jurassique. — Carrières ouvertes sur un calcaire 

appartenant à cet étage. — 3 e étage jurassique. — Gites en 

exploitation de minerai de fer pisiforme appartenant au ter

rain moderne. 

C H A R G E Y - L E S - G R A Y ( canton d 'Autrey ) , 3e étage 

jurassique. — Carrières ouvertes sur des calcaires appar

tenant à cet étage. — Gîtes de minerai de fer pisiforme du 

terrain du grès vert ? 



C H A R G E Y - L E S - P O R T (canton de Combeaufontaine), 

marne du 3 e étage liassique. — 1 e r étage jurassique. — 

Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. 

C H A R I E Z (canton de Vesou l ) , marne du 3 e étage du 

terrain liassique. — 1 e r étage jurassique.—Carrières de 

bonnes pierres de taille ouvertes sur des calcaires appar

tenant à cet étage. — Grotte dans un calcaire du même étage. 

— 3 e étage jurassique. — Terra in moderne. — Gites 

pauvres de minerai de fer pisiforme appartenant à ce terrain. 

C H A R M E - S A I N T - V A L B E R G (canton de V i t r e y ) , ter

rain keupérien. — Carrières de bonnes pierres de taille 

ouvertes sur une dolomie appartenant à ce terrain. — Grès 

du 1 e r étage du terrain liassique. 

C H A R M O I L L E ( canton de Vesoul ) , calcaire et marne 

du 2e étage du terrain liassique. — Carrières superficielles 

ouvertes sur ce calcaire. — Marne du 3 e étage liassique. 

C H A S S E Y - L E S - M O N T B O Z O N ( canton de Montbo

zon ) , 1 e r étage jurassique. — Carrière ouverte sur un cal

caire appartenant à cet étage. — 2 e étage jurassique. — 

3 e étage jurassique. — Gites de minerai de fer pisiforme 

du terrain du grès vert ? 

C H A S S E Y - L E S - S C E Y ( canton de Scey-sur-Saône ) , 

3 e étage jurassique. — Carrières ouvertes sur un calcaire 

appartenant à cet étage. 

C H A T E A U - L A M B E R T ( canton de Mélisey) , groupe 

du granite. — Mines abandonnées ouvertes sur des filons 

de cuivre pyriteux , cuivre gris-argentifère et fer sulfuré 

aurifère, qui se trouvent clans une syénite appartenant à ce 

groupe. — Tourbières en exploitation appartenant au ter

rain moderne. 

C H A T E N E Y (canton de S a u l x ) , grès du 1er étage du 

terrain liassique. — Carrières ouvertes sur ce grès. — C a l 

caire et marne du 2 e élage du terrain liassique. 
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C H A T E N O I S (can ton de S a u l x ) , terrain keupérien. 

— Grès du 1 e r étage du terrain liassique. — Carrières 

ouvertes sur ce grès. — Calcaire et marne du 2 e étage 

du terrain liassique. 

C H A U M E R C E N N E ( canton de P e s m e s ) , 3e étage ju

rassique. — Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet étage. — Gites exploités de minerai de fer pisi

forme du terrain du grès vert? 

C H A U V I R E Y - L E - C H A T E L (can ton de V i t r e y ) , ter

rain keupérien. — Carrière ouverte sur une dolomie ap

partenant à ce terrain. — Grès du 1 e r étage liassique. — 

Carrière ouverte sur ce grès. — Calcaire et marne du 

2 e étage du terrain liassique. 

C H A U X - L A - L O T I È R E (canton de R i o z ) , 2 e étage 

jurassique. — Carrières d'excellentes pierres de taille dites 

Vergenne, ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

C H A U X - L E S - P O R T (canton de Por t -sur-Saône) , 1er 

étage jurassique. — Carrières de pierres de taille et de 

dalles dites laves, ouvertes sur des calcaires appartenant à 

cet étage. — Grotte dans un calcaire appartenant au même 

étage. — Dépôt sablonneux du terrain moderne. 

C H A V A N N E (canton d'Héricourt), porphyre du terrain 

de transition. — Ter ra in de transition. — Grès vosgien. 

— Grès bigarré. — Calcaire dit muschelkalk. — Terra in 

keupérien, avec gite de houille peu puissant. — Grès du 

1 e r étage du terrain liassique. — Calcaire et marne du 

2 e étage liassique.—Marne du 3 e étage liassique. — 1er étage 

jurassique. — Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à cet étage. — Crevasses remplies de minerai de fer pisi

forme du terrain moderne, dans un calcaire appartenant au 

même étage. 

C H E M I L L Y (canton de Scey-sur-Saône) , 3 e étage juras

sique. — Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à 



cet étage. — Terrain du grès vert? —Gîtes non exploités 
de minerai de fer appartenant à ce terrain. 

CHÉNEBIER ( canton d'Héricourt ) , terrain de transi-
lion. — Grotte dans un calcaire appartenant à ce terrain. 
— Terrain houiller ancien avec indices de houille. — 
Grès rouge. — Exploitation de l'argilolite subordonnée à 
ce grès, pour briques et tuiles. 

CHENEVREY (canton de Marnay), 3e étage jurassique. 
— Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 
étage. — Dépôt sablonneux du terrain moderne. 

CHEVIGNEY (canton de Pesmes), 3e étage jurassique. 
— Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 
étage. — Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme 
du terrain moderne. 

CHOYE (canton de G y ) , 3e étage jurassique. — Car
rières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. — 
Gîtes en exploitation de minerai de fer pisiforme apparte
nant au terrain moderne. 

CINTREY (canton de Combeau-Fontaine) , terrain 
keupérien. — Carrière ouverte sur une dolomie apparte
nant à ce terrain. —Grès du 1er étage du terrain liassique. 
— Calcaire et marne du 2e étage liassique. 

CIREY ( canton de Rioz ) , 1er étage jurassique. — Car
rières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. — 
2e étage jurassique. — Exploitation d'argile appartenant à 
cet étage, pour briques et tuiles. — 3e étage jurassique. 

CITERS (canton de Luxeuil), calcaire dit muschelkalk. 
— Terrain moderne. — Exploitation de gravier apparte
nant à ce terrain. 

CITEY ( canton de Gy ) , 3e étage jurassique. — Gîtes 
en exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain du 
grès vert ? 

CLAIRGOUTTE ( canton de Cbampagney ) , grès 
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bigarré. — B e l l e s carrières ouvertes sur ce grès. — Exploi

tation de l'argile qui lui est subordonnée , pour briques et 

tuiles. 

C L A N S (canton de Scey-sur-Saône ) , terrain tertiaire 

lacustre. — Carrières de moellons ouvertes sur un calcaire 

appartenant à ce terrain. — Gites en exploitation de mine

rai de fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

C O G N I Ë R E S ( canton de Monlbozon ) , 3 e étage juras

sique. — Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes sur 

un calcaire appartenant à cet étage. — Gîtes en exploitation 

de minerai de fer pisiforme du terrain du grès vert ? 

C O I S E V A U X (canton d'Héricourt ) , Porphyre du ter

rain de transition. — Mine de fer en exploitation à ciel 

ouvert sur des petits filons quarzeux de fer oxidé rouge 

situés dans ce porphyre. — Ter ra in de transition. — 

Grès -vosgien. — Grès bigarré. — Calcaire dit muschel-

kalk. — Carrières ouvertes sur ce calcaire. — Terra in heu-

périen. — Gîte de houille peu puissant appartenant à ce 

terrain. — G r è s du 1 e r étage du terrain liassique. — C a l 

caire et marne du 2 e étage liassique. 

C O L O M B E (canton de N o r o y - l ' A r c h e v ê q u e ) , 1 e r étage 

jurassique. — Carrières ouvertes par des calcaires appar-

tenant à cet étage. 

C O L O M B E - L E 8 - B I T H A I N E ( canton de Saulx ) , ter

rain keupérien. — carrières ouvertes sur une dolomie 

appartenant à ce terrain. 

C O L O M B I E R ( canton de Vesoul ) , marne du 3 e étage 

liassique. — 1 e r étage jurassique. — Carrières de bonnes 

pierres de taille ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage. — Terra in moderne. —Exploi tat ion, près de C o m -

be r jon , de pierraille dite groise appartenant à ce terrain. 

C O L O M B O T T E ( canton de Noroy- l 'Archevêque ) , 

marne du 3 e étage du terrain liassique. — 1 e r étage juras-



sique. — Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant 

à cet étage. 

C O M B E A U - F O N T A I N E ( chef-lieu du canton de ce 

nom ) , 1 e r étage jurassique. — Carrières de pierres de 

taille et de dalles dites laves , ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage. — 2 e étage jurassique. 

C O N F L A N S ( canton de Saint-Loup ) , grès bigarré. 

— Belles carrières ouvertes sur ce grès dans le bois com

munal. — Calcaire dit muschelkalk. — Calcaire et marne 

du 3 e étage du terrain liassique. — Mine de fer en exploi

tation ouverte sur une couche de fer hydroxidé oolithique 

subordonnée à la marne de ce 3 e étage. 

C O N F L A N D E Y (canton de P o r t - s u r - S a ô n e ) , 1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet é tage.—Terrain moderne avec gites pauvres de 

minerai de fer pisiforme autrefois exploités. 

C O N F R A C O U R T (canton de Dampierre-sur-Salon ) , 

2 e étage jurassique.—3e étage jurassique.—Carrières ou 

vertes sur un calcaire appartenant à cet étage.—Dépôt ar

gileux avec gîtes non exploités de minerai de fer pisiforme 

du terrain du grès-vert ? 

C O N T R É G L I S E ( canton d 'Amance ) , grès du 1er étage 

du terrain liassique.—Carrière ouverte sur ce g rès .—Cal 

caire et marne du 2e étage liassique. — Carrières superfi

cielles ouvertes sur ce calcaire. 

C O R B E N A Y (canton de Sa in t -Loup) , grès bigarré. — 

Carrières ouvertes sur ce grès.—Dépôt de sable et de gra

vier appartenant au terrain moderne. 

C O R B I È R E (La) (canton de L u x e u i l ) , grès bigarré. 

—Belles carrières ouvertes sur ce grès .—Terra in moderne. 

— Tourbière en exploitation appartenant à ce terrain. 

C O R C E L L E S (canton d 'Hér icour t ) , terrain heupérien. 



—Gite de houille subordonné à ce terrain.—Mine ouverte 

sur ce gite.—Exploitation de gypse appartenant au même 

terrain.—Grès du 1 e r étage du terrain liassique.—Calcaire 

et marne du 2 e étage liassique.—Carrières superficielles 

ouvertes sur ce calcaire.—Marne du 3° étage liassique.— 

1 e r étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire ap

partenant à cet étage. 

C O R D O N N E T (Le) (canton de R i o z ) , 1er étage juras

sique.—2e étage jurassique. 

C O R N E U X (canton de G r a y ) , gites en exploitation de 

minerai de fer pisiforme appartenant au terrain du grès-

vert ? 

C O R N O T (canton de Combeaufontaine), 2 e étage ju

rassique.—Carrières d'excellentes pierres de taille dites 

ver germe, ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage. 

C O R R A V I L L E R S (canton de F a u c o g n e y ) , groupe du 

granite.—Grès vosgien.— Tourbières en exploitation ap

partenant au terrain moderne. 

C O R R E ( canton de Jussey ) , calcaire dit muschelkalk. 

C O T E (La) (canton d e L u r e ) , grès bigarré.—Carrières 

ouvertes sur ce grès .—Calcaire dit muschelkalk.—Ter

rain keupérien. 

C O U L E V O N ( canton de Vesoul ) , marnes du 3 e étage 

du terrain liassique.—1er étage jurassique.—Carrières ou

vertes sur un calcaire appartenant à cet étage.—Grotte si

tuée dans le même étage. 

C O U R C H A T O N (canton de Vi l l e r sexe l ) , terrain keu

périen avec indices de houi l le .—Grès du 1er étage du ter

rain liassique.—Calcaire et marne du 2 e étage liassique. 

—Marnes du troisième étage liassique.—1er étage juras

sique avec couche non exploitée de minerai de fer h y -



droxidé oolilhique.—Carrières ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage. 

C O U R C U I R E (canton de Marnay ) , 3 e étage jurassique. 

—Carr ière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

C O U R T E S O U L T (canton de Champl i t te ) , 1 e r étage ju

rassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant 

à cet é tage.—2 e étage jurassique. 

C O U T E N A N S (canton d 'Hér icour t ) , terrain keupé-

rien. — 1 e r étage liassique.—2e étage liassique.—3e étage 

liassique.—1er étage jurassique.—Carrières ouvertes sur 

un calcaire appartenant à cet étage. 

C R E S A N C E Y (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique. 

—Carr ières de bonnes pierres de taille ouvertes sur un cal

caire appartenant à cet étage—Gites en exploitation de m i 

nerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

C R E U S E (La) (canton de S a u l x ) , terrain keupérien 

avec gîte de houille peu puissant, non exp lo i t é .—Grès du 

1 e r étage du terrain liassique. 

C R E V E N E Y ( canton de Saulx ) , calcaire et marne du 

2° étage du terrain liassique.—Marnes du 3 e étage lias

sique. 

C R O M A R Y (canton de R i o z ) , 1 e r étage jurassique.—, 

Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes sur un cal

caire appartenant à cet étage. 

C U B R Y - L E S - F A V E R N E Y (canton de Vauvi l lers) , cal

caire et marne du 2 e étage liassique.—Carrières ouvertes 

sur ce calcaire.—Marne du 3 e étage liassique.—Exploita

tion de cette marne pour briques et tuiles. 

C U B R Y - L E S - S O I N G (canton de Fresne-Saint-Mamès), 

argile avec gites non exploités de minerai de fer pisiforme 

d u terrain du grès-vert ?—Exploitation de cette argile pour 

briques et tuiles.—Dépôt sablonneux appartenant au ter

rain moderne. 



C U G N E Y (canton de M a r n a y ) , 3 e étage jurassique.— 

Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain 

du grès-vert ? 

C U L T ( canton de Marnay ) , 3 e étage jurassique.— 

Carrières de bonnes pierres de taille_ouvertes sur un cal

caire appartenant à cet étage. 

C U V E ( canton de Vauvil lers ) , grès bigarré.—Car

rières ouvertes sur ce grès.—Exploitation de l'argile sub

ordonnée à ce même grès pour briques et tuiles.—Calcaire 

dit muschelkalk. 

D A M B E N O I T (canton de L u x e u i l ) , calcaire dit mus-

chelkalk.—Carrières ouvertes sur ce calcaire .—Terrain 

keupérien.—Exploitation de gypse appartenant à ce ter

rain. 

D A M P I E R R E - L E S - C O N F L A N S ( canton de V a u v i l 

lers ) , terrain keupérien.—Carrières ouvertes sur une do-

lomie subordonnée à ce terrain.—Grès du 1 e r étage du ter

rain liassique.—Carrière ouverte sur ce grès à Var igney. 

—Exploitation de sable appartenant au même g rè s .—Cal 

caire et marne du 2 e étage du même terrain. 

D A M P I E R R E - L E S - M O N T B O Z O N (canton de M o n t -

bozon) , 1 e r étage jurassique.—Carrières ouvertes sur des 

calcaires appartenant à cet é tage .—2 e étage jurassique. 

D A M P I E R R E - S U R - S A L O N (chef-lieu du canton de ce 

nom) , 3 e étage jurassique.—Carrière de bonnes pierres 

de taille ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage.— 

Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain 

du grès-vert ? 

D A M P V A L L E Y - L E S - C O L O M B E (canton de Noroy-

l 'Archevêque) , , 1 e r étage jurassique.—Carrières ouvertes 

sur des calcaires appartenant à cet é tage.—Terrain moderne 

avec gîtes pauvres non exploités de minerai de fer pis i 

forme. 



D A M P V A L L E Y - S A I N T - P A N C R A S (canton de V a u -

villers) , calcaire dit muschelkalk.—Carrières ouvertes sili

ce calcaire. 

D E L A I N (canton de Dampier re-sur -Salon) , 3 e étage 

jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à cet étage.—Gites en exploitation de minerai de fer pisi

forme du terrain du grès-vert ? 

D E M A N G E V E L L E (canton de J u s s e y ) , calcaire dit 

muschelkalk. — Terra in keupérien. — Exploitation de 

marne appartenant à ce terrain pour poterie. 

D E M I E (La) (canton de Noroy- l 'Archevêque) , 1 e r étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet é tage .—2 e étage jurassique. 

D E N È V R E ( canton de Dampierre-sur-Salon ) , 3 e étage 

jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à cet étage.—Gîtes eu exploitation de minerai de fer pisi

forme du terrain du grès-vert? 

E C H A V A N N E (canton de C h a m p a g n e y ) , grès rouge. 

E C H E N A N S (canton d 'Hér icour t ) , calcaire et marne 

du 2 e étage du terrain liassique.—Marne du 3 e étage du 

même terrain. 

E C H E N O Z - L A - M É L I N E ( canton de Vesoul ) , marnes 

du 4 e étage du terrain liassique.—1 e r étage jurassique avec 

couche non exploitée de minerai de fer hydroxidé oolithi-

que.—Grottes dans cet é tage , dont l 'une dite le trou de la 

Baume renferme un grand nombre d'ossemens fossiles p ro 

venant d'animaux antédiluviens.—Dépôt de tuf apparte

nant au terrain moderne.—Carrières ouvertes sur ce tuf. 

E C H E N O Z - L E - S E C , (canton de Monlbozon) , 1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant 

à cet étage. 

E C H E V A N N E , (canton de G r a y ) , 3e étage jurassique. 



—Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du ter

rain du grès-vert ? 

E C R O M A G N Y , (canton de Mél i sey ) , terrain de trans

ition.—Grès vosgien.— Tourbières en exploitation appar

tenant au terrain moderne. 

E C U E L L E , (canton d ' A u t r e y ) , 3 e étage jurassique.— 

Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du ter

rain du grès-vert?—Exploitation d'une argile appartenant 

à ce terrain pour briques et tuiles. 

E G U I L L E Y , (canton de Rioz) , 1 e r étage jurassique.— 

Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

E H U N S , (canton de Luxeu i l ) , calcaire dit muschelkalk. 

—Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

E Q U E V I L L E Y , (canton de Por t - sur -Saône) , terrain 

keupérien.—Grès du 1er étage du terrain liassique. 

E R R E V E T , (canton de Champagney) , terrain du grès 

rouge.—Carrières ouvertes sur ce grès. 

E S B O Z - B R E S T , (canton de Luxeui l ) , grès bigarré.— 

Carrières ouvertes sur ce grès .—Terra in moderne. 

E S M O U L I N , (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique. 

—Gîtes non exploités de minerai de fer pisiforme du ter

rain du grès-vert ? 

E S M O U L L I È R E S , (canton de Faucogney) , groupe du 

granité.—Groupe du porphyre noir.—Mine abandonnée 

ouverte sur un filon de manganèse oxidé situé dans un spi-

lite appartenant à ce g roupe .— Grès vosgien.— Carrières 

dans ce grès à Evouhey . — Dépôt tourbeux près de ce ha

meau , appartenant au terrain moderne. 

E S P R E L S , (canton de Noroy- 1 'Archevêque), 1er étage 

jurassique.—Carrières de moellons ouvertes sur des cal

caires appartenant à cet é tage .—2 e étage jurassique.—Ex

ploitation d'une marne appartenant à ce 2 e étage, pour br i 

ques et tuiles. 

E S S E R T E N N E , (canton d 'Au t r ey ) , 3 e étage jurassi-



que.—Carrières de bonnes pierres de taille, ouvertes sur 

un calcaire appartenant à cet étage.—Gites en exploitation 

de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert?— 

Exploitation d'une argile appartenant à ce terrain pour bri

ques et tuiles. 

E T O B O N , (canton d 'Hér icour t ) , grès rouge.—Grès 

vosgien.—Carrière ouverte sur ce grès. 

E T R E L L E S , (canton de G y ) , terrain tertiaire-lacustre. 

—Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme appar

tenant an terrain moderne. 

E T R O I T E - F O N T A I N E , (canton de Vi l le rsexel ) , cal

caire dit muschelkalk.—Carrière ouverte sur ce calcaire. 

—Terra in keupérien. 

E T U Z , (canton de M a r n a y ) , 2 e étage jurassique.—Car

rières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage.— 

Dépôt argileux moderne, avec gites en exploitation de mi

nerai de fer pisiforme. 

F A H Y - L E S - A U T R E Y , (canton d ' A u t r e y ) , 2e étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant 

à cet étage. 

F A L L O N , (canton de Vil lersexel) , terrain keupérien 

avec gite de houille peu puissant et gypse .— Grès du 1 e r 

étage du terrain liassique.—Carrière de moellons ouverte 

sur ce grès.—Calcaire et marne du 2 e étage liassique.— 

Carrière ouverte sur ce calcaire.—Marnes du 3 e étage lias

sique.—Exploitation de marne appartenant à cet étage pour 

briques et tu i les .—1 e r étage jurassique.—Gites en exploita

tion de minerai de fer pisiforme du terrain moderne, situés 

dans des boyaux d'un calcaire appartenant à cet étage. 

F A U C O G N E Y , (chef-lieu du canton de ce n o m ) . — 

Groupe du granité à la Rochot te .—Groupe du porphyre 

noir.—Mines abandonnées, ouvertes sur des filons de plomb 

et de cobalt argentifères, situés dans un spilite apparte-



nant au groupe du porphyre noir.—Filon non exploité de 

fer oligiste dans la même roche au fahy de saphoz.— T e r 

rain de transition.—Grès vosgien avec une couche de fer 

oligiste quarzifère, non exploitée, près du hameau de la mer. 

—Carrières ouvertes sur ce grès dans la même localité. — 

Tourbières appartenant au terrain moderne, en exploitation 

près du même hameau. 

F A V E R N E Y , (canton d 'Amance) , terrain keupérien. 

Grès du 1 e r étage du terrain liassique.—Dépôt de sable et 

de gravier appartenant au terrain moderne. 

F A Y M O N T , (canton de Vi l lersexel ) , grès vosgien.— 

Carrières clans ce grès à la Vacheresse .—Grès bigarré.— 

Carrières ouvertes sur ce grès. 

F É D R Y , (canton de Dampierre-sur-Salon), 2e étage ju

rassique. — Carrières d'excellentes pierres de taille ouvertes 

sur un calcaire appartenant à cet étage.—Source d'eau mi

nérale froide sourdant de cet é tage.—3 e étage jurassique. 

— D é p ô t sablonneux moderne. 

F E R J E U X ( S A I N T - ) , (canton de Vil lersexel) , calcaire 

dit muschelkalk. 

F E R R I È R E - L E S - R A Y , (canton de D a m p i e r r e - s u r -

Salon) , 2 e étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un cal

caire appartenant à cet é tage .—3 e étage jurassique.—Dépôt 

argileux avec gites en exploitation de minerai de fer pisi

forme appartenant au terrain du grès-vert ? 

F E R R I È R E - L E S - S C E Y , (canton de Scey-sur-Saône) , 

1 e r étage jurassique.—Carrières de bonnes pierres détail le 

ouvertes sur un calcaire appartenant à cet é tage.—2 e étage 

jurassique.—Dépôt sablonneux appartenant au terrain mo

derne. 

F E S S E Y , (canton de F a u c o g n e y ) , grès vosgien.— 

Grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce grès dans la forêt 



communale.—Dépôt de sable et de gravier appartenant au 

terrain moderne. 

F I L A I N , (canton de Montbozon) , 1 e r étage jurassique. 

—Carr ière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

F L A G Y , (canton de Port-sur-Saône) , grès du 1 e r étage 

du terrain liassique.—Carrières ouvertes sur ce g rè s .—Cal 

caire et marne du 2 e étage liassique. 

F L E U R E Y - L E S - F A V E R N E Y , (canton de Port-sur-

Saône), marnes du 3 e étage du terrain liassique.—1er étage 

jurassique.—Couche en exploitation de minerai de fer 

hydroxidé oolithique, appartenant à cet étage. — Carrières 

ouvertes sur un calcaire appartenant au même étage. — 

Gîtes pauvres de minerai de fer pisiforme appartenant au 

terrain moderne. 

F L E U R E Y - L E S - L A V O N C O U R T , (canton de D a m 

pierre-sur-Salon), 3 e étage jurassique.—Carrières ouvertes 

sur un calcaire appartenant à cet é tage.—Gites en exploita

tion de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert P 

F L E U R E Y - L E S - S A I N T - L O U P , (canton de Saint-Loup), 

grès bigarré. — Carrières de pierres de taille et de dalles 

ouvertes sur ce grès. 

F O N D R E M A N D , (canton de R i o z ) , 1 e r étage jurassi

que. — Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage. 

F O N T A I N E - L E S - L U X E U I L , (canton de Saint-Loup), 

grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce g r è s . — E x p l o i 

tation de l 'argile qui lui est subordonnée pour poterie, b r i 

ques et tuiles. — C a l c a i r e dit muschelkalk. — Exploitation 

de ce calcaire pour chaux. — Terra in moderne. — Exploi

tation de tourbe appartenant à ce terrain. 

F O N T E N I S ( L E S ) , (canton de R i o z ) , 1 e r étage jurassi

que. — 2 e étage jurassique. 

F O N T E N O I S - L A - V I L L E , (canton de Vauvil lers) , grès 



bigarré.—Carrières ouvertes sur ce g r è s . — C a l c a i r e dit 

muschelkalk. — C a r r i è r e ouverte sur ce calcaire. 

F O N T E N O I S - L E S - M O N T B O Z O N , (canton de Mon t-

bozon), 1er étage jurassique. — Carrières de bonnes pierres 

de taille ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

— 2e étage jurassique.—Exploitation d'une marne appar

tenant à cet étage pour poterie. 

F O U C H É C O U R T , (canton de Gombeaufontaine) , cal

caire et marne du 2 e étage du terrain liassique. — Dépôt 

argilo-sablonneux, appartenant au terrain moderne. 

F O U G E R O L L E S , (canton de Sa in t -Loup) , groupe du 

granité. — Grès vosgien. — G r è s bigarré. — B e l l e s car

rières ouvertes sur ce grès. 

F O U V E N T - L E - B A S ou L A - V I L L E , ( canton de Cham-

plilte) , 1 e r étage jurassique. — Carrières de marbres com

muns et de pierres de taille ouvertes sur des calcaires ap

partenant à cet étage. — Grottes dans le même étage, dont 

l 'une renferme des ossemens fossiles provenant d'animaux 

antédiluviens. — 2 e étage jurassique. — Exploitation d'une 

marne appartenant à cet étage pour marner les terres. 

F O U V E N T - L E - H A U T ou L E P R I E U R É , (canton de 

Champlitte) , 1 e r étage jurassique. — 2 e étage jurassique. 

F R A H I E R , (canton de Cbampagney) , grès rouge.— 

Carrières de moellons dans ce grès. — Exploitation de l'ar

gile qui lui est subordonnée pour briques et tuiles. 

F R A N C A L M O N T , (canton de Sa in t -Loup) , grès du 

1 e r étage du terrain liassique. — Carrières ouvertes sur ce 

grès. — Calcaire et marne du 2e étage du terrain liassique. 

F R A N C H E V E L L E (canton de L u r e ) , dépôt de sable 

et de gravier appartenant au terrain moderne.—Exploita

tion d'une argile appartenant à ce terrain pour briques et 

tuiles. 

F R A N C O U R T (canton de Dampie r re - su r -Sa lon) , 2 e 



étage jurassique.—3e étage jurassique.—Gîtes en exploi

tation de minerai de fer pisiforme du terrain d u grès-

vert ? 

F R A N O I S ( canton de Champli t te) , 2 e étage jurassique. 

— Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage. 

F R A S N E - l e - C H A T E A U (canton de G y ) , 1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire apparte

nant à cet é tage .—3 e étage jurassique.—Gites en exploita

tion de manganèse oxidé en plaquettes et fragmens dissémi

nés dans une argile ferrugineuse du terrain moderne, qui 

recèle aussi des gîtes de minerai de fer pisiforme. 

F R É D É R I C - F O N T A I N E (canton de Champagney ) , 

grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce grès. 

F R E S N E - S A I N T - M A M È S (chef- l ieu du canton de ce 

n o m ) , 3 e étage jurassique.—Carrières de bonnes pierres 

de taille ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. 

F R E S S E (canton de M e l i s e y ) , groupe du granité.— 

Anciennes carrières ouvertes près de Montaujeux, sur la 

belle variété du granite dite granite rouge d'Egypte, et 

près de la Cheves t raye , sur celle dite granité feuille-morte. 

—Groupe du porphyre de transition. —Mines abandonnées 

ouvertes sur des filons de plomb sulfuré et de Cuivre gris 

argentifères qui se trouvent dans un porphyre appartenant 

à ce groupe. — G r o u p e du porphyre noir.— Grès vosgien 

au mont de Vanne et au Plainet .—Carrières ouvertes sur 

ce grès. 

F R E T I G N E Y ( canton de Fresne-Saint-Mamès ) , 1er 

étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire ap

partenant à cet étage.—Grotte spacieuse dans le même étage. 

— 3 e étage jurassique.—Gîtes en exploitation de minerai de 

fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

F R O I D E C O N C H E ( canton de Luxeui l ) , grès vosgien. 



—Grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce grès.—Dépôt 

de sable et de gravier appartenant au terrain moderne. 

F R O Ï D E T E R R E ( canton de L u r e ) , calcaire dit mus

chelkalk.— Carrière ouverte sur ce calcaire. — Terra in 

moderne.—Exploitation d'argile sablonneuse appartenant à 

ce terrain. 

F R O T E Y - L E S - L U R E (canton de L u r e ) , terrain keu-

périen.—Carrière ouverte sur une dolomie appartenant à 

ce terrain.—Exploitation d'une assise marneuse de ce même 

terrain pour briques et tuiles. 

F R O T E Y - L E S - V E S O U L (canton de V e s o u l ) , marnes 

du 3 e étage du terrain l iassique.—1 e r étage jurassique.— 

Carrrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage. 

G A N D (Saint) (canton de Fresne-Saint-Mamès) , argile 

avec gites non exploités de minerai de fer pisiforme appar

tenant au terrain moderne.— Exploitation de cette argile 

pour briques et tuiles. 

G E N E V R E U I L L E ( canton de L u r e ) , terrain keupé-

rien avec gypse.—Exploitation de ce gypse. 

G E N E V R E Y (canton de S a u l x ) , terraiu keupérien.— 

Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à ce terrain. 

— Grès du 1 e r étage du terrain liassique. — Carrières de 

moellons ouvertes sur ce grès.—Calcaire et marne du 2e 

étage liassique. —Carrières superficielles ouvertes sur ce 

calcaire. 

G E O R F A N S (canton de Vi l l e r sexe l ) , calcaire dit mus

chelkalk.—Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

G E R M A I N (Saint) (canton de L u r e ) , grès bigarré.— 

T r è s belles carrières ouvertes sur ce g rè s .— Dépôt de sable 

et de gravier appartenant au terrain moderne.— T o u r 

bières en exploitation appartenant au même terrain. 

G E R M I G N E Y (canton de G r a y ) , 3e étage jurassique. 



—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

—Gites non exploités de minerai de fer pisiforme du ter

rain du grès-vert ? 

G E S I N C O U R T ( canton de Combeaufontaine ) , calcaire 

et marne du 2 e étage du terrain liassique.—Carrières su

perficielles ouvertes sur ce calcaire.—Marnes du 3 e étage 

liassique. 

G E V I G N E Y (canton de Combeaufontaine ) , grès d u 1er 

étage du terrain liassique. —Calcaire et marne du 2 e étage 

liassique.—Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

G E Z I E R (canton de G y ) , 1 e r étage jurassique,—Car

rière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. —2e 

étage jurassique. 

G I R E F O N T A I N E (canton de Vauv i l l e r s ) , calcaire dit 

muschelkalk. —Carrières ouvertes sur ce ca lca i re .— T e r 

rain keupérien. 

G O N V I L L A R S (canton d 'Hér i cour t ) , marnes du 3e 

étage du terrain liassique.— Exploitation d'une assise mar

neuse appartenant à cet étage pour briques et tu i les .—1 e r 

étage jurassique. —Carr ières ouvertes sur un calcaire ap

partenant à cet étage-

G O U H E N A N S (canton de Vil lersexel) , terrain keupé

rien avec gîte de houi l le , bancs de sel gemme et d'argile 

salifère, et gypse .—Mine en exploitation ouverte sur ce gite 

de houi l le .— Exploitation d'eau salée et saline .—Grès du 1er 

étage du terrain liassique. —Calcaire et marne du 2 e étage 

liassique.—Marnes du 3e étage liassique.—1er étage juras

sique.— Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à 

cet étage. 

G O U R G E O N (canton de Combeaufontaine) , 1 e r étage 

jurassique. —Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes 

sur un calcaire appartenant à cet é tage.—2 e étage juras

sique. 
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G R A M M O N T (canton de Vi l le rsexe l ) , terrain keupé

rien avec indice de houil le .— Grès du 1er étage du terrain 

liassique. —Carrières ouvertes sur ce grès .— Calcaire et 

marne du 2 e étage liassique.— Marnes du 3e étage liassique. 

—1er étage jurassique. —Carr ière ouverte sur un calcaire 

appartenant à cet étage. 

G R A N V E L L E (canton de Scey-sur-Saône) , 1er étage 

jurassique.—3e étage jurassique .—Gites en exploitation de 

minerai de fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

G R A N G E - L A - V I L L E ( canton de Villersexel ) , grès 

vosgien près de Mignav i l l e r s .— Grès bigarré. — Belles 

carrières ouvertes sur ce grès qui est exploité pour dalles, 

meules à aiguiser et pierres de taille. —Calcaire dit mus

chelkalk à Mignafans. 

G R A N G E - L E - B O U R G (canton de V i l l e r s e x e l ) , grès 

bigarré.— Carrières ouvertes sur ce grès .— Exploitation de 

l'argile qui lui est subordonnée pour briques et tuiles.— 

Calcaire dit muschelkalk.— Carrières ouvertes sur ce cal

caire à Secenans et à Crevans .— Terra in keupérien. — G r è s 

du 1 e r étage du terrain liassique.—Calcaire et marne du 2 e 

étage liassique.—Carrière ouverte sur ce calcaire à la Cha -

pelle-les-Granges.—Gites pauvres non exploités de minerai 

de fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

G R A T T E R Y (canton de Port-sur-Saône) , 1er étage ju

rassique.—2e étage jurassique.—Carrière ouverte sur un 

calcaire appartenant à cet é tage.—3 e étage jurassique. 

G R A Y ( chef-lieu de sous-préfecture ) , 3 e étage jurassi

que.—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage.—Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du 

terrain du grès-vert ?—Exploitation de l'argile de ce ter

rain pour briques et tuiles.—Dépôt sablonneux du terrain 

moderne. 

G R A Y - L A - V I L L E (canton de Gray ) , 3 e étage jurassi-



que.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—Dépôt sablonneux du terrain moderne. 

G R E U C O U R T (canton de Fresne-Sa in t -Mamès) , 3e 

étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire ap 

partenant à cet étage.—Gîtes en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

G Y (chef- l ieu du canton de ce n o m ) , 1 e r étage jurassi

que.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage.— l'étage jurassique.—Exploitation d'une marne ap

partenant à cet étage pour briques et tu i les .—3 e étage ju

rassique. 

H A U T E V E L L E (canton de Sa in t -Loup) , terrain keu

périen, avec calcaire et grès subordonnés.—Carrière ouverte 

sur ce grès.—Gites pauvres non exploités de minerai de fer 

pisiforme appartenant au terrain moderne. 

H É R I C O U R T (chef-l ieu du canton de ce n o m ) , 1er 

étage jurassique.— Carrières ouvertes sur des calcaires ap 

partenant à cet é tage.—2 e étage jurassique.— Exploitation 

d'une marne appartenant à cet étage pour briques et tuiles. 

—Ter r a in moderne.—Gîtes non exploités de minerai de 

fer pisiforme appartenant à ce terrain, lesquels se trouvent 

dans des boyaux et cavités d'un calcaire du 2 e étage juras

sique situé dans la forêt communale. 

H U G I E R ( canton de Marnay ) , 3 e étage jurassique.— 

Carrière ouverte sur u n calcaire appartenant à cet étage. 

H U R É C O U R T (canton de Vauvi l l e r s ) , terrain keupé

rien.— Exploitation de gypse appartenant à ce terrain.— 

Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant au même 

terrain. 

H Y E T (canton de R i o z ) , 1 e r étage jurassique. — C a r 

rières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. 

I G N Y (canton de G r a y ) , gîtes non exploités de minerai 

de fer pisiforme du terrain du grès-vert ?—Terrain ter-
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tiaire lacustre.—Gites en exploitation de minerai de fer 

pisiforme du terrain moderne.—Exploitation de l'argile 

qui accompagne ce minerai pour br iques , tuiles et poterie. 

J A S N E Y ( canton de Vauvil lers ) , terrain keupérien.— 

Carrières ouvertes sur un calcaire subordonné à ce terrain. 

— G r è s du 1 e r étage du terrain liassique. 

J O N V E L L E (canton de Jussey ) , grès bigarré.—Car

rières de moellons ouvertes sur ce grès.—Dépôt de sable et 

de gravier appartenant au terrain moderne. 

J U L I E N (Saint-) (canton de Vitrey ) , marnes du 3 e étage 

liassique.—1er étage jurassique.—Carrières ouvertes sur 

des calcaires appartenant à cet étage. 

J U S S E Y (chef-lieu du canton de ce n o m ) , grès du 1 e r 

étage du terrain liassique.— Carrière ouverte sur ce grès. 

—Calcaire et marne du 2 e étage liassique.—Marnes du 3 e 

étage liassique —Exploitation de marne appartenant à cet 

étage pour briques et tu i les .—1 e r étage jurassique.—Cou

che en exploitation de minerai de fer hydroxidé oolithique 

appartenant à cet étage.—Carrières ouvertes sur des cal

caires du même étage.—Gites pauvres en exploitation de mi 

nerai de fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

L A M B R E Y (canton de Combeaufontaine) , calcaire et 

marne du 2 e étage du terrain liassique.—Carrières super

ficielles ouvertes sur ce calcaire.—Marnes du 3 e étage lias

sique. 

L A N T E N O T (canton de L u x e u i l ) , grès vosgien.— 

Grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce grès.—Exploita

tion de tourbe appartenant au terrain moderne. 

L A N T E R N E (La) (canton de Luxeu i l ) , grès vosgien. 

— G r è s bigarré.—Carrières ouvertes sur ce g r è s . — T o u r 

bière en exploitation appartenant au terrain moderne. 

L A R I A N S (canton de Montbozon) , 3 e étage, jurassique. 

—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 



—Gîtes en exploitation de minerai de 1er pisiforme du ter

rain moderne, situés dans des boyaux de calcaires apparte

nant au même étage. 

L A R R E T (canton de Champl i t te ) , 1er étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage.—2 e étage jurassique.— Exploitation d'une marne 

appartenant à cet étage pour marner les terres .—3 e étage ju

rassique.— Gîtes en exploitation de minerai de fer pisiforme 

du terrain du grès-vert? 

L A V I G N E Y (canton de V i t r ey ) , marnes du 3 e étage du 

terrain liassique. — 1er étage jurassique.—Carrières ou 

vertes sur des calcaires appartenant à cet é tage.—2 e étage 

jurassique.—Gites pauvres non exploités de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert? 

L A V O N C O U R T (canton de Dampier re -sur -Sa lon) , 3e 

étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire a p 

partenant à cet étage.—Gîtes en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

L E F F O N D (canton de Champlit te) , 1 e r étage jurassi 

que.—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à 

cet étage. 

L I E F F R A N S (canton de Scey-sur-Saône ) , dépôt argi 

leux avec giles en exploitation de minerai de fer pisiforme 

appartenant au terrain moderne. 

L I E U C O U R T (canton de Pesmes) , 3e étage jurassique, 

—Dépôt argileux avec gîtes non exploités de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert ?—Exploitation de. l 'ar

gile pour briques et tuiles. 

L I E V A N S (canton de Noroy- l 'Archevêque) calcaire et 

marne du 2 e étage du terrain liassique.—Carrières super

ficielles ouvertes sur ce calcaire.—Marnes du 3 e étage lias

sique. 

L I N E X E R T (canton de L u x e u i l ) , grès bigarré.—Dé-



pot de sable et de gravier appartenant au terrain moderne. 

L O E U I L L E Y (canton d ' A u t r e y ) , 3 e étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

—Dépôt argileux avec gîtes en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès-vert? 

L O M O N T (canton d 'Hér icour t ) , grès vosgien près de 

Courmont .— Grès bigarré.— Carrières de bonnes pierres 

de taille ouvertes sur ce grès à Lomont et à Lomontot. 

L O N G E V E L L E (canton de Vi l le r sexe l ) , marnes du 3e 

étage du terrain liassique.—1er étage jurassique.— Car

rières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage.— 

Dépôt de gravier et de sable du terrain moderne. 

L O N G I N E (La) (canton de F a u c o g n e y ) , groupe du 

granite.— Lambeaux de grès vosgien à la Louvière et près 

du hameau du Pougneux.—Carr ières dans ce g rès .—Tour

bière en exploitation appartenant au terrain moderne. 

L O U L A N S (canton de Montbozon) , 2e étage jurassique. 

—Exploitation d'une argile sablonneuse appartenant à cet 

étage pour le moulage de la fonte .—3 e étage jurassique.— 

Carrière ouverte sur u n calcaire appartenant à cet étage.— 

Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain 

moderne, situés dans des crevasses et boyaux de calcaires 

appartenant au 3 e étage jurassique. 

L O U P (Saint-) (chef-lieu du canton de ce n o m ) , calcaire 

dit muschelkalk.—Petite carrière ouverte sur ce calcaire.— 

Dépôt de sable et de gravier appartenant au terrain mo

derne. 

L O U P - L E S - G R A Y (Saint-) ( canton de Gray ) , dépôt 

irgileux avec gites en exploitation de minerai de fer pisi

forme du terrain du grès-vert?—Exploitation de l'argile 

de ce terrain pour briques et tuiles. 

L U R E (chef-lieu de sous-préfecture) , calcaire dit mus

chelkalk.—Terrain keupérien, avec indice de gite houiller. 



—Dépôt de sable et de gravier appartenant au terrain mo

derne.—Dépôt tourbeux non exploité appartenant au même 

terrain. 

L U X E U I L (chef-lieu du canton dece nom), grès bigarré. 

—Belles carrières d'excellentes pierres de taille ouvertes sur 

ce grès.—Sources d'eaux minérales sourdant de ce même 

grès.—Dépôt de sable et de gravier appartenant au terrain 

moderne. 

L U Z E (canton d 'Hër icour t ) , terrain keupérien.—Grès 

du 1 e r étage du terrain liassique.—Calcaire et marne d u 

2 e étage liassique.—Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

L I O F F A N S (canton de L u r e ) , grès bigarré.—Car

rières ouvertes sur ce grès.—Calcaire dit muschelhalk.— 

Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

M A G N I V R A Y (canton de L u x e u i l ) , grès bigarré.— 

Carrières ouvertes sur ce grès.—Dépôt sablonneux du ter

rain moderne. 

M A G N O N C O U R T (canton de Sa in t -Loup) , calcaire 

dit muschelhalk.—Dépôt de sable et de gravier apparte

nant au terrain moderne. 

M A G N O R A Y (Le) (canton de M o n t b o z o n ) , 1er étage 

jurassique.—Carrières de très bonnes pierres de taille o u 

vertes sur un calcaire appartenant à cet étage.—Dépôt ar

gileux appartenant au terrain moderne. 

M A G N Y (Les) (canton de Villersexel) , calcaire dit mus

chelhalk.—Carrières ouvertes sur ce calcaire.—Terrain 

keupérien. 

M A G N Y - D ' A N I G O N (canton de L u r e ) , grès rouge. 

— G r è s vosgien.—Grès bigarré.—Belles carrières dans ce 

dernier grès.—Exploitation de l'argile qui lui est subor

donné pour briques, tuiles et poterie. 

M A G N Y - J O B E R T (canton de L u r e ) , grès bigarré.— 

Carrières dans ce grès.—Calcaire dit muschelkalk. 



M A G N Y - L E S - J U S S E Y (canton de Jussey) , terrain 

keupérien.—Carrière ouverte sur une dolomie subordon

née à ce terrain.—Exploitation d'une assise marneuse du 

même terrain pour briques et tuiles.—Grès du 1er étage du 

terrain liassique. 

M A G N Y - V E R N O I S (canton de L u r e ) , dépôt de sable 

et de gravier appartenant au terrain moderne. 

M A I L L E R O N C O U R T - C H A R E T T E (canton de Saulx), 

terrain keupérien.—Belles carrières ouvertes sur une do

lomie appartenant à ce terrain.—Grès du 1 e r étage du ter

rain liassique.—Carrières ouvertes sur ce grès.—Calcaire 

et marne du 2 e étage liassique.—Gites pauvres non exploités 

déminerai de fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

M A I L L E R O N C O U R T - S A I N T - P A N C R A S (canton de 

V a u v i l l e r s ) , grès bigarré.—Carrières ouvertes sur ce grès 

près de l'usine de Frelan.—Calcaire dit muschelkalk.— 

Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

M A I L L E Y (canton de Scey-sur-Saône) , 1er étage ju

rassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant 

à cet é tage.—2 e étage jurassique. 

M A I Z I È R E S (canton de R i o z ) , 1er étage jurassique.— 

Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes sur des cal

caires appartenant à cet é tage.—2 e étage jurassique. 

M A L A C H È R E (La) (canton de Rioz ) , 1 e r étage jurassi

que.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—2 e étage jurassique. 

M A L A N S (canton de Pesmes) , 2 e étage jurassique.— 

Belles carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

é tage.—3 e étage jurassique. 

M A L B O U H A N S (canton de L u r e ) , grès vosgien.— 

Carrière ouverte sur ce grès .—Terra in moderne.—Exploi

tation d'argile appartenant à ce terrain pour briques et tuiles. 

—Dépôt tourbeux non exploité appartenant au même terrain. 

M A L V I L L E R S (canton de V i t r e y ) , grès du 1er l'étage 



du terrain liassique.—Carrière ouverte sur ce grès.—Cal

caire et marne du 2e étage liassique.—Carrières superfi

cielles ouvertes sur ce calcaire. 

M A N D R E V I L L A R S ( canton d'Héricourt ) , terrain 

keupérien, avec indice de dépôt gypseux.—Grès du 1 e r 

étage du terrain liassique. 

M A N T O C H E (canton d ' A u t r e y ) , 3 e étage jurassique. 

Carrières d'excellentes pierres de taille ouvertes sur un 

calcaire appartenant à cet étage. — Gîtes en exploitation de 

minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

M A R A T (canton de Vi l le rsexel ) , 1 e r étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage.—Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme 

du terrain moderne situés dans des crevasses de calcaires 

du même étage. 

M A R C E L (Saint-) (canton de V i t r e y ) , calcaire et marne 

du 2e étage du terrain liassique. —Marnes du 3 e étage lias

sique.—1er étage jurassique.—Carrières de moellons ou 

vertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

M A R G I L L E Y (canton de Champl i t l e ) , 1 e r étage juras

sique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—2 e étage jurassique. 

M A R I E - E N - C H A N O I S (Sa in te - ) (canton de Fauco -

gney) , groupe du porphyre noir. —Ter ra in de transition. 

— G r è s vosgien. —Carr ière ouverte sur ce grès à un kilo

mètre au sud du village. —Dépôt de sable et de gravier ap

partenant au terrain diluvien. 

M A R I E - E N - C H A U X (Sainte-) (canton de L u x e u i l ) , 

dépôt de sable et de gravier appartenant au terrain diluvien. 

M A R N A Y (chef-lieu du canton de ce n o m ) , 3 n étage 

jurassique. —Carrières ouvertes sur un calcaire apparte

nant à cet étage. —Dépôt sablonneux du terrain moderne. 

M A U S S A N S (canton de Montbozon) , 3 e étage juras-



sique. —Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à 

cet étage. —Gites non exploités de minerai de 1er pisiforme 

du terrain du g r è s - v e r t ? 

M E L E C E Y (canton de Vi l l e r sexe l ) , terrain keupérien 

avec indice de gite de houille. —Carr ière ouverte sur une 

dolomie subordonnée à ce terrain .—Grès du 1er étage duter-

rain liassique. —Carrières de moellons ouvertes sur ce grès. 

MELENT (canton de Combeaufontaine) , grès du 1 e r étage 

du terrain liassique.—Calcaire et marne du 2° étage lias

sique. —Exploitation de la marne de cet étage pour briques et 

tu i les .—1 e r étage jurassique. —Carr ière ouverte sur un cal

caire appartenant à cet étage. 

M É L I N C O U R T (canton de V a u v i l l e r s ) , calcaire dit 

musclielkalk.—Carrière ouverte sur ce calcaire.—Terrain 

keupérien. 

M E L I S E Y (chef-lieu du canton de ce n o m ) , groupe du 

porphyre de transition.—Terrain de transition. — Grès 

vosgien.—Carrière ouverte sur ce grès .— Tourbières en 

exploitation appartenant au terrain moderne. 

M E M B R E Y (canton de Dampierre-sur-Salon ) , 3 e étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire apparte

nant à cet étage.—Gîtes en exploitation de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert ? 

M E N O U X (canton d ' A m a n c e ) , grès du 1 e r étage du 

terrain liassique.—Calcaire et marne du 2 e étage liassique. 

—Gîtes pauvres non exploités de minerai de fer pisiforme 

appartenant au terrain moderne. 

M E R C E Y - S T J R - S A O N E (canton de Fresne-Saint-Ma-

m è s ) , 3 e étage jurassique.—Carrière ouverte sur un cal

caire appartenant à cet étage.—Gîtes non exploités de m i 

nerai de fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

M E R S U A Y ( canton de Port-sur-Saône) , calcaire et 

marne du 2 e étage du terrain liassique.—Dépôt argilo-sa-



blonneux avec gites pauvres de minerai de fer pisiforme 

appartenant au terrain moderne.—Exploitation de sable 

appartenant à ce terrain pour le moulage de la fonte. 

M E U R C O U R T (canton de S a u l x ) , terrain keupérien. 

—Exploitation de gypse appartenant à ce terra in .—Car

rière ouverte sur un calcaire subordonné au même ter

rain. 

M I E L L I N (canton de Mélisey ) , groupe du granite.— 

Groupe du porphyre de schiste de transition.—Groupe du 

porphyre noir.—Terrain de transition. 

M O F F A N S ( canton de L u r e ) , grès bigarré.—Car 

rières ouvertes sur ce grès.—Calcaire dit muschelhalk.— 

Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

M O I M A Y (canton de Vi l le rsexel ) , 1 e r étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 

étage. 

M O L A Y (canton de V i t r e y ) , terrain keupérien.—Car

rière ouverte sur une dolomie subordonnée à ce terrain.— 

Grès du 1er étage du terrain liassique.—Calcaire et marne 

du 2 e étage liassique. 

M O L L A N S (canton de L u r e ) , calcaire et marne du 2 e 

étage du terrain liassique. 

M O N T A G N E (La) (canton de Faucogney) , groupe du 

granité.—Lambeaux de grès vosgien.— Tourbière en ex

ploitation appartenant au terrain moderne. 

M O N T A G N E Y (canton de P e s m e s ) , 2 e étage jurassi

que.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage. 

M O N T A R L O T - L E S - B O U L T (canton de R i o z ) , 1er 

étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire ap

partenant à cet é tage.—2 e étage jurassique. 

M O N T A R L O T - S U R - S A L O N (canton de Champli t le) , 



1er étage jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage. 

M O N T B O I L L O N (canton de G y ) , 1 e r étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

—2e étage jurassique.—Exploitation de rognons et plaques 

calcaires appartenant à cet étage pour chaux hydraulique. 

—Exploitation de marne appartenant au même étage pour 

briques et tuiles. 

M O N T B O Z O N (chef-l ieu du.canton de ce n o m ) , 3e 

étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appar

tenant à cet étage. 

M O N T G E Y (canton de V e s o u l ) , 1er étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant a cet 

étage.—Gites en exploitation de minerai de fer pisiforme 

du terrain moderne, situés dans des boyaux d'un calcaire 

appartenant au même étage. 

M O N T C O U R T (canton de Jussey) , calcaire dit mus

clielkalk.—Carrière ouverte sur ce calcaire. 

M O N T D O R É (canton de Vauv i l l e r s ) , terrain keupé

rien.—Exploitation de gypse appartenant à ce terrain.— 

Carrière ouverte sur un calcaire appartenant au même, ter

rain. 

M O N T E S S A U X (canton de Mélisey ) , grès vosgien.— 

Carrière de moellons ouverte sur ce grès.—Dépôt de sable 

et de gravier appartenant au terrain moderne. 

M O N T I G N E Y - L E S - N O N N E S ( canton de Vesoul ) , 

marnes du 3e étage du terrain liassique.—1er étage jurassique 

avec couche peu puissante non exploitée de minerai de fer 

hydroxidé oolithique.—Carrières de bonnes pierres de taille 

ouvertes sur un calcaire appartenant à cet é tage.—3 e étage ju

rassique.—Gîtes en exploitation de minerai de fer pisiforme 

du terrain du grès-vert? 

M O N T I G N Y - L E S - C H E R L I E U X (canton de Vitrey ) , 



terrain keupérien.—Carrières ouvertes sur une dolomie 

appartenant à ce terrain.—Exploitation d'une assise mar

neuse du même terrain pour briques et tuiles. — Grès du 1er 

étage du terrain liassique.—Carrières ouvertes sur ce grès. 

— A l'ancienne abbaye de Cher l ieux , le terrain keupérien 

se montre à découvert au dessous du grès liassique. 

M O N T J U S T I N (canton de Noroy - l 'Archevêque ) , 

marnes du 3 e étage du terrain liassique.—1 e r étage juras

sique.—Carrière de moellons ouverte sur un calcaire ap

partenant à cet étage. 

M O N T - L E - F R A N O I S (canton de Champl i l te ) , 2 e étage 

jurassique.—3 e étage jurassique.—Carrière ouverte sur un 

calcaire appartenant à cet étage.—Gites en exploitation de 

minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert P 

M O N T - L E S - E T R E L L E S ( canton de G y ) , 1er étage 

jurassique.—Gites, près de Malbuisson , de minerai de fer 

oxidé rouge , situés dans des crevasses et boyaux de cal

caires appartenant à cet étage.—Carrières ouvertes sur des 

calcaires appartenant au même étage.—2 e étage jurassique. 

— 3 e étage jurassique.—Gites en exploitation de minerai de 

fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

M O N T - L E - V E R N O I S (canton de Vesoul ) ,1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant 

à cet étage.—Dépôt sablonneux du terrain moderne. 

M O N T O T (canton de Dampierre-sur-Salon) , 2 e étage 

jurassique.—3 e étage jurassique.—Carrières ouvertes sur 

des calcaires appartenant à cet étage.—Gites en exploitation 

de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert? 

M O N T - S A I N T - L É G E R ( canton de Dampierre-sur-

S a l o n ) , 3 e étage jurassique..—Carrière ouverte sur un 

calcaire appartenant à cet étage. 

M O N T S E U G N Y (canton de Pesmes), 3 e étage jurassique. 

—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet élage. 



—Dépôt argileux avec gites non exploités de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert? 

M O N T U R E U X - L E S - B A U L A Y (canton d ' A m a n c e ) , 

calcaire et marne du 2 e étage du terrain liassique.—Dépôt 

sablonneux du terrain moderne. 

M O N T U R E U X - S U R - S A O N E (canton d ' A u t r e y ) , 3e 

étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appar

tenant à cet étage.—Dépôt argileux avec gîtes en exploita

tion de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

—Exploitation d'une argile appartenant à ce terrain pour 

briques et tuiles. 

M O R E Y (canton de V i t r e y ) , calcaire et marne du 2e 

étage d u terrain liassique.—Marnes du 3 e étage liassique. 

—Exploitation d'une assise marneuse appartenant à cet étage 

pour briques et tuiles.—1 e r étage jurassique.—Carrières 

ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. 

M O T E Y - B E S S U C H E (canton de Pesmes), 2e étage juras

sique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—Dépôt argileux avec gîtes non exploités de minerai 

de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

M O T E Y - S U R - S A O N E (canton de Fresne-Saint -Ma-

mès) , 3 e étage jurassique.—Carrière ouverte sur un cal

caire appartenant à cet étage.—Dépôt argileux avec gîtes en 

exploitation de minerai de fer pisiforme appartenant au 

terrain moderne. 

NANTILLY (canton d'Autrey), 3e étage jurassique.— 

Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

—Dépôt argileux avec gîtes en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès-vert? 

N A N T O U A R D (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique. 

—Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes sur un 

calcaire appartenant à cet étage.—Dépôt argileux avec gîtes 



en exploitation de minerai de 1er pisiforme du terrain du 

grès-vert P 

N A V E N N E (canton de V e s o u l ) , marnes du 3 e étage du 

terrain liassique.—1er étage jurassique avec couche peu 

puissante non exploitée de minerai de fer hydroxidé ooli-

thique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—Exploitation de pierraille dite groise appartenant 

au même étage. 

N E R V E Z A I N (canton de D a m p i e r r e - s u r - S a l o n ) , 3 e 

étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire ap

partenant à cet élage. 

N E U R E Y - E N - V A U X (canton de Sau lx ) , terrain keu

périen avec indice de gypse.—Carrières ouvertes sur une 

dolomie subordonnée à ce terrain, laquelle a été autrefois 

exploitée comme marbre commun.—Grès du 1 e r étage lias

sique. 

N E U R E Y - L E S - L A - D E M I E (canton de Noroy- l 'Arche -

v ê q u e ) , 1 e r étage jurassique. — Carrières ouvertes sur un 

calcaire appartenant à cet étage. 

N E U V E L L E (La) (canton de L u r e ) , dépôt de sable et 

de gravier appartenant au terrain moderne. 

N E U V E L L E - L E S - C H A M P L I T T E (canton de Cham

plitle), 2 e étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire 

appartenant à cet étage. 

N E U V E L L E - L E S - L A - C H A R I T É (canton de Scey sur

S a ô n e ) , terrain tertiaire lacustre.—Carrières ouvertes sur 

un calcaire appartenant à ce terrain.—Dépôt argilo-sablon-

neux avec giles en exploitation de minerai de fer pisiforme 

du terrain moderne.—Exploitation d'une argile apparte

nant à ce terrain pour briques et tuiles. 

L A N E U V E L L E - L E S - S C E Y ( canton de Corn beau-

fontaine), 1 e r étage jurassique.—Carrières ouvertes sur des 

calcaires appartenant à cet étage.—2 e élage jurassique. 



N O I D A N S - L E - F E R R O U X (canton de Scey-sur-

Saône ) , 3e étage jurassique.—Terrain tertiaire lacustre 

—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à ce terrain. 

—Dépôt argileux avec gites en exploitation de minerai de 

fer pisiforme, appartenant au terrain moderne. 

N O I D A N S - L E S - V E S O U L (canton de Vesoul ) , marnes 

du 3 e étage du terrain liassique. — 1 e r étage jurassique. 

—Carr iè res ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage. 

N O I R O N ( canton de Gray ) , 3 e étage jurassique.— 

Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage— 

Dépôt argilo-sablonneux, avec gites en exploitation de mi

nerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

N O R O Y - L ' A R C H E V E Q U E ( chef-lieu du canton de 

ce n o m ) , marnes du 3e étage du terrain liassique. 1 e r étage 

jurassique avec couche exploitable et anciennement exploitée 

de minerai de fer hydroxidé oolithique.—Carrières ouvertes 

sur des calcaires appartenant à cet étage. 

N O R O Y - L E S - J U S S E Y (canton de Vi t rey) , marnes du 

3 e étage du terrain liassique. — 1 e r étage jurassique.—Car

rières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

O I G N E Y (canton de Combeaufontaine ) , calcaire et 

marne du 2 e étage du terrain liassique.—Carrières ouver

tes sur ce calcaire. 

O I S E L A Y (canton de G y ) , 1 e r étage jurassique.—Car

rières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage— 

2 e étage jurassique.—-Exploitation d'une assise marneuse, 

appartenant à cet étage pour briques et tuiles—Gites pau

vres non exploités de minerai de fer pisiforme, appartenant 

au terrain moderne. 

O N A Y (canton de G r a y ) , dépôt argileux avec gîtes en 

exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-

vert ? 



OPPENANS (canton de Villersexel), marnes du 3 e 

étage du terrain liassique.—1er étage jurassique, avec cou
che en exploitation de minerai de fer hydroxidé oolithique. 
—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet 
étage. 

ORICOURT (canton de Villersexel) , 1er étage jurassi
que.—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à 
cet étage. 

ORMENANS (canton de Montbozon), 2 e étage juras
sique.—3e étage jurassique.—Carrières ouvertes sur u ncal-
caire appartenant à cet étage. 

ORMOICHE (canton de Luxeuil), grès bigarré.—Car
rières dans ce grès.—Dépôt de sable et de gravier apparte
nant au terrain moderne. 

ORMOY (canton de Jussey), calcaire dit muschelkalk. 
—Carrière ouverte sur ce calcaire.—Terrain keupérien.— 
Carrières ouvertes sur une dolomie subordonnée à ce ter
rain.—Dépôt argileux avec gîtes pauvres de minerai de 
fer en grains du terrain moderne. 

OUGE (canton de Vitrey) , grès du 1er étage du terrain 
liassique.—Belles carrières ouvertes sur ce grès.—Calcaire 
et marne du 2 e étage liassique. 

OVANCHES (canton de Scey-sur-Saône), 3 e étage ju
rassique.—Dépôt sablonneux du terrain moderne. 

OYRIERES (canton d'Autrey) , 2 e étage jurassique.— 
Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage.— 
3 e étage jurassique.—Dépôt argileux avec gites en exploita
tion de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

P A L A N T E (canton de Lure) , terrain keupérien.—Ex
ploitation de gypse appartenant à ce terrain. 

P A S S A V A N T (canton de Jussey), grès bigarré.-— 
Belles carrières dans ce grès exploité pour pierres de taille, 
dalles et meules à aiguiser.—Exploitation de l'argile subor-
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donnée à ce grès pour briques et tuiles.—Calcaire dit mus-

chelkalk.—Dépôt argileux avec gîtes pauvres, non exploités 

de minerai de fer pisiforme du terrain moderne. 

P E N N E S I È R E S (canton de Rioz) , 1 e r étage jurassique. 

Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. 

—Pui ts naturel à Courboux , dans un calcaire du même 

é tage .—2 e étage jurassique.—Dépôt argileux avec gites pau

vres de minerai de fer pisiforme du terrain moderne. 

P E R C E Y - l e - G R A N D (canton de Champlitte), 1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet étage.—Grotte dans un calcaire appartenant au 

même étage.—2 e étage jurassique.—Gites en exploitation de 

minerai de fer hydroxidé oolithique constituant une couche 

dans la partie inférieure du dépôt marneux de cet étage. 

P E R O U S E (canton de R i o z ) , 1 e r étage jurassique.— 

2 e étage jurassique. 

P E S M E S (chef-lieu du canton de ce nom) , 3 e étage ju

rassique.—Dépôt argileux avec gites en exploitation de m i 

nerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

P I É R R E C O U R T (canton de C h a m p l i l t e ) , 1 e r étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet é tage.—2 e étage jurassique. 

P I N - L E S - M A G N Y (canton de Marnay) , 2 e étage ju

rassique.—Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes 

sur un calcaire dit vergenne, appartenant à cet étage.— 

Exploitation d'une assise marneuse, appartenant au même 

étage pour briques et tuiles. 

P I S S E U R E (La) (canton de Vauvi l lers) , terrain keupé-

rien.—Carrières ouvertes sur une dolomie subordonnée à 

ce terrain. 

P L A I N E M O U T (canton de Vauvi l l e r s ) , terrain keu-

périen.—Carrières ouvertes sur une dolomie subordonnée 

à ce terrain. 



P L A N C H E R - B A S (canton de C h a m p a g n e y ) , groupe 

du porphyre de transition.—Groupe du porphyre noir.— 

Terra in de transition.—Filons anciennement explorés de 

fer oligiste argilifère ou pierre à crayon rouge, qui se trou

vent dans un schiste argileux appartenant à ce. terrain.— 

Terra in houiller ancien, avec indice de houille aux granges 

G o d e y . — G r è s rouge.—Carrière de moellon dans ce grès. 

P L A N C H E R - L E S - M I N E S (canton de Champagney) , 

groupe du granité.—Groupe du porphyre de transition.— 

Mines abandonnées ouvertes sur des filons de plomb sul

furé, de cuivre pyr i teux , de cuivre gris argentifère et de 

fer sulfuré aur i fère , lesquels se trouvent dans un porphyre 

appartenant à ce groupe .—Groupe du porphyre noir. 

P O L A I N C O U R T (canton d 'Amance) , terrain keupé-

rien.—Carrière ouverte sur une dolomie subordonnée à ce 

terrain.—Exploitation d'uneassise marneuse appartenantau 

même terrain pour briques et tui les.—Grès liassique. 

P O M O Y ( canton de L u r e ) , calcaire et marne du 2 e 

étage du terrain liassique.—Carrières ouvertes sur ce cal

caire. 

P O N T C E Y (canton de Scey-sur-Saône), 3 e étage juras

sique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—Dépôt argileux avec gites en exploitation de m i 

nerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert? 

P O N T - D E - P L A N C H E (canton de Fresne-St.-Mamès), 

terrain tertiaire lacustre.—Carrière ouverte sur un calcaire 

marneux appartenant à ce terrain.—Dépôt argilo-sablon-

neux avec gites en exploitation de minerai de fer pisiforme 

du terrain moderne. 

P O N T - D U - B O I S (canton de Vauvillers), grès bigarré. 

— T r è s belles carrières de pierres de taille, de dalles et de 

meules à aiguiser, ouvertes sur ce grès. 

P O N T - S U R - L ' O G N O N (canton de Villersexel), ter-
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rain keupérien.—Carrières ouvertes sur une dolomie sub

ordonnée à ce terrain.—Couche non exploitée de calcaire 

lithographique , appartenant au même terrain.—Grès du 

1er étage du terrain liassique.—Exploitation de sable pour 

moulage, provenant de la décomposition de ce grès. 

PORT-SUR-SAONE (chef-lieu du canton de ce nom), 

1er étage jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage.—2e étage jurassique.—Dépôt de 

sable et de gravier du terrain moderne. 

POYANS (canton d'Aulrey), 3° étage jurassique.— 

Dépôt argileux avec gîtes en exploitation de minerai de fer 

pisiforme du terrain moderne. 

PREIGNEY (canton de Vitrey), terrain keupérien.— 

Grès du 1er étage du terrain liassique.—Calcaire et marne 

du 2 e étage liassique.—Carrières ouvertes sur ce cal

caire. 

PRESLE (canton de Montbozon) , 1er étage jurassique. 

—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

— 2 e étage jurassique. 

PROISELIÈRE et L A N G L E (La) (canton de Fauco-

gney), grès vosgien.—Grès bigarré.—Carrières ouvertes 

sur ce grès.—Terrain moderne.—Tourbières en exploita

tion, appartenant à ce terrain. 

PROVENCHÈRE (canton de Port-sur-Saône), terrain 

keupérien.—Grès du 1 e r étage du terrain liassique.—Car

rière de moellon dans ce grès.—Calcaire et marne du 2 e 

étage liassique. 

PTJRGEROT (canton de Combeaufontaine), marnes 

du 3 e étage du terrain liassique.—1er étage jurassique.— 

Carrières de bonnes pierres de taille, et de dalles dites 

laves, ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage.— 

Dépôt sablonneux, appartenant au terrain moderne. 

PUSEY, (canton de Vesoul), calcaire et marne du 2e 



étage du terrain liassique.—Marnes du 3e étage lias

sique. 

P U S Y (canton de Vesoul ) , calcaire et marne du 2 e étage 

liassique.—Carrière ouverte sur ce calcaire. 

Q U A R T E (La) (canton de V i t r e y ) , terrain keupérien. 

— G r è s du 1 e r étage du terrain liassique.—Carrière de 

moellon ouverte sur ce grès.—Calcaire et marne du 2e 

élage liassique. 

Q U E N O C H E (canton de R i o z ) , 1 e r étage jurassique. 

— 2 e étage jurassique. 

Q U E R S (canton de L u r e ) , calcaire dit muschelkalk. 

—Carrières ouvertes sur ce calcai re .—Terrain keupérien. 

—Exploitation d'une assise marneuse, a p p a r t e n a n t ce 

terrain pour briques et tuiles. 

Q U I N C E Y (canton de V e s o u l ) , marnes du 3 e étage 

du terrain liassique.—1er étage jurassique.—Carrières de 

bonnes pierres de tail le, ouvertes sur un calcaire apparte

nant à cet étage.—Fontaine intermittente de frais-puits pro

venant d'un gouffre situé dans un calcaire du même 

étage. 

Q U I T T E U R (canton de Fresne-St . -Mamès) , 3e étage 

jurassique.—Carrière de moellon ouverte sur un calcaire 

appartenant à cet é tage.—Terrain moderne. 

R A D D O N , (canton de Faucogney) , terrain de transition-

— G r è s vosgien.—Grès bigarré.—Carrières ouvertes sur 

ce grès au hameau de Chapendu.—Terra in moderne. 

R A I N C O U R T (canton de Jussey), terrain keupérien. 

Carrière abandonnée, qui était ouverte sur une dolnmie ap

partenant à ce terrain.—Grès du 1 e r étage liassique.—Cal

caire et marne du 2 e étage liassique.—Carrières superfi

cielles ouvertes sur ce calcaire. 

R A N Z E V E L L E (canton de Jussey), calcaire dit mus

chelkalk.—Dépôt sablonneux moderne. 



R A Y (canton de Dampierre-sur-Salon) , 2e étage juras

sique.—3e étage jurassique.—Dépôt sablonneux du terrain 

du grès-vert ? 

R A Z E (canton de Scey-sur -Saône) , terrain tertiaire-

lacustre.—Carrière de moellon ouverte sur un calcaire 

appartenant à ce terrain.—Dépôt argileux avec gîtes en ex

ploitation de minerai de fer pisiforme du terrain moderne. 

R E C O L O G N E - L E S - F O N D R E M A N D ( c a n t o n de 

R i o z ) ; 1 e r étage jurassique.—Carrières de bonnes pierres 

de taille et de dalles dites laves, ouvertes sur des calcaires 

appartenant à cet étage. 

R E C O L O G N E - L E S - R A Y (canton de Dampierre-sur-

Sa lon) , 3 e étage jurassique.—Dépôt argileux avec gites en 

exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-

vert ? 

R E I N E (Ste.) (canton de Fresne-St . -Mamès) , dépôt argi

leux avec gîtes non exploités de minerai de fer pisiforme 

du terrain du grès-vert? et du terrain moderne. 

R E M Y (Saint-) (canton d'Amance) , terrain keupérien 

avec indice de gîte houiller.—Belles carrières ouvertes sur 

une dolomie subordonnée à ce terrain.—Grès du 1er étage 

du terrain liassique avec banc subordonné de minerai 

de fer hydroxidé en plaquettes géodiques, près de la ferme 

dite de St . -Berthaire , lequel n'a pas été exploité. 

R E N A U C O U R T (canton de Dampierre-sur-Salon) , 3 e 

étage jurassique.—Dépôt argileux avec gîtes en exploitation 

de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

R E S I E ( L a Grande ) (canton de P e s m e s ) , 3 e étage 

jurassique.—Dépôt argileux avec gîtes en exploitation de 

minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

R É S I E - S A I N T - M A R T I N (La) (canton de Pesmes), 3e 

étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appar-

enant à cet étage.—Dépôt argileux avec gites en exploita-



lion de minerai de fer pisiforme du terrain-du grès-vert? 

R I G N O V E L L E (canton de Luxeui l ) , grès bigarré. 

—Dépôt sablonneux moderne. 

R I G N Y , (canton d 'Autrey) , 3 e étage jurassique.—Car

rières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage.— 

Dépôt argileux avec gîtes en exploitation de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert?—Terrain moderne. 

R I O Z (chef-lieu du canton de ce n o m ) , 1er étage ju

rassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant 

à cet étage à R i o z , Authon et Dournon .—2 e étage jurassi

que. 

R O C H E - S U R - L I N O T T E (canton de Montbozon) , 1er 

étage jurassique.—Carrières de bonnes pierres de taille, 

ouvertes sur un calcaire appartenant à cet é tage .—2 e étage 

jurassique. 

R O C H E - S U R - V A N O N ( canton de Dampier re - sur -

Salon) , 2 e étage jurassique.—Belles carrières ouvertes sur 

des calcaires appartenant à cet étage.;—3 e étage jurassique. 

—Dépôt argileux avec gîtes en exploitation deminerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert? 

R O C H E L L E (La) (canton de Vi l rey ) , terrain keupérien. 

—Grès du 1 e r étage du terrain liassique.-—Carrière ouverte 

sur ce grès. 

R O N C H A M P (canton de C h a m p a g n e y ) , terrain de 

transition.—Terrain houiller ancien.—Mine en exploita

tion, ouverte sur un gîte de houille appartenant à ce terrain. 

— Banc de nodules de fer hématite rouge , dans le schiste 

houiller, à Mour iè re .— Grès-rouge.—Carrière de moellon 

ouverte sur ce grès. —Exploitation d'une argile subordon

née à ce grès pour briques et tuiles.—Grès vosgien.—Dépôt 

de sable et de gravier appartenant au terrain moderne. 

R O S E Y , (canton de Scey-sur-Saône) , 1 e r étage jurassi

que.—Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à 



cet étage.—3 e étage jurassique.—Dépôt argileux avec gites 

en exploitation de minerai de fer pisiforme appartenant au 

terrain moderne. 

R O S I È R E (La) (canton de Faueogney) , groupe du gia-

nite.—Lambeaux de grès vosgien.—Tourbière en exploi

tation, appartenant au terrain moderne. 

R O S I È R E - S U R - M A N C E (canton de V i t r e y ) , terrain 

heupérien.—Exploitation de gypse appartenant à ce ter

rain.—Carrières ouvertes sur une dolomie subordonnée au 

même terrain.—Grès liassique. 

R O Y E (canton de L u r e ) , dépôt de sable et de gravier 

appartenant au terrain moderne. 

R U H A N S (canton de Montbozon), 1 e r étage jurassique. 

—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

— 2 e étage jurassique. 

R U P T (canton de Scey-sur-Saône) , 1er étage jurassi

que.—Carrières de bonnes pierres de taille, ouvertes sur 

des calcaires appartenant à cet é tage.—2 e étage jurassique. 

—Sources d'une disposition curieuse, sourdant d'un cal

caire appartenant à cet étage.—Dépôt sablonneux mo

derne. 

S A P O N C O U R T (canton d 'Amance) , terrain heupérien 

avec indice de gîte de houil le .—Carrière ouverte sur une 

dolomie subordonnée à ce terrain.—Grès du 1 e r étage du 

terrain liassique.—Carrière de moellon ouverte sur ce 

grès. 

S A U L N O T (canton d 'Héricourt) , porphyre de transi

tion.—Amas en exploitation de minerai de fer oxidé rouge 

dans ce porphyre .—Terra in de transition.—Grès vosgien. 

— G r è s bigarré.—Carrière ouverte sur ce grès.—Calcaire 

dit muschelhalh.—Terrain heupérien avec gîte de houille et 

gypse.—Sources d'eau salée autrefois exploitées qui pro

viennent de ce terrain souvent salifère. — Grès du 1 e r 



étage du terrain liassique.—Calcaire et marne du 2 e élage 

liassique.—Marnes du 3 e étage liassique.—1er étage juras

sique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage. 

S A U L X , chef-lieu du canton de ce nom, calcaire et 

marne du 2 e étage du terrain liassique. 

S A U V E U R (Saint-) (canton de Luxeu i l ) , grès bigarré. 

—Exploitation d'une argile subordonnée à ce grès pour po

terie.—Dépôt de sable et de gravier appartenant au ter

rain moderne. 

S A U V T G N E Y - L E S - A N G I R E Y (canton de G r a y ) , 3 e 

étage jurassique.—Dépôt argileux avec gîtes en exploitation 

de minerai de fer pisiforme appartenant au terrain mo

derne. 

S A U V I G N E Y - L E S - P E S M E S (canton de Pesmes) , 3 e 

étage jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire ap

partenant à cet étage.—Gîtes en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

S A V O Y E U X (canton de Dampierre-sur-Salon), 3e étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant 

à cet élage.—Gîtes en exploitation de minerai de fer pisi

forme du terrain du grès-vert ? 

S C E Y - S U R - S A O N E , (chef-lieu du canton de ce nom) , 

1 e r étage jurassique.—Carrières de bonnes pierres de taille 

ouverlessur des calcaires appartenant à cet étage.— 2 e étage 

jurassique.—Source d'eau salée en provenant.—Terrain 

moderne. 

S C Y E (canton de Port-sur-Saône) , 2e étage jurassique. 

— 3 e étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire 

appartenant à cet élage. 

S E L L E S (canton de Vauvi l le rs ) , grès bigarré.—Belles 

carrières ouvertes sur ce grès pour pierres de taille, dalles 



et meules à aiguiser.—Exploitation d'une argile subordonnée 

à ce grès pour briques et tuiles. 

S E M M A D O N (canton de Combeaufontaine), marnes 

d u 3 e étage du terrain liassique.—1er étage jurassique.— 

Carrières de bonnes pierres de taille, ouvertes sur un cal

caire appartenant à cet étage. 

S E N A R G E N T (canton de Vil lersexel) , grès bigarré. 

—Carrières ouvertes sur ce grès dans le bois communal .— 

Calcaire dit muschelkalk.—Carrière ouverte surce calcaire. 

S E N O N C O U R T (canton d 'Amance ) , terrain keupé-

rien.—Carrières de pierres de taille et de marbres communs 

ouvertes sur une dolomie appartenant à ce terrain. — Grès 

du 1 e r étage du terrain liassique. 

S E P T - F O N T A I N E S (Les) (canton de Fresne-St . -Ma

mès), dépôt argileux avec gîtes non exploités de minerai de 

fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

S E R V A N C E ( canton de Mél i sey) , groupe du granite 

au haut-du T h e m , à Servanceuil et au M a g n y . — G r o u p e du 

porphyre-noir.—Filons non exploités de fer oligiste à la 

montagne du Meni l , au lieu dit le Revers-aux-Chiens , près 

du hameau de la Pi le et près de celui des Evaudois dans 

le porphyre-noir ( l e filon du Ménil est le seul concédé).— 

Filon non exploité de plomb sulfuré dans un spilite appar

tenant au même g roupe .—Lambeau de grès vosgien près 

de la forêt de la Bravouse.—Tourbières en exploitation ap

partenant au terrain moderne. 

S E V E U X (canton de Fresne-St .-Marnes) , 3e étage ju

rassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant 

à cet étage.—Dépôt argileux avec gites en exploitation de 

minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ?—Ter

rain moderne.—Exploitation de sable pour les usines à fer, 

appartenant à ce terrain. 

S O I N G (canton de Fresne-St.-Mamès) , 3e étage ju

rassique.—Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes 



sur des calcaires appartenant à cet étage.—Dépôt argileux 

avec gîtes en exploitation de minerai de fer pisiforme du 

terrain du grès-vert ?—Dépôt sablonneux moderne. 

S O R A N S - L E S - B R E U R E Y (canton de Rioz) , 1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant 

cet étage.—2 e Etage jurassique.—Exploitation d'une assise 

marneuse appartenant à cet étage pour faïence, briques et 

tuiles.—Dépôt argileux avec gîtes pauvres en exploitation de 

minerai de fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

S O R N A Y ( canton de Marnay ) , 2 e étage jurassique. 

— 3 e étage jurasique.— Carrière ouverte sur un calcaire ap

partenant à cet étage. 

S U A U C O T J R T (canton de Champlit te) , marnes du 3e 

étage du terrain liassique.—1er étage jurassique avec cou

che non exploitée de minerai de fer hydroxidé oolithique, à 

Pisseloup.—2 e étage jurassique. 

S U L P I C E ( S t . ) (canton de Villersexel), calcaire dit mus-

chelkalk.—Carrière ouverte sur ce calcaire.—Terrain keu-

périen.—Exploitation d'une assise marneuse appartenant à ce 

terrain pour briques et tuiles.—Dépôt de sable et de gravier 

du terrain moderne. 

T A R T É C O U R T (canton de Jussey), grès du 1er étage 

du terrain liassique.—Carrière ouverte sur ce grès .—Cal

caire et marne du 2 e étage liassique. 

T A V E Y (canton d 'Hér icour t ) , 1er étage jurassique. 

—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

—2e étage jurassique. 

T E R N U A Y (canton deMél isey) , groupe du porphyre de 

transition.—Mine abandonnée ouverte sur un filon de 

plomb sulfuré argentifère et de zinc sulfuré, situé dans ce 

porphyre.—Groupe du porphyre-noir.—Terrain de tran

sition.—Schiste argileux avec indice d'anthracite apparte

nant à ce terrain.—Lambeau de grès vosgien dans lequel 



existe près de Montebeau un banc non exploité chargé de 

ter oligiste.—Carrières ouvertes sur ce grès à Melay et à 

St.-Hilaire. —Tourb iè re s en exploitation appartenant au 

terrain moderne. 

T H E U L E Y (canton de Dampierre-sur-Salon), 3e étage 

jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à cet étage.—Dépôt argileux avec gites en exploitation de 

minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

T H I E F F R A N S (canton de Montbozon), 3 e étage juras

sique. — Carrières de moellon ouvertes sur un calcaire 

appartenant à cet étage.—Gîtes de minerai de fer pisiforme 

du terrain du grès-vert ? 

T H I É N A N S (canton de Montbozon) , 3e étage jurassi

que.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

étage. — Dépôt argileux avec gites en exploitation de mine

rai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

T I N C E Y (canton de Dampierre-sur-Salon), 3 e étage ju

rassique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à 

cet étage. 

T R A I T I É - F O N T A I N E (canton de R i o z ) , 1 e r étage 

jurassique.—2e étage jurassique. 

T R A V E S (canton de Scey-sur-Saône) , 3 e étage jurassi

que.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

é tage .—Dépôt argileux avec gites en exploitation de mine

rai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

T R E M B L O I S (Le) , (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassi-

que.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—Dépôt argileux avec gites en exploitation de mine

rai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

T R É M O I N S (canton d 'Héricourt) , 1 e r étege jurassique. 

—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

— 2 e étage jurassique. 

T R É S I L L E Y (canton de Rioz) , 1er étage jurassique. 



— 2 e étage jurassique.—Exploitation d'une assise marneuse 

appartenant à cet étage pour briques et tuiles. 

T R E V E Y (canton de Monlbozon) , 1er étage jurassique. 

— 2 e étage jurassique. 

T R O M A R E Y (canton de Marnay ) , 2 e étage jurassique. 

— Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet 

é tage.—3 e étage jurassique. 

V A D A N S (canton de Pesmes), 3 e étage jurassique. 

—Carr ière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

— Dépôt argileux avec gites en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 

V A I T E (canton de Dampierre-sur-Salon) , 2 e étage 

jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à cet é tage.—3 e étage jurassique.—Dépôt argileux avec 

gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain 

du grès-vert?—Exploitation de l'argile de ce dépôt pour 

briques et tuiles. 

V A I V R E (canton de Vesou l ) , marnes du 3 e étage du 

terrain liassique.—1er étage jurassique.—Carrières de 

bonnes pierres de taille ouvertes sur un calcaire appartenant 

à cet étage. 

V A I V R E ( L a ) , canton de S t . - L o u p , grès bigarré. — 

Belles carrières ouvertes sur ce grès. 

V A L (Le) , (canton de L u r e ) , terrain keupérien avec gîte 

de houille concedé. 

V A L A Y (canton de P e s m e s ) , 3 e étage jurassique.— 

Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

— Dépôt argileux avec gîtes en exploitation de minerai de 

fer pisiforme du terrain du grès-vert ?—Exploitation de 

l'argile de ce dépôt pour poterie. 

V A L B E R G - L E S - L U X E U I L (St.) (canton de L u x e u i l , 

grès vosgien.—Grès bigarré. —Bel l e s carrières ouvertes 

sur ce grès. 



V A L - S t . - E L O Y (Le) , (canton de Port-sur-Saône), terrain 

heupérien.—Carrière ouverte sur une dolomie subordon

née à ce terrain.—Grès du 1er étage du terrain liassique. 

V A L L E R O I S - L E - B O I S (canton de Noroy- l 'Archevê

que) , 1er étage jurassique.—Carrières de moellon ouvertes 

sur un calcaire appartenant à cet é tage .—2 e étage jurassi

que. 

V A L L E R O I S - L O R I O Z (canton de Noroy- l 'Archevê-

que) , 1 e r étage jurassique.—Carrières ouvertes sur des 

calcaires appartenant à cet étage. 

V A N D E L A N S (canton de Noroy- l 'Archevêque) , 3 e étage 

jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant 

à cet étage.—Dépôt sablonneux moderne. 

V A N N E (canton de Dampierre-sur-Salon) , 2e étage 

jurassique.—Belles carrières ouvertes sur des calcaires ap 

partenant à cet étage. 

V A N T O U X (canton de G y ) , 3 e étage jurassique.—Dépôt 

argileux avec gîtes en exploitation de minerai de fer pisi

forme appartenant au terrain moderne. 

V A R O G N E (canton de Vesou l ) , grès du 1 e r étage du 

terrain liassique.—Calcaire et marne du 2 e étage liassique. 

—Carrière ouverte sur ce calcaire. 

V A R S (canton d 'Au t rey ) , 3 e étage jurassique.—Dépôt 

argileux avec gites en exploitation de minerai de fer pisi

forme du terrain du grès-vert? 

V A U C H O U X (canton de Por t -sur-Saône) , 1 e r étage ju

rassique.—Carrières d'excellentes pierres détaille ouvertes 

sur un calcaire appartenant à cet é tage.—2 e étage, jurassique. 

—Dépôt sablonneux moderne. 

V A U C O N C O U R T (canton de Dampierre-sur-Salon), 

3 e étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire a p 

partenant à cet étage.—Dépôt argileux avec gîtes en exploi

tation de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert ? 



V A U V I L E R S (chef lieu du canton de ce nom), cal

caire dit muschelkalk.—Carrière ouverte sur ce calcaire. 

—Terra in keupérien.—Exploitation d'une assise mar

neuse appartenant à ce terrain pour briques et tuiles. 

V A U X - l e - M O N C E L O T (canton de G y ) , 3 e étage ju

rassique.—Dépôt argileux avec gîtes en exploitation de man

ganèse oxidé en plaquettes et fragmens entremêlés de mi 

nerai de fer pisiforme, appartenant au terrain moderne. 

V E L E S M E (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique.— 

Carrières d'excellentes pierres de taille ouvertes sur un cal

caire appartenant à cet étage.—Dépôt argileux avec gîtes en 

exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-

vert? 

V E L E T (canton de G r a y ) , 3 e étage jurassique.—Car

rières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

V E L L E C H E V R E U X (canton de Vil lersexel) , calcaire 

dit muschelkalk.—Carrière ouverte sur ce ca lca i re .—Ter

rain keupérien avec gîte de houille et gypse.—Exploitation 

de ce gypse.—Exploitation d'une assise marneuse apparte

nant au même terrain pour poterie.—Grès du 1 e r étage du 

terrain liassique.—Calcaire et marnes du 2 e étage liassique. 

—Marnes du 3 e étage liassique.—1er étage jurassique près 

de Courbenans. 

V E L L E C L A I R E (canton de G y ) , 1 e r étage jurassique. 

—Gîtes de minerai de fer oxidé rouge en exploitation près 

du hameau de Malbuisson, dans des fentes et boyaux d'un 

calcaire appartenant à cet étage.—Carrières ouvertes sur 

des calcaires appartenant au même étage.—2 e étage juras

sique.—3e étage jurassique. 

V E L L E F A U X , (canton de Montbozon) , 1 e r étage juras

sique avec couche exploitée de minerai de fer hydro-

xi dé oolithique.—Carrières ouvertes sur des calcaires ap

partenant à cet étage.—Dépôt argilo-sablonneux moderne. 



V E L L E F R E Y (canton de G y ) , 3 e étage jurassique.— 

Dépôt argileux avec gites non exploités de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert ? 

V E L L E F R I E ( canton de Vesoul) , calcaire et marne du 

2 e étage du terrain liassique.—Marnes du 3 e étage liassique. 

V E L L E G U I N D R Y (canton de Scey-sur-Saône), 1er étage 

jurassique avec couche anciennement exploitée de minerai 

de fer hydroxidé oolithique.—Carrières ouvertes sur des 

calcaires appartenant à cet étage.—Dépôt argilo-sablonneux 

moderne. 

V E L L E - L E - C H A T E L (canton de Scey-sur-Saône) , 1er 

étage jurassique.—Carrière de moellon ouverte sur ce cal

ca i re .—3 e étage jurassique. 

V E L L E M E N F R O Y (canton de Sau lx ) , grès du 1er 

étage du terrain liassique.—Belles carrières ouvertes sur ce 

grès qu'on exploite pour pierres de taille destinées à la con

struction des creusets des hauts fourneaux.—Calcaire et 

marne du 2 e étage liassique.—Marnes du 3e étage liassi

que.—Couche non exploitée depuis plusieurs années de 

minerai de fer hydroxidé oolithique appartenant à ce 3 e 

étage. 

V E L L E M O Z (canton de G y ) , terrain tertiaire lacustre. 

—Dépôt argileux avec gites en exploitation de minerai de 

fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

V E L L E X O N (canton de Fresne-St . -Mamès) , 2 e étage 

jurassique à Queutrey.—Carr ières ouvertes sur un calcaire 

de cet étage.—3 e étage jurassique.—Carrières ouvertes sur 

un calcaire appartenant à cet étage.—Dépôt argileux avec 

gites en exploitation de minerai de fer pisiforme du terrain 

du grès-vert ?—Dépôt sablonneux du terrain moderne. 

V E L L O R E I L L E - L E S - C H O Y E (canton de G y ) , 3e 

étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appar

tenant à cet étage.—Dépôt argileux avec gites en exploita-



lion de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-
vert ? 

V E L O R C E Y (canton de Sau lx ) , grès bigarré.—Belle 

carrière ouverte sur ce grès.—Calcaire dit muschelkalk.— 

Terrain keupérien avec indice de gypse.—Carr ière ouverte 

sur une dolomie subordonnée à ce terrain. 

V E N E R E (canton de Pesmes) , 3 e étage jurassique.— 

Dépôt argileux avec gites en exploitation de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert? 

V E N I S E Y (canton d 'Amance ) , grès du 1er étage du ter

rain liassique.—Carrière ouverte sur ce grès.—Calcaire et 

marne du 2 e étage liassique. 

V E R C H A M P (canton de Montbozon) , 3 e étage juras

sique.—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage.—Dépôt argileux avec gites en exploitation de minerai 

de fer pisiforme du terrain du grès-vert? 

V E R E U X (canton de Dampierre-sur-Salon) , 3 e étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet élage.—Dépôt argileux avec gites en exploitation 

de minerai de fer pisiforme du terrain du grès-vert?— 

Exploitation d 'une argile appartenant à ce dépôt pour b r i 

ques et tuiles. 

L A V E R G E N N E (canton de Villersexel), grès vosgien. 

— G r è s bigarré.—Carrières ouvertes sur ce grès. 

V E R L A N S (canton d'Héricourt) , 1er étage jurassique. 

—Carr ières ouvertes sur un calcaire appartenant à cet étage. 

V E R N O I S - S U R - M A N C E (canton de Vi t r ey ) , terrain 

keupérien avec indice de houille.—Exploitation de gypse 

appartenant à ce terrain.—Carrières ouvertes sur une do

lomie subordonnée au même terrain. 

V E S O U L (chef-lieu du département), marnes du 3 e 

étage du terrain liassique.—Exploitation d'une assise mar

neuse, appartenant à cet étage pour briques et tu i les .—1 e r 
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étage jurassique.—Carrières non exploitées, situées au som

met de la Mot t e , sur un calcaire appartenant à cet étage. 

V E Z E T (canton de Fresne-Saint-Mamès) , 3e étage ju

rassique.—Dépôt argileux avec gites non exploités de mi

nerai de fer pisiforme, du terrain moderne.—Exploitation 

d'une argile appartenant à ce terrain pour poterie. 

V I L L A F A N S (canton de Vil lersexel) , terrain heupé

rien.—Grès friable du 1 e r étage du terrain liassique.— 

Exploitation de sable appartenant à ce grès pour moulage. 

—Dépôt argileux avec gites pauvres de minerai de fer pisi

forme non exploités, appartenant au terrain moderne. 

V I L L A R G E N T (canton de Vi l lersexel ) , calcaire dit 

muschelhalk. 

V I L L A R S - L E - P A U T E L (canton de Jussey), terrain 

heupérien.—Carrières de bonnes pierres de taille ouvertes 

sur un calcaire appartenant à ce ter ra in .—Grès du 1 e r étage 

du terrain liassique. 

V I L L E D I E U - E N - F O N T E N E T T E (canton de Saulx) , 

calcaire dit muschelkalh,—Terrain heupérien.—Carrière 

ouverte sur une dolomie appartenant à ce terrain.—Grès 

d u 1er étage du terrain liassique. 

V I L L E D I E U - L E S - Q U E N O C H E (canton de Montbo-

zon) , 1 e r étage jurassique.—2e étage jurassique. 

V I L L E F R A N C O N (canton de G y ) , 3 e étage jurassi

que,—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet 

étage. 

V I L L E N E U V E (la) (canton de Vesoul) , calcaire et marne 

du 2 e étage du terrain liassique.—Marnes du 3 e étage du 

terrain liassique. 

V I L L E P A R O I S (canton de V e s o u l ) , marnes du 3 e 

étage du terrain liassique.—1er étage jurassique.—Carrière 

ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 



V I L L E R S B O U T O N (canton de Rioz.), 1er étage juras

sique.—2e élage jurassique. 

V I L L E R S E X E L (chef-lieu de canton), calcaire dit mus

chelkalk.—Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

V I L L E R S - L À V I L L E (canton de Villersexel) , calcaire 

dit muschelkalk.—Carrière ouverte sur ce calcaire. 

V I L L E R S - L E - S E C (canton de Noroy- l 'Archevêque) , 

1er étage jurassique.—Carrières de moellon et de dalles 

ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage.—Gîtes 

non exploités de minerai de fer pisiforme du terrain mo

derne, dans des fissures et boyaux du même élage. 

V I L L E R S - L E S - L U X E U I L (canton de Saulx) , calcaire dit 

muschelkalk.—Terrain keupérien avec indice de gypse .— 

Carrière ouverte sur une dolomie subordonnée à ce terrain. 

V I L L E R S - P A T E R (canton de M o n l b o z o n ) , 1er étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet é tage .—2 e étage jurassique. 

V I L L E R S - S U R - P O R T (canton de Port-sur-Saône) , 

1 e r étage jurassique avec couche exploitable et ancienne

ment exploitée de minerai de fer hydroxidé oolithique.— 

Carrières ouvertes sur des calcaires appartenant à cet étage. 

V I L L E R S - S U R - S A U L N O T (canton d 'Héricourt) , cal

caire et marne du 2 e élage du terrain liassique.—Marnes 

du 3 e étage liassique.—1er étage jurassique.—Grotte dans 

un calcaire appartenant à cet étage.—Carrière ouverte sur-

un calcaire du même étage. 

V I L L E R S - V A U D E Y (canton de Dampierre-sur-Salon), 

marnes du 3e étage du terrain liassique.—2e étage juras

sique.—Carrières ouvertes sur un calcaire appartenant à 

cet é tage.—3 e étage jurassique. 

V I L O R Y (canton de Vesoul ) , grès du 1er étage du ter

rain liassique.—Calcaire et marne du 2 e étage liassique. 

—Carrières superficielles ouvertes sur ce calcaire. 
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V I R E Y (canton de Marnay ) , 3 e étage jurassique.— 

Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

—Dépôt argileux avec gites non exploités de minerai de fer 

pisiforme du terrain du grès-vert? 

V I S O N C O U R T (canton de L u x e u i l ) , terrain heupé

rien avec indice de gypse.—Carrières ouvertes sur un cal

caire subordonné à ce terrain .—Tourbière non exploitée 

depuis 1830, appartenant au terrain moderne. 

V I T R E Y (chef-lieu du canton de ce n o m ) , grès du 1er 

étage du terrain liassique.—Calcaire et marne du 2 e étage 

liassique.—Carrières ouvertes sur ce calcaire. 

V O I V R E (La) (canton de Faucogney) , terrain de trans

ition, — Exploitation d'un schiste coticule pour pierres à 

repasser, appartenant à ce terrain.—Grès vosgien.—Car

rières ouvertes sur ce grès dans le bois communal. 

V O L O N (canton de Dampierre-sur-Salon) , 2 e étage 

jurassique.—Belles carrières ouvertes sur un calcaire ap

partenant à cet é tage .—3 e étage jurassique. 

V O R A Y (canton de Rioz) , 1er étage jurassique.—Car

rières de moellon ouvertes sur des calcaires appartenant à 

cet é tage.—2 e étage jurassique. 

V O U G É C O U R T (canton de Jussey), calcaire dit mus-

chelhalh. — carrière de moellon ouverte sur calcaire.— 

Grès du 1 e r étage du terrain liassique.—Calcaire et marne 

du 2 e étage liassique.—Dépôt a r g i l o - sablonneux avec 

gites pauvres de minerai de fer pisiforme appartenant au 

terrain moderne. 

V O U H E N A N S (canton de L u r e ) , terrain heupérien.— 

Exploitation de gypse appartenant à ce terrain.—Carrière 

ouverte sur une dolomie subordonnée au même terrain. 

V R E G I L L E (canton de Marnay) , 2 e étage jurassique. 

—Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

—Dépôt sablonneux moderne. 



V Y A N S (canton d 'Héricourt) , 2e étage jurassique.— 

Carrière ouverte sur un calcaire appartenant à cet étage. 

V Y - L E - F E R R O U X (canlon de Scey-sur-Saône) , 3 e 

étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appar

tenant à cet étage.—Dépôt argileux avec gites en exploita

tion de minerai de fer pisiforme du terrain du Grès-vert ? 

—Dépôt argileux avec gites en exploitation de minerai de 

fer pisiforme appartenant au terrain moderne. 

V Y - L E S - F I L A I N (canton de Montbozon) , 1 e r étage 

jurassique.—Carrières ouvertes sur des calcaires apparte

nant à cet étage.—2 e étage jurassique. 

V Y - L E S - L U R E ( canton de L u r e ) , terrain keupérien 

avec gîte de houille peu puissant déjà exploré.—Carrière 

ouverte sur une dolomie appartenant à ce terrain.—Grès 

du 1 e r étage du terrain liassique.—Calcaire et marne du 

2e étage liassique.—Carrière ouverte sur ce calcaire. 

V Y - L E S - R U P T (canton de Dampierre-sur-Salon), 1 e r 

étage jurassique.—Carrière ouverte sur un calcaire appar

tenant à cet é tage .—2 e étage jurassique.—Carrières ouver

tes à Grandecour sur un calcaire appartenant à cet étage. 

—Exploitation d'une assise marneuse appartenant au même 

étage pour briques et tui les .—Terrain moderne. 

FIN. 
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ERRATA, 

Page 4, à la 32 e ligne , lisez de Montaigu, commune de Co
lombier, au lieu de Moutigny. 

Page 26 , à la 18 e ligne, lisez sablonneuses , au lieu de sa-
bloneuses. 

Page 43 , à la 1re ligne, lisez 2 e e'tage jurassique, au lieu de 
3 e étage jurassique. 

Page 98, à la 10 e ligne, lisez ainsi que nous le dirons au lieu 
de ainsi que nous le décrirons, 

Page 102 , à la 9e ligne, lisez trace au lieu de tran. 
Page 123 , à la 20 e ligne, lisez sphéroidaux au lieu de spé-

roidaux. 
Page 171 , à la 7 e ligne , lisez leachii au lieu de eachii. 

Page 184, à la 2 e ligne, lisez kelloway-roch, au lieu de kel-

lorvay-roch. 

Page 204, à la 13 e ligne, lisez au-dessous, au lieude au-dessus. 
id. à la 15e ligne, lisez également au-dessous, au lieu 

de au-dessus. 
Page 2 1 1 , à la 26 e ligne, lisez vers l'est-est-sud, au lieu 

de vers le sud. 

Page 227, à la 5 e ligne, lisez myriamètres , au lieu de kilo

mètres. 

Page 260, à la 24e ligne, lisez keuper-sandstein, au lieu de 

kenper-sandstein. 

Page 3o3 , à la 14e ligne, lisez constituée, au lieu de con

stitué. 
Page 343, à la 3oe ligne, lisez récrases, au lieu de recrasses. 
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